
SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETA TS CONTRA CTANTS

Ces renseignements ont dtd publics demidrement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1137 et 1138.

OFFICES NA TIONA UX ET REGIONA UX, BUREAU INTERNA TIONA L:
LEURS NOMS, ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont dtd publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1139a 1142.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRA TIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNA TIONALE ET DE L ’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNA TIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET CER-
TAINES DONNEES LES CONCERNANT.

Ces renseignements ont dtd publies demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1143 et 1144.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT.

Ces renseignements ont dtd publics demidrement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1145 et 1146,

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont dtd publids demierement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1149 A 1153, sous les intitulds suivants:

— Offices recepteurs compdtents
— Offices rdcepteurs : leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent dtre

ddposdes les demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a ddposer, et administra¬
tions chargdes de la recherche intemationale et de l’examen prdliminaire international compdtentes
specifies par ces offices.
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TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MA TIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1154a 1157.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATiON CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, page
1158.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTER¬
NATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1159 et 1160.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, page
1161.

NOUVEAUX MONTANTS DE TAXES EN YEN JAPONAIS ETABLIS EN VERTU DES REGLES
15.2 d) ET 57.2 e)

De nouveaux montants en Yen japonais, indiques ci-dessous, ont ete etablis pour les taxes speci-
fiees, en vertu des regies 15.2 d) et 57.2 e) du reglement d’execution du PCT. Les nouveaux montants sont
applicables a compter du ler mars 1980.

Taxe Montant

1. Taxe de base
(regie 15.2 d))
si la demande intemationale ne comporte
pas plus de 30 feuilles 48.500 Yen

si la demande intemationale comporte
plus de 30 feuilles 48.500 Yen

plus 900 Yen
par feuille a
compter de
la 31e

2. Taxe de designation
(regie 15.2 a)) 11.600 Yen

3. Taxe de traitement

(regie 57.2 a)) 14.900 Yen
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RENSEIGNEMENTS RELA TIES A UX ETA TS DESIGNES (OU EL US)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES DE
TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXAMEN PRELIMI-
NAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont dtd publics demierement dans le num^ro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1162 a 1164.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE TAXES
NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont dtd publics demierement dans le num£ro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1165a 1169.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSI QUE CERTAINES AUTRES DONNEES CONCERNANT
L’lNVENTEUR

Ces renseignements ont dtd publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1170a 1172.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A LA COM¬
MUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, page
1173.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN TRAITE DE
BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45.2)

Ces renseignements ont dte publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, page
1173.

AVERTISSEMENTS ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DISPOSITIONS DES LEGISLA¬
TIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES DE CES LEGIS¬
LATIONS, A QUALITE (INVENTEUR, AYANT CAUSE DE L’lNVENTEUR, TITULAIRE DE L’lNVEN-
TION, ETC.) POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1174 et 1175.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RELATIVES A
LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont etd publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1176a 1178.
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Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette duPCT, pages
1137 et 1138,

OFFICES NA TIONA UX FT REGIONA UX, BUREA U INTERNA TIONAL:
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PRELIMINAIRE INTERNA TIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET CER-
TAINES DONNEES LES CONCERNANT.

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette duPCT,pages
1143 et 1144.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT.

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette duPCT,pages
1145 et 1146.

OFFICES RECEPTEUR S

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le numero 26/1979 de la Gazette duPCT,pages
1149 e 1153, sous les intitules suivants:

— Offices recepteurs compdtents
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specifiees par ces offices.
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TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1154a 1157.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, page
1158.



94 GAZETTE DU PCT-SECTION IV N° 02/1980

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINA1RE INTER¬
NATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1159 et 1 160.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, page
1161.

NOUVEAUX MONTANTS DES TAXES NOTIFIES PAR L’OFFICE EUROPEEN DES BREVETS

L’Office europeen des brevets (OEB) a notifie de nouveaux montants dans certaines monnaies (florins,
francs fran$ais, francs beiges ou luxembourgeois, couronnes suedoises), comme indique ci-dessous, des taxes
payees a l’OEB ou perques a son profit en tant qu’office recepteur ou en tant qu’office designe (ou elu) ou
en qualite d’administration chargee de la recherche internationale ou d’administration chargee de Texamen
preliminaire international. Les nouveaux montants sont applicables a tous paiements exigibles a compter du ler
fevrier 1980.

Taxe
Nouveaux montants

Florins Francs
fran§ais

Francs
beiges ou

luxembourgeois

Couronnes
suedoises

OEB en tant qu ’office recepteur

Taxe de transmission 170 360 2.500 370

OEB en tant qu 'administration chargee de la recherche internationale

Taxe de recherche 1.920 4.100 27.900 4.220

Taxe de recherche additionnelle 1.920 4.100 27.900 4.220

OEB en tant qu ’administration chargee de I’examen preliminaire international

Taxe d’examen preliminaire 1.130 2.410 16.400 2.490

Taxe d’examen preliminaire
additionnelle 1.130 2.410 16.400 2.490

Taxe pour la delivrance de
copies des documents cites dans
le rapport d’examen preliminairi
international * 2,40 * 2,50

Taxe pour la delivrance de
copies des documents contenus
dans le dossier de la demande
internationale * 2,40 * 2,50

OEB en tant qu ’office designe (ou elu)

Taxe nationale 510 1.080 7.400 1.120

* Montants des taxes inchanges
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RENSEIGNEMENTS RELA TIES AUX ETA TS DESIGNES (O U EL US)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES DE
TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXAMEN PRELIMI-
NAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont dtd publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1162 a 1164.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE TAXES
NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont dtd publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1165a 1169.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSI QUE CERTAINES AUTRES DONNEES CONCERNANT
L’lNVENTEUR

Ces renseignements ont dtd publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1170 A 1172.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A LA COM¬
MUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont dtd publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, page
1173.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN TRAITE DE
BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45.2)

Ces renseignements ont dt6 publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, page
1173.

AVERTISSEMENTS ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DISPOSITIONS DES LEGISLA¬
TIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES DE CES LEGIS¬
LATIONS, A QUALITE (INVENTEUR, AYANT CAUSE DE LTNVENTEUR, TITULAIRE DE LTNVEN-
TION, ETC.) POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Ces renseignements ont dtd publids demidrement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1174 et 1175.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RELATIVES A
LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont dtd publids demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
H76i 1178.
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STA T1STIQUES CONCERNANT LES EXEMPLAIRES ORIGINA UX
RECUS PAR LE BUREAU INTERNATIONAL

NOTE EXPLICATIVE CONCERNANT LES STATISTIQUES

Certains codes sont utilises dans les tableaux de statistiques pour identifier les offices recepteurs
et les Etats designes. Ces codes sont extraits du “Code d’identification des Etats et des organisations”
constituant 1’annexe B* des instructions administratives selon le Traite de cooperation en mature de
brevets (PCT). Les codes et les Etats qu’elles identifient sont reproduits au bas de cette page.

Dans le cas des offices recepteurs les codes indiquent l’Etat contractant du Traits de cooperation
en mature de brevets (PCT) pour lequel Poffice rdcepteur est Padministration nationale de propriete
industrielle de cet Etat sauf dans le cas de POffice europeen des brevets qui agit (ainsi que Padministra¬
tion nationale de propridtd industrielle) au titre d’office rdcepteur pour les Etats contractants du PCT
qui sont egalement parties a la convention sur le brevet europeen. Dans le tableau relatif aux designations
d’Etat, les chiffres indiques se rapportent aux indications des designations contenues dans les exem-
plaires originaux re$us par le Bureau international de POMPI et notifiees par ce dernier aux offices
ddsignds. Le code de chaque Etat ddsignd est accompagne de l’abbreviation “NAT” et/ou “OEB” et/ou
“OAPI”. Cette abbreviation signifie que pour PEtat ddsignd, c’est un brevet national (“NAT”) qui est
demandd, ou un brevet europden (“OEB”) ou un brevet de POrganisation africaine de la propriete intel-
lectuelle (“OAPI”).

AT Autriche MC Monaco
BR Bresil MG Madagascar
CF Republique centrafricaine MW Malawi
CG Congo NL Pays-Bas
CH Suisse RO Roumanie
CM Cameroun SE Suede
DE Allemagne, Republique federale d’ SN Senegal
DK Danemark su Union sovidtique
FR France TD Tchad
GA Gabon TG Togo
GB Royaume-Uni us Etats-Unis d’Amdrique
JP Japon EP Office europden des brevets
LU Luxembourg

* Publiee aux pages 39 et 40 de la Gazette du PCT NO 01/1978.
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DESIGNATIONS DES ETATS PAR OFFICE RECEPTEUR

(du ler Octobre 1979 au 31 D6cembre 1979)

ETATS
DESIGNES

OFFICES RECEPTEURS
Nombre total

de
designations

AT BR CH DE DK FR GB JP NL SE su US EP

AT
OEB - -

012 008 004 020 007 003 001 021 - 086 010 0172

NAT - -

012 002 006 003 006 005 001 015 010 030 002 0092
BR NAT 002

-

010 009 008 016 024 010 004 021 002 244 009 0359

CF OAPI - -

001 - - 003 - 001 -

001 - 019 -

0025

CG OAPI - -

001 - -

004 - - -

001 -

019 - 0025

CH
OEB 001

-

010 011 006 019 010 016 004 020 - 208 009 0314

NAT 001 - 006 003 008 006 004 012 001 018 008 142 003 0212

CM OAPI - -

001 - -

004
- - -

001
-

019 - 0025

DE
OEB 002 - 014 005 010 027 019 032 005 029 - 296 009 0448

NAT 003 001 011
-

017 011 019 033 001 036 055 214 003 0404

DK NAT 001 - 014 008 006 015 015 002 002 033 003 125 004 0228

FR OEB 003 001 022 016 014 012 028 046 005 040 - 331 Oil 0529
GA OAPI - - 001 - -

004 - - -

001 -

019
-

0025

GB
OEB 002 -

014 012 009 025 014 034 005 029 - 292 010 0446

NAT 001 001 013 008 015 014 014 029 001 033 021 210 001 0361

JP NAT 003 - 031 029 022 040 056 012 006 048 053 386 021 0707

LU
OEB 001 - 006 006 003 013 008 002 - 010 - 064 006 0119

NAT - - 003 -

001 004 004
-

001 001
-

013 001 0028

MC NAT - - 001 - -

003 - 001
-

001 - 011
-

0017

MG NAT - -

002
- - 001 - - - - - 018 - 0021

MW NAT - - 002 - -

001 - - - - -

017
-

0020

NL
OEB 002

-

012 008 009 023 018 014 005 020
- 143 009 0263

NAT - - 009 002 013 006 010 012
- 014 003 048 002 0119

RO NAT - - 003 001
-

005 001 001 001 004
- 053 - 0069

SE
OEB 002

-

012 009 010 020 017 014 004 003
- 211 008 0310

NAT - 001 013 005 014 006 010 009 001 010 017 156 002 0244

SN OAPI - -

001
- - 003 - - - 001 - 019

-

0024

su NAT 002 - 012 006 008 017 006 012 002 023 - 107 006 0201

ID OAPI - - 001 - - 003 - - - 001
-

018
- 0023

TG OAPI - -

001
- -

003
- - - 001

- 019 - 0024
US NAT 002 002 032 031 022 043 051 069 006 057 055 126 020 0516

Sous-total
nationales 015 005 174 104 140 191 220 207 027 314 227 1900 074 3598

Sous-total
europeennes 013 001 102 075 065 159 121 161 029 172 - 1631 072 2601

Sous-total
OAPI

- -

007
- - 024 - 001

- 007 - 0132
-

0171

Nombre total
de

designations
028 006 283 179 205 374 341 369 056 493 227 3663 146 6370

Note

Le Bureau international n’a requ, au cours de la periode a laquelle se refere ce tableau, aucun exemplaire original
des Offices des brevets du Luxembourg, de Monaco et de la Roumanie agissant en qualite d’offices recepteurs.
D’autre part, le Bureau international, agissant en qualite d’office recepteur pour le Cameroun, le Congo, le Gabon,
Madagascar, la Republique centrafricaine, le Senegal, le Tchad et le Togo, n’a reiju aucune demande interna-
tionale.
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EXEMPLAIRES ORIGINAUX RECUS,
PAR OFFICE RECEPTEUR ET PAR LANGUE DE DEPOT

(du ler Octobre 1979 au 31 DGcembre 1979)

LANGUES
OFFICES RECEPTEURS Nombre total

d’exemplaires
originaux requsAT BR CH DE DK FR GB JP NL SE SU US EP

Allemand 03
-

29 35 19 086

Anglais
-

02
- - 12 -

60
-

05 31
-

418 04 532

Danois - - - - 15 - - - - - - - 015

Franqais
- - 10 - -

45
- - - - - - 01 056

Japonais - - - - - - - 75 - - - - - 075

Nferlandais 01 - - - - 001

Su6dois 34
- - - 034

Russe - - - - - - - - - - 55 - - 055

Nombre total

d’exemplaires
originaux rejus

03 02 39 35 27 45 60 75 06 65 55 418 24 854

Note

Le Bureau international n’a requ, au cours de la periode a laquelle se refere ce tableau, aucun exemplaire original
des Offices des brevets du Luxembourg, de Monaco et de la Roumanie agissant en qualite d’offices recepteurs.
D’autre part, le Bureau international, agissant en qualite d’office recepteur pour le Cameroun, le Congo, le Gabon,
Madagascar, la Republique centrafricaine, le Senegal, le Tchad et le Togo, n’a requ aucune demande interna-
tionale.
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PUBLICA TIONS DE CARACTERE GENERAL

PCT—GUIDE DU DEPOSANT

Les Editions actuelles (les plus recentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes:

en allemand
—l’edition de mai 1978 du Guide (avec des annexes en anglais datees du mois d’aout 1979).

en anglais*
—l’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement

(mise a jour) datdes du mois d’aout 1979.

en franjais*
—l’edition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise

a jour) datees du mois d’aout 1979.

II est possible de se procurer le Guide en adressant une demande a cet effet a l’OMPI, a
l’adresse indiquee au verso de la couverture de la presente gazette.

* Cette edition est publide sous forme de feuilles mobiles disposees dans un classeur a couverture
cartonnee et coloree. Le prix du volume, qui s’eleve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U.,
comprend la foumiture des pages de remplacement publiees au cours de l’annee 1980. Le supplement
pour envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 25 francs suisses pour le Japon; pour
les autres destinations (y compris l’Ame'rique du Nord), ce supplement de prix est de 16 francs suisses
(ou 10 dollars E.U.).



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETA TS CONTRA CTANTS

Ces renseignements ont dtd publics demidrement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1137 et 1138.

OFFICES NATIONAUX ET REGIONAUX, BUREAU INTERNATIONAL:
LEURS NOMS, ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont dtd publids demidrement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1139 a 1142.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRA TIONS CHARGEES
DE LA RECHER CHE INTERNA TIONALE ET DE L EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNA TIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET CER-
TAINES DONNEES LES CONCERNANT.

Ces renseignements ont dtd publids demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1143 et 1144.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT.

Ces renseignements ont dtd publids demidrement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1145 et 1146.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont dtd publids demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1149 4 1153, sous les intitulds suivants:

- Offices rdcepteurs compdtents
- Offices rdcepteurs : leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent dtre

ddposdes les demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a ddposer, et administra¬
tions chargdes de la recherche intemationale et de l’examen prdliminaire international compdtentes
specifies par ces offices.

TAXES PA YABLES EN VER TU DU TRAITE DE COOPERA TION
EN MA TIERE DE BREVETS (PCT)

Ces renseignements ont dtd publids demidrement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1154 d 1161

, sous les intitulds suivants:

- Taxes payables a l’office rdcepteur
- Taxes payables a l’administration chargde de la recherche intemationale
- Taxes payables a 1’administration chargde de l’examen prdliminaire international
- Taxes et droits payables au Bureau international

Voir egalement les nouveaux montants des taxes en yen japonais applicables a compter du lermars
1980, publids a la page 40 de la Gazette du PCT N° 01/1980, ainsi que les nouveaux montants des taxes
notifies par l’Office europeen des brevets, applicables a compter du ler fevrier 1980, et publids a la page 94
de la Gazette du PCT, N» 02/1980.
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RENSEIGNEMENTS RELA TIFS A UX ETA TS DESIGNES (O V EL US)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES DE
TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXAMEN PRELIMI-
NAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont dtd publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1162 a 1164.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE TAXES
NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont dtd publids demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1165 a 1169.

OBLIGATION D’INDIQUER LE NOM AINSI QUE CERTAINES AUTRES DONNEES CONCERNANT
L’INVENTEUR

Ces renseignements ont dtd publids demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1170 d 1172.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A LA COM¬
MUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont dtd publids demidrement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, page
1173.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN TRAITE DE
BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45.2)

Ces renseignements ont dtd publids demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, page
1173.

AVERTISSEMENTS ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DISPOSITIONS DES LEGISLA¬
TIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES DE CES LEGIS¬
LATIONS, A QUALITE (INVENTEUR, AYANT CAUSE DE LTNVENTEUR, TITULAIRE DE L’lNVEN-
TION, ETC.) POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Ces renseignements ont dtd publids demidrement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1174 et 1175.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RELATIVES A
LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont dtd publids demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1176a 1178.
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PUBLICA TIONS DE CARACTERE GENERAL

PCT—GUIDE DU DEPOSANT

Les Editions actuelles (les plus recentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes:

en allemand
—l’edition de mai 1978 du Guide (avec des annexes en anglais datees du mois d’aout 1979).

en anglais*
—l’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement

(mise 4 jour) datdes du mois d’aout 1979.

en frangais*
—l’edition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise

a jour) datees du mois d’aoflt 1979.

II est possible de se procurer le Guide en adressant une demande a cet effet a l’OMPI, a
l’adresse indiquee au verso de la couverture de la presente gazette.

* Cette Edition est publiee sous forme de feuilles mobiles diposees dans un classeur a couverture
cartonnee et coloree. Le prix du volume, qui s’eleve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U.,
comprend la foumiture des pages de remplacement publiees au cours de l’annee 1980. Le supplement
pour envoi par avion est de 10 francs suisses pourl’Europe et de 16 francs suisses (ou 10 dollars E.U.)
pour les autres destinations (y compris TAmerique du Nord).



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETA TS CONTRA CTANTS

Ces renseignements ont dtd publics demidrement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1137 et 1138.

OFFICES NA TIONA UX ET REGIONA UX, BUREA U INTERNA TIONAL:
LEURS NOMS, ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont dtd publics demidrement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1139a 1142.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRA TIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNA TIONALE ET DE L ’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNA TIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET CER-
TAINES DONNEES LES CONCERNANT.

Ces renseignements ont dtd publics demierement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1143 et 1144,

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT.

Ces renseignements ont dtd publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1145 et 1146.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont dtd publids demidrement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1149 £ 1153, sous les intitulds suivants:

- Offices rdcepteurs compdtents
- Offices rdcepteurs : leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre

ddposdes les demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a ddposer, et administra¬
tions chargdes de la recherche intemationale et de Texamen prdliminaire international compdtentes
specifies par ces offices.

TAXES PA YABLES EN VER TU DU TRAITE DE COOPERA TION
EN MA TIERE DE BREVETS (PCT)

Ces renseignements ont dtd publids demidrement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1154 a 1161, sous les intitulds suivants:

- Taxes payables a Toffice rdcepteur
- Taxes payables a l’administration chargee de la recherche intemationale
- Taxes payables & l’administration chargde de l’examen prdliminaire international
- Taxes et droits payables au Bureau international

Voir egalement les nouveaux montants des taxes en yen japonais applicables a compter du ler mars
1980, publies a la page 40 de la Gazette du PCT N° 01/1980, ainsi que les nouveaux montants des taxes
notifies par l’Office europeen des brevets, applicables a compter du ler fevrier 1980, et publies a la page 94
de la Gazette du PCT, No 02/1980.
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RENSEIGNEMENTS RELA TIES A UX ETA TS DESIGNES (OU EL US)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES DE
TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXAMEN PRELIMI-
NAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le nnrn^ro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1162 a 1164.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE TAXES
NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le num^ro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1165 a 1169.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSI QUE CERTAINES AUTRES DONNEES CONCERNANT
L’lNVENTEUR

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1170 A 1172.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A LA COM¬
MUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont £td publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, page
1173.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN TRAITE DE
BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45.2)

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, page
1173.

AVERTISSEMENTS ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DISPOSITIONS DES LEGISLA¬
TIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES DE CES LEGIS¬
LATIONS, A QUALITE (INVENTEUR, AYANT CAUSE DE L’lNVENTEUR, TITULAIRE DE L’lNVEN-
TION, ETC.) POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le num£ro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1174 et 1175.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RELATIVES A
LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1176a 1178.
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OPERA TIONS EFFECTUEES A U TITRE DU PCT EN 1979

Le depot de demandes intemationales de brevets et la presentation de demandes en vue de leur exa-
men preliminaire international selon le PCT ont debute le lerjuin 1978. C’est done en 1979 que le PCT a pour
la premiere fois fonctionne pendant une annee civile complete.

Etats membres. Au debut de 1979, le PCT etait en vigueur a l’egard de 20 pays: Allemagne (Republique fede-
rale d’), B resil, Cameroun, Congo, Danemark, Etats-Unis d’Amerique, France, Gabon, Japon, Luxembourg,
Madagascar,Malawi, Republique centrafricaine,Royaume-Uni, Senegal, Suede, Suisse, Tchad, Togo,Union
sovietique. Cinq de ces pays (Danemark, Etats-Unis d’Amerique, France, Luxembourg, Suisse) avaient fait
des reserves excluant l’application du chapitre II du PCT.

A la fin de 1979, sept autres pays avaient depose des instruments de ratification ou d’adhesion: Aus-
tralie (liee a compter du 31 mars 1980), Autriche, Liechtenstein (lie a compter du 19 mars 1980), Monaco,Nor-
vege, Pays-Bas et Roumanie. Seuls le Liechtenstein et laNorvege ont fait une reserve excluant l’application
du chapitre II du PCT. Les Etats contractants etaient done au nombre de 27 a la fin de 1979.

Des instruments de ratification ou d’adhesion devraient etre deposes en 1980 par plusieurs pays haute-
ment industrialises de meme que par plusieurs pays en developpement.

Quatre des sept pays qui avaient fait des reserves excluant l’application du chapitre II (France, Liech¬
tenstein, Luxembourg et Suisse) devraient lever ces reserves lorsque l’Office europeen des brevets procedera
a l’examen dans tous les domaines techniques (voir plus loin). Les Etats-Unis d’Amerique ont indique qu’ils
etudieront avec les milieux interesses la levee de cette reserve.

Administrations chargees de la recherche intemationale et de l’examen preliminaire international. Exercent les
fonctions d’administration chargee de la recherche intemationale et de l’examen preliminaire international
au debut de 1980 les offices suivants: l’Office autrichien des brevets, l’Office japonais des brevets, le Comite
d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes, l’Oflfice suedois des brevets et l’Office europeen des
brevets; en outre, l’Office des brevets et des marques des Etats-Unis d’Amerique exerce les fonctions d’Ad¬
ministration chargee de la recherche intemationale et l’Oflfice des brevets duRoyaume-Uni celles d’adminis-
tration chargee de l’examen preliminaire international. A partir du 31 mars 1980, l’Office australien des bre¬
vets exercera aussi les fonctions d’administration chargee de la recherche intemationale et de l’examen preli¬
minaire international.

L’Office europeen des brevets a commence ses activites d’examen preliminaire international le ler
juin 1979, dans un nombre limite de domaines techniques, correspondant aux limitations relatives aux do¬
maines techniques qui s’appliquaient initialement au depot des demandes de brevet europeen. Toutes ces li¬
mitations ayant ete supprimees a compter du ler decembre 1979, l’Office europeen des brevets peutmainte-
nant proceder a l’examen preliminaire international dans tous les domaines techniques.

Demandes intemationales d6pos6es. En 1979, le Bureau international de l’OMPI a refu 2625 exemplaires ori-
ginaux en provenance des offices recepteurs*, tandis que d’apres les indications foumies par ceux-ci, le nom¬
bre reel de demandes deposees se situe autour de 2734 (la difference entre ces deux chiffres est due principa-

Les statistiques regulieres du PCT sont basees sur les exemplaires originaux refus jusqu’a present au
Bureau international de l’OMPI; les statistiques rassemblees pour 1979 concemant les exemplaires
originaux refus (y compris la designation des Etats ventilee selon lesOffices recepteurs) sont publiees
dans le present numero de la Gazette du PCT, pages 238 a 240.
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lement au delai de traitement des demandes paries offices recepteurs avant que les exemplaires originaux ne
parviennent au Bureau international)*. Les chiffres trimestriels font ressortir une augmentation reguliere du
nombre d’exemplaires originaux repus et des demandes deposees

Exemplaires
originaux repus

Demandes
d6pos6es

ler trimestre 483 571

2e trimestre 547 663

3e trimestre 741 721

4e trimestre 854 779

Total 2625 2734

L’augmentation du nombre des depots peut etre attribuee d’une part au fait que le PCT estmieux con-
nu des deposants en puissance et d’autre part a l’augmentation reguliere du nombre desEtats lies par le traite,
qui etend les possibility de designation d’Etats et reduit par consequent les complications inherentes aux de¬
pots a l’etranger.

Au cours de lameme periode, les administrations chargees de l’examen preliminaire international ont
avise le Bureau international qu’elles avaient repu 172 demandes d’examen preliminaire international selon
le chapitre II. Apres ces notifications, le Bureau international a repu et transmis aux offices elus les rapports
d’examen preliminaire international relatifs a 74 dossiers, tous parvenus dans les delais presents. Le Bureau
international de l’OMPI a foumi les traductions de ces rapports, en fonction des besoins des offices elus. On
trouvera dans le tableau ci-apres une ventilation de ces demandes d’examen preliminaire international d’a-
pres les administrations chargees de l’examen preliminaire international qui les avaient revues et les pourcen-
tages correspondants.

Administration Nombre de Pourcentage
demandes du total

(Nom du pays du d’examen
siege ou de

l’organisation)

Japon 35 20,3

Royaume-Uni 41 23,8

Suede 94 54,7

OEB 2 1,2

Total 172 100.0

Au cours de l’annee, les offices recepteurs et les administrations chargees de la recherche Internatio¬
nale ont ete en mesure de travailler dans les delais fixes pour leurs differentes taches, en particulier en ce qui
conceme la transmission de l’exemplaire original et du rapport de recherche intemationale au Bureau inter¬
national. Ce dernier a repu les rapports de recherche intemationale en temps voulu pour les publier avec les
demandes intemationales dans tous les cas.

* Les chiffres correspondants pour les 7 mois de fonctionnement duPCT en 1978 etaient de 459 pour les
exemplaires originaux repus et de 687 pour les demandes intemationales deposees
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Publication selon le PCT. La publication reguliere (une fois par quinzaine) de la Gazette du PCT en deux edi¬
tions separees (anglaise et franfaise) s’est poursuivie en 1979. Au total, 27 numeros de laGazette duPCT sont
arus. En plus de nombreux renseignements de caractere general, ces numeros comportaient des rubriques re¬
latives au 1168 demandes intemationales publiees sous la forme de brochures du PCT (en allemand, en ang¬
lais, en franqais, enjaponais ou en russe, selon la langue de depot) le meme jour que les numeros corres-pon-
dants de la Gazette. Le nombre de demandes intemationales publiees sous la forme de brochures dans les
langues precitees et les pourcentages correspondants sont les suivants:

Langue de Nombre de Pourcentage
publication demandes publics du total

Allemand 762 65.24

Anglais 117 10.02

Franqais 162 13.87
Japonais 124 10.61
Russe 3 0.26

Total 1168 100.00

Assemble du PCT. L’Assemblee du PCT s’est reunie adeux reprises en 1979. Elle a adopte desmodifications
concemant le reglement d’execution du traite, qui sont essentiellement destinees a resoudre les problemes
que pose la fixation des taxes dans les monnaies des pays membres, en raison des fluctuations des taux de
change.

L’Assemblee a decide de fixer de nouveauxmontants pour les taxes a compter du 1 er aout 1979. Pour
la plupart des pays, les taxes n’ont subi qu’une augmentation modique. A partir de cesmontants, leDirecteur
general de l’OMPI a fixe des montants equivalents dans d’autres monnaies*

Activity d’information. Les versions anglaise et franqaise duGuide du deposant PCT-publication d’informa-
tion generate de l’OMPI qui contient des renseignements detailles sur le PCT destinee a ceux qui envisagent
de deposer une demande intemationale de brevet selon le PCT-- ont ete publiees dans une nouvelle presenta¬
tion en feuilles mobiles. En aout 1979, a ete publie un nombre important de pages de mise a jour duGuide, et
en particulier des annexes, qui contiennent les renseignements detailles necessaires a l’etablissement et au
depot des demandes.

En outre, des communiques de presse en allemand, en anglais, en frampais, enjaponais et en russe ont
ete publies a plusieurs reprises, par exemple apres les sessions de l’Assemblee et lors de 1’adhesion de nou¬
veaux pays au traite. Au total, sept communiques ont ete ainsi publies.

Plusieurs seminaires ont ete organises, la plupart dans des pays devenus parties auPCT, en vue de pro-
mouvoir Putilisation du systeme du PCT. Des exposes sur le PCT ont ete presentes par des fonctionnaires de
POMPI et des offices nationaux ou regionaux ainsi que par les representants des milieux interesses lors des se¬
minaires tenus enAllemagne(Republique federate d’), enFrance, auJapon, auRoyaume-Uni, enSuisse et en
Union sovietique.

Une reunion des utilisateurs du PCT a eu lieu au siege de l’OMPI, aGeneve, au mois d’octobre. Elle
a ete suivie par environ 200 participants, representant les organisations nationales et intemationales ainsi que
les divers offices de brevets interesses, de meme que par des personnes interessees qui y assistaient atitre pri-
ve.

Une nouvelle publication intitulee “Donnees essentielles concemant le Traite de cooperation en ma¬
ture de brevets (PCT)” est parue en anglais; des versions correspondantes en franqais et en d’autres langues
en seront etablies en 1980.

* Ces montants ont ete publies dans le numero 13/1979 de la Gazette du PCT pages 507 a 514.
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STA TISTIQUES CONCERNANT LES EXEMPLAIRES ORIGINA UX
RECUS PAR LE BUREA U INTERNA TIONAL

NOTE EXPLICATIVE CONCERNANT LES STATISTIQUES

Certains codes sont utilises dans les tableaux de statistiques pour identifier les offices recepteurs et les
Etats designes. Ces codes sont extraits du “Code d’identification des Etats et des organisations” constituant
l’annexeB* des instructions administratives selon le Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT)- Les
codes et les Etats qu’ils identifient sont reproduits au bas de cette page.

Dans le cas des offices recepteurs les codes indiquent l’Etat contractant du Traite de cooperation en
matiere de brevets (PCT) pour lequel 1’office reepteur est l’administration nationale de propriete industrielle
de cet Etat, sauf dans le cas de l’Office europeen des brevets qui agit (ainsi que l’administration nationale de
propriete industrielle) en qualite d’office recepteur pour les Etats contractants du PCT qui sont egalement
parties a la Convention sur le brevet europeen. Dans le tableau relatifaux designations d’Etats, les chiffres in-
diques se rapportent aux indications des designations contenues dans les exemplaires originaux re9us par le
Bureau international de l’OMPI et notifiees par ce dernier aux offices designes. Le code de chaque Etat desi-
gne est accompagne de Fabreviation “NAT” et/ou “OEB” et/ou “OAPI”. Cette abreviation signifie que, pour
l’Etat designeconsidere, c’est un brevet national (“NAT”) qui est demande, ou un brevet europeen (“OEB”)
ou un brevet de l’Organisation africaine de la propriete intellectuelle (“OAPI”).

AT Autriche MC Monaco
BR Bresil MG Madagascar
CF Republique centrafricaine MW Malawi
CG Congo NL Pays-Bas
CH Suisse RO Roumanie
CM Cameroun SE Suede
DE Allemagne, Republique federate d’ SN Senegal
DK Danemark su Union sovietique
FR France TD Tchad
GA Gabon TG Togo
GB Royaume-Uni US Etats-Unis d’Amerique
JP Japon EP Office europeen des brevets
LU Luxembourg

* Publiee aux pages 39 et 40 de la Gazette du PCT N001/1978.
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DESIGNATIONS DES ETATS PAR OFFICE RECEPTEUR

(du ler janvier 1979 to 31 dScembre 1979)

ETATS
nrcrrMTC

OFFICES RECEPTEURS Nombre total
de

designations
AT BR CH DE DK FR GB JP LU MC NL SE SU US EP

AT
OEB

- 002 029 023 008 026 022 004 001
-

002 035 - 129 027 0308

NAT
- 001 026 014 011 006 016 013 - -

001 037 013 057 007 0202

BR NAT 008 002 054 037 018 061 072 049 001 - 004 088 002 517 053 0966

CF OAPI
- 003 005 003 - 009 002 003 - - -

006 - 042 003 0076

CG OAPI - 003 005 004 - 010 001 001 - - - 006 -

044 002 0076

CH
OEB 004 004 042 040 014 038 058 047 001

-

007 058 - 473 034 0820

NAT 005 002 023 031 020 018 032 055
- -

001 085 033 302 014 0621

CM OAPI -

003 005 003
-

Oil 001 001 - - - 006 - 041 002 0073

DE
OEB 005 004 074 017 019 053 100 116 001

-

008 071
- 686 033 1187

NAT 007 006 060 005 038 041 077 177 - 001 001 178 122 492 016 1221

DK NAT 004 001 048 034 017 036 085 018 001
- 003 131 003 233 029 0642

m OEB 008 009 114 084 036 025 136 194 001 001 008 158
-

784 059 1617

GA OAPI - 003 005 004
-

010 001 001
- - - 006 - 042 002 0074

GB
OEB 005 004 076 048 018 049 067 118 001 - 008 070

- 677 041 1182

NAT 004 005 058 051 034 040 066 149
- -

001 161 053 478 021 1121

JP NAT 009 005 150 114 046 106 188 048 001 - 009 216 111 952 092 2047

LU
OEB 003 003 032 022 009 029 038 009

- - - 035 - 184 015 0379

NAT - - 012 008 004 008 012 005 - - 001 014
- 049 004 0117

MC NAT - - 003 -

001 004
-

001
- - - 002 - 015

- 0026
MG NAT - -

005 002
-

007 001 002 - - - 005
- 032

-

0054
MW NAT - -

004 002
-

005 002 001
- - - 005

- 030 001 0050

NL
OEB 003 002 025 019 014 028 033 022

- -

008 028
- 174 018 0374

NAT 001 -

013 007 015 008 016 024
- - - 020 003 062 002 0171

JO NAT - - 005 001 - 008 001 001
- -

001 005 - 056 - 0078

SE
OEB 005 004 071 035 019 040 075 040 001

- 007 018
- 478 030 0823

NAT 002 003 046 031 030 021 036 039
- -

001 042 044 341 014 0650
SN OAPI -

003 005 004
-

Oil 001 001
- - - 006 - 043 002 0076

JU NAT 007 002 063 040 019 038 045 042 001
-

002 100
- 253 033 0645

JP OAPI -

003 004 004 - 010 001 001 - - - 006
- 041 002 0072

TG OAPI -

003 004 004
-

010 001 001
- - - 006 - 041 002 0072

.US nat 009 011 156 135 049 124 183 313 001 001 009 242 116 225 086 1660

Sous-total
rationales 056 038 726 512 302 530 832 947 005 002 034 1331 490 4094 372 10271

Sous-total
wopeennes 033 032 463 288 137 288 529 550 006 001 048 473 - 3585 257 6690

Sous-total
OAPI -

021 033 026 -

071 008 009
- - - 042

- 294 015 519

Nombre total
de

designations
089 091 1222 826 439 889 1369 1506 Oil 003 082 1846 490 7973 644 17.480
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EXEMPLAIRES ORIGINAUX RECUS
PAR OFFICE RECEPTEUR ET PAR LANGUE DE DEPOT

(du ler janvier 1979 au 31 decembre 1979)

LANGUES
OFFICES RECEPTEURS Nombre total

d’exemplaires
originaux
repisAT BR CH DE DK FR GB JP LU MC NL SE SU US EP

Allemand 010 - 121 145 - - - -

001 - - - - -

062 0339

Anglais
-

011 - -

020
-

216 - - -

008 101
-

1059 027 1442

Danois 036 0036

Franfais
- - 053 - - 132 - - -

001
- - - -

008 0194

Japonais 326 0326

N6erlandais 001 0001

Russe 122 - - 0122

Suedois 165 0165

Nombre total
d’exemplaires
originaux
repis

010 Oil 174 145 056 132 216 326 001 001 009 266 122 1059 097 2625
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PUBLICA TIONS DE CARA CTERE GENERAL

PCT—GUIDE DU DEPOSANT

Les editions actuelles (les plus recentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes:

en allemand
- l’edition de mai 1978 du Guide (avec des annexes en anglais datees du mois d’aout 1979).

en anglais*
- l’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise

a jour) datees du mois d’aout 1979.

en franfais*
- l’edition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise ajour)
datees du mois d’aout 1979.

II est possible de se procurer le Guide en adressant une demande a cet effet a l’OMPI, a l’adresse in-
diquee au verso de la couverture de la presente gazette.

* Cette edition est publiee sous forme de feuilles mobiles disposees dans un classeur a couverture carton-
nee et coloree. Le prix du volume, qui s’eleve pour 1980 a60 francs suisses ou 37 doOarsE.U., comprend la
founiture des pages de remplacement publiees au cours de l’annee 1980. Le supplement pour envoi par
avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 16 francs suisses (ou 10 dollars E.U.) pour les autres desti¬
nations (y compris l’Amerique du Nord).
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NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETA TS CONTRA CTANTS

Etats parties au Traits de cooperation en maticre de brevets (PCT)

Allemagne (Republique federate d’) 24 janvier 1978

Australie 31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 1979 2)

Bresil 9 avril 1978 T

Cameroun 24 janvier 1978 T

Congo 24 janvier 1978

Danemark* ler decembre 1978 2)

Etats-Unis d’Amerique* 24 janvier 1978 T
France* 25 fevrier 1978 J)

Gabon 24 janvier 1978 T
Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein* 19 mars 1980 2)

Luxembourg* 30 avril 1978 B

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978 T
Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* ler janvier 1980 2)

Pays-Bas 10 juillet 1979 2>
Republique centrafricaine 24 janvier 1978 ^

Roumanie 23 juillet 1979 2)

Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

Les nationaux de cetEtat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cetEtat peut etre designe dans les demandes intemationales
depuis cette date.

Les nationaux de cetEtat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales a partir de la date indiquee, et cetEtat peut etre designe dans les demandes intematio¬
nales a partir de cette meme date.
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Etats contractants (suite)

Royaume-Uni

Senegal

Suede

Suisse*

Tchad

Togo

Union sovietique

24 janvier 1978

24 janvier 1978 1)
.. 17 mai 1978 J)

24 janvier 1978

24 janvier 1978 *)

24 janvier 1978

. 29 mars 1978 D

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

11 Les nationaux de cetEtat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cetEtat peut etre designe dans les demandes intemationales
depuis cette date.
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OFFICES NA TIONA UX ET REGIONA UX, BUREA U INTERNA TIONAL:
LEURS NOMS, ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont dtd publics demidrement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1139a 1142.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRA TIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNA TIONALE ET DE L EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNA TIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET CER-
TAINES DONNEES LES CONCERNANT.

Ces renseignements ont dtd publids demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1143 et 1144.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT.

Ces renseignements ont dtd publids demidrement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1145 et 1146.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont dtd publids demidrement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1149 k 1153, sous les intitulds suivants:

- Offices rdcepteurs compdtents
- Offices rdcepteurs : leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre

ddposdes les demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a ddposer, et administra¬
tions chargdes de la recherche intemationale et de l’examen preliminaire international competentes
specifies par ces offices.

TAXES PA YABLES EN VER TV DU TRAITE DE COOPERATION
EN MA TIERE DE BREVETS (PCT)

Ces renseignements ont dtd publids demidrement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1154a 1161

, sous les intitulds suivants:

- Taxes payables a l’office rdcepteur
- Taxes payables a l’administration chargde de la recherche intemationale
- Taxes payables 4 l’administration chargde de l’examen prdliminaire international
- Taxes et droits payables au Bureau international

Voir egalement les nouveaux montants des taxes en yen japonais applicables a compter du lermars
1980, publids a la page 40 de la Gazette du PCT N° 01/1980, ainsi que les nouveaux montants des taxes
notifies par l’Office europeen des brevets, applicables a compter du ler fevrier 1980, et publids a la page 94
de la Gazette du PCT, N° 02/1980.
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RENSEIGNEMENTS RELA TIES AUX ETA TS DESIGNES (OU EL US)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES DE
TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXAMEN PRELIMI-
NAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1162 a 1164.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE TAXES
NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1165 a 1169.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSI QUE CERTAINES AUTRES DONNEES CONCERNANT
L’lNVENTEUR

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1170 A 1172.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A LA COM¬
MUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, page
1173.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN TRAITE DE
BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45.2)

Ces renseignements ont dte publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, page
1173.

AVERTISSEMENTS ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DISPOSITIONS DES LEGISLA¬
TIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES DE CES LEGIS¬
LATIONS, A QUALITE (INVENTEUR, AYANT CAUSE DE L’lNVENTEUR, TITULAIRE DE L’lNVEN-
TION, ETC.) POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Ces renseignements ont dtd publics demierement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1174 et 1175.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RELATIVES A
LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont et€ publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette duPCT, pages
1176a 1178.
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PUBLICA TIONS DE CARACTERE GENERAL

PCT—GUIDE DU DEPOSANT

Les editions actuelles (les plus recentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes:

en allemand
- l’edition de mai 1978 du Guide (avec des annexes en anglais datees du mois d’aout 1979).

en anglais*
- l’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise

a jour) datees du mois d’aout 1979.

en franfais*
- Pedition d’avril 1979 du Guidee,t de ses annexes, aveedes feuilles de remplacement(mise ajour)

datees du mois d’aout 1979.

II est possible de se procurer le Guide en adressant une demande a cet effet al’OMPI, al’adresse in-
diquee au verso de la couverture de la presente gazette.

* Cette edition est publiee sous forme de feuilles mobiles disposees dans un classeur a couverture carton-
nee et coloree. Le prix du volume, qui s’eleve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U., comprend la
founiture des pages de remplacement publiees au cours de l’annee 1980. Le supplement pour envoi par
avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 16 francs suisses (ou 10 dollars E.U.) pour les autres desti¬
nations (y compris l’Amerique du Nord).



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETA TS CONTRA CTANTS

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le num^m 05/1980 de la Gazette du PCT, pages
315 et 316.

OFFICES NA TIONA UX ET REGIONA UX, BUREAU INTERNA TIONAL:
LEURS NOMS, ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le num^ro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1139a 1142.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHER CHE INTERNA TIONALE ET DE L ’EXAMEN

PREL IMINAIRE INTERNA TIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET CER-
TAINES DONNEES LES CONCERNANT.

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1143 et 1144.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIM INAIRE INTERNATIONAL : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT.

Ces renseignements ont publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1145 et 1146.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont et6 publies demierement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1149 All53, sous les intitules suivants:

- Offices recepteurs competents
- Offices recepteurs : leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre

deposees les demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administra¬
tions chargees de la recherche intemationale et de l’examen preiiminaire international competentes
specifiees par ces offices.

TAXES PA YABLES EN VER TU DU TRAITE DE COOPERA TION
EN MA TIERE DE BREVETS (PCT)

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1154 4 1161

, sous les intitules suivants:

- Taxes payables a l’office recepteur
- Taxes payables a l’administration chargee de la recherche intemationale
- Taxes payables 4 l’administration chargee de l’examen preiiminaire international
- Taxes et droits payables au Bureau international

Voir egalement les nouveaux montants des taxes en yen japonais applicables a compter du lermars
1980, publies a la page 40 de la Gazette du PCT N° 01/1980, ainsi que les nouveaux montants des taxes
notifies par TOffice europeen des brevets, applicables a compter du ler fevrier 1980, et publies a la page 94
de la Gazette du PCT, N° 02/1980.
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RENSEIGNEMENTS RELA TIFS A UX ETA TS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES DE
TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXAMEN PRELIMI-
NAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont dtd publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1162a 1164.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE TAXES
NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont dtd publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1165 a 1169.

OBLIGATION D’lNDIQUER LE NOM AINSI QUE CERTAINES AUTRES DONNEES CONCERNANT
L’lNVENTEUR

Ces renseignements ont dtd publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
11704 1172.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A LA COM¬
MUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont dtd publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, page
1173.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN TRAITE DE
BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45.2)

Ces renseignements ont dtd publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, page
1173.

AVERTISSEMENTS ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DISPOSITIONS DES LEGISLA¬
TIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES DE CES LEGIS¬
LATIONS, A QUALITE (INVENTEUR, AYANT CAUSE DE L’lNVENTEUR, TITULAIRE DE L’lNVEN-
TION, ETC.) POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Ces renseignements ont dtd publids demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1174 et1175.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RELATIVES A
LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont dtd publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1176 a 1178.
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NOTE CONCERNANT LE TRAITE EN MA TIERE DE BREVETS
ENTRE LA SUISSE ET LE LIECHTENSTEIN

Le ler avril 1980 entrera en vigueur un Traite en matiere de brevets conclu entre la Suisse et le
Liechtenstein et, le meme jour, la Convention sur le brevet europeen entrera en vigueur a l’egard du
Liechtenstein. Certaines modifications des instructions administratives du PCT relatives a la designation de
la Suisse et du Liechtenstein dans les demandes internationales entreront aussi en vigueur a cette date*.

En vertu du traite conclu entre la Suisse et le Liechtenstein, ces deux pays constitueront un territoire
unique en matiere de brevets et 1’Office federal suisse de la propriety intellectuelle sera charge des taches
administratives correspondantes. L’Office federal suisse de la propriety intellectuelle agira aussi en qualite
d’office recepteur pour les demandes internationales deposees, en vertu du PCT, par les nationaux et les
residents du Liechtenstein. La designation de la Suisse ou du Liechtenstein dans une demande internationale
aura automatiquement pour effet la designation de ces deux pays.

Jusqu’au ler avril 1980, les demandes internationales qui designent la Suisse (que ce soit aux fins d’un
brevet national ou d’un brevet europeen) auront effet pour le Liechtenstein lorsqu’un brevet sera delivre en
vertu de la legislation actuellement en vigueur au Liechtenstein, qui etend a ce pays les effets des brevets
valables en Suisse. II est done inutile de designer le Liechtenstein dans les demandes internationales deposees
avant le ler avril 1980; il n’existera d’ailleurs aucune disposition permettant de donner effet a une telle
designation avant cette date.

A partir du ler avril 1980, la designation de la Suisse et du Liechtenstein (ou de Pun de ces deux pays
seulement) dans une demande internationale (que ce soit aux fins d’un brevet delivre par 1’Office federal
suisse de la propriety intellectuelle ou d’un brevet europeen) aura les effets d’une designation aux fins d’un
brevet unique delivre pour la Suisse et le Liechtenstein et valable dans ces deux pays.

Les principes suivants s’appliqueront a la designation de la Suisse ou du Liechtenstein (ou de ces deux
pays) dans les demandes internationales**:

Brevets europeens. Si la designation est faite aux fins d’un brevet europeen, il y a lieu d’indiquer qu’un brevet
regional est demande (ou qu’un brevet europeen est demande).

Brevets delivresparVOfftcefederal suisse de la propriete intellectuelle. Si un brevet devant etre delivre par 1’Office
federal suisse de la propriete intellectuelle est demande, la designation ne doit contenir aucune autre
indication que le nom de la Suisse ou du Liechtenstein (ou de ces deux pays); en particulier, la mention
«brevet regional» ne doit pas etre utilisee.

baubles designations. La designation de la Suisse et du Liechtenstein aux fins d’un brevet europeen et aux fins
d’un brevet delivre par l’Office federal suisse de la propriete intellectuelle (e’est-a-dire une double designa¬
tion) est egalement possible lorsque l’un de ces deux pays ou les deux sont indiques une fois avec l’indication
qu’un brevet regional est demande et une fois sans cette indication.

Aucune taxe supplemental de designation ne sera perque en vertu du PCT du fait que le
Liechtenstein est inclus dans la designation de la Suisse ou inversement, etant donne que le traite conclu entre
la Suisse et le Liechtenstein a pour effet, aux fins du PCT, de creer un brevet regional unique pour ces deux
Etats.

*

**

Ces modifications sont publiees a la page 408 du present numero de la Gazette.
Voir aussi l’instruction 203 des instructions administratives du PCT telle que modifiee a la page 408
du present numero de la Gazette.
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INSTRUCTIONS ADMINISTRATES SELON
LE TRAITE DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS

(PCT)

MODIFICATION

Le Directeur General de l’Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle a modifie [’instruc¬
tion 203 des instructions administratives du PCT en vertu de la regie 89.2 du reglement d’execution du PCT.
Le texte de l’instruction 203 modifie est presente ci-dessous. Le nouveau texte prend effet le ler avril 1980.

Instruction 203

Brevets regionaux

1) Lorsque le deposant desire obtenir un brevet regional pour un Etat designe, il doit, sous reserve
des dispositions des alineas 2) et 3) ci-apres, faire figurer dans la requete l’indication visee a la regie 4.1. b)iv) en
inserant la mention «brevet regional» ou son equivalent dans la langue de la demande internationale direc-
tement apres le nom dudit Etat ou, lorsqu’une indication a ete donnee en vertu de l’instruction 202, apres
cette indication, etant entendu que

0 lorsque Particle 4.1)n), troisieme clause, est applicable et que les Etats parties au traite regional
n’ont pas tous ete designes, on considere, aux fins de la demande internationale, que tous ces Etats ont ete
designes et que leurs designations sont suivies de ces mots, et ce, que lesdites designations soient accom-
pagnees de l’indication du desir d’obtenir un brevet regional ou qu’elles soient assimilees a une telle
indication conformement a Particle 4.1)n), quatrieme clause;

n) lorsque la legislation nationale d’un Etat designe contient une disposition visee a Particle 45.2),
le Bureau international considere, conformement a Particle 4.1)n), quatrieme clause, que la designation est
accompagnee de ces mots, meme s’ils ont ete omis par le deposant.

2) Au lieu de la mention «brevet regional» citee a Palinea 1), le deposant peut utiliser une autre
mention ayant le meme sens: cette mention peut se referer a un brevet devant etre delivre par POffice
europeen des brevets en vertu de la Convention sur la delivrance de brevets europeens conclue a Munich le 5
octobre 1973 («brevet europeen») lorsque le brevet regional que le deposant desire obtenir est un brevet
europeen.

3) S’agissant de la designation du Liechtenstein ou de la Suisse ou de ces deux pays, Pindication du
desir d’obtenir un brevet regional est interpretee comme marquant le desir d’obtenir un brevet europeen pour
ces deux Etats, tandis que l’absence de toute indication du ddsir d’obtenir un brevet regional en ce qui
concerne cette designation est interpretee comme marquant le desir d’obtenir un brevet delivre par POffice
federal suisse de la propriete intellectuelle pour ces deux Etats.
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PUBLICATIONS DE CARACTERE GENERAL

PCT-GUIDE DU DEPOSANT

Les editions actuelles (les plus recentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes:

en allemand
- l’edition de mai 1978 du Guide (avec des annexes en anglais datees du mois d’aout 1979).

en anglais*
- l’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise

a jour) datees du mois d’aout 1979.

en franqais *
- l’edition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)
datees du mois d’aout 1979.

II est possible de se procurer le Guide en adressant une demande a cet effet a 1’OMPI, a l’adresse
indiquee au verso de la couverture de la presente gazette.

Des supplements du Guide, traitant de la procedure a suivre devant les offices designes et, le cas
echeant, devant les offices elus precises ci-apres, ont egalement ete publies** dans les langues indiquees:

Office allemand des brevets (en anglais seulement).

* Cette edition est publiee sous forme de feuilles mobiles disposees dans un classeur a couverture
cartonnee et coloree. Le prix du volume, qui s’eleve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U.,
comprend la fourniture des pages de remplacement publiees au cours de l’annee 1980. Le supplement
pour envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 25 francs suisses pour le Japon; pour les
autres destinations (y compris l’Amerique du Nord), ce supplement de prix est de 16 francs suisses (ou
10 dollars E.U.). Le prix de l’abonnement pour 1980 au service de mise a jour precite (pour les Guides
achetes avant 1980) est de 20 francs suisses ou 12,50 dollars E.U.). Le supplement pour envoi par avion
est de 5 francs suisses pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations
(y compris l’Amerique du Nord).

** Le prix de fabonnement pour le jeu complet de supplements devant etre publies en 1980 (portant sur au
moins dix offices) est de 50 francs suisses ou 31 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5
francs suisses pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations
(y compris l’Amerique du Nord).



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETA TS CONTRA CTANTS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 05/1980 de la Gazette du PCT, pages
315 et 316.

OFFICES NA TIONA UX ET REGIONA UX, BUREAU INTERNA TIONA L:
LEURS NOMS, A DRESSES, ETC.

Ces renseignements ont dtd publics dernierement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1139 a 1142.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHER CHE INTERNA TIONALE ET DE L ’EXAMEN

PREL IMINAIRE INTERNA TIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET CER-
TAINES DONNEES LES CONCERNANT.

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1143 et 1144.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT.

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1145 et 1146.

ACCORD ENTRE LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’OMPI
ET ^ORGANISATION EUROPEENNE DES BREVETS:

MODIFICATION DE L’ANNEXE B

L’Office europeen des brevets a notifie au Bureau international de l’OMPI que la note de bas de page
concernant la rubrique 1.1 du paragraphe 1 de l’Annexe B de l’Accord* s’applique aussi a la rubrique 1.2
de ce paragraphe.

ACCORD ENTRE LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’OMPI
ET L’OFFICE ROYAL DES BREVETS ET DE L’ENREGISTREMENT DE LA SUEDE:

MODIFICATION DE L’ANNEXE C

L’Office royal des brevets et de l’enregistrement de la Suede a notifie au Bureau international de
l’OMPI, en vertu de l’Article 16.3)m) de l’Accord** ci-dessus mentionne, l’augmentation du montant
d’une rubrique dans le tableau des taxes et droits fixes dans le paragraphe a) de l’Annexe C de l’Accord;
la rubrique et le nouveau montant (augmente) sont les suivants:

«Taxe Montant en C.S.

Traduction de la demande
internationale (regie 48.3) 0.91/mot»

Le montant augmente s’applique a partir du 20 avril 1980.

* Publie dans la Gazette du PCT, No 02/1978, pages 129 a 137.
** Publie dans la Gazette du PCT, No 02/1978, pages 138 a 145.
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OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont publics demierement dans le num^ro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1149 £ 1153, sous les intitules suivants:

— Offices r^cepteurs compdtents
— Offices rdcepteurs : leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent €tre

ddpos^es les demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a ddposer, et administra¬
tions charges de la recherche intemationale et de l’examen pr^liminaire international compdtentes
specifies par ces offices.

TAXES PA YABLES EN VER TU DU TRAITE DE COOPERA TION
EN MA TIERE DE BREVETS (PCT)

Ces renseignements ont dtd publics demierement dans le num^ro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1154 4 1161, sous les intitules suivants:

— Taxes payables a l’office r^cepteur
— Taxes payables a Tadministration chargee de la recherche intemationale
— Taxes payables 4 Tadministration chargee de Texamen pr€liminaire international
— Taxes et droits payables au Bureau international

Voir egalement les nouveaux montants des taxes en yen japonais applicables a compter du lermars
1980, publies a la page 40 de la Gazette du PCT N° 01/1980, ainsi que les nouveaux montants des taxes
notifies par TOffice europeen des brevets, applicables a compter du ler fevrier 1980, et publies a la page 94
de la Gazette du PCT, No 02/1980.

RENSEIGNEMENTS RELA TIPS A UX ETA TS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES DE
TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXAMEN PRELIM I-
NAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le num^ro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1162 a 1164.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE TAXES
NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1165 a 1169.

OBLIGATION D’INDIQUER LE NOM AINSI QUE CERTAINES AUTRES DONNEES CONCERNANT
L’INVENTEUR

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
11704 1172.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A LA COM¬
MUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publics demierement dans le numero 26/1979 de la Gazette du PCT, page
1173.
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DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN TRAITE DE
BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45.2)

Ces renseignements ont dtd publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, page
1173.

AVERTISSEMENTS ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DISPOSITIONS DES LEGISLA¬
TIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES DE CES LEGIS¬
LATIONS, A QUALITE (INVENTEUR, AYANT CAUSE DE L’INVENTEUR, TITULAIRE DE L’lNVEN-
TION, ETC.) POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Ces renseignements ont 6X6 publics demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1174 et 1175.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RELATIVES A
LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6X6 publids demierement dans le numdro 26/1979 de la Gazette du PCT, pages
1176a 1178.
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PUBLICATIONS DE CARACTERE GENERAL

PCT-GUIDE DU DEPOSANT

Les editions actuelles (les plus recentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes:

en allemand
- Pedition de mai 1978 du Guide (avec des annexes en anglais datees du mois d’aout 1979).

en anglais*
- Pedition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise
a jour) datees du mois d’aout 1979.

en fran^ais *
- Pedition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)
datees du mois d’aout 1979.

II est possible de se procurer le Guide en adressant une demande a cet effet a l’OMPI, a l’adresse
indiquee au verso de la couverture de la presente gazette.

Des supplements du Guide, traitant de la procedure a suivre devant les offices designes et, le cas
echeant, devant les offices elus precises ci-apres, ont egalement et6 publies** dans les langues indiquees:

Office allemand des brevets (en anglais seulement).

* Cette edition est publiee sous forme de feuilles mobiles disposees dans un classeur a couverture
cartonnee et coloree. Le prix du volume, qui s’eleve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U.,
comprend la fourniture des pages de remplacement publiees au cours de l’annee 1980. Le supplement
pour envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 25 francs suisses pour le Japon; pour les
autres destinations (y compris PAmerique du Nord), ce supplement de prix est de 16 francs suisses (ou
10 dollars E.U.). Le prix de l’abonnement pour 1980 au service de mise a jour precite (pour les Guides
achetes avant 1980) est de 20 francs suisses ou 12,50 dollars E.U.). Le supplement pour envoi par avion
est de 5 francs suisses pour PEurope et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations
(y compris PAmerique du Nord).

** Le prix de Pabonnement pour le jeu complet de supplements devant Stre publies en 1980 (portant sur au
moins dix offices) est de 50 francs suisses ou 31 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5
francs suisses pour PEurope et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations
(y compris PAmerique du Nord).



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traits de cooperation en matiete de brevets (PCT)

Allemagne (Republique federate d’) 24 janvier 1978 T
Australie 31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 1979 2)

Bresil 9 avril 1978 1)

Cameroun 24 janvier 1978 *)

Congo 24 janvier 1978

Danemark* ler decembre 1978 2)

Etats-Unis d’Amerique* 24 janvier 1978 1)

France* 25 fevrier 1978 *)

Gabon 24 janvier 1978 T

Hongrie 27 juin 1980 2)

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein* 19 mars 1980 2)

Luxembourg* 30 avril 1978 1)

Madagascar 24 janvier 1978 T
Malawi 24 janvier 1978 T

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* ler janvier 1980 2)

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine 24 janvier 1978 T
Roumanie 23 juillet 1979 2)

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

1) Les nationaux de cetEtat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes in-
temationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales de-
puis cette date.

2) Les nationaux de cetEtat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes in¬
temationales a partir de la date indiquee, et cetEtat peut etre designe dans les demandes intemationales a
partir de cette meme date.
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Etats contradants (suite)

Royaume-Uni

Senegal

Suede

Suisse*

Tchad

Togo

Union sovidtique

24 janvier 1978 *)

24 janvier 1978 *)

.. 17 mai 1978 *)

24 janvier 1978

24 janvier 1978

24 janvier 1978 1)
. 29 mars 1978

* Etat non lie par le chapitre II du Traitd de cooperation en matiere de brevets.

1) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de d6poser des demandes
intemationales depuis le 1 er juin 1978, et cetEtat peut etre design^ dans les demandes intemationales
depuis cette date.
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OFFICES NATIONAUX ET REGIONAUX, BUREAU INTERNATIONAL:
LEURS NOMS, ADRESSES, ETC.

Allemagne (Republique federate d’)

Designation: Deutsches Patentamt
Office allemand des brevets

Siege et adresse postale: Zweibriickenstrasse 12, 8000 Miinchen 2, Republique federale d’Allemagne
Adresse telegraphique: Deutsches Patentamt, Munich, Republique federale d’Allemagne
Telex: 0523534 BPBM D, Munich, Republique federale d’Allemagne
Telephone: (089) 21951

Australie

Designation: Australian Patent Office
Office australien des brevets

Siege: Scarborough House, Phillip Offices, Canberra, A.C.T. Australie
Adresse postale: Post Office Box 200, Woden. A.C.T. 2606, Australie
Adresse telegraphique: COMPATS, Canberra, Australie
Telex: COMPAT AA61517, Canberra, Australie
Telephone: (062) 83 2211

Autriche

Designation: Bundesministerium fiir Handel, Gewerbe und Industrie, Osterreichisches Patentamt
Ministere federal du commerce, de Tartisanat et de Vindustrie, Office autrichien des brevets

Siege et adresse postale: Kohlmarkt 8-10, Postfach 95, A-1014 Wien, Autriche
Adresse telegraphique: -
Telex: 76847 OEPA A, Wien, Autriche
Telephone: (0222) 63 36 36

Bresil

Designation: Instituto Nacional da Propriedade Industrial
Institut national de la propriete industrielle

Siege et adresse postale: Rua Mariz e Barros 13, 7° andar, 20.270 Rio de Janeiro - RJ, Bresil
Adresse telegraphique: MIC pour INPI, Rio de Janeiro, Bresil
Telex: 2122992 INPI BR, Rio de Janeiro, Bresil
Telephone: (021) 273-2177

Danemark

Designation: Direktoratet for Patent- og Varemaerkevaesenet
Office des brevets et des marques

Siege et adresse postale: 45, Nyropsgade, 1602 Copenhagen V, Danemark
Adresse telegraphique: -
Telex: 16046 DPO DK, Copenhagen, Danemark
Telephone: (01) 128440

Etats-Unis d’Amerique

Designation: United States Patent and Trademark Office
Office des brevets et des marques des Etats-Unis

Siege: 3, Crystal Plaza, Arlington, Virginia, 22202, USA
Adresse postale: (BOX PCT) Washington D.C. 20231, USA
Adresse telegraphique: -
Telex: TWX-710-955-0671, Arlington, Virginia, USA
Telephone: (703) 557-3080
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France

Designation: Institut national de la propriete industrielle
Siege et adresse postale: 26 bis, rue de Leningrad, 75008 Paris, France
Adresse telegraphique: -
Telex: 290368 INPI PARIS, Paris, France
Telephone: (01) 266-93-13

Japan

Designation: Tokkyocho
Office japonais des brevets

Siege et adresse postale: 4-3 Kasumigaseki 3-chome, Chiyoda-ku, Tokyo, Japon
Adresse telegraphique: -
Telex: 27442 JAPATENT, Tokyo, Japon
Telephone: (03) 581-1101

Luxembourg

Designation: Ministere de l’economie nationale, Service de la propriete industrielle
Siege: 19-21, boulevard Royal, Luxembourg-Ville, Luxembourg
Adresse postale: Case postale 97, Luxembourg
Adresse telegraphique: -
Telex: 3464 ECO LU, Luxembourg
Telephone: (0352) 4794-1

Madagascar

Designation: Ministere de 1’economie et du commerce, Direction de 1’industrie et des mines
Siege: -
Adresse postale: B.P. 527, Antananarivo, Madagascar
Adresse telegraphique: -
Telex:
Telephone: -

Malawi

Designation: Ministry of Justice, Department of the Registrar General
Ministere de la Justice, Departement du Registrar General

Siege: -
Adresse postale: P.O. Box 100, Blantyre, Malawi
Adresse telegraphique: ARGEE, Blantyre, Malawi
Telex: -
Telephone: 35077

Monaco

Designation: Ministere d’Etat, Service de la propriete industrielle
Siege et adresse postale: Place de la Mairie, Monaco-Ville, Monaco
Adresse telegraphique: -
Telex: -
Telephone: 30-1921
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Norvege

Designation: Styret for det industrielle rettsvern
Office norvegien des brevets

Siege: Middelthuns gate 15 B, Oslo 3, Norvege
Adresse postale: Postboks 8160 Dep., N-Oslo 1, Norvege
Adresse telegraphique: -
Telex: -
Telephone: (02) 46-19-00

Pays-Bas

Designation: Octrooirad
Office neerlandais des brevets

Siege: Patentlaan 2, Rijswijk (ZH), Pays-Bas
Adresse telegraphique: -
Telex: -
Telephone: 070-907616

Roumanie

Designation: Oficiul de Stat pentru inven(ii §i marci
Office d’Etat pour les inventions et les marques

Siege et adresse postale: 5 Ion Ghica, B.P. 52, 70018 Bucarest, Roumanie
Adresse telegraphique: OSIM
Telex: 11312 CNST R
Telephone: 14-2746

Royaume-Uni

Designation: Patent Office
Office des brevets

Siege et adresse postale: 25, Southampton Buildings, London WC2A, 1AY, Royaume-Uni
Adresse telegraphique: Patoff, London WC2, Royaume-Uni
Telex: 896348 PAT OFF, London, Royaume-Uni
Telephone: (01) 405-8721

Suede

Designation: Kungl. Patent -och registreringsverket
Office royal des brevets et de I’enregistrement

Siege: Valhallavagen 136, Stockholm, Suede
Adresse postale: P.O. Box 5055, S-10242 Stockholm 5, Suede
Adresse telegraphique: PATOREGVERKET, Stockholm, Suede
Telex: 17978 PATOREGS, Stockholm, Suede
Telephone: (08) 225540

Suisse

Designation: Office federal de la propriety intellectuelle
Siege et adresse postale: Einsteinstrasse 2, 3003 Berne, Suisse
Adresse telegraphique: PATENTAMT, Berne, Suisse
Telex: 33130 AGE CH, Berne, Suisse
Telephone: (031) 614111
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Union sovietique

Designation: Gosudarstvenny komitet SSSR po delam izobreteny i otkryty
Comite d'Etat de I’URSS pour les inventions et les decouvertes

Siege et adresse postale: M. Cherkassky per. 2/6, Moscou (Centre), Union sovietique
Adresse telegraphique: -
Telex: 7248 KOMPODI SU, Moscou, Union sovietique
Telephone: 221-4976, 221-6224

OMPI

Designation: Bureau international, Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle
Siege: 34, chemin des Colombettes, Geneve, Suisse
Adresse postale: 1211 Geneve 20, Suisse
Adresse telegraphique: «OMPI Geneve» ou «WIPO Geneva»
Telex: 22376 OMPI CH, Geneve, Suisse
Telephone: (022) 99 9111

OEB

Designation: Office europeen des brevets
Siege: a Munich Departement

de La Haye

Adresse postale:

Adresse telegraphique:
Telex:

Telephone:

Erhardtstr. 27
D-8000 Munich
Erhardtstr. 27
D-8000 Munich
Republique federale
d’Allemagne

523656 EPMU D,
Munich, Republique
federale d’Allemagne
(089) 2399-0

Patentlaan 2

Rijswijk
Postbus 5818
2280 HV Rijswijk (ZH)
Pays-Bas

31651 EPO NL,
Rijswijk (ZH)
Pays-Bas
(070) 906789

OAPI

Designation: Organisation africaine de la propriete intellectuelle
Siege: Place de la Prefecture, Yaounde, Cameroun
Adresse postale: B.P. 887, Yaounde, Cameroun
Adresse telegraphique: OAPI, Yaounde, Cameroun
Telex: 8239 KN OAPI, Yaounde, Cameroun
Telephone: 223911
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE
ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de 1’administration
chargee de la recherche

internationale
(Date d’entree en vigueur
de I’accord avec le Bureau
international de I’OMPI)

Objet a l’egard duquel [’administration
ne procedera pas a la recherche

Pour etre acceptee
aux fins de la recherche

internationale, la
demande internationale

doit etre redigee
dans Pune des langues

suivantes

Australie

Office australien
des brevets

(31 mars 1980)

Objet specific aux rubriques i) a vi) de la
regie 39.1* du PCT. (Voir Particle 6 et
1’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,
N° 09/1980, pages 601 et 605).

Anglais

Autriche

Office autrichien des brevets
(23 avril 1979)

Objet specifie aux rubriques i) a vi) de la
regie 39.1* du PCT, a l’exception des
methodes de diagnostic ne s’appliquant pas
au corps humain. (Voir Particle 6 et
1’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,
No 06/1979, pages 227 et 231).

Allemand

Anglais
Franqais

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets et des
marques des Etats-Unis
(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a vi) de la
regie 39.1* du PCT. (Voir Particle 6 de
l’accord, qui stipule que l’Administration
«n’est pas tenue de proceder a la
recherche» a regard d’un tel objet,
ainsi que 1’annexe B dudit accord, Gazette
du PCT, No 02/1978, pages 124 et 127).

Anglais

Japon
Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a v) de la
regie 39.1* du PCT, ainsi que les
programmes d’ordinateurs. (Voir Particle 7
et l’annexe C de I’accord,
Gazette du PCT, No 04/1978, pages 215
et 220).

Japonais

* Aucune administration chargee de la recherche internationale n’a 1’obligation de proceder a la recherche
a l’egard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la mesure ou l’objet, est l’un des suivants:
1) theories scientifiques et mathematiques;
n) varietes vegetales, races animales, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
m) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil l’administration chargee de la recherche internationale

n’est pas outillee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.
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Administrations chargees de la recherche internationale: liste et certaines donnees les concernant (suite)

Designation de l’administration
chargee de la recherche

internationale

(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de I’OMPI)

Objet a I’egard duquel l’administration
ne procedera pas a la recherche

Pour etre acceptee
aux fins de la recherche

internationale, la
demande internationale

doit etre redigee
dans l’une des langues

suivantes

Suede

Office royal des brevets et Objet specifie aux rubriques i) et v) de la Anglais
de l’enregistrement regie 39.1* du PCT, a l’exception des Danois

(17 mai 1978) methodes de diagnostic. (Voir Particle 6
et l’annexe B de Paccord, Gazette du PCT,
No 02/1978, pages 140 et 144).

Finnois

Franqais
Islandais
Norvegien
Suedois

Union Sovietique
Comite d’Etat de l’URSS Objet specifie aux rubriques i) a v) de la Russe

pour les inventions et regie 39.1* du PCT et programmes Allemand
les decouvertes d’ordinateurs. (Voir Particle 6 et Anglais
(11 avril 1978) Pannexe B de Paccord, Gazette du PCT,

No 02/1978, pages 111 et 115 et
No 07/1978, page 349).

Francais

OEB

Office europeen des brevets Objet specifie aux rubriques i) a v) de la Allemand

(11 avril 1978) regie 39.1* du PCT et programmes
d’ordinateurs. (Voir Particle 7 de Paccord,
Gazette du PCT, No 02/1978, page 131).

Anglais
Franpais

Neerlandais**

* Aucune administration chargee de la recherche internationale n’a l’obligation de proceder a la recherche
a regard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la mesure ou l’objet, est l’un des suivants:
1) theories scientifiques et mathematiques;
n) varietes vegetales, races animates, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
m) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;iv)methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que
methodes de diagnostic;

v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou l’administration chargee de la recherche internationale

n’est pas outillee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.
** En ce qui concerne les demandes internationales deposees aupres du Service central de la propriete

industrielle des Pays-Bas.
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ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de l’administration
chargee de la recherche

internationale
(Date d’entree en vigueur
de I’accord avec le Bureau
international de I’OMPI)

Objet a l’egard duquel 1’administration
ne procedera pas a la recherche

Pour etre acceptee
aux fins de la recherche

internationale, la
demande internationale

doit etre redigee
dans Pune des langues

suivantes

Australie

Office australien
des brevets

(31 mars 1980)

Objet specifie aux rubriques i) et vi) de la
regie 67.1* du PCT. (Voir Particle 6 et
l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,
N° 09/1980, pages 601 et 605).

Anglais

Autriche

Office autrichien des brevets
(23 avril 1979)

Objet specifie aux rubriques l) a vi) de la
regie 67.1* du PCT, a l’exception des
methodes de diagnostic ne s’appliquant pas
au corps humain. (Voir Particle 6 et
Pannexe B de Paccord, Gazette du PCT,
No 06/1979, pages 227 et 231).

Allemand

Anglais
Franqais

Japon
Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a v) de la
regie 67.1* du PCT et programmes
d’ordinateurs. (Voir Particle 7 et Pannexe C
de Paccord, Gazette du PCT, No 04/1978,
pages 215 et 220).

Japonais

Royaume-Uni
Office des brevets
(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a vi) de la
regie 67.1* du PCT. (Voir Particle 6
de Paccord, Gazette du PCT, No 02/1978,
page 119).

Anglais
(mais seulement lorsqu’il
s’agit de la langue du

depot ou de la
publication).

* Aucune administration chargee de l’examen preliminaire international n’a l’obligation de proceder a
l’examen preliminaire international a l’egard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la
mesure ou l’objet, est Tun des suivants:
1) theories scientifiques et mathematiques;
n) varietes vegetales, races animales, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
in) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou l’administration chargee de l’examen preliminaire

international n’est pas outillee pour proceder a un examen preliminaire international au sujet de
tels programmes.
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Administrations chargees de 1’examen preliminaire international: liste et certaines donnees les concemant
(suite)

Designation de l’administration
chargee de l’examen

preliminaire international
(Date d’entree en vigueur
de Paccord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a l’egard duquel fadministration
ne procedera pas a l’examen

Pour etre acceptee aux fins
de Pexamen preliminaire

international, la
demande internationale

doit etre redigee
dans Pune des langues

suivantes

Suede

Office royal des brevets et Objet specific aux rubriques i) et v) de la Anglais
de l’enregistrement regie 67.1* du PCT, a l’exception des Danois
(17 mai 1978) methodes de diagnostic. (Voir Particle 6 Finnois

et Pannexe B de Paccord, Gazette du PCT, Franqais
No 02/1978, pages 140 et 144). Islandais

Norvegien
Suedois

Union Sovietique
Comite d’Etat de l’URSS Objet specifie aux rubriques l) a v) de la Russe
pour les inventions et regie 67.1* du PCT et programmes Allemand
les decouvertes d’ordinateurs. (Voir Particle 6 et Anglais
(11 avril 1978) Pannexe B de Paccord, Gazette du PCT,

No 02/1978, pages 111 et 115 et
No 07/1978, page 349).

Franqais

OEB

Office europeen des brevets Objet specifie aux rubriques i) a v) de la Allemand

(11 avril 1978) regie 67.1* du PCT et programmes Anglais
d’ordinateurs. (Voir Particle 7 de Paccord,
Gazette du PCT, No 02/1978, page 131).

Franqais

* Aucune administration chargee de l’examen preliminaire international n’a l’obligation de proceder a
1’examen preliminaire international a l’egard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la
mesure ou l’objet, est l’un des suivants:
1) theories scientifiques et mathematiques;
n) varietes vegetales, races animales, procedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que procedes microbiologiques et produits obtenus par ces procedes;
in) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;iv)methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que
methodes de diagnostic;

v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil Fadministration chargee de l’examen preliminaire

international n’est pas outillee pour proceder a un examen preliminaire international au sujet de
tels programmes.
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Accord entre I’OFFICE DES BREVETS DU GOUVERNEMENT
DE L’AUSTRALIE ET LE BUREAU INTERNATIONAL DE
L’ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIETE INTEL-
LECTUELLE concernant l’etablissement et les fonctions de
POffice des brevets du Gouvernement de l’Australie en qualite
d’administration chargee de la recherche internationale et de
l’examen preliminaire international selon ie Traite de cooperation
en matiere de brevets.*

Preambule

CONSIDERANT que les Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets fait a
Washington le 19 juin 1970 sont constitues a l’etat d’union pour la cooperation dans le domaine du depot, de la
recherche et de l’examen des demandes de protection des inventions, ainsi que pour la prestation de services
techniques speciaux, ladite union etant denommee Union internationale de cooperation en matiere de
brevets;

CONSIDERANT que les articles 16.3)b) et 32.3) du Traite de cooperation en matiere de brevets
prevoient, entre autres, que la nomination d’un office en qualite d’administration chargee de la recherche
internationale et de l’examen preliminaire international, par l’Assemblde de l’Union internationale de coope¬
ration en matiere de brevets, depend de la conclusion d’un accord avec le Bureau international;

CONSIDERANT, enfin, qu’il est reconnu que la participation de l’Office des brevets du Gouver¬
nement de PAustralie en qualite d’administration chargee de la recherche internationale et de l’examen preli¬
minaire international, aux activites relatives a la recherche internationale et a l’examen preliminaire interna¬
tional contribuera a la bonne application du Traite de cooperation en matiere de brevets;

L’Office des brevets du Gouvernement de 1’Australie et le Bureau international de l’Organisation
Mondiale de la Propriete Intellectuelle (ci-apres denomme «Bureau international)))

CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

Article premier

Termes utilises dans l’accord

1) Aux fins du present accord, on entend par «traite» le Traite de cooperation en matiere de
brevets fait aWashington le 19 juin 1970; on entend par «reglement d’execution» le reglement d’execution du
traite; on entend par «instructions administratives» les instructions administratives du traite; on entend par
«article» un article du traite (sauf indication contraire); on entend par «regle» une regie du reglement
d’execution; on entend par «Assemblee» l’Assemblee definie a Particle 2.xvn); on entend par «Bureau inter-
national» le Bureau international defini a Particle 2.xix); on entend par «Etat contractant» un Etat contractant
du traite; enfin, on entend par «administration» l’Office des brevets du Gouvernement de PAustralie.

2) Tous les autres termes et expressions utilises dans le present accord s’entendent dans le sens
qu’ils ont dans le traite.

Traduction preparee par le Bureau international: accord conclu le 29 fevrier 1980, exemplaires originaux
en langue anglaise.
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Article 2

Obligation de base

1) Sous reserve des objets pour lesquels, conformement a Particle 6 du present accord, elle n’est
pas tenue d’effectuer de recherches ni d’examen, l’administration procede a la recherche internationale et a
Fexamen preliminaire international conformement aux dispositions du traite, du reglement d’execution, des
instructions administratives et du present accord, et assume toutes autres fonctions confiees aux administra¬
tions chargees de la recherche internationale et de Fexamen preliminaire international en vertu de ces disposi¬
tions. Pour proceder a la recherche internationale et a Fexamen preliminaire international, Fadministration
s’inspire des directives concernant la recherche internationale et Fexamen preliminaire international selon le
traite. L’administration s’engage a appliquer et a observer toutes les regies communes de la recherche interna¬
tionale et de Fexamen preliminaire international.

2) L’administration et le Bureau international se pretent mutuellement assistance, dans toute la
mesure du possible, pour Fexecution des fonctions qui leur sont respectivement confiees aux termes du traite,
du reglement d’execution, des instructions administratives et du present accord.

Article 3

Competence de l’administration

1) L’administration s’engage a agir en qualite d’administration chargee de la recherche interna¬
tionale a l’egard des demandes internationales deposees aupres des offices recepteurs des Etats contractants
vises a l’annexe A du present accord, ou agissant pour ces Etats, a condition que Foffice recepteur ait indique
Fadministration a cet effet et que ces demandes soient redigees dans l’une des langues precisees a l’annexe A
du present accord.

2) L’administration s’engage a agir en qualite d’administration chargee de Fexamen preliminaire
international a l’egard des demandes internationales deposees aupres des offices recepteurs des Etats contrac¬
tants vises a l’annexe A du present accord, ou agissant pour ces Etats, a condition que Foffice recepteur ait
indique Fadministration a cet effet et que ces demandes soient r6digees dans l’une des langues precisees a
l’annexe A du present accord. En ce qui concerne les demandes internationales deposees dans les langues
precisbes a l’annexe A, Fadministration procede a Fexamen sans exiger de traduction de ces demandes.

Article 4

Personnel requis

1) L’administration affecte a la recherche internationale et a Fexamen preliminaire international,
respectivement, le personnel dont elle dispose possedant des qualifications techniques suffisantes pour
proceder a cette recherche ou a cet examen, ceci dans la mesure de la charge de travail qu’elle doit assumer.
L’effectif du personnel de Fadministration doit etre maintenu a un niveau correspondant aux exigences
minimales prevues a la regie 36.1.i) et a la regie 63.1.i).

2) L’administration maintient en service un personnel capable de proceder a la recherche et a
Fexamen dans tous les domaines techniques et possedant les connaissances linguistiques necessaires pour
comprendre au moins les langues dans lesquelles la documentation minimale prevue a la regie 34 est redigee
ou traduite.
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Article 5

Documentation

Aux fins du present Accord, l’administration utilise l’ensemble de la documentation dont elle dispose.
En tout etat de cause, les exigences minimales en matiere de documentation prevues aux regies 36.1.n) et
63.1.u) sont respectees.

Article 6

Objets pour lesquels la recherche et
l’examen ne sont pas obligatoires

En vertu des articles 17.2)a)i) et 34.4)a)i), respectivement, l’administration ne procede pas a la
recherche internationale ni a l’examen preliminaire international a regard d’une demande internationale
dans la mesure oil elle estime que cette demande concerne un objet mentionne a la regie 39.1 ou a la regie 67.1,
selon le cas, a l’exception de ceux qui sont precises a l’annexe B.

Article 7

Taxes et droits

1) Un tableau de toutes les taxes perques par l’administration et de tous les autres droits qu’elle
peut imposer en sa qualite d’administration chargee de la recherche internationale et de l’examen prelimi¬
naire international est joint en annexe C du present accord.

2) Dans la mesure et dans les conditions precisees a l’annexe C du present accord, l’administration
rembourse tout ou partie de la taxe de recherche versee lorsqu’un rapport de recherche peut se baser, en tout
ou en partie, sur les resultats d’une recherche internationale ou de type international anterieur effectuee par
l’administration (regies 16.3 et 41.1).

Article 8

Comite de verification

Conformement aux regies 40.2.c) et d) et 68.3.c), l’administration charge une instance speciale
d’examiner les reserves faites au sujet de taxes additionnelles lorsque la demande internationale est jugee non
conforme a l’exigence d’unite de l’invention. Cette instance speciale est constitute par le Commissioner
of Patents» ou par tout fonctionnaire auquel la legislation australienne delegue ses pouvoirs.

Article 9

Delai d’ttablissement des rapports de recherche
internationale ou des declarations et des rapports

d’examen pr61iminaire international

L’administration etablit les rapports de recherche internationale ou les declarations visees a Particle
17.2)a) dans les delais fixes dans les deux premieres phrases de la regie 42.1 et les rapports d’examen prelimi¬
naire international dans les delais maximums fixes a la regie 69.1.a)i) et n).
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Article 10

Classification

Aux fins des regies 43.3.a) et 70.5.b), [’administration indique uniquement la classification interna-
tionale des brevets.

Article 11

Langues de correspondance utilisees
par 1’administration

Pour la correspondance, formulaires compris, l’administfation utilise la langue anglaise.

Article 12

Recherche de type international

1) L’administration procede a une recherche de type international pour toute demande interna¬
tional depos6e dans un Etat contractant qui a indique a l’administration, comme il est precise a Particle 3.1)
du present accord:

i) dans la mesure ou cette recherche est autorisee par la loi de cet Etat et pour autant que
celui-ci le demande;

n) si la legislation nationale de cet Etat autorise de telles recherches et pour autant que le
deposant le demande.

2) Lorsque la demande nationale n’est pas redigee dans une langue dans laquelle l’administration
s’est engagee a proceder a des recherches pour les demandes internationales, aux termes de Particle 3 du
present accord, la recherche de type international est effectuee sur la base d’une traduction dans une langue
que l’administration s’est engagee a accepter pour les demandes internationales aux termes de Particle 3 du
present accord.

Article 13

Services d’information et assistance technique

L’administration fournit au Bureau international les services d’information et autres contributions au
programme d’assistance technique prevu au chapitre IV du traite que ses moyens lui permettent de fournir et
qui pourront etre convenus d’un commun accord. Les modalites d’ex6cution de la recherche ou de l’examen a
des conditions preferentielles pour les pays en developpement doivent faire l’objet d’un accord particulier.
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Article 14

Entree en vigueur de I’accord

Le present accord entre en vigueur des que les conditions suivantes sont reunies:

0 il est approuve par l’Assemblee;

n) il est signe par l’administration et le Bureau international; et

in) le traite est entre en vigueur a 1’egard de l’Australie.

L’accord est publie par le Bureau international dans la gazette en indiquant la date de son entree en
vigueur.

Article 15

Duree et renouvellement de l’accord

Le present accord est conclu pour une duree de dix ans. Il est renouvelable pour une duree de dix ans
moyennant l’approbation de l’Assemblee et la prorogation, par cette derniere, du mandat de l’administration
pour cette periode.

Article 16

Modification

1) Sans prejudice des dispositions des alineas 2) et 3), les parties peuvent convenir d’apporter au
present accord des modifications qui prendront effet apres avoir 6te approuvees par l’Assemblee ou, si une
date ulterieure est precisee dans ces modifications, a ladite date.

2) Sans prejudice des dispositions de l’alinea 3), les parties peuvent convenir d’apporter aux
annexes du present accord des modifications qui prendront effet apres avoir ete notifiees dans la gazette ou, si
une date ulterieure est precisee dans ces modifications, a ladite date.

3) L’administration peut, en en informant par ecrit le Directeur general de l’Organisation
Mondiale de la Propriete Intellectuelle:

l) completer la liste des Etats et des langues figurant a l’annexe A du present accord;

il) sous reserve de l’alinea 4), modifier le tableau des taxes et autres droits figurant a l’annexe C
du present accord.

4) Le tableau des taxes et autres droits ne peut, normalement, pas etre modifie durant la premiere
annee suivant l’entree en vigueur du present accord ni, par la suite, avant l’expiration d’un delai d’un an au
moins depuis la precedente modification. Toute modification du tableau prend effet un mois apres la publi¬
cation de sa notification dans la gazette, conformement a l’alinea 5) ou, si une date ulterieure a ete indiquee
par l’administration, a ladite date.
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5) Le Bureau international publie a bref delai dans la gazette toute modification du present accord
convenue entre les parties et approuvee par l’Assemblee en vertu de l’alinea 1), toute modification du present
accord convenue entre les parties en vertu de l’alinea 2) et toute notification qu’il reqoit en vertu de l’alinea 3).

Article 17

Resiliation de 1’accord

1) Le present accord prend fin:

a) si l’administration avise par ecrit le Directeur general de reorganisation Mondiale de la
Propriete Intellectuelle de son intention de resilier le present accord; ou

b) si le Directeur general de l’Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle, avec [’appro¬
bation de l’Assemblee, avise par ecrit l’administration de son intention de resilier le present accord.

2) La resiliation du present accord en vertu de l’alinea 1) ci-dessus prend effet un an apres reception de
l’avis de resiliation par l’autre partie.

EN FOI DE QUOI les parties ont signe le present accord.

FAIT a Geneve, le 29 fevrier 1979, en deux exemplaires originaux etablis en langue anglaise.

Pour l’Office des brevets
du Gouvernement de l’Australie:

Pour le Bureau international:

L. D. Thomson

Ambassadeur et representant permanent
aupres des Nations-Unies a Geneve

A. Bogsch
Directeur general
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ANNEXE A

ETATS ET LANGUES PRECISES AUX FINS DE
L’ARTICLE 3 DE L’ACCORD

1. Les Etats precises aux fins de Particle 3.1) de l’accord sont:

l’Australie et les Etats consideres comme des pays en developpement conformement a la pratique
etablie de l’Assemblee generale des Nations Unies.

2. Les langues precisees aux fins de Particle 3.1) de Paccord sont:

Panglais.

3. Les Etats precises aux fins de Particle 3.2) de Paccord sont:

PAustralie et les Etats consideres comme des pays en developpement conformement a la pratique
etablie de PAssemblee generale des Nations Unies.

4. Les langues precisees aux fins de Particle 3.2) de Paccord sont:

Panglais.

ANNEXE B

OBJETS PRECISES EN VERTU DE
L’ARTICLE 6 DE L’ACCORD

Les objets mentionnes a la regie 39.1 ou a la regie 67.1 qui, en vertu de Particle 6 de Paccord, ne sont pas exclus
de la recherche ni de l’examen sont les suivants:

aucun.
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ANNEXE C

TABLEAU DES TAXES ET DROITS PER^US PAR L’ADMINISTRATION
ET MODALITES DE REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE

AUX FINS DE L’ARTICLE 7 DE L’ACCORD

a) Tableau des taxes et droits

Montant
Taxe en dollars

australiens

Taxe de recherche (regie 16.l.a)) 300.-
Taxe additionnelle (regie 40.2.a)) 250.-
Preparation de copies de documents cites (regie 44.3.b)) 5.-

(par document)
Taxe d’examen preliminaire (regie 58.l.b)) 100.-
Taxe additionnelle (regie 68.3.a)) 100.-
Preparation de copies de documents cites (regie 71.2.b)) 5.-

(par document)

b) Modalites de remboursement de la taxe de recherche lorsque le rapport de recherche internationale
peut se baser, en tout ou en partie, sur les r6sultats d’une recherche internationale ou de type
international anterieure (regies 16.3 et 41.1)

Les modalites de remboursement de la taxe de recherche au cas ou le rapport de recherche peut se
baser, en tout ou en partie, sur les resultats d’une recherche internationale ou de type international
anterieure sont les suivantes:

La taxe de recherche sera remboursee a 75 % si l’administration peut utiliser la totalite ou la majeure
partie du rapport de recherche anterieur.



N° 09/1980 GAZETTE DU PCT-SECTION IV 607

ACCORD ENTRE LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’OMPI
ET L’ORGANISATION EUROPfiENNE DES BREVETS:

MODIFICATION DE L’ANNEXE B

L’Office europeen des brevets a notifie au Bureau international de l’OMPI que la note de bas de page
concernant la rubrique 1.1 du paragraphe 1 de l’Annexe B de l’Accord* s’applique aussi a la rubrique 1.2
de ce paragraphe.

ACCORD ENTRE LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’OMPI
ET L’OFFICE ROYAL DES BREVETS ET DE L’ENREGISTREMENT DE LA SUfiDE:

MODIFICATION DE L’ANNEXE C

L’Office royal des brevets et de l’enregistrement de la Suede a notifie au Bureau international de
l’OMPI, en vertu de l’Article 16.3) m) de l’Accord** ci-dessus mentionne, l’augmentation du montant
d’une rubrique dans le tableau des taxes et droits fixes dans le paragraphe a) de l’Annexe C de l’Accord;
la rubrique et le nouveau montant (augment^) sont les suivants:

«Taxe Montant en C.S.

Traduction de la demande
internationale (rdgle 48.3) 0.91/mot»

Le montant augmente s’applique a partir du 3 mai 1980 (et non a partir du 20 avril 1980, comme cela
a ete indique par erreur dans la Gazette du PCT N° 07/1980, page 497).

* Public dans la Gazette du PCT, No 02/1978, pages 129 a 137.
** Publid dans la Gazette du PCT, No 02/1978, pages 138 a 145.
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NOTIFICATIONS REVUES DES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE L’EXAMEN PRfiLIMINAIRE INTERNATIONAL

Office europeen des brevets:

II a 6td notifie au Bureau international de l’OMPI qu’a l’egard des demandes internationales deposees
le ler decembre 1979 ou apres cette date, l’Office europeen des brevets a cesse, en sa qualite d’administra-
tion chargee de Pexamen preliminaire international, d’appliquer toutes les limitations concernant Pexamen
preliminaire international en rapport avec les domaines techniques conformement a Particle 6 de l’Accord
entre le Bureau international et [’Organisation europeenne des brevets du 11 avril 1978*. Dans le cas d’une
demande internationale deposee au cours d’une des periodes (anterieures au ler decembre 1979) indiquees
dans les colonnes figurant ci-apres, Pexamen preliminaire international sera effectue par POffice europeen
des brevets en sa qualite d’administration chargee de Pexamen preliminaire, au cas (et uniquement au cas)
ou la demande a trait a Pun des domaines techniques (identifies par les symboles de la classification inter¬
nationale des brevets) enumeres dans la colonne correspondant a la periode en question.

Periode du
ler juin au

30 novembre 1978

Domaines techniques

Periode du
ler decembre 1978
au 31 mai 1979

Domaines techniques

Periode du
ler juin au

30 novembre 1979

Domaines techniques

A 01
A 22 A 21 - A 23

A 47 A 47 A 47

A 61 A 61
A 62

(A l’exclusion de A62D)

A 61 - A 62

B 21 B 21 B 21 -B31
B 23 - B 24

B 29 - B 30

B 23 - B 30

(A l’exclusion de B27K)

B 41

B 60 B 60
B 61

B 60 - B 62

B 62 B 62
B 65 B 65 B 65

C01 C01 C01 -C08
C 02 C 02
C 03 - C 08 C 03 - C 08

C 10 -C 12
C 21 - C 23 C 21 -C 23
C 25 C 25

* Publid aux pages 129 a 137 de la Gazette du PCI N° 02/1978
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Periode du Periode du Periode du
ler juin au ler decembre 1978 ler juin au

30 novembre 1978 au 31 mai 1979 30 novembre 1979

Domaines techniques Domaines techniques Domaines techniques

D 01 - D 05

E 04 - E 06 E 04 - E 06 E 01 - E 06
E 21 E 21

F 01 - F 04

F 16 F 16 F 16

F 24 - F 26 F 22 - F 26 F 22 - F 26

F 28 F 28 F 28

G 02 -G 03 G 02 -G 03 G 01 -G 09

(A l’exclusion de G03C) (A l’exclusion de G03C)
G 05 G 05
G 07 G 07 -G 09
G 09 G 11

H 01 B H 01 B H 01 B

H 01 C H01 C H 01 C

H01 G H 01 G H 01 G

H 01 H H01 H H01 H

H 01 J H01 J H 01 J

H 01 K H 01 K H01 K

H 01 L H01 L H01 L

H 01 P H 01 P H 01 P

H 01 Q H 01 Q H 01 Q
H 01 R H01 R H 01 R

H 01 S H 01 S H01 S

H 01 T H 01 T H 01 T

H 02 B H 02 B H 02 B

H 02 G H 02 G H 02 G
H 04 H 04
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OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Etat contractant dont le deposant
est un national ou dans lequel le deposant

est domicilie
Office recepteur competent

Allemagne (Republique federate d’) Office allemand des brevets (Munich) ou
Office europeen des brevets

Australie Office australien des brevets (Canberra)

Autriche Office autrichien des brevets (Vienne) ou
Office europeen des brevets

Bresil Institut national de la propriete industrielle
(Rio de Janeiro)

Cameroun Bureau international (Geneve)

Congo Bureau international (Geneve)

Danemark Office des brevets et des marques (Copenhague)

Etats-Unis d’Amerique Office des brevets et des marques des Etats-Unis
(Washington)

France Institut national de la propriete industrielle (Paris) ou
Office europeen des brevets*

Gabon Bureau international (Geneve)

Japon Office japonais des brevets (Tokyo)

Liechtenstein Office federal de la propriete intellectuelle (Berne) ou
Office europeen des brevets

Luxembourg Ministere de l’economie nationale, Service de la
propriete industrielle (Luxembourg) ou
Office europeen des brevets

Madagascar Bureau international (Geneve)

Malawi Ministere de la justice, Departement du Registrar
General (Blantyre)

Monaco Ministere d’Etat, Service de la propriete industrielle

Norvege Office norvegien des brevets (Oslo)

Pays-Bas Office des brevets des Pays-Bas (Rijswijk) ou
Office europeen des brevets

Republique centrafricaine Bureau international (Geneve)

* Lorsque le deposant est domicilie en France, la legislation nationale applicable stipule qu’une demande
internationale ne revendiquant pas la priorite d’une demande anterieure deposee en France, doit etre
deposee aupres de l’lnstitut national de la propriete industrielle (Paris).
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Offices rdcepteurs compdtents (suite)

Etat contractant dont le ddposant
est un national ou dans lequel le ddposant

est domicilie
Office rdcepteur competent

Roumanie Office d’Etat pour les inventions et les marques
(Bucarest)

Royaume-Uni Office des brevets (Londres) ou
Office europeen des brevets*

Senegal Bureau international (Geneve)

Suede Office royal des brevets et de l’enregistrement
(Stockholm) ou Office europden des brevets

Suisse Office federal de la propriete intellectuelle (Berne) ou
Office europeen des brevets

Tchad Bureau international (Geneve)

Togo Bureau international (Geneve)

Union Sovietique Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les
decouvertes (Moscou)

Une personne domiciliee au Royaume-Uni ne peut ddposer directement auprds de l’Office europeen
des brevets qu’apres avoir obtenu une automation dcrite de l’Office des brevets (Londres).
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OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES

AINSI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE

INTERNATIONAL COMPETENTES SPECIFIEES PAR CES OFFICES

Office recepteur

Demande intemationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
intemationale et de l’examen preliminaire

international competentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Administration chargee
de l’examen prelimi¬
naire international

Allemagne (Republique
federate d’)
Office allemand Allemand 1 Office europeen Office europeen
des brevets des brevets des brevets

Australie

Office australien Anglais 1 Office australien Office australien
des brevets des brevets des brevets

Autriche

Office autrichien Allemand 2 Office europeen Office europeen
des brevets des brevets des brevets

Bresil

Institut national de la Anglais 3 Office autrichien Office autrichien
propriety industrielle des brevets des brevets

ou ou

Office royal Office royal
des brevets des brevets

et de l’enregistrement et de l’enregistrement
(Suede) (Suede)

ou ou

Office des brevets Office des brevets
et des marques (Royaume-Uni)
des Etats-Unis ou

ou Office europeen
Office europeen des brevets

des brevets
Danemark

Office des brevets Anglais 1 Office royal Sans objet*
et des marques ou danois des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)

ou

Office europeen
des brevets**

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets et des Anglais 1 Office des brevets Sans objet*
marques des Etats-Unis et des marques

des Etats-Unis
France

Institut national de la Franqais 3 Office europeen Sans objet*
propriety industrielle des brevets

* L’office recepteur est Padministration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
** Administration competente seulement pour les demandes internationales deposees en anglais.
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Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent etre deposees les
demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees de la
recherche internationale et de l’examen preliminaire international competentes specifiees par ces offices
(suite).

Office recepteur

Demande internationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de l’examen preliminaire

international competentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de I’examen prelimi¬
naire international

Japon
Office japonais
des brevets

Japonais 1 Office japonais
des brevets

Office japonais
des brevets

Luxembourg
Ministere de l’economie
nationale, Service de la
propriety industrielle

Allemand
ou franqais

3 Office europeen
des brevets

Sans objet*

Malawi

Ministere de la justice,
Departement du Registrar
General

Anglais 3 Office europeen
des brevets

Office des brevets

(Royaume-Uni)

Monaco

Ministere d’Etat, Service
de la propriete industrielle

Franqais 2 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Norvege
Office norvegien
des brevets

Norvegien
ou

anglais

1 Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)
ou

Office europeen
des brevets**

Sans objet*

Pays-Bas
Office neerlandais
des brevets

Allemand
ou anglais
ou franqais

ou

neerlandais

1 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Roumanie

Office d’Etat
pour les inventions
et les marques

Allemand
ou anglais
ou franqais
ou russe

3 Comite d’Etat
de 1’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

ou

Office europeen
des brevets***

Comite d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les. decouvertes

ou

Office europeen
des brevets***

****

* L’office recepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
** Administration competente seulement pour les demandes internationales deposees en anglais.
*** Administration competente seulement pour les demandes internationales deposees en allemand,

anglais ou franqais.
**** Autres offices seront notifies plus tard.
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Offices r6cepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent etre deposees les
demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees de la
recherche internationale et de I’examen preliminaire international competentes specifiees par ces offices
(suite).

Demande internationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de l’examen preliminaire

international competentes
Office recepteur

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de l’examen prelimi¬
naire international

Royaume-Uni
Office des brevets

Suede

Anglais 3 Office europeen
des brevets

Office des brevets
(Royaume-Uni)

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

Suisse ****

Anglais
ou danois
ou finnois
ou islandais
ou norvegien
ou suedois

1 Office royal
des brevets

et de Penregistrement
(Suede)

ou

Office europeen
des brevets*

Office royal
des brevets

et de Penregistrement
(Suede)

ou

Office europeen
des brevets*

Office federal de la
propriete intellectuelle

Allemand
ou franfais

1 Office europeen
des brevets

Sans objet**

Union Sovietique
Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions
et les decouvertes

OMPI

Russe 3 Comite d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

Comity d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

Bureau international
de l’OMPI

Fran^ais 1 Office autrichien
des brevets***

Office autrichien
des brevets***

ou

Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)***

ou

Comite d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

ou

Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)***

ou

Comite d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

OEB

ou

Office europeen
des brevets

ou

Office europeen
des brevets

Office europeen des
brevets

Allemand
ou anglais
ou franqais

3 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Administration competente seulement pour les demandes internationales deposees en anglais. >

** L’office recepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
*** Seulement dans le cas ou le Bureau international de l’OMPI agit en qualite d’office recepteur pour les

nationaux des Etats membres de l’OAPI ou pour les personnes domiciliees dans ces Etats.
**** office recepteur aussi pour les nationaux et residents du Liechtenstein.
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TAXES PAYABLES EN VERTUDU
TRAITE DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Allemagne (Republique
federate d’)
Office allemand des
brevets
(deutsche Mark)

Australie

360 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

7 DM 86 DM 150 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

1700 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

Office australien
des brevets

(dollar australien)

Autriche

176 dollars A.
(dans le mois

suivant
le depot

3 dollars A. 42 dollars A. 25 dollars A.
(dans le mois

suivant
le depot)

300 dollars A.
(dans le mois

suivant
le depot)

Office autrichien
des brevets
(schilling autrichien)

2650 SA
(lors du depot)

50 SA 635 SA 500 SA*
(lors du depot)

12 800 SA
(lors du depot)

Bresil

Institut national de la
propriete industrielle
(cruzeiro)

Equivalent en
Cr.$ de

F.S. 325**
(lors du depot)

Equivalent en
Cr.$ de
6 F.S.**

Equivalent en
Cr.S de
78 F.S.**

1384 Cr.$
(lors du depot)

Equivalent en
Cr.$ de

4000 SA**
ou

1600 C.S.**
ou

300 dollars**

Danemark

ou

1700 DM**
(lors du depot)

Office des brevets et
des marques
(couronne danoise)

1000 C.D.
(dans les deux

semaines
suivant
le depot)

19 C.D. 240 C.D. 250 C.D.
(dans les deux

semaines
suivant
le depot)

1980 C.D.***
ou

4700 C.D.****
(dans les deux

semaines
suivant
le depot)

* Si cette taxe n’est pas reglee au moment du depot, un delai de deux mois est accorde.
** Le taux de change est applicable au jour du paiement; les montants indiques pour la taxe de

recherche ont trait aux recherches effectuees respectivement par l’Office autrichien des brevets,
par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede), par l’Office des brevets et des marques
des Etats-Unis et par l’Office europeen des brevets.

*** Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de 1’enregistrement (Suede);
toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par un office de brevets nordique: 1240 C.D.

**** Recherche internationale effectuee par l’Office europeen des brevets.
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Taxes payables a l’Office recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis
(dollar E.U.)

190 dollars
E.U.

(lors du depot)

3,50 dollars
E.U.

45 dollars
E.U.

35 dollars
E.U.

(lors du depot

300 dollars
E.U.

(lors du depot)

France

Institut national de la

propriete industrielle
(franc francais)

825 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

15 FF 200 FF 200 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

3870 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

Japon
Office japonais des
brevets
(yen)

41300 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

800 yen 9900 yen 6000 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

34000 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

Luxembourg
Ministere de l’econo-
mie nationale, Service
de la propriete
industrielle

(franc luxembourgeois
ou franc beige;
au choix du deposant)

5750 F.L.
ou

5750 F.B.
(dans le mois

suivant .

le depot)

105 F.L.
ou

105 F.B.

1380 F.L.
ou

1380 F.B.

1000 F.L.
ou

1000 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

26 800 F.L.
ou

26800 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

Malawi

Ministere de la justice,
Departement du
Registrar General
(kwacha)

155 K 3 K 37 K 8 K
(lors du d6pot)

*

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la propri6td
industrielle
(franc franqais)

825 FF
(dans le mois

suivant
le ddpot)

15 FF 200 FF 200 FF
(dans le mois

suivant
le d^pot)

3870 FF
(dans le mois

suivant
le depot)
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Taxes payables a l’Office recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Norvege
Office norvegien
des brevets

(couronne norvegienne)

980 C.N.
(dans le mois

suivant
le depot)

18 C.N. 235 C.N. 300 C.N.
(dans le mois

suivant
le depot)

1900 C.N.*
ou

4700 C.N.**

Pays-Bas
Office neerlandais
des brevets
(florin)

390 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot

7 FIs. 95 FIs. 100 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

1850 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

Roumanie

Office d’Etat
pour les inventions
et les marques
(lei)

Equivalent
en lei de
325 F.S.

Equivalent
en lei de
6 F.S.

Equivalent
en lei de
78 F.S.

650 lei
(dans les
3 mois
suivant
le depot)

Equivalent
en lei de
250 R***

ou

1700 DM**

Royaume-Uni
Office des brevets
(livre sterling)

Suede

£ 92
(lors du depot)

£ 1,7 £ 22 £ 5
(lors du depot)

£ 464
(lors du depot)

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(couronne suedoise)

830 C.S.
(dans le mois

suivant
le depot

15 C.S. 200 C.S. 200 C.S.
(dans
le mois
suivant
le depot)

1600 C.S.****
ou

3880 C.S.**
(dans
le mois
suivant
le depot)

Suisse

Office federal de la
propriete industrielle
(franc suisse)

325 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

6 F.S. 78 F.S. 80 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

1640 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

* Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede);
toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par un office de brevets nordique: 1180 C.N.

** Recherche internationale effectuee par l’Office europeen des brevets.
*** Recherche effectuee par le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes.
**** Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede);

toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par un office de brevets nordique: 1000 C.S.
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Taxes payables a l’Office r£cepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Union Sovietique
Comite d’Etat de
l’URSS pour les
inventions et les
decouvertes

(rouble)

126 R
(dans le mois

suivant
le depot)

2,30 R 30 R 25 R
(dans le mois

suivant
le depot)

250 R
(dans le mois

suivant
le depot)

OMPI

Bureau international
de l’OMPI

(franc suisse)

325 F.S.
(lors du depot)

6 F.S. 78 F.S. 100 F.S.
(lors du depot)

510 F.S.*
ou

625 F.S.**
ou

650 F.S.***
ou

1640 F.S.****
(lors du depot)

OEB

Office europeen 2650 S.A. 50 S.A. 635 S.A. 1130 S.A. 12 800 S.A.
des brevets ou ou ou ou ou

(schilling autrichien 360 DM 7 DM 86 DM 150 DM 1700 DM
ou deutsche Mark ou ou ou ou ou

ou livre sterling £ 92 £ 1.7 £ 22 £ 41 £ 464
ou francfrancais ou ou ou ou ou

ou franc suisse ou florin 825 FF 15 FF 200 FF 360 FF 4100 FF
ou couronne suedoise ou ou ou ou ou

ou franc luxembourgeois 325 F.S. 6 F.S. 78 F.S. 140 F.S. 1640 F.S.
ou franc beige; au choix ou ou ou ou ou

du deposant) 390 FIs. 7 FIs. 95 FIs. 170 FIs. 1920 FIs.
ou ou ou ou ou

830 C.S. 15 C.S. 200 C.S. 370 C.S. 4220 C.S.
ou ou ou ou ou

5750 C.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

105 F.L. 1380 F.L. 2500 F.L.
ou

2500 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

27 900 F.L.
ou

27900 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

* Recherche effectuee par POffice autrichien des brevets.
** Recherche effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede).
*** Recherche effectuee par le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes.
**** Recherche effectuee par l’Office europeen des brevets.
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE

Administration chargee
de la recherche
intemationale
(et monnaie)

Taxe de
recherche

additionnelle

Taxe pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport de
recherche intemationale

Taxe pour la traduction
en anglais de la demande

intemationale

Australie

Office australien des brevets

(dollar australien)
250 dollars A. 5 dollars A.

par document
“

Autriche

Office autrichien des brevets
(schilling autrichien)

4000 SA 6 SA par page
—

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
(dollar E.U.)

200 dollars E.U. - -

Japon
Office japonais des brevets
(yen)

27 000 yen 320 yen par page
—

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(couronne suedoise)

1600 C.S. 1,50 C.S. par page 0,91 C.S. par mot

Union Sovietique
Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions
et les decouvertes

(rouble)

170 R 0,20 R par page

OEB

Office europeen des brevets
(schilling autrichien
ou deutsche Mark
ou livre sterling
ou francfranqais
ou franc suisse ou florin
ou couronne suedoise
ou franc luxembourgeois
ou franc beige;
ail choix du deposant)

12 800 SA
ou

1700 DM
ou

£ 464
ou

4100 FF
ou

1640 F.S.
ou

1920 FIs.
ou

4220 C.S.
ou

27 900 F.L.
ou

27 900 F.B.

Note: Les taxes indiquees dans le tableau ci-dessus ne sont dues que dans certains cas particuliers.



620 GAZETTE DU PCT- SECTION IV N° 09/1980

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE REMBOURSEMENT
DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS

CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE
AU CAS OU UNE RECHERCHE INTERNATIONALE
OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU*

Administration chargee
de la recherche
internationale

Conditions de remboursement
Montant

du remboursement

Autriche

Office autrichien des brevets L’administration peut utiliser la totalite 75%
(Gazette du PCT No 06/1979, ou la majeure partie du rapport
pages 225 a 232) de recherche anterieur

Japon
Office japonais des brevets 1) Remboursement sur requete 12 000 yens
(Gazette du PCT No 04/1978, du deposant
pages 213 a 222) 2) L’administration a ete en mesure

d’utiliser une part substantielle
du rapport de recherche anterieur

Union sovietique
Comite d’Etat de l’URSS L’etendue de la recherche anterieure 90%
pour les inventions etait telle que seule une recherche de
et les decouvertes mise a jour de portee reduite est
(Gazette du PCTNo 02/1978, necessaire
pages 109 a 117) La recherche anterieure se rapporte

pratiquement a la meme invention mais
les revendications de la demande
internationale en cause sont differentes,
de telle sorte qu’il est necessaire
d’effectuer une recherche dans un a trois
sous-groupes supplementaires de la CIB

70%

La recherche anterieure permet
d’ecortomiser la moitie du travail
necessaire pour effectuer la recherche
internationale

40%

La recherche antdrieure ne couvre que
quelques sous-groupes de la CIB

20%

Suede

Office royal des brevets L’administration peut utiliser 90%
et de l’enregistrement le rapport de recherche anterieur 75%
(Stockholm) 50%
(Gazette du PCT No 02/1978, ou 25%
pages 138 a 145) selon la mesure

dans laquelle ledit
rapport peut etre utilise

* Le present tableau resume les cas dans lesquels, et indique dans quelle mesure, les differentes admi¬
nistrations chargees de la recherche internationale remboursent au deposant la taxe de recherche
lorsque la recherche internationale peut etre fondee, en tout ou en partie, sur une recherche inter¬
nationale ou de type international effectuee precedemment par [’administration en cause. Le tableau
resume les dispositions prevues a cet effet dans les accords conclus entre l’OMPI et chacune desdites
administrations (chacun de ces accords est identifie sous le nom de l’administration en cause par un
renvoi a la Gazette du PCT dans laquelle il a ete publie). On trouvera des renseignements comple-
mentaires dans les notes afferentes au present tableau. Les remboursements selon les accords precites
sont prevus dans les regies 16.3 et 41.1 du reglement d’execution du PCT.
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Renseignements concernant le remboursement de la taxe de recherche par les administrations chargees
de la recherche internationale au cas ou une recherche internationale ou de type international a deja
eu lieu * (suite)

Administration chargee
de la recherche
internationale

Conditions de remboursement
Montant

du remboursement

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis d’Amerique
(Gazette du PCT No 02/1978,
pages 123 a 128)

L’examinateur constate que l’un des
criteres suivants a ete observe:

1) recherche anterieure tres complete,
ne necessitant qu’une mise a jour
ou qu’une recherche complementaire
succincte

90%

2) recherche anterieure assez utile,
mais ne justifiant cependant pas
un remboursement a 90%

45%

OEB

Office europeen des brevets
(Gazette du PCT No 02/1978,
pages 129 a 137)

L’administration peut utiliser le rapport
de recherche anterieur

100%
75%
50%

ou 25 %
selon la mesure

dans laquelle ledit
rapport peut etre utilise

Notes

1) Office des brevets et des marques des Etats-Unis d’Amerique. Une recherche sur l’etat de la
technique effectuee a l’occasion d’une demande nationale (Etats-Unis) anterieure est consideree comme une
recherche de type international pour determiner s’il y a lieu de proceder a un remboursement. Des rembour-
sements sont aussi effectues selon les memes criteres et les memes pourcentages des taxes de recherche
acquittees pour des demandes internationales lorsque les recherches sur l’etat de la technique effectuees au
cours de l’examen ulterieur des demandes nationales (Etat-Unis) sont entierement ou partiellement fondees
sur des recherches internationales (anterieures) portant sur des demandes internationales.

2) Office europeen des brevets. Les recherches sont admises comme recherches de type interna¬
tional du point de vue des remboursements lorsqu’elles ont ete effectuees par l’Office europeen des brevets

l) pour une demande de brevet europeen (anterieure);
n) pour une demande nationale (anterieure)

(en Allemagne (Republique federate d’), en France, aux Pays-Bas et en Suisse);
m) comme recherche «type» demandee a titre prive.
Les criteres suivants ont ete adoptes pour determiner le montant du remboursement de la taxe de

recherche:
- remboursement a 100%: aucune recherche complementaire necessaire;
- remboursement a 75 %: recherche complementaire effectuee dans la documentation relative a une

ou plusieurs subdivisions consultees lors de la recherche anterieure ou etendue a une ou plusieurs
subdivisions n’ayant pas encore ete consultees;

- remboursement a 50 %: recherche complementaire effectuee dans la documentation relative a une
ou plusieurs subdivisions deja consultees et etendue a une ou plusieurs subdivisions n’ayant pas
encore ete consultees;

- remboursement a 25%: recherche complementaire dans la documentation relative aux subdivi¬
sions correspondant a un nouvel aspect de l’invention revendiquee. (Par exemple, lorsque la
demande europeenne est fondee sur plusieurs demandes anterieures dont une seule a fait l’objet
d’un rapport de recherche anterieur.)
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Administration

chargee de
l’examen

preliminaire
international
(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment

Taxe
d’examen

preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle

Taxes pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport
d’examen preliminaire

international*

Taxes pour la delivrance
de copies des documents

contenus dans le
dossier de la demande

intemationale*

Australie

Office austraiien
des brevets
(dollar
austraiien)

54
dollars
A.

100
dollars A.

100
dollars A.

5 dollars A.
par document

Autriche

Office autrichien
des brevets
(schilling
autrichien)

815 SA 4000 SA 4000 SA 6 SA par page

Japan
Office japonais
des brevets

(yen)

12 700
yen

12 000 yen 9000 yen 320 yen par page 320 yen par page

Royaume-Uni
Office des
brevets
(livre sterling)

£ 28 £ 25 (lors
du depot de
la demande
d’examen)

selon
le besoin,

a concurrence

de£ 25

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’expedition

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’expedition

Suede

Office royal des
brevets et de

Fenregistrement
(couronne
suedoise)

255 C.S. 500 C.S.
(dans les
deux

semaines
suivant

le depot de
la demande
d’examen)

500 C.S. 1,50 C.S. par page

Union Sovietique
Comite d’Etat
de l’URSS pour
les inventions et
les decouvertes
(rouble)

39 R 300 R
(dans le
mois qui
suit le

depot de la
demande

d’examen)

200 R 0,20 R par page 0,50 R par page

Ne s’applique que dans certains cas particuliers.
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Taxes payables a l’administration chargee de l’examen preliminaire international (suite)

Administration
chargee de
l’examen

preliminaire
international

(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment

Taxe
d’examen

preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle

Taxes pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport
d’examen preliminaire

international*

Taxes pour la delivrance
de copies des documents

contenus dans le
dossier de la demande

internationale*

OEB

Office europeen 815 SA 7530 SA 7530 SA 7,50 SA 7,50 SA
des brevets** ou ou ou ou ou

(schilling 110 DM 1000 DM 1000 DM 1 DM 1 DM
autrichien ou ou ou ou ou OU

deutsche Mark £ 28 £ 273 £ 273 £ 0,30 £ 0,30
ou livre sterling ou OU ou ou ou

ou franc franqais 250 FF 2410 FF 2410 FF 2,40 FF 2,40 FF
ou franc suisse ou ou ou ou ou

ou florin 100 F.S. 970 F.S. 970 F.S. 1 F.S. 1 F.S.
ou couronne ou ou ou ou ou

suedoise ou franc 120 FIs. 1130 FIs. 1130 FIs. 1,10 FIs. 1,10 FIs.
luxembourgeois ou ou ou ou ou

ou franc beige; 255 C.S. 2490 C.S. 2490 C.S. 2,50 C.S. 2,50 C.S.
au choix du ou ou ou ou OU

deposant) 1800 F.L. 16400 F.L. 16400 F.L. 15 F.L. 15 F.L.
ou

1800 F.B.
ou

16400 F.B.
(lors du
depot
de la

demande
d’examen)

ou

16400 F.B.
ou

15 F.B.
par page A4 ou
plus petite

(s’y ajoutent les frais
d’expedition si les
copies doivent etre
expedites par avion)

ou

15 F.B.
par page A4 ou
plus petite

(s’y ajoutent les frais
d’expedition si les
copies doivent etre
expedites par avion)

* Ne s’appiique que dans certains cas particuliers.
** Bien que l’examen preliminaire international soit effectue a Munich, la demande d’examen prelimi¬

naire international peut egalement etre deposee et les taxes payees a Rijswijk.
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TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL
(Monnaie: Franc suisse)

Supplement a la taxe de traitement 100 F.S.

Taxe speciale pour publication anticipee sur demande du deposant,
lorsque le rapport de recherche internationale ou la declaration visee
a Particle 17.2) a) n’est pas encore disponible pour la publication avec la
demande internationale 200 F.S.

Taxe couvrant les frais de preparation et d’expedition a un office designe,
sur demande du deposant, d’une copie d’une demande internationale,
en vertu de Particle 13.2) b) 35 F.S. par courrier ordinaire

ou

45 F.S. par avion

Droit couvrant les frais de delivrance de copies de tout document
contenu dans le dossier 5 F.S. par courrier ordinaire

ou

15 F.S. par avion
et 1 F.S. par page

Droit couvrant les frais de delivrance de copies d’une traduction d’une
demande internationale 5 F.S. par courrier ordinaire

ou

15 F.S. par avion
et 1 F.S. par page

Note: Les taxes enumerees ci-dessus ne s’appliquent que dans certains cas particulars.
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RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)
EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES DE TRADUCTION

DES DEMANDES INTERNATIONALES
ET DES RAPPORTS D’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Traduction de la Traduction du rapport d’examen
demande intemationale preliminaire international

Office
designe
(ou elu)

Langue dans iaquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

specifiee(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans Iaquelle
la traduction
est requise

Allemagne
(Republique federate d’)
Office allemand Allemand Langues autres que Allemand,
des brevets Pallemand, l’anglais anglais

et le franqais ou franqais*

Australie

Office australien Anglais Langues autres que Allemand,
des brevets Pallemand, Panglais anglais

et le franqais ou franqais *

Autriche

Office autrichien Allemand Langues autres que Allemand,
des brevets Pallemand, Panglais anglais

et le franqais ou franqais *

Bresil

Institut national Portugais Langues Anglais
de la propriete autres que
industrielle Pallemand,

Panglais
et le franqais

Danemark

Office des brevets
et des marques

Danois

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

Anglais

Japon
Office japonais Japonais Langues autres Japonais
des brevets que le japonais

* Au choix du deposant.
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Exigences des offices designes (ou elus) en ce qui concerne les langues de traduction des demandes inter-
nationales et des rapports d’examen preliminaire international (suite)

Traduction de la Traduction du rapport d’examen
demande internationale preliminaire international

Office

designe
(ou elu)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

specifiee(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Luxembourg
Ministere de Allemand - -

l’economie nationale,
Service de la

propriete industrielle

ou franfais*

Madagascar
Ministere de
I’economie et du

commerce, Direction
de 1’industrie
et des mines

- - -

Malawi

Ministere de la
Justice, Departement
du Registrar General

Anglais

Monaco

Ministere d’Etat, Frampais. Langues autres Fran^ais
Service de la propriete
industrielle

que le frangais

Norvege

Office norvegien
des brevets

Norvegien

Pays-Bas
Office neerlandais Neerlandais Langues autres Allemand,
des brevets que l’allemand, anglais

1’anglais
et le franfais

ou fran^ais

Roumanie

Office d’Etat Roumain Langues autres Anglais,
pour les inventions que l’anglais, franfais
et les marques le fran9ais

ou le russe

ou russe

Au choix du deposant.
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Exigences des offices designes (ou elus) en ce qui conceme les langues de traduction des demandes inter-
nationales et des rapports d’examen preliminaire international (suite)

Traduction de la
demande intemationale

Traduction du rapport d’examen
preliminaire international

Office
designe
(ou elu)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

specifiee(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Royaume-Uni
Office des brevets Anglais Langues autres

que 1’anglais
Anglais

Suede

Office royal Suedois Langues autres que Allemand,
des brevets l’allemand, l’anglais anglais
et de fenregistrement et le franqais ou franqais *

Suisse

Office federal
de la propriete
intellectuelle

Allemand,
franqais

ou italien*

Union Sovietique
Comite d’Etat
de l’URSS
pour les inventions

et les decouvertes

Russe Langues autres que
le russe

Russe

OEB

Office europeen Allemand, Langues autres que Allemand,
des brevets anglais l’allemand, l’anglais anglais

OAPI
ou franqais* et le franqais ou franqais*

Organisation africaine
de la propriete
intellectuelle

Franqais

* Au choix du deposant.
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CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)
EN MATIERE DE TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Taxes (s) nationales(s)
Exceptions aux delais

Office designe
(ou elu)

Monnaie
Nature

et

montant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Allemagne
(Republique federate d’)
Office allemand Deutsche Taxe de depot: Aucune
des brevets mark 100 DM *

Australie

Office australien Dollar Taxe de depot: Aucune
des brevets australien pour un brevet:

Autriche

Office autrichien Schilling

40 dollars A.
Taxe additionnelle
pour chaque page,
dessins compris,

a compter de la onzieme:
2 dollars A.

Taxe additionnelle pour
chaque revendication

a compter de la onzieme:
4 dollars A.

Pour un «petty patent»:
40 dollars A.

Taxe de depot: Aucune
des brevets autrichien 500 SA *

Bresil

Institut national Cruzeiro Taxe de depot: Aucune
de la propriety
industrielle

Danemark

Office des brevets Couronne

pour un brevet:
541 Cr.$

pour un modele
d’utilite: 413 Cr.$

Taxe de depot: Aucune
et des marques danoise C.D. 650**

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets Dollar E.U. Taxe de depot: Aucune
et des marques
des Etats-Unis

65 dollars E.U.
Taxe additionnelle pour
chaque revendication

independante a compter
de la deuxieme:

10 dollars E.U., et pour
chaque revendication,

dependante
ou independante

a compter de la onzieme:
2 dollars E.U.

*

**

Seulement dans le cas ou l’Office designe (ou elu) n’est pas l’office recepteur.

Taxe additionnelle pour chaque revendication a compter de la lie: 125 C.D.
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Conditions requises par ies offices designes (ou 6Ius) en mature de taxes nationales et de delais (suite)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux delais

Office d6signe
(ou 6Iu)

Monnaie
Nature

et

montant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Japon
Office japonais
des brevets

Yen Taxe de depot:
pour un brevet:

5400 yen, pour un
modele d’utilite:

4000 yen

En ce qui concerne la remise
d’une copie de la demande
internationale et d’une traduc¬
tion (telle qu’elle est exigee) de
cette derniere, lorsque s’appli-
quent les conditions de Particle39.1)a), le delai est celui prevu
a Particle 22.1) et 2) (et non
pas le delai prevu a Particle
39.1)a)).

Luxembourg
Ministere de
Peconomie nationale.
Service de la
propriete industrielle

franc
luxembourgeois

Taxe de depot:
100 F.L.*

Annuity premiere annee:
200 F.L.

Taxe de publication:
175 F.L.

Enregistrement d’un
pouvoir: 30 F.L.
Annuitd deuxieme
annee: 300 F.L.**

Aucune

Madagascar
Ministere de
Peconomie et du
commerce, Direction
de l’industrie
et des mines

*** *** ***

* Seulement lorsque le Service de la propriete industrielle n’est pas l’office r^cepteur.

** Seulement lorsque celle-ci vient a echeance avant l’expiration du 20e mois a compter de la date de
priorite.

*** Pas encore defini.
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de taxes nationales et de delais (suite)

Taxes (s) nationales (s)
Exceptions aux delais

Office designe
(ou elu)

Monnaie
Nature

et
montant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Malawi

Ministere de la

Justice, Departement
du Registrar General

Aucune

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la propriety
industrielle

* * *

Norvege
Office norvegien
des brevets

Couronne
norvegienne

Taxe de depot:
C.N. 800

Taxe additionnelle
pour chaque
revendication

a compter de la onzieme:
C.N. 150

Aucune

Pays-Bas
Office neerlandais
des brevets

florin 240 FIs.
augmentes de 5 FIs.

par feuille
de la description
(revendications
comprises)

et des dessins

Aucune

Roumanie

Office d’Etat
pour les inventions
et les marques

Lei L 1950
augmentes de 50 L
pour chaque page
a compter de la lie
Taxe additionnelle

pour une revendication
de priorite: 130 L

Aucune

Royaume-Uni
Office des brevets Livre sterling Taxe de depot:

£5**
Aucune

* Pas encore defini.

** Toutefois, une autre taxe d’un montant de 40 livres sterling, pour l’examen preliminaire et la
recherche, doit etre acquittee avant l’expiration de la periode de 20 mois mentionnee a Particle 22
(ou la periode de 25 mois lorsque Particle 39 s’applique). Cette taxe peut etre remboursee partiellement
ou en totality.
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de taxes nationales et de delais (suite)

Office designe
(ou elu)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux delais

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)Monnaie
Nature

et
montant

Suede

Office royal Couronne 600 C.S. Aucune
des brevets suedoise
et de l’enregistrement

Suisse

Office federal Franc suisse Taxe de depot: Aucune
de la propriety 80 F.S.
intellectuelle

Union Sovietique
Comite d’Etat Rouble Taxe de depot: Aucune
de l’URSS 110 R

pour les inventions Taxe additionnelle
et les decouvertes par invention

additionnelle: 55 R

OEB

Office europeen Schilling 3390 SA Regie 104 ter du reglement
des brevets autrichien ou ou d’execution de la Convention

Deutsche Mark 450 DM sur le brevet europeen:
ou ou «La taxe nationale prevue a

livre sterling £ 123 l’article 158, paragraphe 2, la
ou ou taxe de recherche prevue a

franc franqais 1080 FF l’article 157, paragraphe 2,
ou ou lettre b), les taxes de designa-

franc suisse 430 F.S. tion prevues a l’article 79, para-
ou OU graphe 2 et, le cas echeant, les

florin 510 FIs. taxes de revendication prevues
ou ou a la regie 31 de la Convention

couronne 1120 C.S. sont acquittees dans le mois qui
suedoise ou ou suit l’expiration du delai Fixe a

franc 7400 F.L. l’article 22, paragraphes 1 et 2,
luxembourgeois ou ou, selon le cas, a l’article 39,

ou 7400 F.B. paragraphe 1, lettre a) du Traite
franc beige de cooperation.»
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de taxes nationales et de delais (suite)

Office designe
(ou elu)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux delais

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)Monnaie
Nature

et

montant

OAPI

Organisation africaine
de la propriete
intellectuelle

Franc CFA Taxe de depot et de pre¬
miere annuite de brevet
d’invention:

36000 FCFA.
Taxe de depot de certifi-
cat d’addition:

54000 FCFA.
Taxe de revendication de
la priorite d’un ou plu-
sieurs depots anterieurs,
par priorite revendiquee:
15 000 FCFA. Taxe de
publication d’un brevet
ou d’un certificat d’addi¬
tion: 60000 FCFA. Taxe

d’acceptation de descrip¬
tion et de dessins. La
description et les dessins
annexes a une demande
de brevet ou de certificat
d’addition sont admis
moyennant le versement,
au moment du depot ou,
au plus tard, avant la deli-
vrance, d’une taxe fixee
selon le nombre de pages
de la description et de
planches de dessins:
- de 11 a 20 pages dacty¬
lographies ou planches
de dessins de petit for¬
mat: 27000 FCFA
- de 21 a 30 pages ou
planches: 54000 FCFA
- de 31 a 40 pages ou
planches: 81000 FCFA et
ainsi de suite, a raison de
6000 FCFA par tranche
de 10 pages ou planches
de petit format ou frac¬
tion de tranche:

18000 FCFA.

Aucune

(La tranche des 10 premieres pages ou planches de petit format est exempt6e de la taxe.)
Une page dactylographie a simple interligne est comptee pour deux pages; une page imprimee pour
trois pages; une planche de dessins de grand format pour deux planches de petit format.
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OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM
AINSI QUE CERTAINES AUTRES DONNEES CONCERNANT LTNVENTEUR

Etats designes Offices designes

Delai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s)
de l’inventeur (des inventeurs)
doivent etre communiques

Au moment du depot
de la demande internationale

S’ils ne figurent pas
dans la requete,

par la suite jusqu’a

Allemagne
(Republique
federate d’)

Office allemand des
brevets (Munich)
Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Voir note 2)

Voir note 2)

Australie Office australien des
brevets (Canberra)

Peuvent figurer dans la requete Indication ulterieure
admise

Voir note 3)

Autriche Office autrichien des
brevets
Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Indication ulterieure
admise

Voir note 2)

Bresil Institut national de la

propriety industrielle
(Rio de Janeiro)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise

Cameroun Organisation africaine de
la propriety intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise

Congo Organisation africaine de
la propriety intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise

Danemark Office des brevets et des
marques (Copenhague)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Etats-Unis
d’Amerique

Office des brevets et des
marques des Etats-Unis

L’inventeur doit etre
le deposant

Indication ulterieure
non admise

France Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Gabon Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise

Republique
centrafricaine

Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise

1) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20 mois
a compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon 20 mois a compter de la date de depot
de la demande internationale.

2) Si les donnees concernant l’inventeur manquent a l’expiration du delai fixe a Particle 22, paragraphes 1
et 2 ou a Particle 39, paragraphe l.a) du PCT, POffice invitera le deposant a fournir ou a completer
les donnees manquantes dans un delai qui ne peut etre inferieur a deux semaines ni superieur a
six semaines.

3) A n’importe quel moment avant Pacceptation de la demande en vue de la delivrance (d’un brevet).
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Obligation d’indiquer le nom ainsi que certaines autres donnees concernant l’inventeur (suite)

Etats designes Offices designes

Delai dans lequel le(s) nom(s) et adresse (s)
de l’inventeur (des inventeurs)
doivent etre communiques

Au moment du depot
de la demande internationale

S’ils ne figurent pas
dans la requete,

par la suite jusqu’a

Japon Office japonais des brevets
(Tokyo)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise

Liechtenstein Office federal de la

propriete intellectuelle
(Berne)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Luxembourg Ministere de Peconomie
nationale, Service de la
propriete industrielle

Peuvent figurer dans la requete Voir note 3)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Madagascar Ministere de Peconomie
et du commerce, Direction
de Pindustrie et des mines

(Antananarivo)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise

Malawi Ministere de la justice,
Departement du Registrar
General (Blantyre)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise

Monaco Ministere d’Etat, Service
de la propriete industrielle
(Monaco)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Norvege Office norvegien des
brevets (Oslo)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Pays-Bas Office neerlandais des
brevets (Rijswijk)

Voir note 4) -

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Roumanie Office d’Etat pour les
inventions et les marques
(Bucarest)

Peuvent figurer dans la requete Indication ulterieure
admise

1) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20 mois
a compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon 20 mois a compter de la date de depot
de la demande internationale.

2) Si les donnees concernant l’inventeur manquent a l’expiration du delai fixe a Particle 22, paragraphes 1
et 2 ou a Particle 39, paragraphe l.a) du PCT, POffice invitera le deposant a fournir ou a completer
les donnees manquantes dans un delai qui ne peut etre inferieur a deux semaines ni superieur a
six semaines.

3) Quatre mois apres le debut de la procedure nationale.

4) Pas d’obligation d’indiquer le nom et adresse de Pinventeur.
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Obligation d’indiquer le nom ainsi que certaines autres donnees concernant l’inventeur (suite)

Etats designes Offices designes

Delai dans lequel Ie(s) nom(s) et adresse(s)
de l’inventeur (des inventeurs)
doivent etre communiques

Au moment du depot
de la demande internationale

S’ils ne figurent pas
dans la requete,

par la suite jusqu’a

Royaume-Uni Office des brevets

(Londres)
Peuvent figurer dans la requete Voir note 3)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Senegal Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise

Suede Office royal des brevets
et de Penregistrement
(Stockholm)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Suisse Office federal de la
propriete intellectuelle

(Berne)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Tchad Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise

Togo Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise

Union Comite d’Etat de l’URSS Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure

Sovietique pour les inventions et les
decouvertes

non admise

1) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande Internationale, 20 mois
a compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon 20 mois a compter de la date de depot
de la demande internationale.

2) Si les donnees concernant l’inventeur manquent a l’expiration du delai fixe a Particle 22, paragraphes 1
et 2 ou a Particle 39, paragraphe l.a) du PCT, POffice invitera le deposant a fournir ou a completer
les donnees manquantes dans un delai qui ne peut etre inferieur a deux semaines ni superieur a
six semaines.

3) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20 mois
a compter de la date de depot de la demande anterieure: sinon, 20 mois a compter de la date de depot
de la demande internationale et, s’il n’est pas etabli de rapport de recherche, 2 mois a compter de la
date de la notification avisant le deposant qu’il ne sera pas etabli de rapport.
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OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT,
A LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets et des marques des Etats-Unis

A renonce a la communication en ce qui concerne les demandes internationales deposees aupres de
l’Office des brevets et des marques des Etats-Unis en sa qualite d’office recepteur.

Luxembourg

Ministere de l’economie nationale, Service de la propriete industrielle

A renonce totalement a la communication.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES fiTATS CONTRACTANTS
PARTIES A UN TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45.2)

La France est le seul Etat partie a la fois au Traite de cooperation en matiere de brevets et a un traite de
brevet regional, a savoir la Convention sur le brevet europeen, dont la legislation nationale prevoit que
toute designation ou election dudit Etat sera consideree comme l’indication que le deposant desire obtenir
un brevet regional.

L’article premier de la Loi franqaise No 77-682 du 30 juin 1977 relative a l’application du Traite de
cooperation en matiere de brevets s’enonce comme suit:

«Lorsqu’une demande internationale de protection des inventions formulee en application du traite
de cooperation en matiere de brevets fait a Washington, le 19 juin 1970, comporte la designation ou l’election
de la France, cette demande est consideree comme tendant a l’obtention d’un brevet europeen regi par les
dispositions de la convention sur la delivrance des brevets europeens faite a Munich, le 5 octobre 1973.»
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AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT
LES DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES
ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES DE

CES LEGISLATIONS, A QUALITE (INVENTEUR, AYANT
CAUSE DE L’INVENTEUR. TITULA1RE DE L’INVENTION, ETC.)

POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Avertissement

Les effets de la demande internationale dans un Etat designe peuvent dependre de la question de
savoir si la personne indiquee dans la demande internationale en tant que deposant aux fins de cet Etat
est habilitee, selon la legislation nationale de cet Etat, a deposer une demande nationale.

Renseignements

Les Etat-Unis d'Amerique sont le seul Etat partie au Traite de cooperation en matiere de brevets dont la
legislation nationale stipule qu’une demande de brevet nationale soit deposee par I’inventeur et dont
l’office national rejettera done, en tant qu’office designe, toute demande internationale dans laquelle une
personne autre que l’inventeur est indiquee comme deposant aux fins des Etats-Unis d’Amerique.

Les sections 111, 115,116,117 et 118 du ^United States Code», titre 35 - Brevets, partie II - Brevetabilite
des inventions et delivrance des brevets, chapitre 11 - Demande de brevet, s’enoncent comme suit (traduc¬
tion preparee par le Bureau international):

11L Demande de brevet

La demande de brevet sera deposee par l’inventeur, a moins qu’il ne soit prescrit autrement par le
present titre, par ecrit et adressee au «Commissioner». Cette demande comprend: 1) un expose de
l’invention comme prescrit a la section 112 du present titre; 2) un dessin, comme prescrit a la section 113
du present titre; et 3) un serment du deposant, comme prescrit a la section 115 du present titre. La demande
doit etre signee par le deposant et accompagnee par la taxe prescrite par la loi.

115. Serment du deposant

Le deposant declare sous serment qu’il estime etre le premier et original inventeur du proc^de,
de la machine, du produit, ou de la composition, ou de son perfectionnement, pour lequel il sollicite un
brevet; il declare de quel pays il est le ressortissant. Cette declaration sous serment peut etre effectuee sur
le territoire des Etats-Unis, aupres de toute personne autorisee par la loi a recevoir de telles declarations
ou, si elle est faite dans un pays etranger, aupres des autorites diplomatiques ou consulaires des Etats-Unis
qui sont autorisees a recevoir de telles declarations, ou aupres de toute personne possedant un sceau officiel
et autorisee a recevoir des declarations sous serment dans le pays etranger ou peut se trouver le deposant,
et dont 1’autorite sera etablie par un certificat emanant d’une autorite diplomatique ou consulate des
Etats-Unis; cette declaration sous serment sera valable si elle est conforme aux dispositions de la loi de
l’Etat ou du pays ou elle est effectuee. Lorsque la demande est deposee comme prescrit par ce titre par une
personne autre que 1’inventeur, la declaration sous serment peut etre modifiee dans sa forme afin de
pouvoir etre effectuee par cette personne.
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116. Co-inventeurs

Lorsque deux personnes ou plus font conjointement une invention, elles demandent un brevet de
fai^on conjointe et chacune d’elles signe la demande et effectue la declaration sous serment requise, sauf
prescription contraire dans le present litre.

Si un co-inventeur refuse d’apparaftre en tant que tel dans une demande de brevet ou ne peut etre
trouve ou atteint en depit d’efforts diligents, la demande peut etre deposee par l’autre inventeur, agissant
en son propre nom ainsi qu’au nom de l’inventeur manquant. Le «Commissioner», sur production de la
preuve des faits pertinents et apres notification a l’inventeur manquant telle qu’il peut la prescrire, peut
delivrer un brevet a l’inventeur deposant la demande, sous reserve des memes droits dont l’inventeur
manquant aurait beneficie s’il avait ete co-inventeur. L’inventeur manquant peut devenir ulterieurement
co-inventeur.

Lorsque, par erreur, une personne est indiquee comme co-inventeur dans une demande, ou lorsqu’un
co-inventeur n’est pas indique dans une demande et qu’une telle erreur a ete commise sans intention
frauduleuse le «Commissioner» peut autoriser une modification de la demande en consequence, dans
les conditions qu’il prescrit.

D6ces ou incapacity de l’inventeur

Les representants legaux des inventeurs decedds ou frappes d’incapacite juridique peuvent deposer
une demande de brevet sous reserve de satisfaire les exigences applicables a l’inventeur et dans les memes
termes et sous les memes conditions.

Depot par une autre personne que l’inventeur

Lorsqu’un inventeur refuse de deposer une demande de brevet, ou ne peut etre trouve ou atteint
en depit d’efforts diligents, une personne a qui il a c£d£ - ou stipuiy par ecrit de ceder - l’invention ou qui
invoque, autrement, un interet suffisant pour justifier une telle action, peut deposer une demande de
brevet au nom de l’inventeur et a titre de mandataire de celui-ci, a condition de fournir la preuve des faits
et de montrer qu’une telle action est necessaire pour preserver les droits des parties ou pour prevenir des
dommages irreparables; le «Commissioner» peut delivrer un brevet a un tel inventeur, apres notification
jugee suffisante, et sous reserve de satisfaire aux regies qu’il prescrit.

La section 373 du «United States Code», titre 35 - Brevets, partie IV - Traite de cooperation en
matiere de brevets, chapitre 37 - Phase nationale, s’enonce comme suit:

373. Indication 4 titre de deposant d’une personne n’ayant pas qualite pour etre deposant

Une demande internationale designant les Etats-Unis ne sera pas acceptee par l’office des brevets
aux fins de la procedure nationale si elle a 6t£ d6pos£e par quiconque n’a pas quality, en vertu du chapitre 11
du present titre, pour etre deposant aux fins du d^pot d’une demande nationale aux Etats-Unis. Une telle
demande internationale ne pourra pas etre utilisee pour beneficier d’une date de d£pot anterieure, selon la
section 120 du present titre, dans une demande dyposde ulterieurement, mais peut servir de base a une
revendication du droit de priority en vertu de la section 119 du present titre, dans la mesure ou les Etats-
Unis n’ytaient pas le seul Etat dysigny dans la demande internationale.
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DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES
DES ETATS CONTRACTANTS RELATIVES

A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Le Danemark, les Etats-Unis d’Amerique, la Norvege*, les Pays-Bas, la Suede et la Suisse sont les seuls Etats
parties au Traite de cooperation en matiere de brevets dont les legislations nationales contiennent des disposi¬
tions concernant la recherche de type international.

Danemark

La section 9 de la Loi sur les brevets du Danemark et la section 5 de son Reglement d’execution
s’enoncent comme suit (texte en langue anglaise fourni par TOffice des brevets et des marques, Copenhague,
et traduit en franqais par le Bureau international):

Section 9 de la Loi

Si le deposant le demande et paie la taxe prescrite, Tadministration competente en matiere de
brevets, en vertu des regies etablies par le Ministre du commerce, fait en sorte que la demande fasse l’objet
d’une recherche effectuee par une administration chargee de la recherche internationale selon les disposi¬
tions de Particle 15.5) du Traite de cooperation en matiere de brevets, fait a Washington le 19 juin 1970.

Section 5 du Reglement d’execution

1) Si le deposant desire que la recherche mentionnee a la section 9 de la Loi sur les brevets
soit effectuee, il doit deposer aupres de Tadministration competente en matiere de brevets une requete
ecrite a cet effet et payer la taxe prescrite par Tadministration de recherche dans les trois mois suivant la
date de depot de la demande ou suivant la date a laquelle ladite demande a ete consideree comme deposee.
Si la demande de brevet n’est pas redigee dans une langue acceptee par Tadministration de recherche,
la requete doit etre accompagnee d’une traduction de la demande dans une langue prescrite par Tadmi¬
nistration competente en matiere de brevets.

2) Si le deposant desire que la recherche selon le premier paragraphe soit effectuee par une
administration determinee choisie parmi les administrations chargees de la recherche internationale
possibles, il doit indiquer Tadministration choisie dans la requete.

3) Ladite requete sera consideree comme retiree si la demande de brevet et la traduction
prescrite ne remplissent pas, a Texpiration du delai fixe au premier paragraphe, les conditions de forme
auxquelles doit satisfaire une demande internationale de brevet.

Etats-Unis d’Amerique

Les sections 1.104 c) et d) et 1.21 w) du «Code of Federal Regulations)), titre 37 - Brevets, Marques et
Droits d’auteur, sous-chapitre A - Generalites, Brevets, partie I - «Rules of Practice in Patent Cases»
s’enoncent comme suit (traduction preparee par le Bureau international):

1.104 Nature de l’examen; Notification emise par l’examinateur

c) Toutes les demandes nationales deposees le ler juin 1978 et apres feront l’objet d’une
recherche de type international.

Les dispositions de la legislation nationale de cet Etat concernant la recherche de type international
seront publiees dans un numero ulterieur de cette gazette.
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d) Toute demande nationale peut egalement faire l’objet d’un rapport de recherche de type
international au moment de l’examen national quant au fond, sur requete expresse et paiement de la taxe
a regler pour ce rapport. Voir la section 1.21 w) en ce qui concerne le montant de la taxe pour la preparation
du rapport de recherche de type international.

Note: L’Office des brevets et des marques n’exige pas que la recherche de type international donne
lieu formellement a un rapport de recherche de type international pour qu’un remboursement de la taxe
de recherche puisse etre obtenu pour une demande internationale deposee ulterieurement.

1.21 Taxes et droits relatifs aux brevets et autres

w) Pour l’etablissement d’un rapport de recherche de type international resultant d’une recherche
de type international effectuee lors de 1’emission de la premiere notification quant au fond relative a une
demande de brevet national: 25 dollars E.U.

Note: L’Office des brevets et des marques n’exige pas que la recherche de type international donne
lieu formellement a un rapport de recherche de type international pour qu’un remboursement de la taxe de
recherche puisse etre obtenu pour une demande internationale deposee ulterieurement

Pays-Bas

La section 221 de la Loi sur les brevets revisee en 1978 et la section 17.5) du Reglement sur les brevets
revise en 1979 (tous deux entres en vigueur le ler fevrier 1979) s’enoncent comme suit (texte en langue
anglaise fourni par l’Office neerlandais des brevets, Rijswijk, et traduit en franfais par le Bureau Interna¬
tional):

Section 221 de la Loi

1) Si le deposant le requiert par ecrit, l’Office des brevets effectue une recherche sur l’etat de
la technique relative a ce qui doit etre considere comme l’objet de la demande, conformement aux dispo¬
sitions de Particle 5A ou decoulant de cet article

3) Si le deposant le requiert par ecrit, l’Office des brevets soumet la demande a la recherche de type
international visee a Particle 15.5) a) du Traite de cooperation. Cette recherche est reputee constituer une
recherche sur l’etat de la technique au sens du paragraphe 1).

4) La presentation de la requete visee aux paragraphes 1), 2) ou 3) est soumise au paiement d’une
taxe qui sera prescrite par la voie reglementaire.

Section 17.5) du Reglement5)La taxe due en vertu des articles 22G.1), 22H.1), 221.4) et 9) et 22 J.l) de la Loi du Royaume
sur les brevets d’invention lors de la presentation d’une requete visee a ces articles est:

pour une requete tendant a faire proceder a une recherche sur l’etat de la technique ou une
recherche de type international, ou a faire poursuivre une telle recherche: 800 florins;

Suede

La section 9 de la Loi suedoise sur les brevets revisee en 1978 et la section 5 du Decret portant
application de la Loi s’enoncent comme suit (texte en langue anglaise fourni par l’Office royal des brevets
et de Penregistrement, Stockholm, et traduit en franpais par le Bureau international):

Section 9 de la Loi

Si le deposant le demande et paie la taxe speciale, [’administration competente en matiere de
brevets permet, dans les conditions determinees par le Gouvernement, que la demande fasse l’objet d’une
telle recherche de nouveaute par une administration chargee de la recherche internationale telle que
mentionnee a Particle 15.5) du Traite de cooperation en matiere de brevets signe a Washington le
19 juin 1970.
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Section 5 du Decret

Afin de beneficier de la recherche telle que definie a la section 9 de la Loi sur les brevets, le
deposant doit soumettre a 1’Office des brevets, dans les trois mois suivant la date de depot de la demande
de brevet ou, selon le cas, suivant la date a laquelle ladite demande a ete consideree comme etant deposee,
une requete ecrite a cet effet et payer la taxe prescrite par 1’administration de recherche.

Si la demande de brevet n’est pas redigee dans une langue acceptee par Padministration de recherche,
ladite requete doit etre accompagnee d’une traduction de la demande dans une langue prescrite par l’Office
des brevets.

Si plusieurs administrations peuvent etre envisagees pour l’execution de la recherche mentionnee
au premier paragraphe et si le deposant desire choisir celle de ces administrations qui effectuera la recherche,
il mentionne cette administration dans ladite requete.

Ladite requete sera consideree comme retiree si la demande de brevet et la traduction prescrite ne
remplissent pas, a l’expiration du delai fixe au premier paragraphe, les conditions de forme auxquelles doit
satisfaire une demande internationale de brevet.

Suisse

Le Titre neuvieme de POrdonnance relative aux brevets d’invention, entree en vigueur en Suisse
le ler janvier 1978, s’enonce comme suit:

«Titre neuvieme: Recherches de type international))

Art. 126

Conditions

1) Une recherche de type international au sens de Particle 15, 5e alinea, du traite de cooperation
peut etre requise pour une demande de brevet suisse.

2) La requete doit etre presentee a POffice dans les six mois suivant la date de depot. La taxe
de recherche internationale (art. 121, 2e al.) doit etre payee en meme temps.

3) Si la langue dans laquelle est redigee la demande de brevet n’est pas une langue de travail de
Padministration chargee de la recherche internationale, competente pour la Suisse, une traduction dans
une langue de travail doit etre presentee simultanement.

4) L’Office n’examine pas si la demande de brevet et la traduction satisfont aux autres
conditions fixees dans le traite de cooperation, notamment aux prescriptions de forme valables pour les
demandes internationales.

Art. 127

Procedure

1) Si les conditions prevues a Particle 126, ler a 3e alineas, sont remplies, POffice transmet
les documents requis a Padministration chargee de la recherche internationale, qui est competente.

2) L’Office adresse le rapport de recherche au requerant; une copie est versee au dossier de
la demande de brevet.»
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS
ET REMBOURSEMENTS (OU REDUCTIONS)

DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU fiLUS)

Office allemand des brevets

Taxe nationale. Le deposant n’est pas tenu de verser de taxe nationale (de depot) a POffice allemand
des brevets lorsque ce dernier est l’office designe (ou elu) si la demande internationale a ete deposee aupres
de cet Office en qualite d’office recepteur.

Taxe de demande d’examen. La taxe de demande d’examen d’une demande de brevet, que le deposant
est tenu de payer a POffice allemand des brevets, est ramenee a 250 deutsche mark (au lieu de 400 deutsche
mark) lorsqu’un rapport de recherche internationale a 6te etabli pour sa demande (en tant que demande
internationale desigrtant la Rdpublique federate d’Ailemagne aux fins d’un brevet national).

Office neerlandais des brevets

Taxe de demande de recherche. La taxe de demande de recherche (de 800 florins) est remboursee a
25%, 50%, 75% ou 100% si un rapport de recherche internationale a ete joint a la demande internationale,
le montant du remboursement dependant de la mesure dans laquelle POffice neerlandais des brevets peut
utiliser ce rapport de recherche internationale.

Office des brevets du Royaume-Uni

En vertu de la disposition 102 du reglement de 1978 sur les brevets, le deposant peut, dans les
conditions indiquees ci-apres, demander par ecrit le remboursement total ou partiel des taxes suivantes:

La taxe de recherche (correspondant au formulaire brevets 9/77) lorsque la demande (en tant que
demande internationale designant le Royaume-Uni pour Pobtention d’un brevet national) a fait l’objet
d’une recherche internationale de la part de l’administration chargee de la recherche internationale.

La taxe d’examen quant au fond (correspondant au formulaire brevets 10/77) lorsque la demande
(en tant que demande internationale designant le Royaume-Uni) a fait l’objet d’un examen preliminaire
international effectue par POffice des brevets du Royaume-Uni en sa qualite d’administration chargee de
l’examen preliminaire international.

La decision de proceder a un remboursement (le cas echeant) a la suite d’une telle requete est
toujours laiss6e a la discretion du Comptroller-General.
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Office europeen des brevets

Taxe de recherche * Aux termes des decisions prises en vertu de Particle 157 de la Convention sur le
brevet europeen, la taxe de recherche due a POffice europeen des brevets pour une demande de brevet
europeen

0 n’est pas exigible si un rapport de recherche internationale a ete etabli a Pegard de la demande
(en tant que demande internationale deposee selon Ie PCT) par cet Office ou par les Offices des brevets
autrichien ou suedois;

n) est reduite de 20% si un rapport de recherche internationale a ete etabli pour la demande
(en tant que demande internationale deposee selon le PCT) par POffice japonais des brevets, POffice des
brevets et des marques des Etats-Unis d’Amerique ou le Comite d’Etat de PURSS pour les inventions et
les decouvertes.

Taxe d’examen **. En vertu de la regie 104.b) 5) du reglement d’execution de la Convention sur le
brevet europeen et de Particle 12.2) du reglement relatif aux taxes, la taxe d’examen payable a POffice
europeen des brevets pour une demande de brevet europeen est reduite de 50% lorsqu’un rapport d’examen
preliminaire international a ete etabli par cet Office pour la demande (en tant que demande internationale
selon le PCT pour laquelle une demande d’examen preliminaire international a ete soumise a cet Office).

* Article 77.2) de la Convention sur le brevet europeen.
** Article 94.2 de la Convention sur le brevet europeen.
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NOTE CONCERNANT LE TRAITE EN MA TIERE DE BREVETS
ENTRE LA SUISSE ET LE LIECHTENSTEIN

Le ler avril 1980 entrera en vigueur un Traite en matiere de brevets conclu entre la Suisse et le
Liechtenstein et, le meme jour, la Convention sur le brevet europeen entrera en vigueur a regard du
Liechtenstein. Certaines modifications des instructions administratives du PCT relatives a la designation de
la Suisse et du Liechtenstein dans les demandes internationales entreront aussi en vigueur a cette date*.

En vertu du traite conclu entre la Suisse et le Liechtenstein, ces deux pays constitueront un territoire
unique en matiere de brevets et l’Office federal suisse de la propriety intellectuelle sera charge des taches
administratives correspondantes. L’Office federal suisse de la propriete intellectuelle agira aussi en qualite
d’office recepteur pour les demandes internationales deposees, en vertu du PCT, par les nationaux et les
residents du Liechtenstein. La designation de la Suisse ou du Liechtenstein dans une demande international
aura automatiquement pour effet la designation de ces deux pays.

Jusqu’au ler avril 1980, les demandes internationales qui designent la Suisse (que ce soit aux fins d’un
brevet national ou d’un brevet europeen) auront effet pour le Liechtenstein lorsqu’un brevet sera delivre en
vertu de la legislation actuellement en vigueur au Liechtenstein, qui etend a ce pays les effets des brevets
valables en Suisse. II est done inutile de designer le Liechtenstein dans les demandes internationales deposees
avant le ler avril 1980; il n’existera d’ailleurs aucune disposition permettant de donner effet a une telle
designation avant cette date.

A partir du ler avril 1980, la designation de la Suisse et du Liechtenstein (ou de l’un de ces deux pays
seulement) dans une demande internationale (que ce soit aux fins d’un brevet delivre par l’Office federal
suisse de la propriety intellectuelle ou d’un brevet europeen) aura les effets d’une designation aux fins d’un
brevet unique delivre pour la Suisse et le Liechtenstein et valable dans ces deux pays.

Les principes suivants s’appliqueront a la designation de la Suisse ou du Liechtenstein (ou de ces deux
pays) dans les demandes internationales**:

Brevets europeens. Si la designation est faite aux fins d’un brevet europeen, il y a lieu d’indiquer qu’un brevet
regional est demande (ou qu’un brevet europeen est demande).

Brevets deltvresparVOfficefederal suisse de la propriete intellectuelle. Si un brevet devant etre delivre par l’Office
federal suisse de la propriete intellectuelle est demande, la designation ne doit contenir aucune autre
indication que le nom de la Suisse ou du Liechtenstein (ou de ces deux pays); en particulier, la mention
«brevet regional» ne doit pas etre utilisee.

Doubles designations. La designation de la Suisse et du Liechtenstein aux fins d’un brevet europeen et aux fins
d’un brevet delivre par l’Office federal suisse de la propriete intellectuelle (e’est-a-dire une double designa¬
tion) est egalement possible lorsque l’un de ces deux pays ou les deux sont indiques une fois avec l’indication
qu’un brevet regional est demande et une fois sans cette indication.

Aucune taxe supplemental de designation ne sera peripue en vertu du PCT du fait que le
Liechtenstein est inclus dans la designation de la Suisse ou inversement, etant donne que le traite conclu entre
la Suisse et le Liechtenstein a pour effet, aux fins du PCT, de creer un brevet regional unique pour ces deux
Etats.

*

**

Ces modifications sont publiees 4 la page 645 du present numero de la Gazette.
Voir aussi l’instruction 203 des instructions administratives du PCT telle que modifiee a la page 645
du present numero de la Gazette.
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INSTRUCTIONS ADMINISTRATES SELON
LE TRAITE DE COOPERATION enmatiEre DE BREVETS

(PCT)

MODIFICATION

Le Directeur General de l’Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle a modifie Pinstruc-
tion 203 des instructions administratives du PCT en vertu de la regie 89.2 du reglement d’execution du PCT.
Le texte de [’instruction 203 modify est presente ci-dessous. Le nouveau texte prend effet le ler avril 1980.

Instruction 203

Brevets regionaux1)Lorsque le dEposant dEsire obtenir un brevet regional pour un Etat designe, il doit, sous reserve
des dispositions des alinEas 2) et 3) ci-apres, faire figurer dans la requete l’indication visee a la regie 4.1. b)iv) en
insurant la mention «brevet regional)) ou son Equivalent dans la langue de la demande internationale direc-
tement apres le nom dudit Etat ou, lorsqu’une indication a ete donnee en vertu de l’instruction 202, apres
cette indication, Etant entendu que

1) lorsque Particle 4.1)n), troisieme clause, est applicable et que les Etats parties au traite regional
n’ont pas tous Ete dEsignEs, on considEre, aux fins de la demande internationale, que tous ces Etats ont EtE
dEsignEs et que leurs dEsignations sont suivies de ces mots, et ce, que lesdites dEsignations soient accom-
pagnEes de l’indication du dEsir d’obtenir un brevet rEgional ou qu’elles soient assimilEes a une telle
indication conformEment a Particle 4.1)u), quatrieme clause;

n) lorsque la lEgislation nationale d’un Etat dEsignE contient une disposition visEe a Particle 45.2),
le Bureau international considEre, conformEment a Particle 4.1)n), quatrieme clause, que la dEsignation est
accompagnEe de ces mots, meme s’ils ont EtE omis par le dEposant.

2) Au lieu de la mention «brevet rEgional» citEe a PalinEa 1), le dEposant peut utiliser une autre
mention ayant le meme sens: cette mention peut se rEfErer a un brevet devant Etre dElivrE par l’Office
europEen des brevets en vertu de la Convention sur la dElivrance de brevets europEens conclue a Munich le 5
octobre 1973 («brevet europEen») lorsque le brevet rEgional que le dEposant dEsire obtenir est un brevet
europEen.

3) S’agissant de la dEsignation du Liechtenstein ou de la Suisse ou de ces deux pays, Pindication du
dEsir d’obtenir un brevet rEgional est interprEtEe commemarquant le dEsir d’obtenir un brevet europEen pour
ces deux Etats, tandis que l’absence de toute indication du dEsir d’obtenir un brevet rEgional en ce qui
concerne cette dEsignation est interprEtEe comme marquant le dEsir d’obtenir un brevet dElivrE par l’Office
fEdEral suisse de la propriEtE intellectuelle pour ces deux Etats.
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PUBLICATIONS DE CARACTERE GENERAL

PCT-GUIDE DU DEPOSANT

Les editions actuelles (les plus recentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes:

en allemand
- [’edition de mai 1978 du Guide (avec des annexes en anglais datees du mois d’aout 1979).

en anglais *
- I’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise
a jour) datees du mois d’aout 1979.

en fran^ais*
- [’edition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)
datees du mois d’aout 1979.

II est possible de se procurer le Guide en adressant une demande a cet effet a l’OMPI, a 1’adresse
indiquee au verso de la couverture de la presente gazette.

Des supplements du Guide, traitant de la procedure a suivre devant les offices designes et, le cas
echeant, devant les offices elus precises ci-apres, ont egalement ete publies** dans les langues indiquees:

Office allemand des brevets (en anglais seulement).

* Cette edition est publide sous forme de feuilles mobiles disposees dans un classeur a couverture
cartonnee et coloree. Le prix du volume, qui s’eleve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U.,
comprend la fourniture des pages de remplacement publiees au cours de l.’annee 1980. Le supplement
pour envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 25 francs suisses pour le Japon; pour les
autres destinations (y compris l’Amerique du Nord), ce supplement de prix est de 16 francs suisses (ou
10 dollars E.U.). Le prix de 1’abonnement pour 1980 au service de mise a jour precite (pour les Guides
achetes avant 1980) est de 20 francs suisses ou 12,50 dollars E.U.). Le supplement pour envoi par avion
est de 5 francs suisses pour 1’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations
(y compris l’Amerique du Nord).

** Le prix de l’abonnement pour le jeu complet de supplements devant etre publies en 1980 (portant sur au
moinsdix offices) est de 50 francs suisses ou 31 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5
francs suisses pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations
(y compris l’Amerique du Nord).



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 589 et 590.

OFFICESNATIONAUXETREGIONAUX, BUREAUINTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette du PCT, pa¬
ges 591 a 594.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE LEXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 595 et 596.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL: LIS¬
TE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette du PCT, pages 597
et 598.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette duPCT, pa¬
ges 610 a 614 sous les intitules suivants:

- Offices rdcepteurs competents

- Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre depo-
sees les demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees
de la recherche intemationale et de l’examen preliminaire international competentes specifiees par ces offi¬
ces.

TAXES PA YABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

Ces renseignements ont ete publics demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette du PCT, pa¬
ges 615 a 624, sous les intitules suivants:

- Taxes payables a l’office recepteur

- Taxes payables a l’administration chargee de la recherche intemationale

- Renseignements concemant le remboursement de la taxe de recherche par les administrations char¬
gees de la recherche intemationale au cas oil une recherche intemationale ou de type international a
deja eu lieu

- Taxes payables a l’administration chargee de l’examen preliminaire international

- Taxes et droits payables au Bureau international
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RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUICONCERNE LES LANGUES
DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXAMEN PRE-
LIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette duPCT, pa¬
ges 625 a 627.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE TA¬
XES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont et£ publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 628 a 632.

OBLIGATION D’INDIQUER LE NOM AINSI QUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON-
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 633 a 635.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A LA
COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont 6t6 publies demierement dans le numero09/1980 de laGazette duPCT, page
636.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONSDES ETATS CONTRACTANTS PARTIES AUNTRAITE
DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero09/1980 de laGazette duPCT, page
636.

AVERTISSEMENTS ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DISPOSITIONS DES LE¬
GISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES DE
CES LEGISLATIONS,AQUALITE (INVENTEUR, AYANT CAUSE DE L’INVENTEUR,TTTULAIRE
DE L’INVENTION, ETC.) POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Ces renseignements ont ete publics demierement dans le num6ro 09/1980 de la Gazette du PCT, pa¬
ges 637 a 638.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONSNATIONALESDES ETATS CONTRACTANTSRELATI¬
VES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette du PCT, pa¬
ges 639 a 641.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS (OU
REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX) EN LEUR
QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont 6t6 publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 642 et 643.
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STATISTIQUES CONCERNANT LES EXEMPLAIRES ORIGINAUX
RECUS PAR LE BUREAU INTERNATIONAL

NOTE EXPLICATIVE CONCERNANT LES STATISTIQUES

Certains codes sont utilises dans les tableaux de statistiques pour identifier les offices recepteurs et les
Etats designes. Ces codes sont extraits du “Code d’identification des Etats et des organisations” constituant
l’annexe B* des instructions administratives selon le Traite de cooperation enmatiere de brevets (PCT). Les
codes et les Etats qu’ils identifient sont reproduits au bas de cette page.

Dans le cas des offices recepteurs les codes indiquent l’Etat contractant du Traite de cooperation en
matiere de brevets (PCT) pour lequel l’office recepteur est l’administration nationale de propriete industrielle
de cet Etat, saufdans le cas de l’Office europeen des brevets qui agit (ainsi que 1’administration nationale de
propriete industrielle) en qualite d’office recepteur pour les Etats contractant du PCT qui sont egalement par¬
ties a la Convention sur le brevet europeen. Dans le tableau relatifaux designations d’Etats, les chiffres indi-
ques se rapportent aux indications des designations contenues dans les exemplaires originaux rec/us par le
Bureau international de l’OMPI et notifiees par ce dernier aux offices designes. Le code de chaque Etat desi-
gne est accompagne de l’abreviation “NAT” et/ou “OEB” et/ou “OAPI”. Cette abreviation signifie que, pour
l’Etat designe considere, c/est un brevet national (“NAT”) qui est demande, ou un brevet europeen (“OEB”)
ou un brevet de l’Organisation africaine de la propriete intellectuelle (“OAPI”).

AT Autriche MC Monaco
BR Bresil MG Madagascar
CF R6publique centrafricaine MW Malawi
CG Congo NL Pays-Bas
CH Suisse RO Roumanie
CM Cameroun SE Suede
DE Allemagne, Republique fed6rale d’ SN Senegal
DK Danemark SU Union sovietique
FR France ID Tchad
GA Gabon TG Togo
GB Royaume-Uni US Etats-Unis d’Amerique
JP Japon EP Office europeen des brevets
LU Luxembourg

* Publiee aux pages 39 et 40 de la Gazette du PCT No. 01/1978
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DESIGNATIONS DES ETATS PAR OFFICE RECEPTEUR

(du ler janvier 1980 au 31 mars 1980)

ETATS
DESIGNES

OFFICES RECEPTEURS Nombre total
de

designations
AT BR CH DE DK FR GB JP NL NO SE SU US EP

AT
OEB 002 - 014 004 005 009 017 003 - 004 026 - 087 006 0177

NAT - 001 009 007 006 003 003 001 001 001 025 007 018 - 0082

BR NAT 003 - 012 015 004 017 018 008 - 002 022 - 119 009 0229

CF OAPI - 001 002 002 001 003 - - - - 001 - 007 - 0017

CG OAPI - 001 002 001 001 003 - - - - 001 - 007 - 0016

CH
OEB 005 - 007 008 008 011 019 010 001 004 031 - 115 010 0229

NAT 007 001 007 006 007 010 003 003 001 003 028 003 070 001 0150

CM OAPI - 001 002 001 001 004 - - - - 001 - 006 - 0016

DE
OEB 004 - 017 002 010 017 031 033 002 005 038 - 201 Oil 0371

NAT 005 001 012 005 010 014 011 013 003 003 052 038 139 002 0308

DK NAT 002 001 013 009 006 007 018 005 003 006 048 - 088 004 0210

FR OEB 007 001 023 019 015 004 036 034 003 005 058 - 226 013 0444

GA OAPI - 001 002 001 001 003 - - - - 001 - 007 - 0016

GB
OEB 005 - 015 011 010 012 019 028 002 003 039 - 194 010 0348

NAT 001 001 012 013 012 013 Oil 017 003 003 048 012 130 002 0278

JP NAT 006 001 031 031 011 033 049 004 006 003 052 038 276 017 0558

LU
OEB 001 - 010 004 001 005 008 003 - 002 014 - 053 007 0108

NAT - 001 002 - 001 003 002 001 - - 007 - 005 - 0022

MC NAT - - 003 - - 001 - - - - - - 005 - 0009

MG NAT - - 002 001 001 003 - - - - 001 - 006 - 0014

MW NAT - 001 002 001 001 006 - 0011

NL
OEB 005 - 015 007 007 011 024 013 002 004 028 - 141 008 0265

NAT - 001 010 005 008 011 008 003 001 - 027 002 044 001 0121

NO NAT 003 001 008 003 006 005 014 003 001 - 046 - 023 002 0115

RO NAT - 001 005 001 - 005 003 - - - 001 006 043 001 0066

SE
OEB 006 - 013 008 010 011 019 008 002 004 012 - 130 009 0232

NAT 001 001 012 008 009 006 006 003 002 004 017 016 083 - 0168

SN OAPI - 001 003 001 001 003 - - - - 002 - 007 - 0018

su NAT 001 001 008 010 004 Oil 008 006 - 002 025 - 083 004 0163

ID OAPI - 001 002 001 001 003 - - - 001 - 006 - 0015

TG OAPI - 001 002 001 001 003 - - - - 001 - 007 - 0018

US NAT 007 002 035 039 012 036 051 050 007 008 075 038 051 022 0433

Sous-total
nationales 036 015 183 154 098 178 205 117 028 035 474 160 1189 065 2937

Sous-total

europeennes 035 001 114 063 066 080 173 132 012 031 246 - 1147 074 2174

Sous-total
OAPI

- 007 015 010 007 022 - - - - 008 - 047 - 0116

Nombre total
de

Designations
071 023 312 227 171 280 378 249 040 066 728 160 2383 139 5227

Note: Le Bureau international n’a refu, au cours de la periode alaquelle se refere ce tableau, aucun exemplaire original des
Offices des brevets du Luxembourg, duMalawi de Monaco et de laRoumanie agissant en qualite d’Offices recepteurs. D’autre
part, le Bureau internationaL agissant en qualite d’Office recepteur pour le Cameroun, le Congo, le Gabon. Madagascar, la Re-
publique centrafricaine, le Senegal le Tchad et le Togo, n’a re?u aucune demande intemationale.
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EXEMPLAIRES ORIGINAUX REQUS
PAR OFFICE RECEPTEUR ET PAR LANGUE DE DEPOT

(du ler janvier 1980 au 31 mars 1980)

LANGUES

OFFICES RECEPTEURS Nombre total
d’exemplaires
originaux repusAT BR CH DE DK FR GB JP NL NO SE SU US EP

Allemand 09 - 25 40 17 091

Anglais - 02 - - 12 - 58 - 05 03 41 - 306 03 430

Danois - - - - 07 - - - - - - - - - 007

Franpais - - 15 - - 45 - - - - - - - 02 062

Japonais - - - - - - - 52 - - - - - - 052

Nterlandais - - - - - - - - 02 - - - - - 002

Norv6gien - - - - - - - - - 06 - - - - 006

Russe - - - - - - - - - - - 38 - - 038

Sufedois - - - - - - - - - - 45 - - - 045

Nombre total

d’exemplaires
originaux repus

09 02 40 40 19 45 58 52 07 09 86 38 306 22 733

Le Bureau international n’a repu, au cours de la periode a laquelle se refere ce tableau, aucun exempiaire original des
Offices des brevets du Luxembourg, du Malawi, de Monaco et de laRoumanie agissant en qualite d’Offices recepteurs. D’autre
Part, le Bureau international, agissant en qualite d’Office recepteur pour le Cameroun, le Congo, le Gabon, Madagascar, la Re-
publique centrafricaine, le Senegal, le Tchad et le Togo, n’a repu aucune demande intemationale.



742 GAZETTE DU PCT - SECTION IV

PUBLICATIONS DE CARACTERE GENERAL

PCT-GUIDE DU DfcPOSANT

Les editions actuelles (les plus recentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes:

en allemand
- l’edition de mai 1978 du Guide (avec des annexes en anglais datees du mois d’aout 1979).

en anglais*
- l’edition de d^cembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise
a jour) datees du mois d’aout 1979.

en frampais*
- l’edition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)
datees du mois d’aout 1979.

II est possible de se procurer le Guide en adressant une demande a cet effet a l’OMPI, a l’adresse
indiqude au verso de la couverture de la presente gazette.

Des supplements du Guide, traitant de la procedure a suivre devant les offices design6s et, le cas
dcheant, devant les offices elus precises ci-apres, ont egalement ete publies** dans les langues indiqu^es:

Office allemand des brevets (en anglais seulement).

* Cette Edition est publiee sous forme de feuilles mobiles disposes dans un classeur a couverture
cartonn^e et coloree. Le prix du volume, qui s’dleve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U.,
comprend la fourniture des pages de remplacement publiees au cours de l’annee 1980. Le supplement
pour envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 25 francs suisses pour le Japon; pour les
autres destinations (y compris 1’Amerique du Nord), ce supplement de prix est de 16 francs suisses (ou
10 dollars E.U.). Le prix de 1’abonnement pour 1980 au service de mise a jour precite (pour les Guides
achetes avant 1980) est de 20 francs suisses ou 12,50 dollars E.U.). Le supplement pour envoi par avion
est de 5 francs suisses pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations
(y compris 1’Amerique du Nord).

** Le prix de 1’abonnement pour le jeu complet de supplements devant etre publies en 1980 (portant sur au
moins dix offices) est de 50 francs suisses ou 31 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5
francs suisses pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations
(y compris l’Amerique du Nord).



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 589 et 590.

OFFICESNATIONAUXETREGIONAUX, BUREAUINTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 591 a 594.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE LEXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publi6s demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette du PCT, pa¬
ges 595 et 596.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL : LIS¬
TE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pages 597
et 598.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette duPCT, pa¬
ges 610 a 614 sous les intitules suivants:

- Offices recepteurs competents

- Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre depo-
sees les demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees
de la recherche intemationale et de l’examen preliminaire international competentes specifies par ces offi¬
ces.
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TAXES PA YABLES EN VERTU DU
TRAITE DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Allemagne (Republique
federate d’)
Office allemand des
brevets
(dei/tsche Mark)

Australie

360 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

7 DM 86 DM 150 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

1700 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

Office australien
des brevets
(dollar australien)

Autriche

176 dollars A.
(dans le mois

suivant
le depot

3 dollars A. 42 dollars A. 25 dollars A.
(dans le mois

suivant
le depot)

300 dollars A.

(dans le mois
suivant
le depot)

Office autrichien
des brevets
(schilling autrichien)

2650 SA
(lors du depot)

50 SA 635 SA 500 SA*
(lors du depot)

12 800 SA
(lors du depot)

Bresil

Institut national de la

propriete industrielle
(cruzeiro)

Equivalent en
Cr.$ de

F.S. 325**
(lors du depot)

Equivalent en
Cr.$ de
6 F.S.**

Equivalent en
Cr.S de
78 F.S.**

1384 Cr.S
(lors du depot)

Equivalent en
Cr.S de

4000 SA**
ou

1600 C.S.**
ou

300 dollars**

Danemark

ou

1700 DM**
(lors du depot)

Office des brevets et
des marques
(couronne danoise)

1000 C.D.
(dans les deux

semaines
suivant
le depot)

19 C.D. 240 C.D. 250 C.D.
(dans les deux

semaines
suivant
le depot)

1980 C.D.***
ou

4700 C.D.****
(dans les deux

semaines
suivant
le depot)

* Si cette taxe n’est pas reglee au moment du depot, un delai de deux mois est accorde.
** Le taux de change est applicable au jour du paiement; les montants indiques pour la taxe de

recherche ont trait aux recherches effectuees respectivement par POffice autrichien des brevets,
par POffice royal des brevets et de Penregistrement (Suede), par POffice des brevets et des marques
des Etats-Unis et par POffice europeen des brevets.

*** Recherche internationale effectuee par POffice royal des brevets et de Penregistrement (Suede);
toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par un office de brevets nordique: 1240 C.D.

**** Recherche internationale effectuee par POffice europeen des brevets.
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Taxes payables a 1’Office recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis
(dollar E.U.)

190 dollars
E.U.

(lors du depot)

3,50 dollars
E.U.

45 dollars
E.U.

35 dollars
E.U.

(lors du depot

300 dollars
E.U.

(lors du depot)

France

Institut national de la

propriete industrielle
(franc frari(ais)

825 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

15 FF 200 FF 200 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

4100 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

Japon
Office japonais des
brevets
(yen)

41300 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

800 yen 9900 yen 6000 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

34000 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

Luxembourg
Ministere de i’econo-
mie nationale, Service
de la propriete
industrielle
(franc luxembourgeois
ou franc beige;
au choix du deposant)

5750 F.L.
ou

5750 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

105 F.L.
ou

105 F.B.

1380 F.L.
ou

1380 F.B.

1000 F.L.
ou

1000 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

27 900 F.L.
ou

27 900 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

Malawi

Ministere de la justice,
Departement du
Registrar General
(kwacha)

155 K 3 K 37 K 8 K
(lors du d£pot)

*

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la propridt6
industrielle
(franc franca is)

825 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

15 FF 200 FF 200 FF
(dans le mois

suivant
le d6pot)

4100 FF
(dans le mois

suivant
le depot)
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Taxes payables a POffice recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Norvege
Office norvegien
des brevets
(couronne norvegienne)

980 C.N.
(dans le mois

suivant
le depot)

18 C.N. 235 C.N. 300 C.N.
(dans le mois

suivant
le depot)

1900 C.N.*
ou

4700 C.N.**

Pays-Bas
Office neerlandais
des brevets
(florin)

390 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot

7 FIs. 95 FIs. 100 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

1920 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

Roumanie

Office d’Etat
pour les inventions
et les marques
(lei)

Equivalent
en lei de
325 F.S.

Equivalent
en lei de
6 F.S.

Equivalent
en lei de
78 F.S.

650 lei
(dans les
3 mois
suivant
le depot)

Equivalent
en lei de
250 R***

ou

1700 DM**

Royaume-Uni
Office des brevets
(livre sterling)

Suede

£ 92
(lors du depot)

£ 1,7 £ 22 £ 5
(lors du depot)

£ 464
(lors du depot)

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(couronne suedoise)

830 C.S.
(dans le mois

suivant
le depot

15 C.S. 200 C.S. 200 C.S.
(dans
le mois
suivant
le depot)

1600 C.S.****
ou

4220 C.S.**
(dans
le mois
suivant
le depot)

Suisse

Office federal de la

propriety industrielle
(franc suisse)

325 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

6 F.S. 78 F.S. 80 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

1640 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

* Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede);
toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par un office de brevets nordique: 1180 C.N.

** Recherche internationale effectuee par l’Office europeen des brevets.
*** Recherche effectuee par le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes.
**** Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede);

toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par un office de brevets nordique: 1000 C.S.
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Taxes payables a l’Office recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Union Sovietique
Comite d’Etat de
l’URSS pour les
inventions et les
decouvertes

(rouble)

126 R
(dans le mois

suivant
le depot)

2,30 R 30 R 25 R
(dans le mois

suivant
le depot)

250 R
(dans le mois

suivant
le depot)

OMPI

Bureau international
de l’OMPI

(franc suisse)

325 F.S.
(lors du depot)

6 F.S. 78 F.S. 100 F.S.
(lors du depot)

510 F.S.*
ou

625 F.S.**
ou

650 F.S.***
ou

1640 F.S.****
(lors du depot)

OEB

Office europeen 2650 S.A. 50 S.A. 635 S.A. 1130 S.A. 12 800 S.A.
des brevets ou ou ou ou ou

(schilling autrichien 360 DM 7 DM 86 DM 150 DM 1700 DM
ou deutsche Mark ou ou ou ou ou

ou livre sterling £ 92 £ 1.7 £ 22 £ 41 £ 464
ou franc frangais ou ou ou ou ou

ou franc suisse ou florin 825 FF 15 FF 200 FF 360 FF 4100 FF
ou couronne suedoise ou OU ou ou ou

ou franc luxembourgeois 325 F.S. 6 F.S. 78 F.S. 140 F.S. 1640 F.S.
ou franc beige; au choix ou ou ou ou ou

du deposant) 390 FIs. 7 FIs. 95 FIs. 170 FIs. 1920 FIs.
ou ou OU ou OU

830 C.S. 15 C.S. 200 C.S. 370 C.S. 4220 C.S.
OU ou ou ou ou

5750 C.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

105 F.L. 1380 F.L. 2500 F.L.
ou

2500 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

27 900 F.L.
ou

27 900 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

Recherche effectuee par l’Office autrichien des brevets.
** Recherche effectuee par l’Office royal des brevets et de I’enregistrement (Suede).
*** Recherche effectuee par le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes.
**** Recherche effectuee par l’Office europeen des brevets.
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Taxes payables en vertu du Trait6 de cooperation en inatiere de brevets (PCT) (suite)

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LARECHERCHE INTERNATIO¬
NALE

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero09/1980 de laGazette duPCT, page
619.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHER¬
CHE PAR LES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU
CAS OU UNE RECHERCHE INTERNATIONALEOU DE TYPE INTERNATIONALADEJAEU LIEU

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 620 et 621.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE IN¬
TERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette du PCT, pa¬
ges 622 et 623.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL
Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette duPCT, page

624.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUICONCERNE LES LANGUES
DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXAMEN PRE¬
LIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette duPCT, pa¬
ges 625 a 627.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATTERE DE TA¬
XES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette du PCT, pa¬
ges 628 a 632.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSI QUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette du PCT, pa¬
ges 633 a 635.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A LA
COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, page
636.

Sufede
Office royal des brevets et de l’enregistrement
Afin d’eviter toutmalentendu, il doit etre precise que l’Office royal des brevets et de l’enregistrement a
leve sa renonciation a la communication selon Particle 20.1)a). En consequence cette renonciation
n’est plus mentionnee dans les listes des offices nationaux qui ont renonce, totalement ou partieOe-
ment, a la communication selon Particle 20. A compter du lerjanvier 1980, toutes les demandes inter-
nationales comportant une designation de la Suede sont communiquees aPOffice royal des brevets et
de Penregistrement.
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DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES AUNTRAITE
DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero09/1980 de laGazette duPCT, page
636.

AVERTISSEMENTS ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DISPOSITIONS DES LE¬
GISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES DE
CES LEGISLATIONS, AQUALITE (INVENTEUR, AYANT CAUSE DE L’lNVENTEUR, TITULAIRE
DE L’INVENTION, ETC.) POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette duPCT, pa¬
ges 637 a 638.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONSNATIONALESDES ETATS CONTRACTANTSRELATI¬
VES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette duPCT, pa¬
ges 639 a 641.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS (OU
REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX) EN LEUR
QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette duPCT, pa¬
ges 642 et 643.
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PUBLICATIONS DE CARACTERE GENERAL

PCT-GUIDE DU DEPOSANT

Les editions actuelles (les plus recentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes:

en allemand
- l’edition de mai 1978 du Guide (avec des annexes en anglais datees du mois d’aout 1979).

en anglais*
- l’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise
a jour) datees du mois d’aout 1979.

en franqais*
- l’edition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)
datees du mois d’aout 1979.

II est possible de se procurer le Guide en adressant une demande a cet effet a l’OMPI, a l’adresse
indiquee au verso de la couverture de la presente gazette.

Des supplements du Guide, traitant de la procedure a suivre devant les offices designes et, le cas
echeant, devant les offices elus precises ci-apres, ont egalement ete publies** dans les langues indiquees:

Office allemand des brevets (en anglais seulement).

* Cette edition est publiee sous forme de feuilles mobiles disposees dans un classeur a couverture
cartonnee et coloree. Le prix du volume, qui s’eleve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U.,
comprend la fourniture des pages de remplacement publiees au cours de l’annee 1980. Le supplement
pour envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 25 francs suisses pour le Japon; pour les
autres destinations (y compris l’Amerique du Nord), ce supplement de prix est de 16 francs suisses (ou
10 dollars E.U.). Le prix de l’abonnement pour 1980 au service de mise a jour precite (pour les Guides
achetes avant 1980) est de 20 francs suisses ou 12,50 dollars E.U.). Le supplement pour envoi par avion
est de 5 francs suisses pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations
(y compris l’Amerique du Nord).

** Le prix de l’abonnement pour le jeu complet de supplements devant etre publies en 1980 (portant sur au
moins dix offices) est de 50 francs suisses ou 31 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5
francs suisses pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations
(y compris l’Amerique du Nord).

L



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette du PCT, pa¬
ges 589 et 590.

OFFICESNATIONAUXETREGIONAUX, BUREAUINTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette du PCT, pa¬
ges 591 a 594.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE LEXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 595 et 596.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL : LIS¬
TE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 597 et 598.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 610 a 614 sous les intitules suivants:

- Offices recepteurs competents

- Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre depo-
sees les demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees
de la recherche intemationale et de l’examen preliminaire international competentes specifies par ces offi¬
ces.

TAXES PA YABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 11/1980 de laGazette duPCT, pa¬
ges 830 a 833.

TAXES PAYABLES a L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LARECHERCHE INTERNATIO¬
NALE

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, page
619.
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Taxes payables en vertu du Trait6 de cooperation en matiere de brevets (PCT) (suite)

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHER¬
CHE PAR LES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU
CAS OU UNE RECHERCHE INTERNATIONALE OUDE TYPE INTERNATIONALADEJAEU LIEU

Ces renseignements ont ete publics demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 620 et 621.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE IN¬
TERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette du PCT, pa¬
ges 622 et 623.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, page
624.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUICONCERNE LES LANGUES
DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXAMEN PRE-
LIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette du PCT, pa¬
ges 625 a 627.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE TA¬
XES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 628 a 632.

OBLIGATION D’INDIQUER LE NOM AINSI QUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 633 a 635.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A LA
COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publi6s demierement dans le numero 09/1980 de laGazette duPCT, page
636.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIESAUNTRAITE
DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette duPCT, page
636.

AVERTISSEMENTS ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DISPOSITIONS DES LE¬
GISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES DE
CES LEGISLATIONS,A QUALITE (INVENTEUR, AYANT CAUSE DE L’INVENTEUR, TITULAIRE
DE L’lNVENTION, ETC.) POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette du PCT, pa¬
ges 637 a 638.
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Renseignements relatifs aux Etats design6s (ou 61us) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONSNATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RELATI¬
VES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 639 a 641.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS (OU
REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX) EN LEUR
QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette duPCT, pa¬
ges 642 et 643.
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PUBLICATIONS DE CARACTERE GENERAL

PCT—GUIDE DU DEPOSANT

Les editions actuelles (les plus recentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes:

en allemand
- Pedition de mai 1978 du Guide (avec des annexes en anglais mises a jour en avril 1980).

en anglais *
- Pedition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise ajour)

datees du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

en franfais*
Pedition d’avril 1979 duG«<</eetde ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise ajour) datees
du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

II est possible de se procurer le Guide en adressant une demande a cet effet a l’OMPI, al’adresse indiquee
au verso de la couverture de la presente gazette.

Des supplements au Guide, traitant de la procedure asuivre devant les offices designes et, le cas echeant,
devant les offices elus precises ci-apres, ont egalement ete publies** en anglais et en fran9ais:

Office allemand des brevets (en anglais, fevrier 1980; en frangais, avril 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980).

Cette edition est publiee sous forme de feuillesmobiles disposees dans un classeur a couverture carton-
nee et coloree. Le prix du volume, qui s’eleve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U., com-
prend la foumiture des pages de remplacement publiees au cours de l’annee 1980. Le supplementpour
envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe; pour les autres destinations (y compris l’Ameri-
que duNord), ce supplement de prix est de 16 francs suisses (ou 10 dollarsE.U.j.Le prix del’abonne-
ment pour 1980 au service de mise ajour precite (pour les Guides achetes avant 1980) est de 20 francs
suisses ou 12.50 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5 francs suisses pour l’Europe
et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations (y compris l’Amerique duNord).

Le prix de l’abonnement pour le jeu complet de supplements a publier en 1980 (portant sur au moins
10 offices) est de 50 francs suisses ou 31 dollars E .U. Le supplement pour envoi par avion est de 5 francs
suisses pour PEurope et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations (y compris
l’Amerique du Nord).



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette duPCT, pa¬
ges 589 et 590.

OFFICESNATIONAUXETREGIONAUX, BUREAUINTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 591 a 594.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette du PCT, pa¬
ges 595 et 596.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL : LIS¬
TE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette duPCT, pa¬
ges 597 et 598.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette du PCT, pa¬
ges 610 a 614 sous les intitules suivants:

- Offices recepteurs competents

- Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre depo-
sees les demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations charg6es
de la recherche intemationale et de l’examen preliminaire international competentes specifiees par ces offi¬
ces.

TAXES PA YABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

taxes PAYABLES a L’OFFICE recepteur

Ces renseignements sont publies dans le present numero de la Gazette du PCT, pages 980 a 983.

TAXES PAYABLES AL’ADMINISTRATION CHARGEEDE LARECHERCHE INTERNATIO¬
NALE

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette duPCT, page
619.
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Taxes payables en vertu du Trait6 de cooperation en matifere de brevets (PCT) (suite)

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHER¬
CHE PAR LES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU
CAS OU UNE RECHERCHE INTERNATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONALADEJAEU LIEU

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 620 et 621.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE IN¬
TERNATIONAL

Ces renseignements sont publics dans le pr6sent num6ro de la Gazette du PCT, pages 984 et 985.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero09/1980 de laGazette du PCT, page
624.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUICONCERNE LES LANGUES
DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXAMEN PRE¬
LIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette duPCT, pa¬
ges 625 a 627.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE TA¬
XES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements sont publics dans le present numero de la Gazette du PCT, pages 986 a 990.

OBLIGATION D’INDIQUER LE NOM AINSI QUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT L’INVENTEUR

Ces renseignements ont 6t6 publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 633 a 635.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A LA
COMMUNICATION SELON VARTICLE 20

Ces renseignements ont et6 publics demierement dans le numero09/1980 de laGazette duPCT, page
636.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATSCONTRACTANTS PARTIES AUN TRAITE
DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le numero09/1980 de laGazette duPCT, page
636.

AVERTISSEMENTS ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DISPOSITIONS DES LE¬
GISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES DE
CES LEGISLATIONS,AQUALITE (INVENTEUR,AYANT CAUSE DE L’INVENTEUR, TITULAIRE
DE LTNVENTION, ETC.) POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le num6ro 09/1980 de laGazette duPCT,pa¬
ges 637 a 638.
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Renseignements relatifs aux Etats d6sign£s (ou 6lus) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT,
pages 639 a 641.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT,
pages 642 et 643.
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TAXES PA YABLES EN VERTU DU
TRAITE DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Allemagne (Republique
federate d’)
Office allemand des
brevets

(deutsche Mark)

Australie

360 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

7 DM 86 DM 150 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

1700 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

Office australien
des brevets
(dollar australien)

Autriche

176 dollars A.
(dans le mois

suivant
le depot

3 dollars A. 42 dollars A. 25 dollars A.
(dans le mois

suivant
le depot)

300 dollars A.
(dans le mois

suivant
le depot)

Office autrichien
des brevets

(schilling autrichien)

2650 SA
(lors du depot)

50 SA 635 SA 500 SA*
(lors du depot)

12 800 SA
(lors du depot)

Bresil

Institut national de la
propridte industrielle
(cruzeiro)

Equivalent en
Cr.$ de

F.S. 325**
(lors du depot)

Equivalent en
Cr.S de
6 F.S.**

Equivalent en
Cr.S de
78 F.S.**

1384 Cr.S
(lors du depot)

Equivalent en
Cr.S de

4000 SA**
ou

1600 C.S.**
ou

300 dollars**

Danemark

ou

1700 DM**
(lors du depot)

Office des brevets et

des marques
(couronne danoise)

1000 C.D.
(dansles deux

semaines
suivant
le depot)

19 C.D. 240 C.D. 250 C.D.
(dans les deux

semaines
suivant
le depot)

1980 C.D.***
ou

4700 C.D.****
(dans les deux

semaines
suivant
le depot)

* Si cette taxe n’est pas regime au moment du depot, un ddlai de deux mois est accorde.
** Le taux de change est applicable au jour du paiement; les montants indiques pour la taxe de

recherche ont trait aux recherches effectuees respectivement par l’Office autrichien des brevets,
par l’Office royal des brevets et de l'enregistrement (Suede), par l’Office des brevets et des marques
des Etats-Unis et par l’Office europeen des brevets.

*** Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede);
toutefois, si la recherche a 6t6 effectuee auparavant par un office de brevets nordique: 1240 C.D.

**** Recherche internationale effectuee par l’Office europeen des brevets.
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Taxes payables a 1'Offiee recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Elats-Unis d'Amerique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis
(dollar E.U.)

190 dollars
E.U.

(lors du depot)

3,50 dollars
E.U.

45 dollars
E.U.

35 dollars
E.U.

(lors du depot

300 dollars
E.U.

(lors du depot)

France

Institut national de la

propriety industrielle
(franc fran^ais)

825 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

15 FF 200 FF 200 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

4100 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

Japon
Office japonais des
brevets
(yen)

41300 yen

(dans le mois
suivant
le depot)

800 yen 9900 yen 6000 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

34 000 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

Luxembourg
Ministere de l’econo-
mie nationale, Service
de la propriety
industrielle
(franc luxembourgeois
ou franc beige;
flu choix du deposant)

5750 F.L.
ou

5750 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

105 F.L.
ou

105 F.B.

1380 F.L.
ou

1380 F.B.

1000 F.L.
ou

1000 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

27 900 F.L.
ou

27 900 FJB.
(dans le mois

suivant
le depot)

Malawi

Ministere de la justice,
Departement du
Registrar General
(kwacha)

155 K 3 K 37 K 8 K
(lors du ddpot)

♦

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la propridtd
industrielle
(franc franca is)

825 FF
(dans le mois

suivant
le d£pot)

15 FF 200 FF 200 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

4100 FF
(dans le mois

suivant
le ddpot)
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Taxes payables a l’Office rfecepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Norvege
Office norvegien
des brevets

(couronne norvegienne)

980 C.N.
(dans le mois

suivant
le dbpot)

18 C.N. 235 C.N. 300 C.N.
(dans le mois

suivant
le depot)

1900 C.N.*
ou

4700 C.N.**

Pays-Bas
Office neerlandais
des brevets

(florin)

390 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot

7 FIs. 95 FIs. 100 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

1920 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

Roumanie

Office d’Etat
pour les inventions
et les marques
(lei)

Equivalent
en lei de
325 F.S.

Equivalent
en lei de
6 F.S.

Equivalent
en lei de
78 F.S.

650 lei
(dans les
3 mois
suivant
le depot)

Equivalent
en lei de
250 R***

ou

1700 DM**

Royaume-Uni
Office des brevets
(livre sterling)

Suede

£ 92
(lors du ddpot)

£ 1,7 £ 22 £ 6
(lors du ddpot)

£ 464
(lors du depot)

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(couronne suedoise)

830 C.S.
(dans le mois

suivant
le depot

15 C.S. 200 C.S. 200 C.S.
(dans
le mois
suivant
le depot)

1600 C.S.****
ou

4220 C.S.**
(dans
le mois
suivant
le depot)

Suisse

Office federal de la
propriete industrielle
(franc suisse)

325 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

6 F.S. 78 F.S. 80 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

1640 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

* Recherche internationale effectude par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede),
toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par un office de brevets nordique: 1180 C.N.

** Recherche internationale effectuee par l’Office europeen des brevets.
*** Recherche effectuee par le Comite d’Etat de I’URSS pour les inventions et les decouvertes.
**** Recherche internationale effectuee par 1’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede),

toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par un office de brevets nordique: 1000 C.S.
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Taxes payables a I’Office r£cepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Union Sovietique
Comite d’Etat de
l’URSS pour les
inventions et les
decouvertes

(rouble)

126 R
(dans le mois

suivant
le depot)

2,30 R 30 R 25 R
(dans le mois

suivant
le depot)

250 R
(dans le mois

suivant
le depot)

OMPI

Bureau international
del’OMPl
(franc suisse)

325 F.S.
(lors du depot)

6 F.S. 78 F.S. 100 F.S.
(lors du depot)

510 F.S.*
ou

625 F.S.**
ou

650 F.S.***
ou

1640 F.S.****
(lors du depot)

OEB

Office europeen 2650 S.A. 50 S.A. 635 S.A. 1130 S.A. 12 800 S.A.
des brevets ou ou ou ou ou

(schilling autrichien 360 DM 7 DM 86 DM 150 DM 1700 DM
ou deutsche Mark ou ou ou ou ou

ou livre sterling £ 92 £ 1.7 £ 22 £ 41 £ 464
ou franc frangais OU ou ou ou ou

ou franc suisse ou florin 825 FF 15 FF 200 FF 360 FF 4100 FF
ou couronne suedoise ou ou ou ou ou

ou franc luxembourgeois 325 F.S. 6 F.S. 78 F.S. 140 F.S. 1640 F.S.
ou franc beige; au choix OU ou ou ou ou

du deposant) 390 FIs. 7 FIs. 95 FIs. 170 FIs. 1920 FIs.
ou ou ou ou ou

830 C.S. 15 C.S. 200 C.S. 370 C.S. 4220 C.S.
OU ou ou ou ou

5750 C.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

105 F.L. 1380 F.L. 2500 F.L.
ou

2500 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

27 900 F.L.
ou

27 900 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

Recherche effectuee par l’Office autrichien des brevets.

Recherche effectuee par I’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede).

Recherche effectuee par le Comite d’Etai de I’URSS pour les inventions et les decouvertes.
Recherche effectuee par l’Office europeen des brevets.
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Administration
chargee de
I’examen

preliminaire
international
(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment

Taxe
d’examen

preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle

Taxes pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport
d’examen preliminaire

international*

Taxes pour la delivrance
de copies des documents

contenus dans le
dossier de la demande

intemationale*

Australie

Office australien
des brevets
(dollar
australien)

54
dollars
A.

100
dollars A.

100
dollars A.

5 dollars A.
par document

Autriche

Office autrichien
des brevets
(schilling
autrichien)

815 SA 4000 SA 4000 SA 6 SA par page

Japon
Office japonais
des brevets

(yen)

12 700
yen

12 000 yen 9000 yen 320 yen par page 320 yen par page

Royaume-Urti
Office des
brevets

(livre sterling)

£ 28 £ 31 (lors
du depot de
la demande

d’examen)

selon
le besoin,

a concurrence

de £ 31

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’expedition

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’expedition

Suede

Office royal des
brevets et de
l’enregistrement
(couronne
suedoise)

255 C.S. 500 C.S.
(dans les
deux

semaines
suivant

le depot de
la demande

d’examen)

500 C.S. 1,50 C.S. par page

Union Sovietique

Comite d’Etat
de l’URSS pour
les inventions et
les decouvertes
(rouble)

39 R 300 R
(dans le
mois qui
suit le

depot de la
demande
d’examen)

200 R 0,20 R par page 0,50 R par page

* Ne s’applique que dans certains cas particuliers.
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Taxes payables a I’administration chargee de l’examen preliminaire international (suite)

Administration
chargee de
1’examen

preliminaire
international
(et monnaie)

Taxe
de

traite¬
rnent

Taxe
d’examen

preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle

Taxes pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport
d’examen preliminaire

international*

Taxes pour la delivrance
de copies des documents

contenus dans le
dossier de la demande

internationale*

OEB

Office europeen 815 SA 7530 SA 7530 SA 7,50 SA 7,50 SA
des brevets** ou ou ou ou ou

(schilling 110 DM 1000 DM 1000 DM 1 DM 1 DM
autrichien ou ou ou ou ou ou

deutsche Mark £ 28 £ 273 £ 273 £ 0,30 £ 0,30
ou livre sterling ou ou ou ou ou

ou franc frangais 250 FF 2410 FF 2410 FF 2,40 FF 2,40 FF
ou franc suisse ou ou ou ou ou

ou florin 100 F.S. 970 F.S. 970 F.S. 1 F.S. 1 F.S.
ou couronne ou ou ou ou OU

suedoise ou franc 120 FIs. 1130 FIs. 1130 FIs. 1,10 FIs. 1,10 FIs.
luxembourgeois ou ou ou ou ou

ou franc beige; 255 C.S. 2490 C.S. 2490 C.S. 2,50 C.S. 2,50 C.S.
au choix du ou ou ou ou ou

deposant) 1800 F.L. 16400 F.L. 16400 F.L. 15 F.L. 15 F.L.
ou

1800 F.B.
ou

16400 F.B.
(lors du
depot
de la

demande
d’examen)

ou

16400 F.B.
ou

15 F.B.
par page A4 ou

plus petite
(s’y ajoutent les frais
d’expedition si les
copies doivent etre
expedites par avion)

ou

15 F.B.
par page A4 ou

plus petite
(s’y ajoutent les frais
d’expedition si les
copies doivent etre
expedites par avion)

* Ne s’applique que dans certains cas particuliers.
** Bien que l’examen preliminaire international soit effectue a Munich, la demande d’examen prelimi¬

naire international peut egalement etre deposee et les taxes payees a Rijswijk.
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CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)
EN MATIERE DE TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux delais

Office designe
(ou 61u)

Monnaie
Nature

et
montant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Allemagne
(Republique federate d’)
Office allemand Deutsche Taxe de depot: Aucune
des brevets mark 100 DM *

Australie

Office australien Dollar Taxe de depot: Aucune
des brevets australien pour un brevet:

Autriche

Office autrichien Schilling

40 dollars A.
Taxe additionnelle
pour chaque page,
dessins compris,

a compter de la onzieme:
2 dollars A.

Taxe additionnelle pour
chaque revendication

a compter de la onzieme:
4 dollars A.

Pour un «petty patent»:
40 dollars A.

Taxe de depot: Aucune
des brevets autrichien 500 SA *

V

Bresil

Institut national Cruzeiro Taxe de depot: Aucune
de la propriete
industrielle

Danemark

Office des brevets Couronne

pour un brevet:
541 Cr.$

pour un modele
d’utilite: 413 Cr. $

Taxe de depdt: Aucune
et des marques danoise C.D. 650**

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets Dollar E.U. Taxe de depot: Aucune
et des marques
des Etats-Unis

65 dollars E.U.
Taxe additionnelle pour
chaque revendication

independante a compter
de la deuxieme:

10 dollars E.U., et pour
chaque revendication,

dependante
ou independante

a compter de la onzieme:
2 dollars E.U.

*

**

Seulement dans le cas ou l’Office designe (ou elu) n’est pas l’office recepteur.

Taxe additionnelle pour chaque revendication a compter de la lie: 125 C.D.
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Conditions requises par les offices d6sign6s (ou dus) en matiere de taxes nationales et de delais (suite)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux delais

Office d6signe
(ou du)

Monnaie
Nature
et

montant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Japon
Office japonais
des brevets

Yen Taxe de depot:
pour un brevet:

5400 yen, pour un
modele d’utilite:

4000 yen

En ce qui concerne la remise
d’une copie de la demande
internationale et d’une traduc¬
tion (telle qu’elle est exigee) de
cette derniere, lorsque s’appli-
quent les conditions de Particle
39.1)a), le delai est celui prevu
a Particle 22.1) et 2) (et non
pas le ddlai prevu a Particle
39. l)a)).

Luxembourg
Ministere de
l’economie nationale,
Service de la
propridtd industrielle

franc
luxembourgeois

Taxe de depot:
100 F.L.*

Annuitd premiere annee:
200 EL.

Taxe de publication:
175 F.L.

Enregistrement d’un
pouvoir: 30 F.L.
Annuitd deuxieme
annde: 300 F.L.**

Aucune

Madagascar
Ministere de
1’economie et du

commerce, Direction
de l’industrie
et des mines

*** *** ***

*

Seulement lorsque le Service de la propridte industrielle n’est pas l’office rdcepteur.

Seulement lorsque celle-ci vient a echdance avant 1’expiration du 20e mois a compter de la date de
priorite.

*** Pas encore defini.
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de taxes nationales et de delais (suite)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux delais

Office designe
(ou elu)

Monnaie
Nature

et

montant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Malawi

Ministere de la
Justice, Departement
du Registrar General

Aucune

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la propriety
industrielle

* * *

Norvege
Office norvegien
des brevets

Couronne
norvegienne

Taxe de depot:
C.N. 800

Taxe additionnelle

pour chaque
revendication

a compter de la onzieme:
C. N. 150

Aucune

Pays-Bas
Office neerlandais
des brevets

florin 240 FIs.
augmentes de 5 FIs.

par feuille
de la description
(revendications
comprises)

et des dessins

Aucune

Roumanie

Office d’Etat

pour les inventions
et les marques

Lei L 1950
augmentes de 50 L
pour chaque page
a compter de la lie
Taxe additionnelle

pour une revendication
de priorite: 130 L

Aucune

Royaume-Uni
Office des brevets Livre sterling Taxe de depot:

£6**
Aucune

* Pas encore defini.

** Toutefois, une autre taxe d’un montant de 50 livres sterling, pour l’examen preliminaire et la
recherche, doit etre acquittee avant l’expiration de la periode de 20 mois mentionnee a Particle 22
(ou la periode de 25 mois lorsque Particle 39 s’applique). Cette taxe peut etre remboursee partiellement
ou en totalite.
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de taxes nationales et de delais (suite)

Office designe
(ou elu)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux delais

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)Monnaie
Nature

et
montant

Suede

Office royal Couronne 600 C.S. Aucune
des brevets suedoise
et de l’enregistrement

Suisse

Office federal Franc suisse Taxe de depot: Aucune
de la propriety 80 F.S.
intellectuelle

Union Sovietique
Comite d’Etat Rouble Taxe de depot: Aucune
de l’URSS 110 R
pour les inventions Taxe additionnelle
et les decouvertes par invention

additionnelle: 55 R

OEB

Office europeen Schilling 3390 SA Regie 104ter du reglement
des brevets autrichien ou ou d’execution de la Convention

Deutsche Mark 450 DM sur le brevet europeen:
ou ou «La taxe nationale prevue a

livre sterling £ 123 Particle 158, paragraphs 2, la
ou ou taxe de recherche prevue a

franc franqais 1080 FF Particle 157, paragraphs 2,
ou ou lettre b), les taxes de designa-

franc suisse 430 F.S. tion prevues a Particle 79, para-
ou ou graphe 2 et, le cas echeant, les

florin 510 FIs. taxes de revendication prevues
ou ou a la regie 31 de la Convention

couronne 1120 C.S. sont acquittees dans le mois qui
suedoise ou ou suit Pexpiration du delai fixe a

franc 7400 F.L. Particle 22, paragraphes 1 et 2,
luxembourgeois ou ou, selon le cas, a Particle 39,

ou 7400 F.B. paragraphe 1, lettre a) du Traite
franc beige de cooperation.»
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de taxes nationales et de delais (suite)

Office designe
(ou elu)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux delais

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)Monnaie
Nature

et

montant

OAPl

Organisation africaine
de la propriete
intellectuelle

Franc CFA Taxe de ddpot et de pre¬
miere annuite de brevet
d’invention:

36000 FCFA.
Taxe de depot de certifi-
cat d’addition:

54000 FCFA.
Taxe de revendication de
la priorite d’un ou plu-
sieurs depots anterieurs,
par priorite revendiquee:
15 000 FCFA. Taxe de

publication d'un brevet
ou d’un certificat d’addi¬
tion: 60000 FCFA. Taxe
d’acceptation de descrip¬
tion et de dessins. La

description et les dessins
annexes a une demande
de brevet ou de certificat
d’addition sont admis
moyennant le versement,
au moment du depot ou,
au plus tard, avant la deli-
vrance, d’une taxe fixee
selon le nombre de pages
de la description et de
planches de dessins:
- de 11 a 20 pages dacty¬
lographies ou planches
de dessins de petit for¬
mat: 27000 FCFA
- de 21 a 30 pages ou
planches: 54000 FCFA
- de 31 a 40 pages ou
planches: 81000 FCFA et
ainsi de suite, a raison de
6000 FCFA par tranche
de 10 pages ou planches
de petit format ou frac¬
tion de tranche:

18000 FCFA.

Aucune

i

(La tranche des 10 premieres pages ou planches de petit format est exempts de la taxe.)
Une page dactylography & simple interligne est comptee pour deux pages; une page imprimee poU'
trois pages; une planche de dessins de grand format pour deux planches de petit format.
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PUBLICATIONS DE CARACTERE GENERAL

PCT—GUIDE DU DEPOSANT

Les editions actuelles (les plus recentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
l’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avecdes feuilles de remplacement(mise a jour)
datees du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

en franfais*
l’edition d’avril 1979 du Guideet de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise ajour) datees
du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

II est possible de se procurer le Guide en adressant une demande a cet effet al’OMPI, al’adresse indiquee
au verso de la couverture de la presente gazette.

Des supplements au Guide, traitant de la procedure a suivre devant les offices designes et, le cas echeant,
devant les offices elus precises ci-apres, ont egalement ete publies** en anglais et en franfais:

Office allemand des brevets (en anglais, fevrier 1980; en franfais, avril 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980).

Cette edition est publiee sous forme de feuilles mobiles disposees dans un classeur a couverture carton-
nee et coloree. Le prix du volume, qui s’eleve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U., com-
prend la foumiture des pages de remplacement publiees au cours de l’annee 1980. Le supplement pour
envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe; pour les autres destinations (y compris l’Am6ri-
que duNord), ce supplement de prix est de 16 francs suisses (ou 10 dollarsE.U.). Le prix de l’abonne-
ment pour 1980 au service de mise ajour precite (pour les Guides achetes avant 1980) est de 20 francs
suisses ou 12.50 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5 francs suisses pour l’Europe
et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations (y compris l’Am6rique duNord).

** Le prix de l’abonnement pour le jeu complet de supplements a publier en 1980 (portant sur au moins
10 offices) est de 50 francs suisses ou 31 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5 francs
suisses pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations (y compris
l’Amerique du Nord).



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Ces renseignements ont ete publics demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette du PCT, pa¬
ges 589 et 590.

OFFICESNATIONAUXETREGIONAUX, BUREA U INTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette du PCT, pa¬
ges 591 a 594.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE LEXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 595 et 596.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL : LIS¬
TE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 597 et 598.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 610 a 614 sous les intitules suivants:

- Offices recepteurs competent^

- Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre depo¬
ses les demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees
de la recherche intemationale et de l’examen preliminaire international competentes specifiees par ces offi¬
ces.

TAXES PA YABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 13/1980 de la Gazette du PCT, pa¬
ges 980 a 983.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LARECHERCHE INTERNATIO¬
NALE

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, page
619.
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Taxes payables en vertu du Trait6 de cooperation en matifere de brevets (PCT) (suite)

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHER¬
CHE PAR LES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU
CAS OU UNE RECHERCHE INTERNATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL ADEJAEU LIEU

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 620 et 621.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE IN¬
TERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 13/1980 de la Gazette du PCT, pa¬
ges 984 et 985.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, page
624.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXAMEN PRE¬
LIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 625 a 627.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE TA
XES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publics demierement dans le numero 13/1980 de la Gazette duPCT, pa¬
ges 986 a 990.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSI QUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette du PCT, pa¬
ges 633 a 635.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A LA
COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publics demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette du PCT, page
636.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES AUN TRAITE
DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette duPCT, page
636.

AVERTISSEMENTS ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DISPOSITIONS DES LE¬
GISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES DE
CES LEGISLATIONS, A QUALITE (INVENTEUR, AYANT CAUSE DE L’INVENTEUR, TITULAIRE
DE L’INVENTION, ETC.) POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 09/1980 de la Gazette du PCT, pa¬
ges 637 a 638.



JO 14/1980 GAZETTE DU PCT-SECTION IV 1075

Renseignements relatifs aux Etats d6sign6s (ou 61us) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONSNATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RELATI¬
VES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans ie numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 639 a 641.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS (OU
REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX) EN LEUR
QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 09/1980 de laGazette du PCT, pa¬
ges 642 et 643.
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PUBLICATIONS DE CARACTERE GENERAL

PCT—GUIDE DU DEPOSANT

Les editions actuelles (les plus recentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- Pedition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)

datees du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

en franqais*
- Pedition d’avril 1979 du Guidest de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise ajour) datees

du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

II est possible de se procurer le Guide en adressant une demande a cet effet a l’OMPI, a l’adresse indiquee
au verso de la couverture de la presente gazette.

Le Guide du deposant en langue allemande est epuise. Une version revisee de la nouvelle presentation
en feuilles mobiles sera publiee dans la seconde moitie de l’annee 1980. Les demandes de renseignements et
d’abonnements doivent etre adressees a:

Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D 8000 Munich 22, Republique federate d’Allemagne.

Des supplements au Guide, traitant de la procedure a suivre devant les offices designes et, le cas echeant,
devant les offices elus precises ci-apres, ont egalement ete publies** en anglais et en franqais:

Office allemand des brevets (en anglais, fevrier 1980; en franqais, avril 1980),
Office japonais des brevets (mai 1980).
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980).

Cette edition est publiee sous forme de feuillesmobiles disposees dans un classeur a couverture carton-
nee et coloree. Le prix du volume, qui s’eleve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U., com-
prend la fourniture des pages de remplacement publiees au cours de l’annee 1980. Le supplement pour
envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe; pour les autres destinations (y compris FAmeri-
que du Nord), ce supplement de prix est de 16 francs suisses (ou 10 dollarsE.U.). Le prix de Pabonne-
ment pour 1980 au service de mise ajour precite (pour les Guides achetes avant 1980) est de 20 francs
suisses ou 12.50 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5 francs suisses pour l’Europe
etde 10 francs suisses (ou 7 dollarsE.U.) pour les autres destinations (y compris l’AmeriqueduNord).

Le prix de l’abonnement pour le jeu complet de supplements a publier en 1980(portant sur au moins
10 offices) est de 50 francs suisses ou 31 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5 francs
suisses pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations (y compns
l’Amerique du Nord).



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Allemagne (Republique federate d’) 24 janvier 1978 1}

Australie 31 mars 19802)

Autriche 23 avril 19792)

Bresil 9 avril 1978

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978

Danemark* ler decembre 19782)

Etats-Unis d’Amerique * 24 janvier 1978

France* 25 fevrier 1978

Gabon 24 janvier 1978 ^

Hongrie 27 juin 19802)

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein* 19 mars 1980 2)

Luxembourg* 30 avril 1978 l)

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978

Monaco 22 juin 19792)

Norvege* ler janvier 198021

Pays-Bas 10 juillet 19792)

Republique centrafricaine 24 janvier 1978

Republique populaire democratique de Corde 8 juillet 19802)

Etat non lid par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des
demandes internationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes
Internationales depuis cette date.

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des
demandes internationales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes
internationales a partir de cette meme date.
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Etats contractants (suite)

Roumanie

Royaume-Uni

Senegal

Su6de

Suisse *

Tchad

Togo

Union sovi6tique

23 juillet 1979 2>

24 janvier 1978

24 janvier 1978 '*

... 17 mai 197812

24 janvier 1978

24 janvier 1978

24 janvier 197811

. 29 mars 1978

* Etat non li6 par le chapitre II du Trait6 de coop6ration en mature de brevets.

*) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domicili6es ont le droit de ddposer des
demandes internationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut Stre d6sign6 dans les demandes
internationales depuis cette date.

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciles ont le droit de ddposer des
demandes internationales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre d6sign6 dans les demandes
internationales a partir de cette meme date.
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OFFICES NATIONAUX ET REGIONAUX, BUREAU INTERNATIONAL:
LEURS NOMS, ADRESSES, ETC.

Allemagne (R&publique fidirale d’)

Designation: Deutsches Patentamt
Office allemand des brevets

Siege et adresse postale: Zweibriickenstrasse 12, 8000 Miinchen 2, Republique federate d’Allemagne
Adresse tel6graphique: Deutsches Patentamt, Munich, R6publique f6d6rale d’Allemagne
Telex: 0523534 BPBM D, Munich, Rdpublique f6d6rale d’Allemagne
Telephone: (089) 21951

Australie

Designation: Australian Patent Office
Office australien des brevets

Siege: Scarborough House, Phillip Offices, Canberra, A.C.T. Australie
Adresse postale: Post Office Box 200, Woden. A.C.T. 2606, Australie
Adresse telegraphique: COMPATS, Canberra, Australie
Telex: COMPAT AA61517, Canberra, Australie
Telephone: (062) 83 2211

Autriche

Designation: Bundesministerium fur Handel, Gewerbe und Industrie, Osterreichisches Patentamt
Ministere federal du commerce, de Yartisanat et de Yindustrie, Office autrichien des brevets

Siege et adresse postale: Kohlmarkt 8-10, Postfach 95, A-1014 Wien, Autriche
Adresse telegraphique: -
Telex: 76847 OEPA A, Wien, Autriche
Telephone: (0222) 63 3636

Brisil

Designation: Instituto Nacional da Propriedade Industrial
Institut national de la propriete industrielle

Siege et adresse postale: Pra?a Maua N° 7, 12° andar, 20.083 Rio de Janeiro - RJ, Br<6sil
Adresse tel6graphique: MIC pour INPI, Rio de Janeiro, Br6sil
Telex: 2122992 INPI BR, Rio de Janeiro, Br6sil
Telephone: (021) 253-4229

Danemark

Designation: Direktoratet for Patent- og Varemaerkevaesenet
Office des brevets et des marques

Siege et adresse postale: 45, Nyropsgade, 1602 Copenhagen V, Danemark
Adresse telegraphique: -
Telex: 16046 DPO DK, Copenhagen, Danemark
Telephone: (01) 128440

Btats-Unis d’Amirique
designation: United States Patent and Trademark Office

Office des brevets et des marques des Etats-Unis
Siege: 3, Crystal Plaza, Arlington, Virginia, 22202, USA
^resse postale: (BOX PCT) Washington D.C. 20231, USAAdresse telegraphique: -
ielex: TWX-710-955-0671, Arlington, Virginia, USA
‘elephone: (703) 557-3080
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France

Designation: Institut national de la propriete industrielle
Siege et adresse postale: 26 bis, rue de Leningrad, 75008 Paris, France
Adresse t616graphique: -
T61ex: 290368 INPI PARIS, Paris, France
Telephone: (01) 266-93-13

Hongrie

Designation: ORSZAGOS TALALMANYI HIVATAL
Office national des inventions

Siege: Budapest V., Garibaldi u. 2., Hongrie
Adresse postale: 2. Budapest, Postafidk 552. 1 3 7 0
Adresse teiegraphique: -
Telex: 22-4700
Telephone: 124-400

Japon

Designation: Tokkyocho
Office japonais des brevets

Siege et adresse postale: 4-3 Kasumigaseki 3-chome, Chiyoda-ku, Tokyo, Japon
Adresse t616graphique: -
T61ex: 27442 JAPATENT, Tokyo, Japon
Telephone: (03) 581-1101

Luxembourg

Designation: Ministere de l’6conomie nationale, Service de la propri6t6 industrielle
Siege: 19-21, boulevard Royal, Luxembourg-Ville, Luxembourg
Adresse postale: Case postale 97, Luxembourg
Adresse t616graphique: -
T61ex: 3464 ECO LU, Luxembourg
Telephone: (0352) 4794-1

Madagascar

Designation: Ministere de l’6conomie et du commerce, Direction de l’industrie et des mines
Siege: -
Adresse postale: B.P. 527, Antananarivo, Madagascar
Adresse t616graphique: -
T61ex:
T616phone: -

Malawi

Designation: Ministry of Justice, Department of the Registrar General
Ministere de la Justice, Dipartement du Registrar General

Siege: -
Adresse postale: P.O. Box 100, Blantyre, Malawi
Adresse tei6graphique: ARGEE, Blantyre, Malawi
T61ex: -
Telephone: 35077
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Monaco

Designation: Ministere d’Etat, Service de la propriete industrielle
Siege et adresse postale: Place de la Mairie, Monaco-Ville, Monaco
Adresse tdlegraphique: -
Telex: -
Telephone: 30-1921

Norvige

Designation: Styret for det industrielle rettsvern
Office norvegien des brevets

Siege: Middelthuns gate 15B, Oslo 3, NorvAge
Adresse postale: Postboks 8160 Dep., N-Oslo 1, Norvege
Adresse tdlegraphique: -
Telex: -
Telephone: (02) 46-19-00

Pays-Bas

Designation: Octrooirad
Office neerlandais des brevets

Siege: Patentlaan 2, Rijswijk (ZH), Pays-Bas
Adresse telegraphique: -
Telex: -
Telephone: 070-907616

Roumanie

Designation: Oficiul de Stat pentru invenfii $i m&rci
Office d’Etat pour les inventions et les marques

Siege et adresse postale: 5 Ion Ghica, B.P. 52, 70018 Bucarest, Roumanie
Adresse telegraphique: OSIM
Telex: 11312 CNST R
Telephone: 14-2746

Royaume-Uni

Designation: Patent Office
Office des brevets

Siege et adresse postale: 25, Southampton Buildings, London WC2A, 1AY, Royaume-Uni
Adresse telegraphique: Patoff, London WC2, Royaume-Uni
Telex: 896348 PAT OFF, London, Royaume-Uni
Telephone: (01) 405-8721

Sukde

Designation: Kungl. Patent -och registreringsverket
Office royal des brevets et de Venregistrement

Siege: Valhallavagen 136, Stockholm, Suede
Adresse postale: P.O. Box 5055, S-102 42 Stockholm 5, Suede
Adresse telegraphique: PATOREGVERKET, Stockholm, SuAde
Telex: 17978 PATOREGS, Stockholm, Su6de
Telephone: (08) 225540
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Suisse

Designation: Office federal de la propriete intellectuelle
Si6ge et adresse postale: Einsteinstrasse 2, 3003 Berne, Suisse
Adresse teiegraphique: PATENTAMT, Berne, Suisse
T61ex: 33130 AGE CH, Berne, Suisse
Telephone: (031) 614111

Union soviitique

Designation: Gosudarstvenny komitet SSSR po delam izobreteny i otkryty
Comite d’Etat de I’URSS pour les inventions et les decouvertes

Si6ge et adresse postale: M. Cherkassky per. 2/6, Moscou (Centre), Union sovietique
Adresse teiegraphique: -
T61ex: 7248 KOMPODI SU, Moscou, Union sovi6tique
Telephone: 221-4976, 221-6224

OMPI

Designation: Bureau international, Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle
Siege: 34, chemin des Colombettes, Geneve, Suisse
Adresse postale: 1211 Geneve 20, Suisse
Adresse t616graphique: «OMPI Geneve» ou «WIPO Geneva»
Telex: 22376 OMPI CH, Geneve, Suisse
Telephone: (022) 99 9111

OEB

Designation: Office europeen des brevets
Siege: a Munich Departement

de La Haye

Adresse postale:

Adresse teiegraphique:
T61ex:

Telephone:

Erhardtstr. 27
D-8000 Munich
Erhardtstr. 27
D-8000 Munich
Republique federale
d’Allemagne

523656 EPMU D,
Munich, Republique
federale d’Allemagne
(089) 2399-0

Patentlaan 2

Rijswijk
Postbus 5818
2280 HV Rijswijk (ZH)
Pays-Bas

31651 EPO NL,
Rijswijk (ZH)
Pays-Bas
(070) 906789

OAPI

Designation: Organisation africaine de la propriete intellectuelle
Siege: Place de la Prefecture, Yaounde, Cameroun
Adresse postale: B.P. 887, Yaounde, Cameroun
Adresse teiegraphique: OAPI, Yaounde, Cameroun
Telex: 8239 KN OAPI, Yaounde, Cameroun
Telephone: 223911
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE
ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de l’administration
chargee de la recherche

internationale
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a l’egard duquel l’administration
ne procedera pas a la recherche

Pour etre acceptee
aux fins de la recherche

internationale, la
demande internationale

doit etre redigee
dans l’une des langues

suivantes

Australie

Office australien
des brevets
(31 mars 1980)

Objet specifie aux rubriques l) a vi) de la
regie 39.1* du PCT. (Voir Particle 6 et
l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,
N° 09/1980, pages 601 et 605).

Anglais

Autriche

Office autrichien des brevets
(23 avril 1979)

Objet specifie aux rubriques i) a vi) de la
regie 39.1* du PCT, a Pexception des
methodes de diagnostic ne s’appliquant pas
au corps humain. (Voir Particle 6 et
Pannexe B de Paccord, Gazette du PCT,
No 06/1979, pages 227 et 231).

Allemand

Anglais
Franqais

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets et des
marques des Etats-Unis
(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques 1) a vi) de la
regie 39.1* du PCT. (Voir Particle 6 de
Paccord, qui stipule que PAdministration
«n’est pas tenue de proceder a la
recherche» a l’egard d’un tel objet,
ainsi que Pannexe B dudit accord, Gazette
du PCT, No 02/1978, pages 124 et 127).

Anglais

Japon
Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Objet specifie aux rubriques l) a v) de la
regie 39.1* du PCT, ainsi que les
programmes d’ordinateurs. (Voir Particle 7
et Pannexe C de Paccord,
Gazette du PCT, No 04/1978, pages 215
et 220).

Japonais

* Aucune administration chargee de la recherche internationale n’a Pobligation de proceder a la recherche
a l’egard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la mesure ou l’objet, est l’un des suivants:
I) theories scientifiques et mathematiques;
II) varietes vegetales, races animales, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
hi) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou Padministration chargee de la recherche internationale

n’est pas outillee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.
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Administrations chargees de la recherche internationale: liste et certaines donnees les concernant (suite)

Designation de (’administration
chargee de la recherche

internationale

(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a l’egard duquel 1’administration
ne procedera pas a la recherche

Pour etre acceptee
aux fins de la recherche

internationale, la
demande internationale

doit etre redigee
dans l’une des langues

suivantes

Suede

Office royal des brevets et
de l’enregistrement
(17 mai 1978)

Objet specific aux rubriques l) et v) de la
regie 39.1 * du PCT, a l’exception des
methodes de diagnostic. (Voir Particle 6
et l’annexe B de Paccord, Gazette du PCT,
No 02/1978, pages 140 et 144).

Anglais
Danois
Finnois

Franqais
Islandais

Norvegien
Suedois

Union Sovietique

Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions et
les decouvertes
(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a v) de la
regie 39.1* du PCT et programmes
d’ordinateurs. (Voir Particle 6 et
l’annexe B de Paccord, Gazette du PCT,
No 02/1978, pages 111 et 115 et
No 07/1978, page 349).

Russe
Allemand

Anglais
Franpais

OEB

Office europeen des brevets
(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques l) a v) de la
regie 39.1* du PCT et programmes
d’ordinateurs. (Voir Particle 7 de Paccord,
Gazette du PCT, No 02/1978, page 131).

Allemand
Anglais ’
Franqais

Neerlandais**

* Aucune administration chargee de la recherche internationale n’a l’obligation de proceder a la recherche
a regard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la mesure ou l’objet, est l’un des suivants:
I) theories scientifiques et mathematiques;
II) varietes vegetales, races animales, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
m) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou l’administration chargee de la recherche internationale

n’est pas outillee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.
** En ce qui concerne les demandes internationales deposees aupres du Service central de la propriete

industrielle des Pays-Bas.
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ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de [’administration
chargee de la recherche

internationale
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a l’egard duquel l’administration
ne procedera pas a la recherche

Pour etre acceptee
aux fins de la recherche

internationale, la
demande internationale

doit etre redigee
dans l'une des langues

suivantes

Australie

Office australien
des brevets

(31 mars 1980)

Objet specific aux rubriques i) et vi) de la
regie 67.1* du PCT. (Voir Particle 6 et
l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,
N° 09/1980, pages 601 et 605).

Anglais

Autriche

Office autrichien des brevets
(23 avril 1979)

Objet specifie aux rubriques i) a vi) de la
regie 67.1* du PCT, a Pexception des
methodes de diagnostic ne s’appliquant pas
au corps humain. (Voir Particle 6 et
l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,
No 06/1979, pages 227 et 231).

Allemand
Anglais
Franqais

Japon
Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Objet specifie aux rubriques 1) a v) de la
regie 67.1* du PCT et programmes
d’ordinateurs. (Voir Particle 7 et Pannexe C
de l’accord, Gazette du PCT, No 04/1978,
pages 215 et 220).

Japonais

Royaume-Uni
Office des brevets
(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques l) a vi) de la
regie 67.1* du PCT. (Voir Particle 6
de Paccord, Gazette du PCT, No 02/1978,
page 119).

Anglais
(mais seulement lorsqu’il
s’agit de la langue du

depot ou de la
publication).

* Aucune administration chargee de 1’examen preliminaire international n’a I’obligation de proceder a
l’examen preliminaire international a l’egard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la
mesure ou l’objet, est Pun des suivants:
0 theories scientifiques et mathematiques;
u) varietes vegetales, races animates, procedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que procedes microbiologiques et produits obtenus par ces procedes;
in) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;iv)methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que
methodes de diagnostic;

v) simples presentations d’informations;vi)programmes d’ordinateurs dans la mesure ou l’administration chargee de Pexamen preliminaire
international n’est pas outillee pour proceder a un examen preliminaire international au sujet de
tels programmes.
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Administrations chargees de l’examen preliminaire international: liste et certaines donnees les concernant
(suite)

Designation de Padministration
chargee de Pexamen

preliminaire international
(Date d’entree en vigueur
de Paccord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a l’egard duquel Padministration
ne procedera pas a Pexamen

Pour etre acceptee aux fins
de Pexamen preliminaire

international, la
demande internationale

doit etre redigee
dans Pune des langues

suivantes

Suede

Office royal des brevets et Objet specifie aux rubriques 1) et v) de la Anglais
de Penregistrement regie 67.1* du PCT, a Pexception des Danois

(17 mai 1978) methodes de diagnostic. (Voir Particle 6
et Pannexe B de Paccord, Gazette du PCT,
No 02/1978, pages 140 et 144).

Finnois

Franqais
Islandais
Norvegien
Suedois

Union Sonetique
Comite d’Etat de l’URSS Objet specifie aux rubriques i) a v) de la Russe

pour les inventions et regie 67.1* du PCT et programmes Allemand
les decouvertes d’ordinateurs. (Voir Particle 6 et Anglais
(11 avril 1978) Pannexe B de Paccord, Gazette du PCT,

No 02/1978, pages 111 et 115 et
No 07/1978, page 349).

Franqais

OEB

Office europeen des brevets Objet specifie aux rubriques i) a v) de la Allemand
(11 avril 1978) regie 67.1* du PCT et programmes

d’ordinateurs. (Voir Particle 7 de Paccord,
Gazette du PCT, No 02/1978, page 131).

Anglais
Franqais

Aucune administration chargee de l’examen preliminaire international n’a Pobligation de proceder a
l’examen preliminaire international a regard d’une demande internationale dont Pobjet, et dans la
mesure ou Pobjet, est Pun des suivants:
I) theories scientifiques et mathematiques;
II) varietes vegetales, races animales, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
m) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;iv)methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que
methodes de diagnostic;

v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil Padministration chargee de Pexamen preliminaire

international n’est pas outillee pour proceder a un examen preliminaire international au sujet de
tels programmes.
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NOTIFICATIONS RECUES DES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Office europeen des brevets:

II a ete notifie au Bureau international de l’OMPI qu’a I’egard des demandes internationales deposees
le ler decembre 1979 ou apres cette date, l’Office europeen des brevets a cesse, en sa qualite d’administra-
tion chargee de l’examen preliminaire international, d’appliquer toutes Ies limitations concernant Pexamen
preliminaire international en rapport avec les domaines techniques conformement a Particle 6 de l’Accord
entre le Bureau international et [’Organisation europeenne des brevets du 11 avril 1978*. Dans le cas d’une
demande internationale deposee au cours d’une des periodes (anterieures au ler decembre 1979) indiquees
dans les colonnes figurant ci-apres, Pexamen preliminaire international sera effectue par l’Office europeen
des brevets en sa qualite d’administration chargee de Pexamen preliminaire, au cas (et uniquement au cas)
oil la demande a trait a Pun des domaines techniques (identifies par les symboles de la classification inter¬
nationale des brevets) enumeres dans la colonne correspondant a la periode en question.

Periode du
ler juin au

30 novembre 1978

Domaines techniques

Periode du
ler decembre 1978
au 31 mai 1979

Domaines techniques

—

Periode du
ler juin au

30 novembre 1979

Domaines techniques

A 01

A 22 A 21 - A 23

A 47 A 47 A 47

A 61 A 61
A 62

(A l’exclusion de A62D)

A 61 - A 62

B 21 B 21 B 21 - B 31

B 23 -B 24

B 29 - B 30

B 23 - B 30

(A l’exclusion de B27K)

B 41

B 60 B 60
B 61

B 60 - B 62

B 62 B 62
B 65 B 65 B 65

C01 C01 C01 -C08
C 02 C 02
C 03 -C 08 C 03 - C 08

C 10 -C 12
C 21 - C 23 C 21 - C 23L C 25 C 25

* Public aux pages 129 i 137 de la Gazette du PCT N° 02/1978
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Periode du
ler juin au

30 novembre 1978

Domaines techniques

Periode du
lerdecembre 1978
au 31 mai 1979

Domaines techniques

Periode du
ler juin au

30 novembre 1979

Domaines techniques

D 01 - D 05

E 04 - E 06 E 04 - E 06 E 01 - E 06
E 21 E 21

F 01 - F 04

F 16 F 16 F 16

F 24 - F 26 F 22 - F 26 F 22 - F 26
F 28 F 28 F 28

G 02 -G 03 G 02 -G 03 G 01 -G 09

(A Fexclusion de G03C) (A Fexclusion de G03C)
G 05 G 05
G 07 G 07 - G 09
G 09 G 11

H 01 B H 01 B H 01 B
H 01 C H01 C HOI C
H01 G H01 G H 01 G

H 01 H H01 H HOI H
H 01 J H01 J HOI J
H 01 K H 01 K HOI K

H 01 L H01 L H 01 L
H01 P HOI P HOI P

H 01 Q H 01 Q H 01 Q
H 01 R HOI R HOI R

H 01 S HOI S HOI S

H 01 T HOI T HOI T

H 02 B H 02 B H 02 B

H 02 G H 02 G H 02 G
H 04 H 04

....
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OFHCES RECEPTEURS 

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS 

Etat contractant dont le deposant 
est un national ou dans lequel le deposant Office recepteur competent 

est domicilie 

Allemagne (Republique federale d') Office allemand des brevets (Munich) ou 
Office europeen des brevets 

Australie Office australien des brevets (Canberra) 

Autriche Office autrichien des brevets (Vienne) ou 
Office europeen des brevets 

Bresil Institut national de la propriete industrielle 
(Rio de Janeiro) 

Cameroun Bureau international (Geneve) 

Congo Bureau international (Geneve) 

Danemark Office des brevets et des marques (Copenhague) 

Etats-U nis d' Amerique Office des brevets et des marques des Etats-Unis 
(Washington) 

France lnstitut national de la propriete industrielle (Paris) ou 
Office europeen des brevets* 

Gabon Bureau international (Geneve) 

Hongrie Office national des inventions (Budapest) 

Japon Office japonais des brevets (Tokyo) 

Liechtenstein Office federal de la propriete intellectuelle (Berne) ou 
Office europeen des brevets 

Luxembourg Ministere de l'economie nationale, Service de la 
propriete industrielle (Luxembourg) ou 
Office europeen des brevets 

Madagascar Bureau international (Geneve) 

Malawi Ministere de la justice, Departement du Registrar 
General (Blantyre) 

Monaco Ministere d'Etat, Service de la propriete industrielle 

Norvege Office norvegien des brevets (Oslo) 

Pays-Bas Office des brevets des Pays-Bas (Rijswijk) ou 
Office europeen des brevets 

Lorsque le deposant est domicilie en France, la legislation nationale applicable stipule qu'une demande 
internationale ne revendiquant pas la priorite d'une demande anterieure deposee en France, doit etre 
deposee aupres de l'lnstitut national de la propriete industrielle (Paris). 

1163 
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Offices rGcepteurs comptitents (suite)

Etat contractant dont le dgposant
est un national ou dans lequel le dgposant

est domicilii
Office r6cepteur competent

Republique centrafricaine Bureau international (Geneve)

Roumanie Office d’Etat pour les inventions et les marques
(Bucarest)

Royaume-Uni Office des brevets (Londres) ou
Office europ6en des brevets*

Senegal Bureau international (Geneve)

Suede Office royal des brevets et de l’enregistrement
(Stockholm) ou Office europeen des brevets

Suisse Office f6d6ral de la propri6t6 intellectuelle (Berne) ou
Office europ6en des brevets

Tchad Bureau international (Geneve)

Togo Bureau international (Geneve)

Union Sovi6tique Comit6 d’Etat de l’URSS pour les inventions et les
d6couvertes (Moscou)

Une personne domiciliee au Royaume-Uni ne peut deposer directement aupres de l’Office europSen
des brevets qu’apres avoir obtenu une autorisation 6crite de l’Office des brevets (Londres).
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OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES

AINSI QUE LE NOMBRE D’EXEM PLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE

INTERNATIONAL COMPETENTES SPECIFIES PAR CES OFFICES

Demande internationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de l’examen preliminaire

international competentes
Office recepteur

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de l’examen prelimi¬
naire international

Allemagne (Republique
federate d’)
Office allemand
des brevets

Allemand 1 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Australie

Office australien
des brevets

Anglais 1 Office australien
des brevets

Office australien
des brevets

Autriche

Office autrichien
des brevets

Allemand 2 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Bresil

Institut national de la

propriete industrielle

Danemark

Anglais 3 Office autrichien
des brevets

ou

Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)

ou

Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

ou

Office europeen
des brevets

Office autrichien
des brevets

ou

Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)

ou

Office des brevets
(Royaume-Uni)

ou

Office europeen
des brevets

Office des brevets
et des marques

Etats-Unis d’Amerique

Anglais
ou danois

1 Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)

ou

Office europeen
des brevets**

Sans objet*

Office des brevets et des
marques des Etats-Unis

France

Anglais 1 Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

Sans objet*

Institut national de la
propriete industrielle

Francais 3 Office europeen
des brevets

Sans objet*

* L’office recepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
** Administration competente seulement pour les demandes internationales deposees en anglais.
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Offices rgcepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les iangues dans lesquelles doivent 6tre dgposges les
demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires & dgposer, et administrations chargees de la
recherche internationale et de l’examen prgliminaire international compgtentes spgcifiges par ces offices
(suite).

Office rdcepteur

Demande internationale
k dgposer en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de l’examen prt'liminaire

international comp6tentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargge
de la recherche
internationale

Administration chargge
de 1’examen prglimi-
naire international

Hongrie
Office national des Allemand 3 Comite d’Etat Comite d’Etat
inventions

Japon

ou anglais
ou franfais
ou russe

de l’URSS
pour les inventions
et les decouvertes

de l’URSS
pour les inventions
et les d6couvertes

Office japonais
des brevets

Luxembourg

Japonais 1 Office japonais
des brevets

Office japonais
des brevets

Ministere de 1’economie

nationale, Service de la
propriete industrielle

Malawi

Allemand
ou franfais

3 Office europeen
des brevets

Sans objet*

Ministere de la justice,
Departement du Registrar
General

Monaco

Anglais 3 Office europeen
des brevets

Office des brevets
(Royaume-Uni)

Ministere d’Etat, Service
de la propriety industrielle

Norvtge

Franfais 2 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Office norvegien
des brevets

Pays-Bas

Norvegien
ou

anglais

1 Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Su6de)

ou

Office europeen
des brevets**

Sans objet*

Office neerlandais Allemand 1 Office europeen Office europeen
des brevets ou anglais

ou franfais
ou

neerlandais

des brevets des brevets

*

**

L’office recepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT-
Administration compgtente seulement pour les demandes internationales deposees en anglais.
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Offices r^cepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent §tre d£pos£es les
demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a ddposer, et administrations chargees de la
recherche internationale et de l’examen prdliminaire international comp£tentes spdcifides par ces offices
(suite).

Demande internationale
4 ddposer en

Administrations chargdes de la recherche
internationale et de l’examen pr£iiminaire

international comp6tentes
Office rdcepteur

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de l’examen prdlimi-
naire international

Roumanie

Office d’Etat
pour les inventions
et les marques

Allemand
ou anglais
ou franfais
ou russe

3 Comite d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

ComitS d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

ou

Office europeen
des brevets*

**

ou

Office europeen
des brevets'*

**

Royaume-Uni
Office des brevets

Sukde

Anglais 3 Office europeen
des brevets

Office des brevets

(Royaume-Uni)

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

Anglais
ou danois
ou finnois
ou islandais
ou norv6gien
ou suedois

1 Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)

ou

Office europeen
des brevets***

Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)

ou

Office europeen
des brevets***

Suisse ****

Office federal de la
propriety intellectuelle

Allemand
ou fran9ais

1 Office europeen
des brevets

Sans objet*****

Union Soviitique
Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions
et les decouvertes

Russe 3 Comit6 d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

Comit6 d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

Administration competente seulement pour les demandes internationales deposees en allemand,
anglais ou fran9ais.
Autres offices seront notifies plus tard.

*** Administration competente seulement pour les demandes internationales deposees en anglais.
**** Office r^cepteur aussi pour les nationaux et residents du Liechtenstein.
***** L’office recepteur est 1’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
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Offices rdcepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent dtre ddposdes les
demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires & ddposer, et administrations chargees de la
recherche internationale et de l’examen prdliminaire international compdtentes spdcifides par ces offices
(suite).

Office rdcepteur

Demande internationale
& ddposer en

Administrations chargdes de la recherche
internationale et de l’examen prdliminaire

international compdtentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargde
de la recherche
internationale

Administration chargde
de l’examen prdlimi-
naire international

OMPI

Bureau international
de l’OMPI

Fra^ais 1 Office autrichien
des brevets*

ou

Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)*

ou

Comitd d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les ddcouvertes

ou

Office europden
des brevets

Office autrichien
des brevets*

ou

Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)*

ou

Comitd d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

ou

Office europeen
des brevets

OEB

Office europden des Allemand 3 Office europden Office europeen
brevets ou anglais

ou franfais
des brevets des brevets

Seulement dans le cas ou le Bureau international de l’OMPI agit en qualite d’office recepteur pour les
nationaux des Etats membres de l’OAPI ou pour les personnes domiciliees dans ces Etats.
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TAXES PA YABLES EN VERTU DU
TRAITE DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Allemagne (Republique
federate d’)
Office allemand des
brevets

fdemsche Mark)

Australie

360 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

7 DM 86 DM 150 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

1700 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

Office australien
des brevets
(dollar australien)

Autriche

176 dollars A.
(dans le mois

suivant
le depot

3 dollars A. 42 dollars A. 25 dollars A.

(dans le mois
suivant
le depot)

300 dollars A.
(dans le mois

suivant
le depot)

Office autrichien
des brevets
(schilling autrichien)

2650 SA
(lors du depot)

50 SA 635 SA 500 SA*
(lors du depot)

12 800 SA
(lors du depot)

Bresit

Institut national de la
propriety industrielle
(cruzeiro)

Equivalent en
Cr.$ de

F.S. 325**
(lors du depot)

Equivalent en
Cr.S de
6 F.S.**

Equivalent en
Cr.S de
78 F.S.**

1384 Cr.S
(lors du depot)

Equivalent en
Cr.S de

4000 SA**
ou

1600 C.S.**
ou

300 dollars**

Danemark

ou

1700 DM**
(lors du depot)

Office des brevets et
des marques
(couronne danoise)

1000 C.D.
(dans les deux

semaines
suivant
le depot)

19 C.D. 240 C.D. 250 C.D.
(dans les deux

semaines
suivant
le depot)

1980 C.D.***
ou

4700 C.D.****
(dans les deux

semaines
suivant
le depot)

Si cette taxe n’est pas reglee au moment du depot, un delai de deux mois est accorde.
Le taux de change est applicable au jour du paiement; les montants indiques pour la taxe de
recherche ont trait aux recherches effectuees respectivement par POffice autrichien des brevets,
par POffice royal des brevets et de Penregistrement (Suede), par POffice des brevets et des marques
des Etats-Unis et par POffice europeen des brevets.

Recherche internationale effectuee par POffice royal des brevets et de Penregistrement (Suede);
toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par un office de brevets nordique: 1240 C.D.

Recherche internationale effectuee par POffice europeen des brevets.
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Taxes payables 4 l’Office rdcepteur (suite)

Office rdcepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de
designation

Taxe de
transmission

Taxe de
recherche

Etats-Vnis d’Amdrique

Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis
(dollar E.U.)

190 dollars
E.U.

(lors du depot)

3,50 dollars
E.U.

45 dollars
E.U.

35 dollars
E.U.

(lors du depot)

300 dollars
E.U.

(lors du depot)

France

Institut national de la
propriety industrielle
(franc frangais)

825 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

15 FF 200 FF 200 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

4100 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

Hongrie
Office national des
inventions
(forint)

Equivalent en
Fts. de
325 F.S.

Equivalent en
Fts. de
6 F.S.

Equivalent en
Fts. de
78 F.S.

2000 Fts.
(dans le mois

suivant
le d6pot)

Equivalent en
Fts. de
250 R*

Japon
Office japonais des
brevets

(yen)

41300 yen

(dans le mois
suivant
le depot)

800 yen 9900 yen 6000 yen
(dans le mois

suivant
le d6pot)

34 000 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

Luxembourg
Ministere de l’econo-
mie nationale, Service
de la propriety
industrielle
(franc luxembourgeois
ou franc beige;
au choix du deposant)

5750 F.L.
ou

5750 F.B.
(dans le mois

suivant
le d6pot)

105 F.L.
ou

105 F.B.

1380 F.L.
ou

1380 F.B.

1000 F.L.
ou

1000 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

27900 F.L.
ou

27 900 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

Malawi

Ministere de la justice,
D6partement du
Registrar General
(kwacha)

155 K 3 K 37 K 8 K
(lors du d6pot)

900 K

Recherche internationale effective par le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les d6-
couvertes.
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Taxes payables & POffice rgcepteur (suite)

Office rficepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
& compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la propriety
industrielle
(franc frangais)

825 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

15 FF 200 FF 200 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

4100 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

Norvige
Office norvegien
des brevets
(couronne norvegienne)

980 C.N.
(dans le mois

suivant
le depot)

18 C.N. 235 C.N. 300 C.N.
(dans le mois

suivant
le dep6t)

1900 C.N.*
ou

4700 C.N.**
(dans le mois

suivant
le depot)

Pays-Bas
Office neerlandais
des brevets
(florin)

390 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

7 FIs. 95 FIs. 100 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

1920 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

Roumanie

Office d’Etat
pour les inventions
et les marques
(lei)

Equivalent
en lei de
325 F.S.

Equivalent
en lei de
6 F.S.

Equivalent
en lei de
78 F.S.

650 lei
(dans les
3 mois
suivant
le depot)

Equivalent
en lei de
250 R***

ou

1700 DM**

Royaume-Uni
Office des brevets
(line sterling)

£ 92
(lors du depot)

£ 1,7 £ 22 £ 6
(lors du depot)

£ 464
(lors du depot)

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(couronne suedoise)

830 C.S.
(dans le mois

suivant
le depot

15 C.S. 200 C.S. 200 C.S.
(dans
le mois
suivant
le depot)

1600 C.S.****
ou

4220 C.S.**
(dans
le mois
suivant
le depot)

* Recherche intemationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede);
toutefois, si la recherche a ete effectu6e auparavant par un office de brevets nordique: 1180 C.N.

** Recherche intemationale effectuee par l’Office europ6en des brevets.
*** Recherche effectuee par le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes.
**** Recherche intemationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede);

toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par un office de brevets nordique: 1000 C.S.
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Taxes payables & l’Office r6cepteur (suite)

Office r6cepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
& compter
de la 31e

Taxe de
designation

Taxe de
transmission

Taxe de
recherche

Suisse

Office federal de la
propriety industrielle
(franc suisse)

325 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

6 F.S. 78 F.S. 80 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

1640 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

Union Sovietique
Comite d’Etat de
l’URSS pour les
inventions et les
decouvertes
(rouble)

126 R
(dans le mois

suivant
le depot)

2,30 R 30 R 25 R
(dans le mois

suivant
le depot)

250 R
(dans le mois

suivant
le depot)

OMPI

Bureau international
de l’OMPI

(franc suisse)

325 F.S.
(lors du depot)

6 F.S. 78 F.S. 100 F.S.
(lors du depot)

510 F.S.*
ou

625 F.S.**
ou

650 F.S.***
ou

1640 F.S.****
(lors du depot)

* Recherche effective par l’Office autrichien des brevets.
** Recherche effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede).
*** Recherche effectuee par le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes.
**** Recherche effectuee par l’Office europeen des brevets.
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Taxes payables & I’Office rfecepteur (suite)

Office r6cepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
& compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

OEB

Office europeen 2650 S.A. 50 S.A. 635 S.A. 1130 S.A. 12 800 S.A.
des brevets ou ou ou ou ou

(schilling autrichien 360 DM 7 DM 86 DM 150 DM 1700 DM
ou deutsche Mark ou ou ou ou ou

ou livre sterling £ 92 £ 1.7 £ 22 £ 41 £ 464
ou franc frangais ou OU ou ou ou

ou franc suisse ou florin 825 FF 15 FF 200 FF 360 FF 4100 FF
ou couronne suedoise ou ou ou ou ou

ou franc luxembourgeois 325 F.S. 6 F.S. 78 F.S. 140 F.S. 1640 F.S.
ou franc beige; au choix ou ou ou ou ou

du deposant) 390 FIs. 7 FIs. 95 FIs. 170 FIs. 1920 FIs.
ou

830 C.S.
ou

5750 F.L.
(dans le mois

suivant
le depot)

ou

15 C.S.
ou

105 F.L.

ou

200 C.S.
ou

1380 F.L.

ou

370 C.S.
ou

2500 F.L.
ou

2500 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

ou

4220 C.S.
ou

27 900 F.L.
ou

27900 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)



1174 GAZETTE DU PCT-SECTION IV No l6)

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE

Administration chargee
de la recherche
internationale
(et monnaie)

Taxe de
recherche

additionnelle

Taxe pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport de
recherche internationale

Taxe pour la traduction
en anglais de la demande

internationale

Australie

Office australien des brevets
(dollar australien)

250 dollars A. 5 dollars A.
par document

Autriche

Office autrichien des brevets

(schilling autrichien)
4000 SA 6 SA par page

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets et des
marques des Etats-Unis
(dollar E.U.)

200 dollars E.U.

Japon
Office japonais des brevets
(yen)

27 000 yen 320 yen par page

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(couronne suedoise)

1600 C.S. 1,50 C.S. par page 0,91 C.S. par mot

Union Sovietique
Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions
et les decouvertes
(rouble)

170 R 0,20 R par page

OEB

Office europeen des brevets
(schilling autrichien
ou deutsche Mark
ou livre sterling
ou franc fran^ais
ou franc suisse ou florin
ou couronne suedoise
ou franc luxembourgeois
ou franc beige;
au choix du deposant)

12 800 SA
ou

1700 DM
ou

£ 464
ou

4100 FF
ou

1640 F.S.
ou

1920 FIs.
ou

4220 C.S.
ou

27 900 F.L.
ou

27 900 F.B.

Note: Les taxes indiquees dans le tableau ci-dessus ne sont dues que dans certains cas particuliers.
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE REMBOURSEMENT
DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS

CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE
AU CAS OU UNE RECHERCHE INTERNATIONALE
OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU *

Administration chargee
de la recherche
internationale

Conditions de remboursement
Montant

du remboursement

Autriche

Office autrichien des brevets L’administration peut utiliser la totalite 75%
(Gazette du PCT No 06/1979, ou la majeure partie du rapport
pages 225 a 232) de recherche anterieur

Japon
Office japonais des brevets 1) Remboursement sur requete 12 000 yens
(Gazette du PCT No 04/1978, du deposant
pages 213 a 222) 2) L’administration a ete en mesure

d’utiliser une part substantielle
du rapport de recherche anterieur

Union sovietique
Comite d’Etat de l’URSS L’etendue de la recherche anterieure 90%
pour les inventions etait telle que seule une recherche de
et les decouvertes mise a jour de portee reduite est
(Gazette du PCTNo 02/1978, necessaire
pages 109 a 117) La recherche anterieure se rapporte

pratiquement a la meme invention mais
les revendications de la demande
internationale en cause sont differentes,
de telle sorte qu’il est necessaire
d’effectuer une recherche dans un a trois
sous-groupes supplementaires de la CIB

70%

La recherche anterieure permet
d’economiser la moitie du travail
necessaire pour effectuer la recherche
internationale

40%

La recherche anterieure ne couvre que
quelques sous-groupes de la CIB

20%

Suede

Office royal des brevets L’administration peut utiliser 90%
et de 1’enregistrement le rapport de recherche anterieur 75%
(Stockholm) 50%
(Gazette du PCTNo 02/1978, ou 25%
pages 138 a 145) selon la mesure

dans laquelle ledit
rapport peut etre utilise

* Le present tableau resume les cas dans lesquels, et indique dans quelle mesure, les differentes admi¬
nistrations chargees de la recherche internationale remboursent au deposant la taxe de recherche
lorsque la recherche internationale peut etre fondee, en tout ou en partie, sur une recherche inter¬
nationale ou de type international effectuee precedemment par l’administration en cause. Le tableau
resume les dispositions prevues a cet effet dans les accords conclus entre l’OMPI et chacune desdites
administrations (chacun de ces accords est identifie sous le nom de l’administration en cause par un
renvoi a la Gazette du PCT dans laquelle il a ete publie). On trouvera des renseignements comple-
mentaires dans les notes afferentes au present tableau. Les remboursements selon les accords precites
sont prevus dans les regies 16.3 et 41.1 du reglement d’execution du PCT.
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Renseignements concernant le remboursement de la taxe de recherche par les administrations chargees
de la recherche internationale au cas ou une recherche internationale ou de type international a deja
eu lieu * (suite)

Administration chargee
de la recherche
internationale

Conditions de remboursement
Montant

du remboursement

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis d’Amerique
(Gazette du PCT No 02/1978,
pages 123 a 128)

L’examinateur constate que l’un des
criteres suivants a ete observe:

1) recherche anterieure tres complete,
ne necessitant qu’une mise a jour
ou qu’une recherche complementaire
succincte

90%

2) recherche anterieure assez utile,
mais ne justifiant cependant pas
un remboursement a 90%

45%

OEB

Office europeen des brevets
(Gazette du PCT No 02/1978,
pages 129 a 137)

L’administration peut utiliser le rapport
de recherche anterieur

100%
75%
50%

ou 25%
selon la mesure

dans laquelle ledit
rapport peut etre utilise

Notes

1) Office des brevets et des marques des Etats-Unis d’Amerique. Une recherche sur l’etat de la
technique effectuee a l’occasion d’une demande nationale (Etats-Unis) anterieure est consideree comme une
recherche de type international pour determiner s’il y a lieu de proceder a un remboursement. Des rembour-
sements sont aussi effectues selon les memes criteres et les memes pourcentages des taxes de recherche
acquittees pour des demandes internationales lorsque les recherches sur l’etat de la technique effectuees au
cours de l’examen ulterieur des demandes nationales (Etat-Unis) sont entierement ou partiellement fondees
sur des recherches internationales (anterieures) portant sur des demandes internationales.

2) Office europeen des brevets. Les recherches sont admises comme recherches de type interna¬
tional du point de vue des remboursements lorsqu’elies ont ete effectuees par l’Office europeen des brevets

l) pour une demande de brevet europeen (anterieure);
n) pour une demande nationale (anterieure)

(en Allemagne (Republique federate d’), en France, aux Pays-Bas et en Suisse);
m) comme recherche «type» demandee a titre prive.

Les criteres suivants ont ete adoptes pour determiner le montant du remboursement de la taxe de
recherche:

- remboursement a 100%: aucune recherche complementaire necessaire;
- remboursement a 75 %: recherche complementaire effectuee dans la documentation relative a une

ou plusieurs subdivisions consultees lors de la recherche anterieure ou etendue a une ou plusieurs
subdivisions n’ayant pas encore ete consultees;

- remboursement a 50%: recherche complementaire effectuee dans la documentation relative a une
ou plusieurs subdivisions deja consultees et etendue a une ou plusieurs subdivisions n’ayant pas
encore ete consultees;

- remboursement a 25%: recherche complementaire dans la documentation relative aux subdivi¬
sions correspondant a un nouvel aspect de l’invention revendiquee. (Par exemple, lorsque la
demande europeenne est fondee sur plusieurs demandes anterieures dont une seule a fait l’objet
d’un rapport de recherche anterieur.)
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Administration
chargee de
l’examen

preliminaire
international
(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment

Taxe
d’examen

preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle

Taxes pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport
d’examen preliminaire

international*

Taxes pour la delivrance
de copies des documents

contenus dans le
dossier de la demande

intemationale*

Australie

Office australien 54 100 100 5 dollars A. _

des brevets

(dollar
australien)

dollars
A.

dollars A. dollars A. par document

Autriche

Office autrichien
des brevets
(schilling
autrichien)

815 SA 4000 SA 4000 SA 6 SA par page

Japon
Office japonais
des brevets
(yen)

12 700
yen

12 000 yen 9000 yen 320 yen par page 320 yen par page

Royaume-Uni
Office des £ 28 £ 31 (lors selon taux en vigueur pour taux en vigueur pour
brevets du depot de le besoin, les photocopies plus les photocopies plus
(livre sterling) la demande

d’examen)
a concurrence

de £ 31
frais d’expedition frais d’expedition

Suede

Office royal des
brevets et de
l’enregistrement
(couronne
suedoise)

255 C.S. 500 C.S.
(dans les
deux

semaines
suivant

le depot de
la demande
d’examen)

500 C.S. 1,50 C.S. par page

Union Sovietique
Comite d’Etat
de l’URSS pour
les inventions et
les decouvertes
(rouble)

39 R 300 R
(dans le
mois qui
suit le

depot de la
demande
d’examen)

200 R 0,20 R par page 0,50 R par page

* Ne s’applique que dans certains cas particuliers.
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Taxes payables a l’administration chargee de l’examen preliminaire international (suite)

Administration
chargee de
Pexamen

preliminaire
international
(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment

Taxe
d’examen

preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle

Taxes pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport
d’examen preliminaire

international*

Taxes pour la delivrance
de copies des documents

contenus dans le
dossier de la demande

intemationale*

OEB

Office europeen 815 SA 7530 SA 7530 SA 7,50 SA 7,50 SA
des brevets** ou ou ou ou ou

(schilling 110 DM 1000 DM 1000 DM 1 DM 1 DM
autrichien ou ou ou ou ou ou

deutsche Mark £ 28 £ 273 £ 273 £ 0,30 £ 0,30
ou livre sterling ou ou ou ou ou

ou franc fran^ais 250 FF 2410 FF 2410 FF 2,40 FF 2,40 FF
ou franc suisse ou ou ou ou ou

ou florin 100 F.S. 970 F.S. 970 F.S. 1 F.S. 1 F.S.
ou couronne ou ou ou ou ou

suedoise ou franc 120 FIs. 1130 FIs. 1130 FIs. 1,10 FIs. 1,10 FIs.
luxembourgeois ou ou ou ou ou

ou franc beige; 255 C.S. 2490 C.S. 2490 C.S. 2,50 C.S. 2,50 C.S.
au choix du ou ou ou ou ou

deposant) 1800 F.L. 16400 F.L. 16400 F.L. 15 F.L. 15 F.L.
ou

1800 F.B.
ou

16400 F.B.
(lors du
depot
de la

demande
d’examen)

ou

16400 F.B.
ou

15 F.B.
par page A4 ou

plus petite
(s’y ajoutent les frais
d’expedition si les
copies doivent etre
expedites par avion)

ou

15 F.B.
par page A4 ou

plus petite
(s’y ajoutent les frais
d’expedition si les
copies doivent etre
expedites par avion)

*

**

Ne s’applique que dans certains cas particuliers.
Bien que l’examen preliminaire international soit effectue a Munich, la demande d’examen prelimi-
naire international peut egalement etre deposee et les taxes payees a Rijswijk.
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TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL
(Monnaie: Franc suisse)

Supplement a la taxe de traitement

Taxe speciale pour publication anticipee sur demande du deposant,
lorsque le rapport de recherche internationale ou la declaration visee
a Particle Y1.2)a) n’est pas encore disponible pour la publication avec la
demande internationale

Taxe couvrant les frais de preparation et d’expedition a un office designe,
sur demande du deposant, d’une copie d’une demande internationale,
en vertu de Particle 13.2) b) 35 F.S. par courrier ordinaire

ou

45 F.S. par avion

Droit couvrant les frais de delivrance de copies de tout document
contenu dans le dossier 5 F.S. par courrier ordinaire

ou

15 F.S. par avion
et 1 F.S. par page

F.S. par courrier ordinaire
ou

15 F.S. par avion
et 1 F.S. par page

Droit couvrant les frais de delivrance de copies d’une traduction d’une
demande internationale 5

100 F.S.

200 F.S.

Note: Les taxes enumerees ci-dessus ne s’appliquent que dans certains cas particuliers.
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RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX F.TATS DESIGNFS (OU £LUS)

EXIGENCES DES OFFICES DfiSIGNES (OU ELUS)
EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES DE TRADUCTION

DES DEMANDES INTERNATIONALES
ET DES RAPPORTS D’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Traduction de !a
demande intemationale

Traduction du rapport d’examen
pr£lim inaire international

Office
d£sign6
(ou 61u)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

sp6cifi6e(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Allemagne
(Republique federate d’)
Office allemand Allemand Langues autres que Allemand,
des brevets l’allemand, 1’anglais

et le franfais
anglais

ou franfais*

Australie

Office australien Anglais Langues autres que Allemand,
des brevets Pallemand, 1’anglais

et le franfais
anglais

ou franfais*

Autriche

Office autrichien Allemand Langues autres que Allemand,
des brevets l’allemand, 1’anglais

et le franfais
anglais

ou franfais*

Brasil

Institut national
de la propriety
industrielle

Portugais Langues
autres que

l’allemand,
1’anglais

et le franfais

Anglais

Danemark

Office des brevets
et des marques

Danois -

Etats-Unis d’Amirique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

Anglais

Hongrie
Office national Hongrois Langues autres que allemand,
des inventions l’allemand, 1’anglais

le franfais ou le russe
anglais, franfais

ou russe*

* Au choix du d6posant.
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Exigences des offices d6sign6s (ou 61us) en ce qui conceme les langues de traduction des demandes inter-
nationales et des rapports d’examen pr61iminaire international (suite)

Traduction de la
demande intemationale

Traduction du rapport d’examen
prelim inaire international

Office
d6sign6
(ou 61u)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

sp6cifi6e(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Japon
Office japonais
des brevets

Japonais Langues autres
que le japonais

Japonais

Luxembourg
Ministere de
l’economie nationale,
Service de la

propri6te industrielle

Allemand
ou franfais*

Madagascar
Ministere de
l’6conomie et du
commerce, Direction
de l’industrie
et des mines

Malawi

Ministere de la

Justice, Departement
du Registrar General

Anglais

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la propriety
industrielle

Franfais Langues autres
que le fran^ais

Fran9ais

Norvbge
Office norvegien
des brevets

Norvegien

Pays-Bas
Office neerlandais
des brevets

Neerlandais Langues autres
que 1’allemand,

1’anglais
et le franyais

Allemand

anglais
ou franyais

*
Au choix du d6posant.
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Exigences des offices d6sign6s (ou 61us) en ce qui conceme les langues de traduction des demandes Inter¬
nationales et des rapports d’examen pfeliminaire international (suite)

Traduction de la
demande intemationale

Traduction du rapport d’examen
pfeliminaire international

Office
d£sign6
(ou 61u)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

sp6cifi6e(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Roumanie

Office d’Etat Roumain Langues autres Anglais
pour les inventions que 1’anglais fran9ais
et les marques le fran9ais

ou le russe

ou russe

Royaume-Uni
Office des brevets Anglais Langues autres

que Panglais
Anglais

Sutde

Office royal Suedois Langues autres que Allemand,
des brevets 1’allemand, 1’anglais anglais
et de l’enregistrement et le fran9ais ou fran9ais*

Suisse

Office federal
de la propriety
intellectuelle

Allemand,
fran9ais

ou italien*

Union Soviitique
Comite d’Etat
de l’URSS
pour les inventions
et les decouvertes

Russe Langues autres que
le russe

Russe

OEB

Office europeen Allemand, Langues autres que Allemand,
des brevets anglais Pallemand, 1’anglais anglais

OAPI
ou franfais* et le fran9ais ou fran9ais*

Organisation africaine
de la proprfete
intellectuelle

Fran9ais

* Au choix du deposant.
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CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)
EN MATIERE DE TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux delais

Office designe
(ou elu)

Monnaie
Nature

et
montant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Allemagne
(Republique federate d’)
Office allemand Deutsche Taxe de depot: Aucune
des brevets mark 100 DM *

Australie

Office australien Dollar Taxe de depot: Aucune
des brevets australien pour un brevet:

Autriche

Office autrichien Schilling

40 dollars A.
Taxe additionnelle

pour chaque page,
dessins compris,

a compter de la onzieme:
2 dollars A.

Taxe additionnelle pour
chaque revendication

a compter de la onzieme:
4 dollars A.

Pour un «petty patent»:
40 dollars A.

Taxe de depot: Aucune
des brevets autrichien 500 SA*

Bresil

Institut national Cruzeiro Taxe de depot: Aucune
de la propriety
industrielle

Danemark

Office des brevets Couronne

pour un brevet:
541 Cr.S

pour un modele
d’utilite: 413 Cr. $

Taxe de depot: Aucune
et des marques danoise C.D. 650**

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets Dollar E.U. Taxe de depot: Aucune
et des marques
des Etats-Unis

65 dollars E.U.
Taxe additionnelle pour
chaque revendication

independante a compter
de la deuxieme:

10 dollars E.U., et pour
chaque revendication,

dependante
ou independante

a compter de la onzieme:
2 dollars E.U.

*

**

Seulement dans le cas oil l’Office designe (ou elu) n’est pas l’office recepteur.

Taxe additionnelle pour chaque revendication a compter de la lie: 125 C.D.
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Conditions requises par les offices d£sign6s (ou 61us) en matifere de taxes nationales et de dglais (suite)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux d£lais

Office d6sign6
(ou 61u)

Monnaie
Nature

et
montant

sp6cifi6s aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Hongrie
Office national des
inventions

Japon

Forint Taxes de depot:
en tant qu’office designe:

2000 Fts.*
en tant qu’office elu:

l,300Fts.*
plus les premiere et
deuxieme annuites
prevues par la

procedure nationale

Comme dans la

procedure nationale

Office japonais
des brevets

Luxembourg

Yen Taxe de depot:
pour un brevet:

5400 yen, pour un
modele d’utilitd:

4000 yen

En ce qui concerne la remise
d’une copie de la demande
internationale et d’une traduc¬
tion (telle qu’elle est exigde) de
cette derniere, lorsque s’appli-
quent les conditions de 1’article39.1)a), le delai est celui prevu
a Particle 22.1) et 2) (et non
pas le ddlai prevu a Particle
39.1) a)).

Ministere de
l’economie nationale,
Service de la
propridtd industrielle

Madagascar

franc
luxembourgeois

Taxe de depot:
100 F.L.*

Annuite premiere annde:
200 F.L.

Taxe de publication:
175 F.L.

Enregistrement d’un
pouvoir: 30 F.L.
Annuite deuxieme
ann6e: 300 F.L.**

Aucune

Ministere de
Peconomie et du
commerce, Direction
de l’industrie
et des mines

*** *** ***

* Seulement dans le cas ou l’Office designe (ou elu) n’est pas l’office recepteur.
** Seulement lorsque celle-ci vient a echdance avant l’expiration du 20e mois a compter de la date de

priorite.
*** Pas encore defini.
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de taxes nationales et de delais (suite)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux delais

Office designe
(ou elu)

Monnaie
Nature

et

montant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Malawi

Ministere de la
Justice, Departement
du Registrar General

Aucune

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la propriete
industrielle

* * *

Norvege
Office norvegien
des brevets

Couronne
norvegienne

Taxe de depot:
C.N. 800

Taxe additionnelle
pour chaque
revendication

a compter de la onzieme:
C. N. 150

Aucune

Pays-Bas
Office neerlandais
des brevets

florin 240 FIs.
augmentes de 5 FIs.

par feuille
de la description
(revendications
comprises)

et des dessins

Aucune

Roumanie

Office d’Etat
pour les inventions
et les marques

Lei L 1950
augmentes de 50 L
pour chaque page
a compter de la lie
Taxe additionnelle

pour une revendication
de priorite: 130 L

Aucune

Royaume-Uni
Office des brevets Livre sterling Taxe de depot:

£ 6**
Aucune

Pas encore defini.
** Toutefois, une autre taxe d’un montant de 50 livres sterling, pour l’examen preliminaire et la

recherche, doit etre acquittee avant l’expiration de la periode de 20 mois mentionnee a Particle 22
(ou la periode de 25 mois lorsque Particle 39 s’applique). Cette taxe peut etre remboursee partiellement
ou en totalite.
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de taxes nationales et de delais (suite)

Office designe
(ou elu)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux delais

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)Monnaie
Nature

et
montant

Suede

Office royal Couronne 600 C.S. Aucune
des brevets suedoise
et de 1’enregistrement

Suisse

Office federal Franc suisse Taxe de depot: Aucune
de la propriety 80 F.S.
intellectuelle

Union Sovietique
Comite d’Etat Rouble Taxe de depot: Aucune
de l’URSS 110 R
pour les inventions Taxe additionnelle
et les decouvertes par invention

additionnelle: 55 R

OEB

Office europeen Schilling 3390 SA Regie 104ter du reglement
des brevets autrichien ou ou d’execution de la Convention

Deutsche Mark 450 DM sur le brevet europeen:
ou ou «La taxe nationale prevue a

livre sterling £ 123 Particle 158, paragraphe 2, la
ou ou taxe de recherche prevue a

franc franpais 1080 FF Particle 157, paragraphe 2,
ou ou lettre b), les taxes de designa-

franc suisse 430 F.S. tion prevues a Particle 79, para-
ou ou graphe 2 et, le cas echeant, les

florin 510 FIs. taxes de revendication prevues
ou ou a la regie 31 de la Convention

couronne 1120 C.S. sont acquittees dans le mois qui
suedoise ou ou suit Pexpiration du delai fixe a

franc 7400 F.L. Particle 22, paragraphes 1 et 2,
luxembourgeois ou ou, selon le cas, a Particle 39,

ou 7400 F.B. paragraphe 1, lettre a) du Traite
franc beige de cooperation.))
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de taxes nationales et de delais (suite)

Office designe
(ou elu)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux delais

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)Monnaie
Nature

et

montant

OAPI

Organisation africaine
de la propriete
intellectuelle

Franc CFA Taxe de depot et de pre¬
miere annuite de brevet
d’invention:

36000 FCFA.
Taxe de depot de certifi-
cat d’addition:

54000 FCFA.
Taxe de revendication de
la priorite d’un ou plu-
sieurs depots anterieurs,
par priorite revendiquee:
15 000 FCFA. Taxe de

publication d’un brevet
ou d’un certificat d’addi¬
tion: 60000 FCFA. Taxe
d’acceptation de descrip¬
tion et de dessins. La
description et les dessins
annexes a une demande
de brevet ou de certificat
d’addition sont admis
moyennant le versement,
au moment du depot ou,
au plus tard, avant la deli-
vrance, d’une taxe fixee
selon le nombre de pages
de la description et de
planches de dessins:
- de 11 a 20 pages dacty¬
lographies ou planches
de dessins de petit for¬
mat: 27000 FCFA
- de 21 a 30 pages ou
planches: 54000 FCFA
- de 31 a 40 pages ou
planches: 81000 FCFA et
ainsi de suite, a raison de
6000 FCFA par tranche
de 10 pages ou planches
de petit format ou frac¬
tion de tranche:

18000 FCFA.

Aucune

*
(La tranche des 10 premieres pages ou planches de petit format est exempts de la taxe.)
Une page dactylographie k simple interligne est comptee pour deux pages; une page imprimee pour
trois pages; une planche de dessins de grand format pour deux planches de petit format.
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OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM

AIN SI QUE CERTAINES AUTRES DONNEES CONCERNANT LTNVENTEUR

Etats d£sign£s Offices desigites

D6Iai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s)
de l’inventeur (des inventeurs)
doivent 6tre communiques

Au moment du d£p6t
de la demande internationale

S’ils ne figurent pas
dans la requite,

par la suite jusqu’i

Allemagne
(Republique
federate d’)

Office allemand des
brevets (Munich)
Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Voir note 2)

Voir note 2)

Australie Office australien des
brevets (Canberra)

Peuvent figurer dans la requete Indication ulterieure
admise

Voir note 3)

Autriche Office autrichien des
brevets
Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Indication ulterieure
admise

Voir note 2)

Bresil Institut national de la
propriete industrielle
(Rio de Janeiro)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise

Cameroun Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise

Congo Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise

Danemark Office des brevets et des
marques (Copenhague)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Etats-Unis
d’Amerique

Office des brevets et des
marques des Etats-Unis

L’inventeur doit etre
le deposant

Indication ulterieure
non admise

France Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Gabon Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise

Hongrie Office national des
inventions (Budapest)

Peuvent figurer dans la requete Indication ulterieure
admise

1) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20 mois
a compter de la date de depot de la demande ant6rieure; sinon 20 mois a compter de la date de depot
de la demande internationale.

2) Si les donnees concernant l’inventeur manquent a l’expiration du delai fixe a 1’article 22, paragraphes 1
et 2 ou a Particle 39, paragraphe l.a) du PCT, l’Office invitera le deposant a fournir ou a completer
les donnees manquantes dans un ddlai qui ne peut etre inferieur a deux semaines ni superieur a
six semaines.

3) A n’importe quel moment avant l’acceptation de la demande en vue de la delivrance (d’un brevet).
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Obligation d’indiquer le nom ainsi que certaines autres donnees concemant I’inventeur (suite)

Etats d6sign6s Offices d£sign£s

D61ai dans lequel le(s) nom (s) et adresse(s)
de Pinventeur (des inventeurs)
doivent etre communiques

Au moment du d£p6t
de la demande internationale

S’ils ne figurent pas
dans la requite,

par la suite jusqu’it

Japon Office japonais des brevets
(Tokyo)

Doivent figurer dans la requete Indication ult6rieure
non admise

Liechtenstein Office federal de la

propriety intellectuelle
(Berne)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Luxembourg Ministere de Peconomie
nationale, Service de la
propriety industrielle

Peuvent figurer dans la requete Voir note 3)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Madagascar Ministere de Peconomie
et du commerce, Direction
de Pindustrie et des mines
(Antananarivo)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise

Malawi Ministere de la justice,
Departement du Registrar
General (Blantyre)

Doivent figurer dans la requete Indication ult6rieure
non admise

Monaco Ministere d’Etat, Service
de la propriete industrielle
(Monaco)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Norvege Office norvegien des
brevets (Oslo)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Pays-Bas Office neerlandais des
brevets (Rijswijk)

Voir note 4) -

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Republique Organisation africaine de Doivent figurer dans la requete Indication ult6rieure
centrafricaine la propriete intellectuelle

(Yaounde)
non admise

1) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20 mois
a compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon 20 mois a compter de la date de depot
de la demande internationale.

2) Si les donnees concemant l’inventeur manquent a l’expiration du delai fixe a Particle 22, paragraphes 1
et 2 ou a Particle 39, paragraphe l.a) du PCT, POffice invitera le deposant a fournir ou a completer
les donnees manquantes dans un delai qui ne peut etre inferieur a deux semaines ni superieur a
six semaines.

2) Quatre mois apres le debut de la procedure nationale.
4) Pas d’obligation d’indiquer le nom et adresse de Pinventeur.
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Obligation d’indiquer le nom ainsi que certaines autres donates concernant l’inveatenr (suite)

Etats d6sign£s

D61ai daas lequei le(s) aom(s) et adresse(s)
de l’iaveateur (des iaveatenrs)
doiveat Mre commaaiqads

An momeat da depdt
de la demaade iateraatioaale

S’ils ne flgareat pas
daas la reqntte,

par la snite jasqn’i

Roumanie Office d’Etat pour les
inventions et les marques
(Bucarest)

Peuvent figurer dans la requete Indication ult6rieure
admise

Royaume-Uni Office des brevets

(Londres)
Peuvent figurer dans la requete Voir note 3)

Office europ6en des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

S6n6gal Organisation africaine de
la propri6t6 intellectuelle
(Yaoundd)

Doivent figurer dans la requete Indication ult6rieure
non admise

Sudde Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(Stockholm)

Peuvent figurer dans la requSte Voir note 1)

Office europden des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Suisse Office fdddral de la
propridtd intellectuelle

(Berne)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Office europden des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Tchad Organisation africaine de
la propridtd intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ult6rieure
non admise

Togo Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ult^rieure
non admise

Union Comitd d’Etat de l’URSS Doivent figurer dans la requete Indication ult6rieure
Sovidtique pour les inventions et les

ddcouvertes
*

non admise

1)

2)

3)

Lorsque la priority d’une demande ant6rieure est revendiqu6e dans la demande internationale, 20 mojs
a compter de la date de d6pot de la demande ant6rieure; sinon 20 mois a compter de la date de d6pot
de la demande internationale.

Si les donn6es concernant l’inventeur manquent a l’expiration du d61ai fix6 a Particle 22, paragraphs 1
et 2 ou a Particle 39, paragraphe l.a) du PCT, POffice invitera le d6posant a fournir ou a completer
les donndes manquantes dans un d61ai qui ne peut §tre inf6rieur a deux semaines ni sup6rieur a
six semaines.

Lorsque la priority d’une demande ant6rieure est revendiqu6e dans la demande internationale, 20 mois
a compter de la date de d6pot de la demande ant6rieure: sinon, 20 mois a compter de la date de ddpot
de la demande internationale et, s’il n’est pas 6tabli de rapport de recherche, 2 mois a compter de la
date de la notification avisant le ddposant qu’il ne sera pas dtabli de rapport.
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OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT,
A LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets et des marques des Etats-Unis

A renonce a la communication en ce qui concerne les demandes internationales deposees aupres de
l’Office des brevets et des marques des Etats-Unis en sa qualite d’office recepteur.

Luxembourg

Ministere de l’economie nationale, Service de la propriety industrielle

A renonce totalement a la communication.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS
PARTIES A UN TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45.2)

La France est le seul Etat partie a la fois au Traite de cooperation en matiere de brevets et a un traite de
brevet regional, a savoir la Convention sur le brevet europeen, dont la legislation nationale prevoit que
toute designation ou election dudit Etat sera consideree comme Pindication que le deposant desire obtenir
un brevet regional.

L’article premier de la Loi fran9aise No 77-682 du 30 juin 1977 relative a l’application du Traite de
cooperation en matiere de brevets s’enonce comme suit:

«Lorsqu’une demande internationale de protection des inventions formulee en application du traite
de cooperation en matiere de brevets fait aWashington, le 19 juin 1970, comporte la designation ou l’election
de la France, cette demande est consideree comme tendant a l’obtention d’un brevet europeen regi par les
dispositions de la convention sur la deiivrance des brevets europeens faite a Munich, le 5 octobre 1973.»
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AVERT1SSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT
LES DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES
ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES DE

CES LEGISLATIONS, A QUALITE (INVENTEUR, AYANT
CAUSE DE L’INVENTEUR, TITULAIRE DE L’INVENTION, ETC.)

POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Avertissement

Les effets de la demande internationale dans un Etat designe peuvent dependre de la question de
savoir si la personne indiquee dans la demande internationale en tant que deposant aux fins de cet Etat
est habilitee, selon la legislation nationale de cet Etat, a deposer une demande nationale.

Renseignements

Les Etat-Unis d’Amerique sont le seul Etat partie au Traite de cooperation en matiere de brevets dont la
legislation nationale stipule qu’une demande de brevet nationale soit deposee par l’inventeur et dont
l’office national rejettera done, en tant qu’office designe, toute demande internationale dans laquelle une
personne autre que l’inventeur est indiquee comme deposant aux fins des Etats-Unis d’Amerique.

Les sections 111, 115, 116, 117 et 118 du «United States Code», titre 35 - Brevets, partie II - Brevetabilitd
des inventions et delivrance des brevets, chapitre 11 - Demande de brevet, s’dnoncent comme suit (traduc¬
tion preparee par le Bureau international):

111. Demande de brevet

La demande de brevet sera deposee par l’inventeur, a moins qu’il ne soit prescrit autrement par le
present titre, par ecrit et adressee au «Commissioner». Cette demande comprend: 1) un expose de
l’invention comme prescrit a la section 112 du present titre; 2) un dessin, comme prescrit a la section’ 113
du present titre; et 3) un serment du deposant, comme prescrit a la section 115 du present titre. La demande
doit etre signee par le deposant et accompagnee par la taxe prescrite par la loi.

115. Serment du deposant

Le deposant declare sous serment qu’il estime etre le premier et original inventeur du proedde,
de la machine, du produit, ou de la composition, ou de son perfectionnement, pour lequel il sollicite un
brevet; il declare de quel pays il est le ressortissant. Cette declaration sous serment peut 6tre effectuee sur
le territoire des Etats-Unis, aupres de toute personne autorisee par la loi a recevoir de telles declarations
ou, si el le est faite dans un pays Stranger, aupres des autorites diplomatiques ou consulaires des Etats-Unis
qui sont autorisees a recevoir de telles declarations, ou aupres de toute personne possedant un sceau officiel
et autorisee a recevoir des declarations sous serment dans le pays etranger ou peut se trouver le deposant,
et dont l’autorite sera etablie par un certificat emanant d’une autorite diplomatique ou consulaire des
Etats-Unis; cette declaration sous serment sera valable si elle est conforme aux dispositions de la loi de
l’Etat ou du pays oil elle est effectuee. Lorsque la demande est deposee comme prescrit par ce titre par une
personne autre que l’inventeur, la declaration sous serment peut etre modifiee dans sa forme afin de
pouvoir etre effectuee par cette personne.
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116. Co-inventeurs

Lorsque deux personnes ou plus font conjointement une invention, elles demandent un brevet de
fafon conjointe et chacune d’elles signe la demande et effectue la declaration sous serment requise, sauf
prescription contraire dans le present titre.

Si un co-inventeur refuse d’apparaftre en tant que tel dans une demande de brevet ou ne peut etre
trouve ou atteint en depit d’efforts diligents, la demande peut etre deposee par l’autre inventeur, agissant
en son propre nom ainsi qu’au nom de l’inventeur manquant. Le «Commissioner», sur production de la
preuve des faits pertinents et apres notification a l’inventeur manquant telle qu’il peut la prescrire, peut
delivrer un brevet a l’inventeur deposant la demande, sous reserve des memes droits dont Finventeur
manquant aurait beneficie s’il avait ete co-inventeur. L’inventeur manquant peut devenir ulterieurement
co-inventeur.

Lorsque, par erreur, une personne est indiquee comme co-inventeur dans une demande, ou lorsqu’un
co-inventeur n’est pas indique dans une demande et qu’une telle erreur a ete commise sans intention
frauduleuse le «Commissioner» peut autoriser une modification de la demande en consequence, dans
les conditions qu’il present.

D6ces ou incapacity de l’inventeur

Les representants legaux des inventeurs decedes ou frappes d’incapacite juridique peuvent deposer
une demande de brevet sous reserve de satisfaire les exigences applicables a l’inventeur et dans les memes
termes et sous les memes conditions.

Depot par une autre personne que l’inventeur

Lorsqu’un inventeur refuse de deposer une demande de brevet, ou ne peut etre trouve ou atteint
en depit d’efforts diligents, une personne a qui il a cede - ou stipule par ecrit de ceder - l’invention ou qui
invoque, autrement, un interet suffisant pour justifier une telle action, peut d6poser une demande de
brevet au nom de l’inventeur et a titre de mandataire de celui-ci, a condition de fournir la preuve des faits
et de montrer qu’une telle action est necessaire pour preserver les droits des parties ou pour prevenir des
dommages irreparables; le «Commissioner» peut delivrer un brevet a un tel inventeur, apres notification
jugee suffisante, et sous reserve de satisfaire aux regies qu’il present.

La section 373 du «United States Code», titre 35 - Brevets, partie IV - Traite de cooperation en
matiere de brevets, chapitre 37 - Phase nationale, s’enonce comme suit:

373. Indication a titre de deposant d’une personne n’ayant pas qualite pour etre deposant

Une demande internationale designant les Etats-Unis ne sera pas acceptee par l’office des brevets
aux fins de la procedure nationale si elle a ete deposee par quiconque n’a pas quality, en vertu du chapitre 11
du present titre, pour etre deposant aux fins du d^pot d’une demande nationale aux Etats-Unis. Une telle
demande internationale ne pourra pas etre utilisee pour beneficier d’une date de ddpot anterieure, selon la
section 120 du present titre, dans une demande ddposee ulterieurement, mais peut servir de base a une
revendication du droit de priority en vertu de la section 119 du present titre, dans la mesure oil les Etats-
Unis n’ytaient pas le seui Etat dysigny dans la demande internationale.
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DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES
DES fiTATS CONTRACTANTS RELATIVES

A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Le Danemark, les Etats-Unis d’AmtTique, la Hongrie*la Norvfege*, les Pays-Bas, la Sufede et la Suisse sont les
seuls Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets dont les legislations nationales contiennent
des dispositions concernant la recherche de type international.

Danemark

La section 9 de la Loi sur les brevets du Danemark et la section 5 de son Reglement d’ex6cution
s’enoncent comme suit (texte en langue anglaise fourni par l’Office des brevets et des marques, Copenhague,
et traduit en franfais par le Bureau international):

Section 9 de la Loi

Si le deposant le demande et paie la taxe prescrite, l’administration competente en matiere de
brevets, en vertu des regies etablies par le Ministre du commerce, fait en sorte que la demande fasse l’objet
d’une recherche effectuee par une administration chargee de la recherche internationale selon les disposi¬
tions de Particle 15.5) du Traite de cooperation en matiere de brevets, fait a Washington le 19 juin 1970.

Section 5 du Rfeglement d’execution

1) Si le deposant d6sire que la recherche mentionn6e a la section 9 de la Loi sur les brevets
soit effectuee, il doit deposer aupres de Padministration comp6tente en matiere de brevets une requete
ecrite a cet effet et payer la taxe prescrite par Padministration de recherche dans les trois mois suivant la
date de depot de la demande ou suivant la date a laquelle ladite demande a 6t6 consid6r6e comme deposee.
Si la demande de brevet n’est pas redigee dans une langue accepts par Padministration de recherche,
la requete doit etre accompagn6e d’une traduction de la demande dans une langue prescrite par l’admi-
nistration competente en matiere de brevets.

2) Si le deposant desire que la recherche selon le premier paragraphe soit effectuee par une
administration determine choisie parmi les administrations chargees de la recherche internationale
possibles, il doit indiquer Padministration choisie dans la requete.

3) Ladite requete sera consideree comme retiree si la demande de brevet et la traduction
prescrite ne remplissent pas, a Pexpiration du d61ai fix6 au premier paragraphe, les conditions de forme
auxquelles doit satisfaire une demande internationale de brevet.

Etats-Unis d’Amerique

Les sections 1.104 c) et d) et 1.21 w) du «Code of Federal Regulations)), titre 37 - Brevets, Marques et
Droits d’auteur, sous-chapitre A - Generalites, Brevets, partie I - «Rules of Practice in Patent Cases»
s’enoncent comme suit (traduction preparee par le Bureau international):

1.104 Nature de l’examen; Notification gmise par l’examinateur

c) Toutes les demandes nationales deposees le ler juin 1978 et apres. feront l’objet d’une
recherche de type international.

* Les dispositions de la legislation nationale de cet Etat concernant la recherche de type international
seront publi6es dans un numero ulterieur de cette gazette.
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d) Toute demande nationale peut egalement faire l’objet d’un rapport de recherche de type
international au moment de l’examen national quant au fond, sur requete expresse et paiement de la taxe
a regler pour ce rapport. Voir la section 1.21 w) en ce qui concerne le montant de la taxe pour la preparation
du rapport de recherche de type international.

Note: L’Office des brevets et des marques n’exige pas que la recherche de type international donne
lieu formellement a un rapport de recherche de type international pour qu’un remboursement de la taxe
de recherche puisse etre obtenu pour une demande internationale deposee ulterieurement.

1.21 Taxes et droits relatifs aux brevets et autres

w) Pour l’etablissement d’un rapport de recherche de type international resultant d’une recherche
de type international effectuee lors de remission de la premiere notification quant au fond relative a une
demande de brevet national: 25 dollars E.U.

Note: L’Office des brevets et des marques n’exige pas que la recherche de type international donne
lieu formellement a un rapport de recherche de type international pour qu’un remboursement de la taxe de
recherche puisse etre obtenu pour une demande internationale deposee ulterieurement

Pays-Bas

La section 221 de la Loi sur les brevets revisee en 1978 et la section 17.5) du Reglement sur les brevets
revise en 1979 (tous deux entres en vigueur le ler fevrier 1979) s’enoncent comme suit (texte en langue
anglaise fourni par l’Office neerlandais des brevets, Rijswijk, et traduit en franqais par le Bureau Interna¬
tional):

Section 221 de la Loi

1) Si le deposant le requiert par ecrit, l’Office des brevets effectue une recherche sur l’etat de
la technique relative a ce qui doit etre considere comme l’objet de la demande, conformement aux dispo¬
sitions de Particle 5A ou decoulant de cet article

3) Si le deposant le requiert par ecrit, l’Office des brevets soumet la demande a la recherche de type
international visee a Particle 15.5) a) du Traite de cooperation. Cette recherche est reputee constituer une
recherche sur l’etat de la technique au sens du paragraphe 1).

4) La presentation de la requete visee aux paragraphes 1), 2) ou 3) est soumise au paiement d’une
taxe qui sera prescrite par la voie reglementaire.

Section 17.5) du Reglement5)La taxe due en vertu des articles 22G.1), 22H.1), 221.4) et 9) et 22 J. 1) de la Loi du Royaume
sur les brevets d’invention lors de la presentation d’une requete visee a ces articles est:

pour une requete tendant a faire proceder a une recherche sur l’etat de la technique ou une
recherche de type international, ou a faire poursuivre une telle recherche: 800 florins;

Suede

La section 9 de la Loi suedoise sur les brevets revisee en 1978 et la section 5 du Decret portant
application de la Loi s’enoncent comme suit (texte en langue anglaise fourni par l’Office royal des brevets
et de l’enregistrement, Stockholm, et traduit en franqais par le Bureau international):

Section 9 de la Loi

Si le deposant le demande et paie la taxe speciale, l’administration competente en matiere de
brevets permet, dans les conditions determinees par le Gouvernement, que la demande fasse l’objet d’une
telle recherche de nouveaute par une administration chargee de la recherche internationale telle que
rcentionnee a Particle 15.5) du Traite de cooperation en matiere de brevets signe a Washington le
19 juin 1970.
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Section 5 du Decret

Afin de beneficier de la recherche telle que definie a la section 9 de la Loi sur les brevets, le
deposant doit soumettre a l’Office des brevets, dans les trois mois suivant la date de depot de la demande
de brevet ou, selon le cas, suivant la date a laquelle ladite demande a ete consideree comme etant deposee,
une requete ecrite a cet effet et payer la taxe prescrite par l’administration de recherche.

Si la demande de brevet n’est pas redigee dans une langue acceptee par l’administration de recherche,
ladite requete doit etre accompagnee d’une traduction de la demande dans une langue prescrite par l’Office
des brevets.

Si plusieurs administrations peuvent etre envisagees pour l’execution de la recherche mentionnee
au premier paragraphe et si le deposant desire choisir celle de ces administrations qui effectuera la recherche,
il mentionne cette administration dans ladite requete.

Ladite requete sera consideree comme retiree si la demande de brevet et la traduction prescrite ne
remplissent pas, a l’expiration du delai fixe au premier paragraphe, les conditions de forme auxquelles doit
satisfaire une demande internationale de brevet.

Suisse

Le Titre neuvieme de 1’Ordonnance relative aux brevets d’invention, entree en vigueur en Suisse
le ler janvier 1978, s’enonce comme suit:

«Titre neuvieme: Recherches de type international))

Art. 126

Conditions

1) Une recherche de type international au sens de Particle 15, 5e alinea, du traite de cooperation
peut etre requise pour une demande de brevet suisse.

2) La requete doit etre presentee a 1’Office dans les six mois suivant la date de depot. La taxe
de recherche internationale (art. 121, 2e al.) doit etre payee en meme temps.

3) Si la langue dans laquelle est redigee la demande de brevet n’est pas une langue de travail de
[’administration chargee de la recherche internationale, competente pour la Suisse, une traduction dans
une langue de travail doit etre presentee simultanement.

4) L’Office n’examine pas si la demande de brevet et la traduction satisfont aux autres
conditions fixees dans le traite de cooperation, notamment aux prescriptions de forme valables pour les
demandes internationales.

Art. 127

Procedure

1) Si les conditions prevues a Particle 126, ler a 3e alineas, sont remplies, POffice transmet
les documents requis a Padministration chargee de la recherche internationale, qui est competente.

2) L’Office adresse le rapport de recherche au requerant; une copie est versee au dossier de
la demande de brevet.»
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS
ET REMBOURSEMENTS (OU REDUCTIONS)

DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Office allemand des brevets

Taxe nationale. Le deposant n’est pas tenu de verser de taxe nationale (de depot) a l’Office allemand
des brevets lorsque ce dernier est l’office designe (ou elu) si la demande internationale a ete deposee aupres
de cet Office en qualite d’office recepteur.

Taxe de demande d’examen. La taxe de demande d’examen d’une demande de brevet, que le deposant
est tenu de payer a l’Office allemand des brevets, est ramenee a 250 deutsche mark (au lieu de 400 deutsche
mark) lorsqu’un rapport de recherche internationale a ete etabli pour sa demande (en tant que demande
internationale designant la Republique federate d’Allemagne aux fins d’un brevet national).

Office neerlandais des brevets

Taxe de demande de recherche. La taxe de demande de recherche (de 800 florins) est remboursee a
25%, 50%, 75% ou 100% si un rapport de recherche internationale a ete joint a la demande internationale,
le montant du remboursement dependant de la mesure dans laquelle l’Office neerlandais des brevets peut
utiliser ce rapport de recherche internationale.

Office des brevets du Royaume-Uni

En vertu de la disposition 102 du reglement de 1978 sur les brevets, le deposant peut, dans les
conditions indiquees ci-apres, demander par ecrit le remboursement total ou partiel des taxes suivantes:

La taxe de recherche (correspondant au formulaire brevets 9/77) lorsque la demande (en tant que
demande internationale designant le Royaume-Uni pour l’obtention d’un brevet national) a fait l’objet
d’une recherche internationale de la part de l’administration chargee de la recherche internationale.

La taxe d’examen quant au fond (correspondant au formulaire brevets 10/77) lorsque la demande
(en tant que demande internationale designant le Royaume-Uni) a fait l’objet d’un examen preliminaire
international effectue par l’Office des brevets du Royaume-Uni en sa qualite d’administration chargee de
1’examen preliminaire international.

La decision de proceder a un remboursement (le cas echeant) a la suite d’une telle requete est
toujours laissee a la discretion du Comptroller-General.
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Office europeen des brevets

Taxe de recherche *. Aux termes des decisions prises en vertu de Particle 157 de la Convention sur le
brevet europeen, la taxe de recherche due a POffice europeen des brevets pour une demande de brevet
europeen

I) n’est pas exigible si un rapport de recherche internationale a ete etabli a regard de la demande
(en tant que demande internationale deposee selon le PCT) par cet Office ou par les Offices des brevets
autrichien ou suedois;

II) est reduite de 20% si un rapport de recherche internationale a ete etabli pour la demande
(en tant que demande internationale deposee selon le PCT) par l’Office japonais des brevets, l’Office des
brevets et des marques des Etats-Unis d’Amerique ou le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et
les decouvertes.

Taxe d’examen **. En vertu de la regie 104.b) 5) du reglement d’execution de la Convention sur le
brevet europeen et de Particle 12.2) du reglement relatif aux taxes, la taxe d’examen payable a l’Office
europeen des brevets pour une demande de brevet europeen est reduite de 50% lorsqu’un rapport d’examen
preliminaire international a ete etabli par cet Office pour la demande (en tant que demande internationale
selon le PCT pour laquelle une demande d’examen preliminaire international a ete soumise a cet Office).

* Article 77.2) de la Convention sur le brevet europeen.
** Article 94.2 de la Convention sur le brevet europeen.
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PUBLICATIONS DE CARACTERE GENERAL

PCT—GUIDE DU DEPOSANT

Les editions actuelles (les plus recentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
Feditionde decembre 1978 du Gw/Ve etde ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)
datees du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

en franfais*
Fedition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour) datees
du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

II est possible de se procurer le Guides,n adressant une demande acet effet al’OMPI, al’adresse indiquee
au verso de la couverture de la presente gazette.

LeGuide du deposant en langue allemande est epuise. Une version revisee de la nouvelle presentation
en feuilles mobiles sera publiee dans la seconde moitie de l’annee 1980. Les demandes de renseignements et
d’abonnements doivent etre adressees a:

Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D 8000 Munich 22, Republique federate d’Allemagne.

Des supplements au Guide, traitant de la procedure a suivre devant les offices designes et, le cas echeant,
devant les offices elus precises ci-apres, ont egalement ete publies** en anglais et en franfais:

Office allemand des brevets (en anglais, fevrier 1980; en franfais, avril 1980),
Office japonais des brevets (mai 1980).
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980).

Cette edition est publiee sous forme de feuillesmobiles disposees dans un classeur a couverture carton-
nee et coloree. Le prix du volume, qui s’eleve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U., com-
prend la foumiture des pages de remplacement publiees au cours de l’annee 1980. Le supptement pour
envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe; pour les autres destinations (y compris l’Ameri-
que duNord), ce supplement de prix est de 16 francs suisses (ou 10 dollars E.U.). Le prix de l’afconne-
ment pour 1980 au service de mise ajour precite (pour les Guides achetes avant 1980) est de 20 francs
suisses ou 12.50 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5 francs suisses pour l’E urope
et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations (y compris l’Amerique duNord).

Le prix de l’abonnement pour le jeu complet de supplements a publier en 1980 (portant sur aumoins
10 offices) est de 50 francs suisses ou 31 dollarsE.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5 francs
suisses pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations (y compris
FAmerique du Nord).



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traits de cooperation en matiSre de brevets (PCT)

Allemagne (Republique federate d’) 24 janvier 1978

Australie 31 mars 19802)

Autriche 23 avril 19792)

Bresil 9 avril 1978

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978 !)

Danemark* ler decembre 19782)

Etats-Unis d’Amerique* 24 janvier 1978

Finlande ler octobre 19802)

France * 25 fSvrier 1978

Gabon 24 janvier 1978

Hongrie 27 juin 19802)

Japon ' ler octobre 19782)

Liechtenstein* 19 mars 19802)

Luxembourg* 30 avril 1978 11

Madagascar 24 janvier 1978 ^
Malawi 24 janvier 1978 11

Monaco 22 juin 19792)

Norvege* ler janvier 19802)

Pays-Bas 10 juillet 19792)

Republique centrafricaine 24 janvier 1978

* Etat non lte par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

11 Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des
demandes internationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes
internationales depuis cette date.

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des
demandes internationales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes
internationales a partir de cette meme date.
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Etats contractants (suite)

Republique populaire democratique de Coree 8 juillet 19802)

Roumanie 23 juillet 19792)

Royaume-Uni 24 janvier 1978])

Senegal 24 janvier 1978

Suede 17 mai 1978 0

Suisse* 24janvier 1978

Tchad 24 janvier 1978

Togo 24 janvier 1978

Union sovi6tique 29 mars 1978

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

0 Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des
demandes internationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre design^ dans les demandes
internationales depuis cette date.

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des
demandes internationales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes
internationales a partir de cette meme date.
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OFFICESNATIONA UXETREGIONAUX, BUREA UINTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ontetd publies dernierement dans le numdro 16/1980 de laGazette duPCT,
pages 1153 a 1156.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L ’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont 6te publics dernierement dansle numdro 16/1980 de la Gazette duPCT,
pages 1157 et 1158.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans lenumero 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1159 et 1160.

NOTIFICATIONS RECUES DES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRE¬
LIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1161 et 1162.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont 6te publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1163 a 1168 sous les intitules suivants:

- Offices r6cepteurs competents

- Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent etre
d£pos6es les demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a d6poser, et administrations
chargees de la recherche internationale et de l’examen pr61iminaire international compdtentes sp6ci-
fi6es par ces offices.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publics dernierement dansle num6ro 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1169 a 1173.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont etd publies dernierement dans le num6ro 16/1980 de laGazette du PCT,
page 1174.
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Taxes payables en vertu du Traite de cooperation en matifere de brevets (PCT) (suite)

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHER¬
CHE PAR LES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU
CAS OU UNE RECHERCHE INTERNATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU
LIEU

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1175 et 1176.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dansle num6ro 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1177 et 1178.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de laGazette du PCT,
page 1179.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publi6s dernierement dans le num6ro 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1180 a 1182.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1183 a 1187.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1188 a 1190.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de laGazette du PCT,
page 1191.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans lenum6ro 16/1980 de laGazette du PCT,
page 1191.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DISPOSITIONS DES LE¬
GISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES
DE CES LEGISLATIONS, A QUALITE (INVENTEUR, AYANT CAUSE DE LTNVENTEUR,TITU-
LAIRE DE LTNVENTION, ETC.) POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Ces renseignements ont 6t6 publies dernierement dansle num6ro 16/1980 de laGazette duPCT,
pages 1192 et 1193.
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Renseignements relatifs aux Etats d6sign6s (ou 61us) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics dernidrement dans le numero 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1194 a 1196.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OUREDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUXOFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX) EN
LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont 6t6 publies dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1197 et 1198.
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REUNIONS DE L ’UNION INTERNATIONALE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (UNION DU PCT)

ASSEMBLEE

Cinqufeme session
(Troisfeme session extraordinaire)

(Gendve, 9 au 16 juin 1980)

Note*

L’Assemble de l’Union internationale de cooperation en mature de brevets (Union du PCT) a tenu sa
cinquieme session (troisfeme session extraordinaire) a Geneve du 9 au 16 juin 1980.

Dix-neuf des 29 Etats contractants etaient repfesenfes: Allemagne (R6publique fed6rale d’), Australie,
Autriche, Bfesil, Danemark, Etats-Unis d’Anferique, France, Hongrie, Japon, Liechtenstein, Luxembourg,
Madagascar, Nonage, Pays-Bas, Roumanie, Royaume-Uni, Su6de, Suisse et Union sovfetique.

Six autres Etats ont particip6 a la session en qualife d’observateurs : Espagne, Finlande, Italie, Niger,
Turquie et Zaire.

Une organisation intergouvernementale, l’Organisation europ6enne des brevets (OEB), et les dix orga¬
nisations internationales non-gouvernementales suivantes 6taient repfesenfees par des observateurs : Associa¬
tion internationale pour la protection de la propriety industrielle (AIPPI), Chambre de commerce intemationa-
le (CCI), Conseil des federations industrielles d’Europe (CIFE),Comife des instituts nationaux d’agents de bre¬
vets (CNIPA), Federation europeenne des mandataires de l’industrie en propri6t6 industrielle (FEMIPI), Fede¬
ration internationale des associations des inventeurs (IFIA), Federation internationale des conseils en proprfe-
te industrielle (FICPI), Federation internationale de l’industrie du medicament (FIIM), Union des praticiens
europeens en proprfefe industrielle (UNION) et Union des industries de la Communaufe europ6enne (UNI¬
CE).

La liste des participants fait suite a la presente note.

Modifications du rfeglement d’execution du PCT. L’Assembfee a adopfe des modifications portant sur un certain
nombre de regies du reglement d’execution du PCT ainsi que sur le bafeme de taxes qui y est annexe a supprime
quelques regies et adopfe plusieurs regies nouvelles*. A l’exception de la nouvelle regie 13 bis, qui entrera en vi-
gueur le 1 er janvier 1981, toutes lesmodifications, suppressions et additions entreront en vigueur le ler octobre
1980. Le commentaire qui suit se rapporte auxmodifications les plus importantes ainsi qu’aux nouvelles regies.

* Voir les pages 1269 a 1284 en ce qui concerne les regiesmodifi6es(y compris celles dont une partie a £t6 supprim£e),le ba-
feme des taxes modiffe et les nouvelles regies. Les fegles modifies sont les regies 4.1b), 4.8b), 4.10b), 4.11,
10.1b),11.2d), 11.12, 11.13j), 13.2, 17.1,19.2, 22.5, 30.1, 41,46.2,47.1c), 49.3, 55.1,57.4b), 57.5b), 60.1b), 60.2b), 76.3,
80.6,90.3a) et 92.1; les nouvelles regies sont les regies ll.lOd), 13 bis, 16 bis, 20.3 bis,90.3d),91.2,92.4et92bis;lesrbgles
10.1c), 15.5, 18.5 et 54.4 ont 6t6 supprimees.
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Micro-organismes. U ne nouvelle regie 13 bis a. dtd ajoutde afmde faciliterle ddpot de demandes internationales
se rapportant a ou impliquant l’utilisation de micro-organismes qui ne sont pas a la disposition du public mais
qui ont dtd ddposds auprds d’une institution de d6pot. La rdgle dnonce les indications relatives a un tel ddpot qui
doivent figurer dans une demande internationale ou etre fournies ultdrieurement (en gdndral dans les 16 mois
suivant la date de priority). Une exigence nationale s’dcartant de cette rdgle ne pourra etre mise en application
que si l’Etat ddsignd a notifid cette exigence au Bureau international de POMPI et si cette exigence nationale a
6t6 publide dans la Gazette du PCT au moins 2 mois avant le ddpot de la demande internationale. Toutes les no¬
tifications refues a cet effet par le B ureau international seront publides dans un numdro de laGazette a la fin du
mois d’octobre 1980.

Aussi longtemps que le Traitd de B udapest sur la reconnaissance internationale du ddpot desmicro-orga¬
nismes aux fins de la procedure en mature de brevets ne spdcifiera pas l’institution de ddpot auprds de laquelle
peut etre ddposd un micro-organisme pour unEtat ddsignd, un ddpot conforme a la legislation de PE tat ddsignd
concernd sera requis. Dans le num6ro de laGazette du PCT mentionnd prdcddemment seront dgalement repro-
duites les notifications relatives aux institutions de ddpot auprds desquelles peuvent dtre effectuds des ddpots de
micro-organismes pour les offices de tels pays, ainsi que pour les offices des pays dont les legislations nationales
ne contiennent pas de dispositions relatives a de tels ddpots.

Paiement tardif des taxes. Une nouvelle rdgle 16 bis a dtd ajoutde afin d’assurer au ddposant et a son mandataire
une sdcuritd accrue en cas d’erreur(sur le montant prescrit) ou de retard (au dela du ddlai prescrit) dans le paie¬
ment des taxes payables a Poffice rdcepteur(taxe de transmission, taxe de recherche, taxe de base et taxes de dd-
signation). Le systdme qu’instaure la nouvelle regie garantit qu’une telle erreur ou un tel retard ne se traduira
pas par une perte de droits sans que le Bureau international n’ait au prdalable invitd le ddposant a payer le mon¬
tant qui faisait ddfaut aumoment de Pexpiration du ddlai de paiement. Le paiement conforme a une telle invita¬
tion fera l’objet d’une surtaxe reprdsentant de fafon gdndrale 50% dumontant manquant, cette surtaxe n’excd-
dant cependant pas 500 francs suisses et n’dtant pas infdrieure a 200 francs suisses. Tout paiement effectud con-
formdment a une telle invitation sera considdrd comme ayant dtd effectud dans le ddlai prescrit, ddlai qui, en fait,
n’avait pas dtd respectd.

Etant donne que certains offices rdcepteurs pourraient ne pas etre en mesure d’introduire dans leur pro-
pres procddures les ajustements ndcessaires a Papplication de la nouvelle rdgle 16 bis, du moins lorsque celle-ci
entrera en vigueur le ler octobre 1980, un office rdcepteur peut exclure sa participation au systdme au moyen
d’une notification adressde au Bureau international avant le ler septembre 1980. Toute notification de ce type
sera publide dans un numdro de la Gazette du PCT publid a la fin du mois de septembre 1980. Le retrait d’une
telle notification effectud apres publication de celle-ci sera dgalement publid dans la Gazette du PCT dds sa rd-
ception.

Documents de prioritd. En vertu de la rdgle 17.1, telle que modifide, le document de prioritd peut dtre remis a Pof¬
fice rdcepteur non seulement au moment du ddpot de la demande internationale, mais aussi a tout moment
aprds ce ddpot jusqu’a Pexpiration d’un ddlai de 16 mois a compter de la date de prioritd. La rdgle modifide prd-
voit dgalement que le ddposant peut simplement, au lieu de soumettre le document de prioritd a Poffice rdcep¬
teur, adresser a ce dernier une requete, ceci jusqu’a Pexpiration du ddlai de 16 mois a compter de la date de prio¬
ritd, lui demandant de transmettre le document de prioritd auBureau international de POMPI si ce document de
prioritd est une demande ddposde auprds de Poffice rdcepteur.

Office rdcepteur compdtent dans le cas de plusieurs ddposants. La rdgle 19.2 a dtd modifide afin que, dans le cas de
plusieurs ddposants, la question de savoir si la demande internationale a dtd ddposde auprds de Poffice rdcepteur
compdtent ne puisse plus se poser du simple fait que les ddposants n’ont pas dtd enumdrds dans la requete dans
un ordre particulier.

Date des modifications des revendications. En vertu de la regie 46.2, telle que modifide, la date de rdception des
modifications des revendications deposdes conformdment a Particle 19.1) du PCT sera notifide au ddposant en
tenant compte, notamment, du fait qu’il est souhaitable pourle ddposant de savoir que les modifications ont dtd
reques en temps voulu, en particulier lorsqu’une traduction doit etre soumise a un office ddsignd afin de com-
mencer la phase nationale auprds de cet office.
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Communication d’un exemplaire de la demande intemationale aux offices d£sign6s. La regie 41.1 e) modifiee pre¬
vent une se' curite accrue pour le deposant en ce qui concerne la communication de la demande intemationale
aux offices designes en vertu de Particle 20 du PCT. Selon la regie modifiee, le Bureau international de l’OMPI
notifiera la communication non seulement au deposant, mais egalement a l’office designe et ceci separement de
la communication proprement dite. Cette notification constituera la preuve determinante du fait que la commu¬
nication a eu lieu * et permettra notamment d’dviter que le deposant ne soit obligd de fournir une copie de la de¬
mande intemationale dans l’eventualite ou la communication qui lui est notifiee serait defectueuse.

Date effective de la demande d’examen prdliminaire international. Lesmodifications adoptees pour les regies 57.4
et 57.5 permettront d’eviter la consequence (qui existait avant l’adoption de ces modifications) d’un paiement
tardifde la taxe de traitement ou du supplement a la taxe de traitement, a savoir qu’un tel paiement tardif retarde
la date a laquelle la demande d’examen est consideree comme ayant 6te presentee. Etant donne qu’une deman¬
de d’examen pr61iminaire international presentee avant l’expiration du 19eme mois a compter de la date de
priorite pourrait, compte tenu de ce retard, etre consideree comme ayant et6 presentee apres l’expiration de ce
19eme mois, un tel retard avait pour consequence que la phase nationale aurait du etre commence plus tot que
prevu par le deposant, e’est a dire a l’expiration du 20eme mois a compter de la date de priorite et non pas a l’ex-
piration du 25eme mois a compter de cette meme date, (en vertu de Particle 40.1) du PCT). Les modifications
adoptees pour les regies 60.1b) et 60.2b) reduiront egalement a un minimum lesrisques d’une telle dventualite
resultant d’irr6gularites de la demande d’examen preliminaire international ou d’une 61ection ultdrieure.

Retards du courrier. Lamodification de la regie 80.6 se traduit par une possibilite supplemental de proroger, en
cas de retards dans l’acheminement du courrier, les delais comptes a partir d’une date (d’envoi postal) indiqude
dans le document **; la possibility suppldmentaire existe lorsqu’il apparait que le document envoye a 6t6 re$:u
plus de 7 jours apres la date d’expedition postale indiquee sur le document. Dans ce cas le delai est proroge d’au-
tant de jours que le temps ecoule entre la date de reception et la date d’envoi postal indiquee sur le document ex-
cede 7 jours. Etant donne que certains offices ayant applique l’ancien texte de la regie 80.6 pourraient avoir a
modifier leurs legislations, il a ete prevu que de tels offices pourraient se liberer de l’obligation de garantir cette
possibilite supplemental en adressant une notification au Bureau international. Ceci affecterait essentielle-
ment les deposants des pays concern^. De telles notifications reques par le Bureau international seront pub-
li6es dans un numero de la Gazette du PCT a la fin du mois de septembre 1980.

Communications par t£16graphe, t616imprimeur, etc.Conformdment a la nouvelle regie 92.4, leBureau internatio¬
nal publiera des renseignements sur les possibilites d’utilisation du t61egraphe, du teleimprimeur ou autre
moyen de communication similaire pour adresser aux offices en vertu du PCT des documents posterieurs ala
demande intemationale. Lorsqu’il est fait usage d’une telle possibilite de communication, la communication
doit etre suivie dans un delai de 14 jours d’une communication effectude a l’aide des moyens presents anterieu-
rement (generalement une lettre).

Transmission de 1’exemplaire original. Outre lesmodifications qu’elle a adopt6es, l’Assembl6e a egalement exa¬
mine une modification de la regie 22.3 ayant pour objet de garantir aux deposants une securitd accrue en ce qui
concerne la transmission au Bureau international des exemplaires originaux des demandes internationales.
L’Assembl6e n’a pas ete en mesure d’adopter une modification lors de sa presente session, compte tenu des exi¬
gences de procedure du PCT, mais a convenu d’adopter, lors de sa session de la fin du mois de septembre 1980,
desmodifications de la regie 22.3a) ainsi que lesmodifications de la regie 22.2e) qui en decoulent,modifications
qui prolongeront d’un mois le temps dont dispose le deposant pour porter remede a tout retard de transmission
de l’exemplaire original au Bureau international. L’Assemblee a egalement convenu de supprimer la regie
22.3b) lors de sa session de septembre 1980 afin que les dispositions permettant de proroger les d61ais lorsque se
produisent des retards dans le courrier puissent s’appliquer a la transmission de l’exemplaire original au Bureau
international.

* II a toutefois dtd notd que ce nouveau systdme ne pourra pas fonctionner en ce qui concerne la communication des de¬
mandes internationales a l’Office suddois des brevets, et ce pendant une pdriode transitoire, jusqu’4 ce que la legislation
sur les brevets de ce pays soit modifide, afin de permettre le fonctionnement de ce systdme.

** Parexemple, en vertu des rdgles 16 bis.2,20.2a) ii) et 20.6b) (voir dgalement la rdgle 20.7), 26.2 (voir dgalement la rdgle
26.5), 29.4,38.2,40.3,46.1 (voir dgalement la rdgle47. lb)), 51.1,51.3,55.2d), 57.4a), 57.5a), 58.2b), 60. la), 60.2a), 66.7c)
et 68.2.
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D6veloppement de PUnion du PCT. L’Assembl6e a examine un rapport du Bureau international donnant l’6tat
des ratifications du PCT ou des adhesions (a la date de la session, 29 Etats contractants avaient ratifid le PCT ou y
avaient adher6). L’Assembiee a dgalement pris note de declarations des delegations de l’Espagne, de l’ltalie et
de la Finlande * concernant les perspectives de ratification du PCT ou d’adhesion par ces Etats et a adopte une
resolution invitant tous les Etats membres de l’Union de Paris pour la protection de la propri6t6 industrielle qui
ne sont pas membres de l’Union du PCT a prendre sans tarder les mesures voulues pour devenir membres du
PCT.

En ce qui concerne les Etats parties a des traites regionaux, l’Assembiee a consider qu’il etait souhaitab-
le que tous les Etats parties a laConvention sur le brevet europ6en et a l’Accord de Libreville (etablissant l’Orga-
nisation africaine de la propriety intellectuelle) soient 6galement parties au PCT, compte tenu des inconv6-
nients qui d6couient de la prdsente situation lorsque certains Etats parties a ces trait6s ne sont pas parties au
PCT. En ce qui concerne la Convention sur le brevet europeen, ceci s’applique tout particuli£rement a la B elgi-
que et a l’ltalie, qui sont les deux seulsEtats parties a ladite Convention et qui ne sont pas encore parties au PCT.

L’Assembiee a egalement examine un rapport sur l’etat de l’acceptation du chapitre II par les Etats con¬
tractants du PCT, rapport indiquant que 22 des 29 Etats parties au PCT 1) avaient accepts le chapitre II du PCT
et qu’il etait vraisemblable que la plupart des sept Etats qui n’avaient pas accepts le chapitre II l’accepteraient
ult£rieurement. Apres avoir not£ l’6tat actuel de l’acceptation du chapitre II duPCT, l’Assemblee a exprim6 son
desir de voir tous les Etats contractants du PCT accepter le chapitre II.

* Comme cela a 6te annonce dans la declaration prononcee par la delegation de la Finlande, un instrument de ratification
du PCT a 6te depose le lerjuilletl980,cequise traduira pari’entr£eenvigueur du PCT al’£gardde laFinlande lei erocto-
bre 1980.

La Finlande qui, entretemps, est devenue le 30eme Etat contractant du PCT, a accepts le chapitre II.1)
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REGLEMENT D EXECUTION DU TRAITE
DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

MODIFICATIONS

Adoptees par l’Assemblee de l’Union internationale
de cooperation en matiere de brevets (Union PCT) le 16 juin 1980

Liste des modifications

Regie 4.1b) modifiee*
Regie 4.8b) modifiee*
Regie 4.10b) modifiee*
Regie 4.11 modifiee*
Regie 10.1b) modifiee*
Regie 10.1c) supprimee*
Regie 11.2d) modifiee*
Regie ll.lOd) nouvelle*
Regie 11.12 modifiee*
Regie 11.13j) modifiee*
Regie 13.2 modifiee*
Regie 13bis nouvelle**
Regie 15.5 supprimee*
Regie 16bis nouvelle*
Regie 17.1 modifiee*
Regie 18.5 supprimee*
Regie 19.2 modifiee*
Regie 20.3 bis nouvelle*
Regie 22.5 modifiee*
Regie 30.1 modifiee*
Regie 41 modifiee*
Regie 46.2 modifiee*
Regie 47.1 c) modifiee*
Regie 49.3 modifiee*
Regie 54.4 supprim6e*
Regie 55.1 modifiee*
Regie 57.4b) modifiee*
Regie 57.5b) modifiee*
Regie 60.1b) modifiee*
Regie 60.2 b) modifi6e*
Regie 76.3 modifiee*
Regie 80.6 modifiee*
Regie 90.3 a) modifiee*
Regie 90.3 d) nouvelle*
Regie 91.2 nouvelle*
Regie 92.1 modifiee*
Regie 92.4 nouvelle*
Regie 92 bis nouvelle*
Bareme des taxes modify*

* A compter du ler octobre 1980.
** A compter du ler janvier 1981.
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Modifications

Regie 4

Requete (Contenu)

4.1 Contain ohligaloire cl contain facultatif: signature

a) [Sans changement]

h) La requete doit eomporter. le eas echeant:
i) tine revindication de priorite;
ii) tine reference a unc recherche internationale anterieure ou a une recherche anterieure de type

international ou a une autre recherche:

iii) le choix de certains tides de protection:
iv) l'indication que le deposant desire obtenir un brevet regional et le nom des Etats designes pour lesquels

il desire obtenir un tel brevet;

v) une reference a unedemande principale ou a un brevet principal.

c) [Sans changement]

d) [Sans changement]

4.2 [Sans changement]

4.3 [Sans changement]

4.4 [Sans changement]

4.5 [Sans changement]

4.6 [Sans changement]

4.7 [Sans changement]

4.8 Representation de plusieitrs deposauts n ayam pas de nutndataire comnnm

a) [Sans changement]

b) S'il y a plusieurs deposants et si la requete n'indique pas de mandataire commun ni de representant
commun conformement a 1'alinea a), le representant commun sera le deposant nomme en premier lieu dans la
requete. qui est autorise a deposer une demande internationale aupres de l'oftiee recepteur aupres duquel la
demande internationale a ete deposee (regie 19.1 .a)).

4.9 [Sans changement]

4.10 Revendieation de priorite

a) [Sans changement]

b) Si la requete n'indique pas a la fois:
i) le nom du pays oil la demande anterieure a ete deposee, lorsque cette derniere n'est pas une demande
regionale ou internationale. ou le nom d'au moins un pays pour lequel elle a ete deposee lorsqu'elle est une
demande regionale ou internationale. et
ii) la date du depot.

la revendieation de priorite est. aux fins de la procedure selon le traite, consideree comme n'ayant pas ete presentee,
sauf si Labsence dedication ou l'indication erronee de ce pays ou de cette date resultent d'une erreur evidente de
transcription; lorsque l'identite ou l'identite exacte du pays ou lorsque cette date ou la date exacte peuvent etre
determinecs sur la base de la copie de la demande anterieure que reqoit l'offtce recepteur avant de transmettre
1'exemplaire original au Bureau international, I'erreur est consideree comme une erreur evidente.
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c) [Sans changement]

d) [Sans changement]

e) [Sans changement]

4.11 Reference a line recherche antericurc

Si une recherche internationale ou une recherche de type international a ete requise s.ur la base d'une demande,
conformement a l'article 15.5), ou si le deposant souhaite que l'administration chargee de la recherche internatio¬
nale fonde le rapport de recherche internationale, en tout ou en partie, sur les resultats d'une recherche autre
qu'unc recherche internationale ou une recherche de type international, effectuee par l'offke national ou

l'organisation intergouvernementale qui est 1'administration competente chargee de la recherche internationale
pour la demande internationale, la requete doit cor.tenir une reference a ce fait. Une telle reference doit soit
identifier la demande (ou sa traduction, scion le cas) pour laquelle la recherche anterieure a ete effectuee en
indiquant son pays, sa date et son numero, soit ladite recherche en indiquant, si possible, la date et le numero de la
requete pour une telle recherche.

4.12 [Sans changement]

4.13 [Sans changement]

4.14 [Sans changement]

4.15 [Sans changement]

4.16 [Sans changement]

4.17 [Sans changement]

Regie 10

Terminologie et signes

10.1 Terminologie et signes

a) [Sans changement]

b) Les temperatures doivent etre exprimees en degres Celsius ou exprimees egalement en degres Celcius si elles
sont d’abord exprimees selon un autre systeme.

c) [Supprime]

d) [Sans changement]

e) [Sans changement]

f) [Sans changement]

10.2 [Sans changement]

Regie 11

Conditions materielles de la demande internationale

11.1 [Sans changement]

11.2 Possibilite de reproduction

a) [Sans changement]

b) [Sans changement]

c) [Sans changement]

d) Sous reserve de la regie 11.10.d) et de la regie 11.13.j). chaque feuille doit etre utilisee dans le sens vertical
(e'est-a-dire que ses petits cotes doivent etre en haut et en bas).
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11.3 [Sans changemcnt]

! 1.4 [Sans changemcnt]

11.5 [Sans changemcnt]

11.6 [Sans changemcnt]

11.7 [Sans changemcnt]

11.8 [Sans changemcnt]

11.9 [Sans changemcnt]

11.10 Dessgts, fornuiles cl tableaux dans lex tc.xtcs

af [Sans changemcnt]

b) [Sans changemcnt]

c) [Sans changemcnt]

d) Les tableaux et les formulas mathematiques ou chimiqucs peuvent etre disposes horizontalement sur la
fcuille s'ils nc peuvent etre presentes convenablement verticalement, les feuilles sur lesquelles les tableaux ou les
formulas chimiques ou mathematiques sont presentes horizontalement, le sont de telle sorte que les parties
superieures des tableaux ou des formulas soient sur le cote gauche de la feuille.

11.11 |Sans changemcnt]

11.12 Corrections, etc.

Aucune feuille ne doit etre gommee plus qu'il n'est raisonnable ni contenir de corrections, de surcharges ni
d'interlineations. Des derogations a cette regie peuvent etre autorisees si I'authentieite du contenu n'est pas en
cause et si elles ne nuisent pas aux conditions necessaires a une bonne reproduction.

11.13 Conditions speeia/es pour les dessins

a) [Sans changcment]

b) [Sans changement]

c) [Sans changement]

d) [Sans changement]

e) [Sans changement]

f) [Sans changement]

g) [Sans changement]
h) [Sans changement]

i) [Sans changement]

j) Les difierentes figures doivent etre disposees sur une ou plusieurs feuilles. de preference verticalement.
chacune etant clairement separee des autres mais sans place perdue. Lorsque les figures ne sont pas disposees
verticalement, elles doivent etre presentees horizontalement. la partie superieure des figures etant placee sur le cote
gauche de la feuille.

k) [Sans changement]

l) [Sans changement]

m) [Sans changement]

n) [Sans changement]

11.14 [Sans changement]11.15[Sans changement]
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Regie 13

Unite d’invention

13.1 [Sans changement]

13.2 Revendications de categories differentes
La regie 13.1 doit etre comprise comme permettant en particular 1'une des trois possibility suivantes:
i) outre une revendication independante pour un produit donne, 1’inclusion dans la meme demande

internationale d'une revendication independante pour un procede specialement conpu pour la fabrication dudit
produit et 1'inclusion dans la meme demande internationale d'une revendication independante pour une utilisation
dudit produit; ou

ii) outre une revendication independante pour un procede donne, 1’inclusion dans la meme demande
internationale d'une revendication independante pour un appareil ou moyen specialement conqu pour la mise en
oeuvre dudit procede; ou

iii) outre une revendication independante pour un produit donne. 1'inclusion dans la meme demande
internationale d'une revendication independante pour un procede specialement conqu pour la fabrication du
produit et 1’inclusion dans la meme demande internationale d'une revendication independante pour un appareil ou
moyen specialement conqu pour la mise en oeuvre du procede.

13.3 [Sans changement]

13.4 [Sans changement]

13.5 [Sans changement]

Regie 13bis

Inventions microbiologiques

13A/.S.1 Definition

Aux fins de la presente regie, on entend par "reference a un micro-organisme depose" les informations
donnees dans une demande internationale au sujet du depot d'un micro-organisme aupres d'une institution de
depot ou au sujet du micro-organisme ainsi depose.

13W.V.2 References (en general)
Toute reference a un micro-organisme depose est faite conformement a la presente regie et, si elle est ainsi

faite, est consideree comme satisfaisant aux exigences de la legislation nationale de chaque Etat designe.

13b/.v.3 References: contenu; ommission de la reference ou d'une indication

a) La reference a un micro-organisme depose indique
i) le nom et l’adresse de l'institution de depot aupres de laquelle le depot a ete effectue:
ii) la date du depot du micro-organisme aupres de cette institution;
iii) le numero d'ordre attribue au depot par cette institution; et
iv) toute information supplemental qui a fait l'objet d'une notification au Bureau international conforme¬

ment a la regie 13/b/.v.7.a)i). pour autant que le fait d'exiger cette information ait ete publie dans la gazette
conformement a la regie 1 UbisJ.c) au moins deux mois avant le depot de la demande internationale.

b) Le fait d'omettre une reference a un micro-organisme depose ou d'omettre, dans la reference it un micro-
organisme depose, une indication visee a l'alinea a) n'a aucune consequence dans tout Etat designe dont la
legislation nationale n’exige pas cette reference ou cette indication dans une demande nationale.

13b/.s.4 References: moment pour dormer les indications
Si 1'une des indications visees a la regie 13b/'.v3.a) n'est pas donnee dans la reference a un micro-organisme

depose qui figure dans la demande internationale telle qu'elle a ete deposee mais est donnee par le deposant au
Bureau international dans un delai de 16 mois apres la date de priorite. l'indication est consideree par tout office
designe comme ayant ete donnee a temps sauf si sa legislation nationale exige que l'indication soit donnee a un
moment anterieur dans le cas d'une demande nationale et si cette exigence a ete notifiee au Bureau international
conformement a la regie 13b/'.v.7.a)ii), pour autant que le Bureau international ait publie, conformement a la regie
13b/.v.7.c), cette exigence dans la gazette au moins deux mois avant le depot de la demande internationale.
Toutefois, si le deposant demande la publication anticipee en vertu de Larticle 21.2)b), tout office designe pent
considerer toute indication qui n’a pas ete donnee au moment oil la publication anticipee est demandee comme
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n'ayant pas etc donnee a temps. Independamment du fait que le delai applicable en vertu des phrases precedentes
ait ete observe ou non, le Bureau international notifie au deposant et aux offices designes la date a laquelle il a recu
toutc indication non comprise dans la demande intemationale telle qu'elle a ete deposee. Le Bureau international
indique cette date dans la publication intemationale de la demande intemationale si l'indication lui a ete donnee
avant l’achevement de la preparation technique de la publication intemationale.

13/>/.r,5 References et Indications aux fins dim ou de phtsintrs Flats designes; differents depots pour differents Elats
designes; depots aupres d'mstitulions de depot non notifiees

a) La reference a un micro-organismc depose est consideree comme etant faite aux fins de tous les Etats
designes, a moins qu’elle soit expressement faite aux fins de certains settlement des Etats designes; il en va de nteme
des indications donnees dans la reference.

b) Il peut etre fait reference a differents depots du micro-organisme pour differents Etats designes.

c) Tout office designe a le droit de ne pas tenir compte d'un depot effectue aupres d'une institution de depot
autre qu'une institution ayant fait l’objet d'une notification de sa part en vertu de la regie 13/>/.v.7.b).

13W.V.6 Remise d'echantillons

a) Lorsque la demande intemationale contient une reference a un micro-organisme depose, le deposant doit, a
la demande de 1'administration chargee de la recherche intemationale ou de ['administration chargee de l'examen
preliminaire international, autoriser et assurer la remise d'un echantillon de ce micro-organisme par l’institution de
depot a ladite administration, a condition que ladite administration ait notifie au Bureau international qu'elle
pourrait demander la foumiture d’echantillons et que ces echantillons seront utilises aux seules fins de la recherche
intemationale ou de l'examen preliminaire international, selon le cas, et a condition que cette notification ait ete
publiee dans la gazette.

b) Conformement aux articles 23 et 40, il ne sera pas remis, sauf avec 1'autorisation du deposant. d'echantil-
lons du micro-organisme depose auquel il est fait reference dans une demande intemationale. avant l'expiration des
delais applicable^ apres laquelle la procedure nationale peut commencer en vertu desdits articles. Toutefois, si le
deposant accomplit les actes vises aux articles 22 ou 39 apres la publication intemationale mais avant l'expiration
desdits delais, la remise d'echantillons du micro-organisme depose peut avoir lieu, une fois que lesdits actes ont ete
accomplis. Nonobstant la disposition precedente, la remise d'echantillons du micro-organisme depose peut avoir
lieu en vertu de la legislation nationale applicable a tout office designe des que, en vertu de cette legislation, la
publication intemationale a les effets de la publication nationale obligatoire d’une demande nationale non
examinee.

13W.V.7 Exigences nationales: notification et publication

a) Tout office national peut notifier au Bureau international toute exigence de la legislation nationale selon
laquelle

i) toute information precisee dans la notification, en plus de celles qui sont visees a la regie 13/>/j.3.a)i), ii)
et iii). doit etre donnee dans la reference a un micro-organisme depose qui figure dans une demande nationale:

iil l'une ou plusieurs des indications visees a la regie 13/>/s.3.a) doivent etre donnees dans une demande
nationale telle qu'elle a ete deposee ou doivent etre donnees a un moment precise dans la notification qui est
anterieur a 16 mois apres la date de priorite.

b) Chaque office national notifie au Bureau international, une premiere fois avant l'entree en vigueur de la
presente regie puis chaque fois qu’intervient une modification, les institutions de depot aupres desquelles la
legislation nationale permet que des depots de micro-organisme soient effectues aux fins de la procedure en matiere
de brevets devant cet office ou. le cas echeant, le fait que la legislation nationale ne prevoit pas ou ne permet pas de
tels depots.

c) Le Bureau international publie a bref delai dans la gazette les exigences qui lui ont ete notifiees en vertu de
l'alinea a) et les informations qui lui ont ete notifiees en vertu de 1'alinea b).
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Regie 15

Taxe intemationale

15.1 [Sans changement]

15.2 [Sans changement]

15.3 [Sans changement]

15.4 [Sans changement]

15.5 [Supprime]

15.6 [Sans changement]

Regie 16bis

Avance de taxes par le Bureau international

16bis. 1 Guranlie pur le Bureau international

a) Si. au moment oil les taxes sont dues en vertu des regies 14.1 .b). 15.4.a) ou e) et 16,1.f), l'office recepteur
constate que, en ce qui concerne unc demande intemationale, le deposant ne lui a paye aucune taxe, ou encore que
le montant acquitte par le deposant aupres de lui est inferieur a ce qui est necessaire pour couvrir la taxe de
transmission, la taxe de base et la taxe de recherche, 1'office recepteur impute le montant requis pour couvrir ces
taxes, ou la partie manquante de celles-ci, au Bureau international et considere ledit montant comme s'il avail ete
paye par le deposant en temps voulu.

b) Si, au moment ou elle(s) est (sont) due(s) selon la regie 15.4.b) ou c) l'office recepteur constate que, en ce
qui concerne une demande intemationale, le paiement effectue par le deposant est insuffisant pour couvrir les taxes
de designation necessaires pour couvrir toutes les designations, l'office recepteur impute le montant requis pour
couvrir ces taxes au Bureau international et considere ce montant comme s'il avait ete paye par le deposant en
temps voulu.

c) Le Bureau international transferera periodiquement a chaque office recepteur les fonds consideres comme
necessaires pour couvrir les montants qui lui sont imputes par l'office recepteur en vertu des alineas a) et b). Le
montant et le moment de tels transferts seront determines par chaque office recepteur selon ses propres souhaits.
L'imputation de tout montant en vertu des alineas a) et b) ne requiert aucun avis anterieur au Bureau international
ni aucun accord de celui-ci.

d) Chaque mois, l'office recepteur informera le Bureau international des montants, le cas echeant. imputes en
vertu des alineas a) et b).

1 (ibis.2 Obligations du deposant, etc.
a) Le Bureau international notifie a bref delai au deposant tout montant qui lui a ete impute en vertu de la

regie \6bis.La) et b) et l’invite a lui payer, dans le mois a compter de la date de la notification, ledit montant
augmente d'une surtaxe de 50%, pourvu que cette surtaxe ne soit pas inferieure ni superieure aux montants
indiques dans le bareme de taxes. La notification peut viser les montants imputes en vertu de la regie l66/.v.l.a)
ainsi que b) ou, selon l'appreciation du Bureau international, il peut y avoir deux notifications separees. fune visant
les montants imputes en vertu de la regie 166/3.1.a), l'autre visant les montants imputes en vertu de la
regie 166m. Lb).

b) Si le deposant omet de payer, dans ledit delai. au Bureau international, le montant reclame, ou paie moins
que ce qui est necessaire pour couvrir la taxe de transmission, la taxe de base, la taxe de recherche, une taxe de
designation et la surtaxe. le Bureau international le notifie alors a l'office recepteur. et l'office recepteur declare la
demande intemationale retiree au titre de l'article 14.3.a), puis l'office recepteur et le Bureau international
precedent comme prevu a la regie 29.
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necessaire pour couvrir les taxes et la surtaxe visees a 1’alinea b, mais inferieur a ce qui est necessaire pour eouvrir
toutes les designations maintenues, le Bureau international le notifie alors a l'office recepteur et l'office recepteur
affecte le montant, paye en trop par rapport a ee qui est necessaire pour couvrir les taxes et la surtaxe visees a
1'alinea b, dans 1’ordre etabli comme suit:i)lorsque le deposant precise a que!le(s) designation ou designations le montant doit etre effectue, il est
ailecte de cette maniere, mais, si le montant requ est insuffisant pour couvrir les designations indiquees. il est affecte
it autant de designations qu'il en couvre dans Ford re choisi par le deposant lorsqu'il a indique ces designations;

ii) dans la mesure ou le deposant n’a pas donne les indications selon la rubrique i), le montant ou le solde
doit etre affecte aux designations dans l'ordre ou elles apparaissent dans la demande intemationale;

iii) lorsque la designation d'un Etat est effectuee aux fins de l’obtention d’un brevet regional, et sous
reserve que la taxe de designation requise soit, en vertu des dispositions qui precedent, disponible pour cette
designation, la designation de tout autre Etat aux fins de fobtention du meme brevet regional est consideree
comme couverte par cette taxe.

L'office recepteur declarera retiree selon Particle 14.3.b), toute designation non couverte par le montant verse,
et l'office recepteur et le Bureau international procederont comme prevu a la regie 29.

d) L'office recepteur ne remboursera au Bureau international aucun montant qu’il a impute a ce Bureau pour
couvrir la taxe de transmission.

e) Lorsque la demande intemationale est consideree comme retiree, tout montant impute au Bureau
international, autre que le montant necessaire pour couvrir la taxe de transmission et la taxe de recherche transmise
par l'office recepteur a l'administration chargee de la recherche intemationale, sera rembourse par l'office recepteur
au Bureau international.

f) Lorsque la demande intemationale est consideree comme retiree, toute .taxe de recherche imputee par
l'office recepteur et transmise a l'administration chargee de la recherche sera transmise par cette administration au
Bureau international, a moins que ladite administration n’ait deja commence la recherche intemationale.

g) Lorsque 1’alinea c) s'applique, le montant impute par l’office recepteur au Bureau international pour des
designations qui ne sont pas maintenues a cause de la mise en oeuvre de l'ordre determine selon cet alinea, sera
rembourse au Bureau international par l'office recepteur.

16W.V.3 Notifications

a) Tout office recepteur peut exclure Papplication des regies I6bis 1 et 16bis 2 en presentant une notification
ecrite a cet effet au Bureau international jusqu’au 1"' septembre 1980. Une telle notification peut etre retiree a tout
moment. Le Bureau international publiera toutes ces notifications et tous ces retraits dans la gazette.

b) L'ancienne regie 15.5* reste applicable a tout office recepteur presentant une notification en vertu de
1'alinea a).

* Ancienne regie 15.5 Paiement partiel
a) Lorsque le montant de la taxe intemationale reyu par l’office recepteur n'est pas inferieur au montant de la taxe de

base augmente de celui d'au moins une taxe de designation mais est inferieur au montant requis pour couvrir celui de la taxe
de base et des taxes de designation de toutes les designations faites dans la demande intemationale, le montant recu est ventile
comme suit:

i) pour couvrir la taxe de base, et
ii) pour couvrir, apres deduction du montant de la taxe de base, autant de taxes de designations entieres que peut

contenir ce montant, dans l'ordre indique a 1’alinea b).
b) L'ordre dans lequel ledit montant est affecte aux designations est etabli comme suit:

i) lorsque le deposant precise a quellefs) designation ou designations le montant doit etre effectue, il est affecte de
cette maniere mais si le montant recu est insuffisant pour couvrir les designations ainsi indiquees, il est affecte a autant de
designations qu'il en couvre, dans l'ordre dans lequel le deposant a place ces designations;

ii) dans la mesure oil le deposant n’a pas donne l'indication selon la rubrique i), ledit montant ou le solde doit etre
affecte aux designations dans l'ordre oil elles apparaissent dans la demande intemationale;

iii) lorsque la designation d'un Etat est effectuee aux fins de fobtention d’un brevet regional et sous reserve que la
taxe de designation requise soit. en vertu des dispositions qui precedent, disponible pour cette designation, la designation de
tout autre Etat aux fins de fobtention du meme brevet regional est consideree comme couverte par cette taxe.
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Regie 17

Document de priorite

17.1 Obligation de presenter line copie dime demande Rationale anterieure

a) Si la demande intemationale revendique scion Particle 8 la priorite d'une demande nationale anterieure, une
copie de cette demande nationale, certifiee cont'ormc par l’administration aupres de laquelle elle a ete deposee
(«document de priorite»). doit, si elle n'a pas deja ete deposee aupres de Poffice recepteur avec la demande
intemationale, etre presentee par le deposant au Bureau international ou a Poffice recepteur au plus tard a
Pexpiration d'un delai de seize mois a compter de la date de priorite ou, dans le cas mentionne a Particle 23.2), au
plus tard a la date ou il est demande qu'il soit precede au traitement ou a Pexamen de la demande. S'il est presente
a Poffice recepteur, le document de priorite doit etre transmis par cet office au Bureau international en meme temps
que Pexemplaire original ou a bref delai apres sa reception par cet office. Dans ce dernier cas, Poffice recepteur
indique au Bureau international la date a laquelle il a requ le document de priorite.

b) Si le document de priorite est delivre par Poffice recepteur, le deposant peut, au lieu de presenter ce
document, demander a Poffice recepteur de le transmettre au Bureau international. La requete a cet effet doit etre
formulee au plus tard a Pexpiration du delai applicable aux termes de Palinea a), et peut etre soumise par Poffice
recepteur au paiement d'une taxe. L'office recepteur, a bref delai apres reception de cette requete, et, le cas echeant,
apres le paiement d'une telle taxe, transmet le document de priorite au Bureau international avec une indication de
la date it laquelle ladite requete lui est parvenue.

c) Si les conditions d'aucun des deux alineas precedents ne sont remplies, tout Etat designe peut ne pas tenir
compte de la revendication de priorite.

d) Le Bureau international inscrit la date a laquelle lui-meme ou Poffice recepteur a requ le document de
priorite. Le cas echeant, la date de reception par Poffice recepteur d’une requete selon Palinea b) est inscrite comme
date de reception du document de priorite. Le Bureau international la notifie au deposant et aux offices designes.

17.2 [Sans changement]

Regie 18

Deposant

18.1 [Sans changement]

18.2 [Sans changement]

18.3 [Sans changement]

18.4 [Sans changement]

18.5 [Supprime]

Regie 19

Office recepteur competent

19.1 [Sans changement]

19.2 Plusieurs deposants
S'il y a plusieurs deposants, les conditions de la regie 19.1 sont considerees comme remplies si Poffice national

aupres duquel la demande nationale est deposee est celui d'un Etat contractant ou est un office agissant pour cet
Etat, dont Pun au moins des deposants est national ou resident.19.3[Sans changement]
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Regie 20

Reception de la demande Internationale

20.1 [Sans changement]

20.2 [Sans changement]

20.3 [Sans changement]

20.3his Procedure d suivre pour proccdcr aux corrections

Les instructions administrative^ Irxent les modalites scion lesquelles les corrections requises en vertu de
Particle 11.2)a) doivent etre presentees par le deposant ct portees au dossier de la demande internationale.

20.4 [Sans changement]

20.5 [Sans changement]

20.6 [Sans changement]

20.7 [Sans changement]

20.8 [Sans changement]

20.9 [Sans changement]

Regie 22

Transmission de I’exemplaire original

22.1 [Sans changement]

22.2 [Sans changement]

22.3 [Sans changement]

22.4 [Sans changement]

22.5 Documents deposes avee la demande internationale
Tout pouvoir et tout document de priorite deposes avec la demande internationale et vises a la regie 3.3.a)ii)

doivent aeeompagner l'exemplaire original; tout autre document vise a cette regie ne doit etre envoye que sur
requete expresse du Bureau international. Si 1'un des documents vises a la regie 3.3a)ii) qui. selon le bordereau,
devrait aeeompagner la demande internationale, n’est pas depose au plus tard au moment ou l'exemplaire original
est transmis au Bureau international par l'office recepteur. ce dernier le note sur le bordereau, qui est considere ne
pas faire mention dudit document.

Regie 30

Delai selon Particle 14.4)

30.1 Delai

Le delai mentionne a Particle 14.4) est de quatre mois a compter de la date du depot international.
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Regie 41

Recherche anterieure autre qu’une recherche intemationale41.1Obligation d iniUser les resuhats: renihoitrsciiwni de la luxe

Si. dans la requete. il a etc fait reference, dans la forme prevue a la regie 4.11, a une recherche de type
international effectuee dans les conditions figurant a Particle 15.5) ou a une recherche qui ne soit pas intemationale
ni de type international, (’administration chargee de la recherche intemationale utilise, dans la mesure du possible,
les resuhats de cette recherche pour Petablissemenl du rapport de recherche international relatif a la demande
intemationale. Cette administration rembourse la taxe de recherche, dans la mesure et aux conditions prevues soit
dans Paccord vise a Particle 16.3)b) soit dans une communication adressee au Bureau international et publiee dans
la gazette par ce dernier, si le rapport dc recherche intemationale peut se baser, en tout ou en partie, sur les
resuhats de laditc recherche.

Regie 46

Modification des revindications aupres du Bureau international

46.1 [Sans changement]

46.2 Date des modifications

La date de depot de toute modification est enregistree par le Bureau international qui la notifie au deposant et
qui Pindique dans toute publication ou copie qu'il etablit.

46.3 [Sans changement]

46.4 [Sans changement]

46.5 [Sans changement]

Regie 47

Communication aux offices designes

47.1Procedure

a) [Sans changement]

b) [Sans changement]

c) Le Bureau international adresse au deposant une notice indiquaht les offices designes auxquels la
communication a ete effectuee et la date de cette communication. Cette notice est envoyee le nteme jour que la
communication. Chaque office designe est informe, separement de la communication, de l’envoi de la notice et de
la date a laquelie elle a ete envoyee. La notice est acceptee par tous les offices designes comme preuve determinante
du fait que la communication a bien eu lieu a la date precisee dans la notice.

d) [Sans changement]

e) [Sans changement]

47.2 [Sans changement]

47.3 [Sans changement]
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Regie 49

Langues des traductions et montants des taxes
selon I'article 22.1) et 2)

49.1 [Sans ehangement]

49.2 [Sans ehangement]

49.3 Declaration .scion /'article 19; indications scion la regie /ibis.4

Aux fins de Particle 22 et de la presente regie, toute declaration faite selon Particle 19.1) et toute indication
donnec selon la regie 13/>/.v.4 sont considerees eomme faisant partie de la demande internationale.

Regie 54

Deposant autorise a presenter une demande d’examen preliminaire international

54.1 [Sans ehangement]

54.2 [Sans ehangement]

54.3 [Sans ehangement]

54.4 [Supprime]

Regie 55

Langues (examen preliminaire international)

55.1 Demande d'examen preliminaire international

La demande d'examen preliminaire international doit etre presentee dans la langue de la demande intematio-
nale ou, lorsqu'une traduction est exigee dans une autre langue selon la regie 55.2. dans cette langue; toutefois,
1'administration chargee de 1'examen preliminaire international peut permettre que la demande d'examen soit
presentee dans toute langue precisee dans l’accord conclu entre le Bureau international et ladite administration.

55.2 [Sans ehangement]

Regie 57

Taxe de traitement

57.1 [Sans ehangement]

57.2 [Sans ehangement]

57.3 [Sans ehangement]

57.4 Defaut depaiement (taxe de traitement)

a) [Sans ehangement]

b) Si le deposant donne suite a cette invitation dans le delai d'un mois. la taxe de traitement est consideree
eomme ayant ete acquittee en temps voulu.

e) [Sans ehangement]
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57.5 Defuiit de puictncnt 1 supplement d hi luxe tie traiJciiicitJ)

a) [Sans changemenl |

b) Si le deposant domic suite a ccttc invitation dans le delai d'tin niois. le supplement a la taxe de traitement
esl considers comme ayant etc acquitle en temps voulu.

el [Sans changemenl]

57.6 [Sans changemenl]

Regie 60

Irregularites dans la demande d’examen preliminaire international
ou dans les elections

60.1 Irregularites dans la demande d'examen preliminaire internalhpral

a) [Sans changemenl]

h) Si le deposant donne suite a ('invitation dans le delai present, la demande d'examen preliminaire
international est eonsideree eomme ayant ete revue a la date elTeetive du depot, pourvu que la demande d'examen
preliminaire international, telle que presentee, eontienne au moins une election et permetle d'identifier la demande
internationale; sinon. la demande d'examen preliminaire international est eonsideree eomme ayant etc revue a la
date de reception de la correction par l'administration chargee de l'examen preliminaire international.

e) [Sans changement]

d) [Sans changement]

60.2 irregularites dans les elections, tilterieures

a) [Sans changement]

b) Si le deposant donne suite a l'invitaiion dans le delai preserit, l’election ulterieure est eonsideree comme
ayant ete revue a la date effective du depot, pourvu que l'election ulterieure telle que presentee eontienne au moins
une election et permette d'identifier la demande internationale; sinon, l'election ulterieure esl eonsideree comme
ayant ete revue a la date de reception de la correction par le Bureau international.

c) [Sans changement]

60.3 [Sans changement]

Regie 76

Langues des traductions et montants des taxes selon Particle 39.1);
traduction du document de priorite

76.1 [Sans changemenl]

76.2 [Sans changement]

76.3 Declaration selon /'article /9; indications selon la regie /dbisd

Aux fins de Particle 39 el de la presente regie, toute declaration faite selon Particle 19.1) et toute indication
fournie selon la regie 13his4 sont considerees comme faisant partie dc la demande internationale.76.4[Sans changement]
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Regie 80

Calcul des delais

80.1 [Sans ehangement]

80.2 [Sans ehangement]

80.3 [Sans ehangement]

80.4 [Sans ehangement]

80.5 [Sans ehangement]

80.6 Date de documents

a) Lorsqu’un delai eourt a compter de ia date d'un document ou d’une lettre d'un office national ou d'une
organisation intergouvernementale, toute partie interessee peut prouver que ledit document ou ladite lettre a ete
poste posterieurement a cette date, auquel cas e'est la date a laquelle cette piece a ete effectivement postee qui est
prise en consideration aux fins du calcul du delai, en tant que date constituant le point de depart de ce delai. Quelle
que soit la date a laquelle ce document ou cette lettre a ete poste, si le deposant apporte a l'office national ou a
l'organisation intergouvernementale la preuve que le document ou la lettre a ete requ plus de sept jours apres la
date qu’il porte, l'office national ou l'organisation intergouvernementale considere que le delai courant a compter
de la date du document ou de la lettre est proroge d'un nombre de jours egal au delai de reception de ce document
ou de cette lettre au-dela de sept jours apres la date qu'il porte.

b) Tout office recepteur peut exclure 1’application de l’alinea a) en presentant une notification ecrite a cet effet
au Bureau international jusqu'au 1" septembre 1980. Une telle notification peut etre retiree a tout moment. Le
Bureau international publiera toutes ces notifications et tous ces retraits dans la gazette.

80.7 [Sans ehangement]

Regie 90

Representation

90.1 [Sans ehangement]

90.2 [Sans ehangement]

90.3 Nomination

a) La nomination d'un mandataire ou d'un representant commun au sens de la regie 4.8.a) doit etre effectuee
par chaque deposant. a son choix, soit en signant la requete dans laquelle le mandataire ou le representant commun
est designe, soit par un pouvoir distinct (e’est-a-dire un document designant un mandataire ou un representant
commun).

b) [Sans ehangement]

c) [Sans ehangement]

d) Un pouvoir general peut etre depose aupres de l’office recepteur en vue du traitement de la demande
internationale, tel que defini a la regie 90.2.d). II peut y etre fait reference dans la requete pour autant qu'une copie
de ce pouvoir soit jointe a la requete.90.4[Sans ehangement]
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Regie 91

Erreurs evidentes de transcription

91.1 [Sans changement]

91.2 Procedure d xuivre pour proceder d des rectifications
Les instructions administratives fixent les modalites scion lesquelles les rectifications d'erreurs evidentes de

transcription doivent etre faites et portees au dossier de la demande internationale.

Regie 92

Correspondance

92.1 Lett re d'accompagnement et signature

a) [Sans changement]

h) Si les conditions prevues a 1'alinea a) ne sont pas remplies, le deposant en est avise et invite a rentedier a
1'omission dans le delai fixe dans l'invitation. Le delai ainsi fixe doit etre raisonnable en l'espece; meme si le delai
ainsi fixe expire apres le delai applicable a la remise du document (ou meme si ce dernier delai est deja expire), il ne
peut etre inferieur a dix jours ni superieur a un mois a compter de l’envoi de l'invitation; s’il est remedie a
1'omission dans le delai fixe dans l'invitation, il n'esl pas tenu compte de cette omission; sinon, le deposant est avise
que le document n’est pas pris en consideration.

c) Si 1'inobservation des conditions prevues a 1'alinea a) n'a pas ete relevee, et si le document est pris en
consideration dans la procedure internationale, 1'inobservation de ces conditions est sans effet pour la poursuite de
cette procedure.

92.2 [Sans changement]

92.3 [Sans changement]

92.4 Utilisation de telegraphes tideimprimeurs. etc.

a) Nonobstant les dispositions de la regie 11.14 et de la regie 92.1 .a), mais sous reserve de ce qui est indique a
1'alinea b) ci-dessous, tout document, (y compris tout dessin) posterieur a la demande internationale peut etre
adresse par telegraphe ou teleimprimeur ou par tout autre moyen de communication produisant un document
imprime ou ecrit. Tout document ainsi envoye sera considere comme ayant ete soumis sous tine forme repondant
aux conditions desdites dispositions lejour ou il a ete communique par les moyens indiques ci-dessus, pourvu que,
dans un delai de quatorze jours apres avoir ete ainsi communique, son contenu soit confirme sous une telle forme;
sinon, le message est considere comme n'ayant pas ete envoye.

b) Tout office national ou toute organisation intergouvernementale doit notifier. a bref delai, au Bureau
international, tout moyen de communication vise a 1'alinea a) dont il dispose pour recevoir les documents vises
dans cet alinea. Le Bureau international publiera l’information ainsi regue dans la gazette ainsi que toute
information concernant les moyens de communication vises au paragraphe a) dont le Bureau international dispose
pour recevoir de tel document. L'alinea a) ne s'appliquera a tout office national ou a toute organisation
intergouvernementale que dans la mesure ou ladite information a ete publiee en ce qui les concerne. Lc Bureau
international publiera, periodiquement. dans la gazette, toutes les modifications de ('information publiee ante-
rieurement.
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Regie 92bis

( hangements relatils a eertaines indications de la requete ou de la
demande d'examen preiiminaire international

92/u.v.l Tnre^islreinenl de ehangentenlx par le Bureau iiilernaihiutl

Syr requete du deposant ou de 1'offiee reeepteur. le Bureau international enregistre les ehangements relatils aux
indications suivantes figurant dans la requete ou dans la demande d'examen preiiminaire international:

i) personne. nom. domicile, nationalite ou adresse du deposant.
ii) personne. nom ou adresse du mandataire. du representant eommun ou de finventeur.

92/>/,s.2 ,\oli/nat inns

a) Le Bureau international adresse des notifications concernant les ehangements qu'il a enregistres:
i) a fol'liee reeepteur. si le ehangement a etc enregistre a la demande du deposant.
ii) a I'administration chargee de la reeherehe internationale. si elle n'a pas encore elabli le rapport de

recherche internationale ou fail la declaration mentionnee ii I'article 17.2).

iii) aux offices designes. jusqu'a fexpiration du delai vise a I'article 22.1).
iv) a I'administration chargee de I'examen preiiminaire international, si elle n'a pas encore ctabli le rapport

d'examen preiiminaire international.
\) aux offices elus. jusqu'a Lexpiration du delai vise a I'article 39.1 )a).

hi Une copie de chaque notification envoyee en vertu de 1'alinea a) doit etre envoyee an deposant par le
Bureau international.

BA REM b DE TAXES

Taxes Montants

1. Taxe debase:

(regie l?.2.a)}
si la demande internationale lie eomporte pas plus de 30 feuilles
si la demande internationale eompte plus de 30 feuilles

[Sans ehangement]
[Sans ehangement]

2. Taxe de designation:
(regie 15.2.a)) [Sans ehangement]

3. Taxe de traitement:

(regie 57.2.a)) [Sans ehangement]
4. Supplement a la basedu traitement:

(regie 57.2.b)) [Sans ehangement]

Surtaxes

5. Surtaxe pour paiement tardif:
(regie 16His 2.a)) Minimum: 200 francs suisses

Maximum: 500 francs suisses
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INSTRUCTIONS ADMINISTRATORS
DU TRAITR DR COOPERATION RN MATIERE DR BREVETS (PCT)

MODIFICATION

Le Direeteur general de I'Organisation Mondiaie de la Propriele Intcllecluclle a modi fie les instructions
adminisliatixes dn PCT en verUi de la regie X9.2 du Reglement d'execution du PCT eomme indique ci-dessous.
Les modiliealions entrent en vigneur le 1" oetohre 19X0.

Instruction 106

Mandataire commun pour plusieurs deposants

al [Ancien texte de 1'instruction 106]

b) Si la demande intemationale est deposee en faisant etat d'un pouvoir general qui n'est pas signe par
l'ensemble des deposants. il suflit, aux fins de la nomination d'un mandataire commun selon la regie 90.?. que le
deposant qui n'a pas signe le pouvoir general signe la requete ou un pouvoir distinct.

Instruction 111

Changements relatifs a certaines indications de la requete et de la demande
d’examen preliminaire international

Toute requete tendant a l'enregistrement des changements vises a la regie 92his doit etre signec par le deposant
ou. si l'office recepteur a demande ce changement, par ledit office. La requete doit clairement preeiser les
indications dont le changement est demande.

Instruction 204

Titres des elements de la description

Les titres vises a la regie 5.1 ,c) devraient etre les suivants:
i) pour les elements vises a la regie 5.1 .a)i), «Domaine technique»;
ii) pour les elements vises a la regie 5.1 ,a)ii). «Technique anterieure»:
iii) pour les elements vises a la regie 5.1 ,a)iii). « Expose de l'invention»:
iv) pour les elements vises a la regie 5.1 ,a)iv). «Description sommairedes dessins»:
v) pour les elements vises a la regie 5.1 ,a)v). «Meilleure maniere de realiser i'invention» ou, si cela parait plus

approprie, «Maniere(s) de realiser Linvention»;
vi) pour les elements vises a la regie 5.1.a)vi). « Possibilites d'exploitation industrielle».
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Instruction 205

Numerotation des revindications apres modification

a) Toutc revendication soumise apres la date dc depot dc la demande internationals et qui n'est pas identique
aux revendications figurant precedemment dans la demande internationale doit etre presentee, an choix du
deposant,

i) soit comme une revendication modifies qui portent alors le numero do la revendication precedente quells!
modi fie, ce numero doit etre suivi de la mention «(modifiee)» ou de son equivalent dans la langue de la demande
internationale:

ii) soit comme une nouvelle revendication, qui portent alors le numero immediatement superieur a celui de la
revendication precedente ayant le numero le plus eleven ce numero doit etre suivi de la mention «(nouvelle)» ou de
son equivalent dans la langue de la demande internationale: lorsque la presentation consecutive des revendications
exige qu'une nouvelle revendication porte un numero inferieur a celui de la revendication qui portait precedemment
le numero le plus eleve. les revendications qui suivent la nouvelle revendication doivent etre renumerotees: tout
nouveau numero doit etre suivi des mots «(Revendication originate N”)» ou de leur equivalent dans la langue de la
demande internationale et d'une indication du numero original de la revendication renumerotee.

h) [Sans changement.]

Instruction 306

[Supprimee]

ANNEXE F DES INSTRUCTIONS ADMINISTRATES

FORMULAIRES

Le formulaire PCT RO'101 (Requete et feuille de decompte des taxes): la page 3 de ce formulaire, telle que
modifiee. est reproduite it la page 1287 de ce numero de la gazette du PCT.

Le formulaire PCT ISA/210 (Rapport de recherche internationale): une feuille additionnelle (facultative) pour
ce formulaire intitulee «(feuille additionnelle)» est reproduite a la page 1288 de ce numero de la gazette du PCT.



NO 17/1980 GAZETTE DU PCT-SECTION IV 1287

3

CADRE ANNEXE... UTILISER CE CADRE SI L'UN DES AUTRES CADRES N'EST PAS ASSEZ GRAND
POUR RECEVOIR LES RENSEIGNEMENTS A FOURNIR. INDIQUER LES CADRES COMPLETES DANS
LE PRESENT CADRE PAR LEUR NUMERO (EN CHIFFRES ROMAINS) ET LEUR TITRE (par exemple:
« II. DEPOSANT (SUITE) »)

XI. SIGNATURE DU DEPOSANT 20

XII. BORDEREAU (a remplir par le deposant) 21

A. La presente demande Internationale comprend le nombre de
feuilles suivant:

1. requete feuilles

2. description feuilles

3. revendications feuilles

4. abrege feuilles

5. dessins feuilles

Total feuilles

C. La figure numero des dessins (le cas echeant) est
proposee pour accompagner I’abrege lors de la publication.

D Dessins (a remplir par I'office recepteur)
_j Pas de dessins 22

B. La presente demande Internationale est accompagnee, telle
que deposee, des pieces identifiees ci-dessous:

1. j | pouvoir sdpard signe
2. document de priorite

3. j^j regu (timbres fiscaux par exemple) pour les taxes payees
4. [H cheque de paiement des taxes
5.□ rapport de recherche Internationale
6.Q rapport de recherche de type international
7.Q document ayant pour objet de prouver que le deposant est

I'ayant cause de I'inventeur

8.□ autres documents (specifier)

(Les cadres ci-dessous sont a remplir par I'office recepteur)
1. Date effective de reception de la pretendue demande internationale:

2. Date effective de reception, rectifiee en raison de la reception ulterieure, mais dans les delais,
de documents ou de dessins completant la pretendue demande internationale:3.Date de reception, dans les ddlais, des corrections demanddes
selon I'article 11 du PCT:

(Ce qui suit est a remplir par le Bureau international)
Date de reception de I'exemplaire original:

Formulaire PCT/RO/101 (dernidre feuille) (Juin 1980) Voir notes sur la feuille d'accompagnement
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Demande internationale N°

Categorie *

(SUITE DES RENSEIGNEMENTS INDIQUSS SUR LA
III. DOCUMENTS CONSIDER^ COMME PERTINENTS ' » DEUXIEME FEUILLE)

Identification des documents cites, "■ avec indication, si necessaire
des passages pertinents 17

N° des revendications
visees

Formulaire PCT ISA 210 (feuille additionnelle) (Juin 1980) Voir notes sur les feuilles d'accompagnement
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STATISTIQUES CONCERNANT LES EXEMPLAIRES ORIGINAUX
RECUS PAR LE BUREAU INTERNATIONAL

NOTE EXPLICATIVE CONCERNANT LES STATISTIQUES

Certains codes sont utilises dans les tableaux de statistiques pour identifier les offices r6cepteurs
et les Etats d6sign6s. Ces codes sont extraits du “Code d’identification des Etats et des organisations”
constituant l’annexe B * des instructions administratives selon le Trait6 de cooperation enmature de bre¬
vets (PCT). Les codes et les Etats qu’ils identifient sont reproduits au bas de cette page.

Dans le cas des offices r6cepteurs, les codes indiquent l’Etat contractant du Trait6 de cooperation
en matiere de brevets (PCT) pour lequel 1’office r£cepteur est l’administration nationale de propriety in-
dustrielle de cetEtat, saufdans le cas de l’Office europden des brevets qui agit(ainsi que l’administration
nationale de propri6t6 industrielle) en quality d’office r6cept.eur pour les Etats contractant du PCT qui
sont 6galement parties a la Convention sur le brevet europ6en. Dans le tableau relatifaux designations
d’Etats, les chiffres indiqu6s se rapportent aux indications des designations contenues dans les exemplai-
res originaux refus par le Bureau international de l’OMPI etnotifies par ce dernier aux offices d6signes.
Le code de chaque Etat d6sign6 est accompagne de l’abr6viation “NAT” et/ou “OEB” et/ou “OAPI”.
Cette abr6viation signifie que, pour l’Etat designe consid6re, c’est un brevet national (“NAT”) qui est de-
mande, ou un brevet europeen (“OEB”) ou un brevet de l’Organisation africaine de la propri6t6 intellec-
tuelle (“OAPI”).

AT Autriche LU Luxembourg
AU Australie MC Monaco
BR Br6sil MG Madagascar
CF R6publique centrafricaine MW Malawi
CG Congo NL Pays-Bas
CH Suisse RO Roumanie
CM Cameroun SE Suede
DE Allemagne (Republique f6d6rale d’) SN Senegal
DK Danemark su Union sovi6tique
FR France TD Tchad
GA Gabon TG Togo
GB Royaume-Uni US Etats-Unis d’Amerique
JP Japon EP Office europ6en des brevets

* Publi6e aux pages 39 et 40 de la Gazette du PCT N° 10/1978.
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DESIGNATIONS DES ETATS PAR OFFICE RECEPTEUR

(du ler avril 1980 au 30 juin 1980)

ETATS

DESIGNES

OFFICES RECEPTEURS Nombre total

de

designationsAT AU BR CH DE DK FR GB JP MC NL NO SE SU US EP

AT
OEB 002 006 002 012 020 002 015 015 004 - 002 005 033 - 124 010 0252

NAT - 001 003 008 005 006 009 003 004 - 001 001 017 026 027 002 0113

AU NAT 005 021 - 012 010 002 017 025 017 - 002 004 031 001 064 004 0215

BR NAT 005 006 - 009 018 006 029 013 012 001 - 001 031 001 162 008 0302

CF OAPI - 001 002 - - - 004 002 002 - - - 003 - 015 - 0029

CG OAPI - 001 002 - - - 004 002 001 - - - 003 - 014 - 0027

CH
OEB 007 009 002 008 019 005 018 014 013 - 006 007 036 - 152 010 0306

NAT 005 002 002 008 010 006 009 005 009 - 002 002 024 008 088 - 0180

CM OAPI - 001 - - - - 004 002 001 - - - 003 - 016 - 0027

DE
OEB 008 014 002 016 Oil 007 023 025 047 - 007 008 043 - 226 009 0446

NAT 006 006 003 015 004 006 016 015 028 - 005 009 032 069 143 003 0354

DK NAT 003 007 002 014 013 004 021 019 004 - 004 007 048 003 128 008 0285

FR OEB 009 017 005 020 032 012 Oil 032 063 001 009 011 050 - 255 014 0541

GA OAPI - 001 002 - - - 004 002 001 - - - 003 - 014 - 0027

GB
OEB 007 014 002 014 024 006 024 017 043 - 007 007 043 - 227 Oil 0446

NAT 003 007 003 013 011 006 014 009 033 001 003 004 034 023 137 002 0303

JP NAT 008 020 005 030 046 012 049 046 008 001 010 006 067 069 305 019 0701

LU
OEB 003 002 002 008 003 003 009 009 005 - 002 005 014 - 067 008 0140

NAT - - - - 002 - 007 003 001 - - - 005 - 022 - 0040

MC NAT - - - - - - 003 001 001 - - - 003 - 014 - 0022

MG NAT - 001 001 - - - 002 002 001 - - - 003 - 013 001 0024

MW NAT - 001 001 - - - 002 001 001 - - - 003 - 012 - 0021

NL
OEB 008 009 002 013 018 006 019 024 025 - 006 006 035 - 169 010 0344

NAT 002 002 002 006 007 007 007 010 006 - 001 - 025 005 050 002 0132
__

NO NAT - 002 003 Oil 008 008 016 017 004 - 005 - 053 001 054 006 0188

RO NAT 001 003 001 002 004 001 010 002 001 - - - 009 001 071 - 0106

SE
OEB 006 Oil 002 013 021 005 019 022 012 - 007 007 014 - 177 Oil 0327

_

NAT 001 002 004 005 006 007 011 009 004 001 001 005 005 027 101 001 0190

SN OAPI - 001 002 - - - 004 002 001 - - - 003 - 014 - 0027

su NAT 004 004 004 007 019 006 024 006 010 - - 001 033 - 104 006 0228
__

TD OAPI - 001 002 - - - 003 002 001 - - - 003 - 013 - 0025

TG OAPI - 001 001 - - - 004 002 001 - - - 003 - 015 -0027
US NAT 007 023 007 032 050 013 050 045 080 001 013 009 079 069 072 017 0567

Sous
natii

-total
males

036 108 041 172 213 090 296 231 224 005 047 043 502 303 1567 079 3971

Sous-total

europeennes
050 082 019 104 148 046 138 158 212 001 046 056 268 - 1391 083 2802

Sous-total
OAPI

- 007 011 - - - 027 014 008 - - - 021 - 101 - 0189

Nombre total

de

designations

100 197 071 276 361 136 461 403 444 006 093 099 791 303 3059 162 6962

Note: Le Bureau international n’a re9u, au cours de la p6riode a laquelle se r6ftre ce tableau, aucun exemplaireong ^
desOffices des brevets du Luxembourg, duMalawi et de laRoumanie agissant en quality d’office r6cepteur. D’autreP ’
Bureau international, agissant en quality d’office r6cepteur pour le Cameroun, le Congo, la R6publique centrafricai
Gabon, Madagascar, le Senegal, le Tchad et le Togo, n’a reiju aucune demande internationale.
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EXEMPLAIRES ORIGINAUX REQUS
PAR OFFICE RECEPTEUR ET PAR LANGUE DE DEPOT

(du ler avril 1980 au 30 juin 1980)

LANGUES

OFFICES RECEPTEURS Nombre total

d’exemplaires
originaux repusAT AU BR CH DE DK FR GB JP MC NL NO SE SU US EP

Allemand - - - 24 57 14 105

Anglais - 23 07 - - 10 - 53 - - 10 03 45 - 329 03 483

Danois - - - - - 07 - - - - - - - - - - 007

Franpais - - - 12 - - 57 - - 01 - - - - - 05 075

Japonais - - - - - - - - 88 - - - - - - - 088

Nterlandais - - - - - - - - - - 03 - - - - - 003

Norv^gien - - - - - - - - - - - 08 - - - - 008

Rnsse - - - - - - - - - - - - - 69 - - 069

Sufedois - - - - - - - - - - - - 37 - - - 037

Nombre total
d’exemplaires
originaux repus

10 23 07 36 57 17 57 53 88 01 13 11 82 69 329 22 875
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PUBLICATIONS DE CARACTERE GENERAL

PCT—GUIDE DU DEPOSANT

Les editions actuelles (les plus recentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- l’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise ajour)

datees du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

en franqais*
- l’edition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise ajour) datees

du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

II est possible de se procurer le Guide en adressant une demande a cet effet a l’OMPI, a l’adresse indiquee
au verso de la couverture de la presente gazette.

LeGuide du deposant en langue allemande est epuise. Une version revisee de la nouvelle presentation
en feuilles mobiles sera publiee dans la seconde moitie de l’annee 1980. Les demandes de renseignements et
d’abonnements doivent etre adressees a:

Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D 8000 Munich 22, Republique federate d’Allemagne.

Des supplements au Guide, traitant de la procedure a suivre devant les offices designes et, le cas echeant,
devant les offices elus precises ci-apres, ont egalement ete publies** en anglais et en franqais:

Office allemand des brevets (en anglais, fevrier 1980; en franqais, avril 1980),
Office japonais des brevets (mai 1980).
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980).

Cette edition est publiee sous forme de feuillesmobiles disposees dans un classeur a couverture carton-
nee et coloree. Le prix du volume, qui s’eleve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U., com-
prend la foumiture des pages de remplacement publiees au cours de l’annee 1980. Le supplementpour
envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe; pour les autres destinations (y compris l’Ameri-
que duNord), ce supplement de prix est de 16 francs suisses (ou 10 dollars E.U.). Le prix de l’abonne-
ment pour 1980 au service de mise ajour precite (pour les Guides achetes avant 1980) est de 20 francs
suisses ou 12.50 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5 francs suisses pour l’Europe
el de 10 francs suisses (ou 7 dollarsE.U.) pour les autres destinations (y compris l’Amerique duNord).

Le prix de l’abonnement pour le jeu complet de supplements a publier en 1980 (portant sur au moins
10 offices) est de 50 francs suisses ou 31 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5 francs
suisses pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations (y compris
l’Amerique du Nord).



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

REGLEMENT D’EXECUTION DU TRAITE
DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

MODIFICATIONS (CORRECTION DTJN TEXTE)

Une modification de la regie 80.6 adopt6e par l’Assembl6e de l’Union internationale de coopera¬
tion en matiere de brevets (UnionPCT) le 16juin 1980, aetepubli6ealapage 1282 de la Gazette duPCT
N° 17/1980. Le texte reproduit sur ladite page doit Stre remplac6 par le texte (corrig6) suivant:

Rfegle 80

Calcul des deiais

80.1 [Sans changement]

80.2 [Sans changement]

80.3 [Sans changement]

80.4 [Sans changement]

80.5 [Sans changement]

80.6 Date de documents

a) Lorsqu’un delai court a compter de la date d’un document ou d’une lettre d’un office national
ou d’une organisation intergouvemementale, toute partie int6ressee peut prouver que ledit document ou
ladite lettre a etd post6 posterieurement a cette date, auquel cas c’est la date a laquelle cette piece a 6t6 ef-
fectivement post6e qui est prise en consideration aux fins du calcul du delai, en tant que date constituant
le point de depart de ce delai.Quelle que soit la date a laquelle ce document ou cette lettre a 6t6 post6, si le
d6posant apporte a 1’office national ou a l’organisation intergouvemementale la preuve que le document
ou la lettre a et6 reju plus de sept jours apres la date qu’il porte, 1’office national ou l’organisation inter-
gouvernementale considere que le d61ai courant a compter de la date du document ou de la lettre est pro-
roge d’un nombre de jours 6gal au d61ai de reception de ce document ou de cette lettre au-dela de sept
jours apres la date qu’il porte.

b) Tout office r6cepteur peut exclure l’application de l’alin6a a) en pr6sentant une notification
ecrite a cet effet auBureau international jusqu’au ler septembre 1980. Une telle notification peut etre re¬
tiree a tout moment. Le B ureau international publiera toutes ces notifications et tous ces retraits dans la
gazette *.

80.7 [Sans changement]

* Pour tout office r6cepteur qui ecarte l’application de l’alin6a a), l’ancienne regie 80.6 reste applica¬
ble. Cette regie a la teneur suivante:

“Date de documents ”

“Lorsqu’un d61ai court a compter de la date d’un document ou d’une lettre d’un office na¬
tional ou d’une organisation intergouvemementale, toute partie interessde peut prouver que le¬
dit document ou ladite lettre a 6t6 poste posterieurement a cette date, auquel cas c’est la date 4 la¬
quelle cette piece a ete effectivement postee qui est prise en consideration aux fins du calcul du
delai, en tant que date constituant le point de depart de ce delai.”
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MODIFICATION DES REVENDICATIONS
EN VERTU DE L’ARTICLE 19.1) DU PCT

DATE A LAQUELLE LES MODIFICATIONS SONT CONSIDEREES COMME DEPOSEES LORSQUE
CELLES-CI NE SONT PAS REMISES DIRECTEMENT A L’OMPI

En vertu de Particle 19.1) du PCT, les modifications des revendications peuvent etre deposees aupresdu
Bureau international de I’OMPI dans les deux mois suivant la date de transmission du rapport de recherche inter-
nationale au deposant par l’administration chargee de la recherche internationale (ou, lorsque cette transmis¬
sion est effectu6e avant l’expiration du quatorzieme mois a compter de la date de priority, dans les troismois sui¬
vant la date de transmission). Les modifications reijues par le Bureau international apr6s l’expiration du deiai
applicable mentionne ci-dessus ne peuvent §tre prises en consideration aux fins de la procedure internationale.
En d’autres termes, de telles modifications remises apr6s expiration du deiai ne seront ni publiees ni communi-
qu6es aux offices d6sign6s.

Les modifications parviennent parfois au Bureau international par l’intermediaire de l’office r6cepteur
ou de Padministration chargee de la recherche internationale, lorsque le deposant ne les a pas remises directe-
ment au Bureau international. Dans ce cas, les modifications sont considerees comme ayant 6te effectivement
deposes aupres du Bureau international, mais seulement d la date a laquelle le Bureau international les a regues.

Les d6posants devraient done tenir compte de P6ventualit6 de retards qui pourraient se produire dans la
transmission des modifications au Bureau international lorsqu’ils soumettent desmodifications autrement que
par la voie directe a l’OMPI a Geneve comme le prevoit le PCT.

DECLARATIONS EXPLIQUANT LES MODIFICATIONS DEPOSEES EN VERTU DE L’ARTICLE 19

Lorsque le Bureau international publie les demandes internationales (sous la forme de “brochures
PCT”), il doit 6galement publier, non seulement lesmodifications deposees en vertu de Particle 19.1), mais aus-
si toute declaration d6pos6e en vertu de ce meme article.

Une declaration selon Particle 19.1) est une declaration “expliquant les modifications et prerisant les ef-
fets que ces dernieres peuvent avoir sur la description et sur les dessins.”. Certaines exigences relatives a la de¬
claration sont precis6es a la regie 46.4 du PCT; dans lamesure ou ces exigences ne sont pas satisfaites, la declara¬
tion ne peut pas etre consideree comme “declaration, conformement au reglement d’execution” au sens de Par¬
ticle 19.1). Une telle declaration ne sera en consequence pas publiee (r6gle 48.2 a)vi) duPCT) et ne sera pas
communiqu6e selon Particle 20.

En pratique, la declaration est g6neralement contenue dans une lettre accompagnant les modifications
selon Particle 19.1). Toutefois cette lettre peut contenir des renseignements se rapportant a d’autres sujets(voir
par exemple la deuxi6me phrase de la regie 46.5).

Jusqu’a present, le Bureau international de l’OMPI a “interprete” les lettres qui ne contenaientpas Vin¬
dication specifiant clairement que le texte contenu dans la lettre devait etre consider comme une declaration
selon Particle 19, et a introduit dans la brochure PCT les parties de ce texte qu’il lui paraissait souhaitable de
publier a titre de declaration. A l’avenir, au contraire, le Bureau international ne publiera que le texte qui est
clairement sp6cifie dans la lettre comme constituant une declaration au sens de Particle 19.1)(et de preference
intitule “Declaration selon Particle 19.1)).

Cette nouvelle pratique est introduite afin de simplifier la tache consistant a determiner, en appliquant
Particle 22 et la regie 49.3 du PCT, quelle est la partie, s’il y en a une, de la lettre accompagnant les modifications
selon Particle 19.1), que le deposant doit remettre aux offices designs en tant que partie de la traduction de la
demande internationale. Ant6rieurement, le d6posant aurait pu etre amen6 a examiner cette question sans tenir
compte de ce qui aurait 6te publie dans la brochure PCT. A l’avenir, au contraire, le d6posant pourra se borner a
traduire ce qui est contenu dans la brochure et rien de plus puisque la brochure ne contiendra que les declara¬
tions selon Particle 19.1) specifies comme telles par lui-meme.
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NUMEROTATION DES REVENDICATIONS APRES MODIFICATION

Le Directeur general de l’OMPI amodify le paragraphe a) de l’instruction 205 des instructions adminis¬
trates, qui traite de la maniere dont les revendications doivent etre num6rot6es apr6s modification *. Les dis¬
positions de l’instruction 205 n’etant parfois pas observees dans le cas de modifications effectives en vertu de
Particle 19.1) **, il semble utile de donner quelques explications sur le sysVme a suivre.

L’exigence generale a laquelle doit se conformer la nimVrotation des revendications est 6nonc6e a la r6-
gle 6.1b), qui specifie que, s’il y a plusieurs revendications, celles-ci doivent etre nunVroVes de fa^on continue,
en chiffres arabes. L’instruction 205 6nonce, dans le cadre des dispositions de la r£gle 6.lb), certaines variantes
qu’il est possible de suivre dans une feuille de remplacement contenant les revendications modifies (soumise
conformement aux dispositions de la regie 46.5a)).

Les revendications figurant sur la feuille de remplacement doivent etre nunVrotees en chiffres arabes ***
conformement a l’une des quatres nVthodes suivantes:

1) par un nombre seul (c’est a direpar un nombre qui n’estpas suivi d’une indication telle que celle qui appa-
rait dans les cas mentionnes ci-apres en 2), 3) et 4))—lorsque la revendication est r£dige exactement dans les
memes termes que celles qui portait le meme numero dans les revendications telles que d6pos6es;

2) parun nombre suivi de Vindication “(Revendication originateN°...) ”completeeparle numero queportait
la revendication dans les revendications telles que deposees—lorsque la revendication est redig6e exactement
dans les memes termes que celle qui, dans les revendications telles que depos6es, portait ce num6ro, et quand la
nunVrotation des revendications de fafon consecutive implique que, dans les revendications modifies, la re¬
vendication soit identifVe par un num6ro [plus 61ev6] [different];

3) par un nombre suivi de Vindication “(modifiee) "--lorsque la revendication est une version modifiee
d’une revendication qui faisait partie des revendications telles que deposees, quand la revendication originale et
sa version modifiee ont le mSme num6ro;

4) parun nombre suivi de Vindication “(nouvelle) ”- - lorsque la revendication est une nouvelle revendica¬
tion ou une version modifiee d’une revendication appartenant aux revendications telles que deposees (mais,
dans le dernier cas, la version modifiee et la revendication appartenant aux revendications telles que d6posees
ne portent pas le meme numero ou, si elles portent le meme numero, le deposant consid6re l’indication “(nou¬
velle)” comme plus appropriee que l’indication mentionnee en 3) ci-dessus).

Lorsqu’une revendication a 6t6 supprimee, le num6ro qu’elle portait dans les revendications telles que
deposees ne sera pas utilise pour une nouvelle revendication, mais devra apparaitre sur la feuille de remplace¬
ment suivi de l’indication “(supprimee)”, sauf lorsque s’applique la regie 46.5, derniere phrase ****.

La colonne 3 du tableau ci-apres indique comment les regies mentionnees ci-dessus pourraient Stre ap¬
pliques en pratique.

* Le texte modify de l’instruction administrative 205a) est reproduit a la page 1286 du num6ro 17/1980 de la Gazette du PCT.

** II convient de noter que l’instruction s’applique 6galement aux modifications soumises a l’administration charg6e de l’examen pr61i-
minaire international.

*** Voir egalement la note ci-dessous qui conceme la n6cessit6 pour les numiros d’appartenir k une s6rie de nombres consdcutifs.
**** La demise phrase de la rfegle 46.5 prfvoit que, dans la mesure ou une modification entralne la suppression d’une feuille enti¬

re, la modification doit etre communique par lettre. II en r£sulte que les num6ros apparaissant sur la (les) feuille(s) suppri-
mee(s) ne seront pas indiqu£s sur une feuille de remplacement (ou toute autre feuille) (ces num6ros seront toutefois indiqu£s
par l’OMPI aux fins de publication). Sauf dans le cas qui pr£cbde, les num6ros des revendications modifies doivent constituer une
s£rie de num£ros cons6cutifs qui coincide avec les numiros apparaissant sur les feuilles des revendications telles que d6pos6es
qui ne sont pas remplac6es ou supprim6es.
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TABLEAU ILLUSTRANT L’APPLICATION DE L’INSTRUCTION 205
DANS LE CAS DE MODIFICATIONS APPORTfiES AUX REVENDICATIONS

D’UNE DEMANDE INTERNATIONALE

Num6rotation Cat6gorie de revendication Num&ro ou num£ro et Num&ro (s’il y a lie
consecutive des (y compris les indication sur les feuilles de la revendication

revendications modifies revendications supprim6es) de revendications modifies telle que d6pos6e

1 identique a la revendi¬
cation originate 1 u j n 1

2 identique a la revendi¬
cation originale 2 «2” 2

3 version modifi6e de la
revendication originale 3 “3 (modifi6e)” 3

4 supprim6e “4 (supprim6e)” 4
5 revendication nouvelle

(rdsultant d’une division
de la revendication
originale 3) “5 (nouvelle)” 3

6 identique a la revendi¬ “6 (revendication
cation originale 5 originale 5)” 5

7 version modifl6e de la
revendication originale 6 “7 (nouvelle)” 6

8 revendication nouvelle “8 (nouvelle)” -

9 supprim6e “9 (supprimde)” 9
10 identique a la revendi¬ “10 (revendication

cation originale 7 originale 7 7
11 version modifi6e de la

originale 8 “11 (nouvelle)” 8
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ETATS CONTRACTANTS

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 17/1980 de laGazette du PCT,
pages 1259 et 1260.

OFFICESNA TIONA UXETREGIONA UX, BUREAUINTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette duPCT,
pages 1153 a 1156.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE LEXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dansle numero 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1157 et 1158.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont 6t6 publies dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1159 et 1160.

NOTIFICATIONS RECUES DES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRE¬
LIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1161 et 1162.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dansle num6ro 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1163 a 1168 sous les intitules suivants:

- Offices r6cepteurs comp6tents

- Offices r6cepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent etre
d6pos6es les demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a d6poser, et administrations
chargees de la recherche internationale et de l’examen prdliminaire international comp6tentes sp6ci-
fi6es par ces offices.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dansle num6ro 16/1980 de laGazette duPCT,
pages 1169 a 1173.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de la Gazette duPCT,
page 1174.
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Taxes payables en vertu du Trait6 de cooperation en matiere de brevets (PCT) (suite)

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE REMBOURSEMENTDE LA TAXE DE RECHER¬
CHE PAR LES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU
CAS OU UNE RECHERCHE INTERNATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU
LIEU

Ces renseignements ont et6 publi6s dernierement dans le numero 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1175 et 1176.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1177 et 1178.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publies dernierement dans le num6ro 16/1980 de la Gazette du PCT,
page 1179.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6te publi6s dernierement dans le numero 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1180 a 1182.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1183 a 1187.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont 6t6 publi6s dernierement dans le num6ro 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1188 a 1190.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont 6t6 publi6s dernierement dans le num6ro 16/1980 de laGazette duPCT,
page 1191.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont 6t6 publies dernierement dans le num6ro 16/1980 de laGazette duPCT,
page 1191.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DISPOSITIONS DES LE¬
GISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES
DE CES LEGISLATIONS, A QUALITE (INVENTEUR, AYANT CAUSE DE LTNVENTEUR,TITU-
LAIRE DE LTNVENTION, ETC.) POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Ces renseignements ont 6t6 publi6s dernierement dans le num6ro 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1192 et 1193.
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Renseignements relatifs aux Etats d6sign6s (ou 61us) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics dernidrement dans le num6ro 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1194 a 1196.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUXOFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX) EN
LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont 6t6 publics derni^rement dans le num6ro 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1197 et 1198.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- l’edition de ddcembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a

jour) dat6es du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

en franfais*
- Pddition d’avril 1979 du Guides tde ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour) da-

tees du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

Des suppldments au Guide du deposant, traitant de la procedure a suivre devant les offices d6signes et,
le cas echeant, devant les offices elus precis6s ci-apres, ont et6 publics ** en anglais et en franfais aux da¬
tes suivantes:

Office allemand des brevets (en anglais, f6vrier 1980; en franfais, avril 1980),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office su^dois des brevets (juin 1980),
Office europden des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant sn anglais ouen franfais a l’OMPI, a l’adresse indi-
qu6e au verso de la couverture de la presente gazette.

Le Guide du deposant en langue allemande est dpuisd. Une version revisde de la nouvelle presentation
en feuilles mobiles sera publide au cours de la seconde moitid de l’annde 1980. Les demandes de rensei-
gnements et d’abonnements doivent etre adressdes a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D 8000
Munich 22, Rdpublique federate d’Allemagne.

* Cette ddition est publide sous forme de feuillesmobiles disposdes dans un classeur a couverture car-
tonnee et colorde. Le prix du volume, qui s’dleve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U.,
comprend la fourniture des pages de remplacement publides au cours de l’annde 1980. Le supple¬
ment pour envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe; pour les autres destinations (y com-
pris l’Amdrique duNord), ce supplement de prix est de 16 francs suisses (ou 10 dollarsE.U.).Le prix
de l’abonnement pour 1980 au service de mise a jour prdcitd (pour lesGuides achetds avant 1980) est
de 20 francs suisses ou 12,50 dollarsE.U.Le supplement pour envoi par avion est de 5 francs suisses
pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations (y comprisl’A-
mdrique du Nord).

** Le prix de l’abonnement pour le jeu complet de supplements apublieren 1980 (portant sur au moins
10 offices) est de 50 francs suisses ou 31 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5
francs suisses pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations (y
compris l’Am6rique du Nord).
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NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 17/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1259 et 1260.

OFFICESNATIONAUXETREGIONA UX, BUREAU INTERNATIONAL: LEURS NOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1153 a 1156.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1157 et 1158.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans lenum6ro 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1159 et 1160.

NOTIFICATIONS RECUES DES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRE-
LIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1161 et 1162.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1163 a 1168 sous les intitules suivants:

- Offices r6cepteurs comp6tents

- Offices r6cepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent 6tre
d6pos6es les demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a d6poser, et administrations
charg6es de la recherche internationale et de l’examen preiiminaire international comp6tentes speci¬
fies par ces offices.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1169 a 1173.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de la Gazette du PCT,
page 1174.
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Taxes payables en vertu du Trait6 de cooperation en matiere de brevets (PCT) (suite)

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHER¬
CHE PAR LES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU
CAS OU UNE RECHERCHE INTERNATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU
LIEU

Ces renseignements ont et6 publies dernierement dans le num£ro 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1175 et 1176.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1177 et 1178.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette duPCT,
page 1179.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont et6 publi6s dernierement dans le num6ro 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1180 a 1182.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont et£ publi6s dernierement dansle numero 16/1980 de la Gazette duPCT,
pages 1183 a 1187.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont 6te publics dernierement dans le num£ro 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1188 a 1190.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON LARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publics dernierement dansle num£ro 16/1980 de laGazette duPCT,
page 1191.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE LARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publics dernierement dansle numero 16/1980 de laGazette du PCT,
page 1191.

AVERTISSEMENT ETRENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DISPOSITIONS DES LE¬
GISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES
DE CES LEGISLATIONS, A QUALITE (INVENTEUR, AYANT CAUSE DE LTNVENTEUR,TITU-
LAIRE DE LTNVENTION, ETC.) POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Ces renseignements ont 6t6 publi6s dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1192 et 1193.
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Renseignements relatifs aux Etats d6sign6s (ou 61us) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1194 a 1196.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUXOFFICESNATIONAUX (OU REGIONAUX) EN
LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1197 et 1198.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus r6centes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- l’edition de d6cembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a

jour) datees du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

en franfais*
- l’edition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise ajour) da-

tees du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

D es supplements au Guide du deposant, traitant de la procedure a suivre devant les offices d6sign6s et,
le cas 6ch6ant, devant les offices 61us precises ci-apres, ont ete publics ** en anglais et en franfais aux da¬
tes suivantes:

Office allemand des brevets (en anglais, fevrier 1980; en franfais, avril 1980),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office suedois des brevets (juin 1980),
Office europ6en des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant en anglais ou en franfais a l’OMPI, a l’adresse indi-
qu6e au verso de la couverture de la presente gazette.

Le Guide du deposant en langue allemande est epuis6. Une version revis6e de la nouvelle presentation
en feuilles mobiles sera publide au cours de la seconde moitie de l’ann6e 1980. Les demandes de rensei-
gnements et d’abonnements doivent etre adress£es a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D 8000
Munich 22, R6publique f£d6rale d’Allemagne.

* Cette edition est publiee sous forme de feuillesmobiles disposees dans un classeur a couverture car-
tonnee et color6e. Le prix du volume, qui s’eieve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U.,
comprend la fourniture des pages de remplacement publiees au cours de l’annee 1980. Le supple¬
ment pour envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe; pour les autres destinations (y com-
pris l’Amerique duNord), ce supplement de prix est de 16 francs suisses (ou 10 dollarsE.U.). Le prix
de l’abonnement pour 1980 au service de mise ajour pr6cite (pour lesGuides achetes avant 1980) est
de 20 francs suisses ou 12,50 dollars E .U. Le supplement pour envoi par avion est de 5 francs suisses
pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollarsE.U.) pour les autres destinations (y compris l’A-
merique du Nord).

** Le prix de l’abonnement pour le jeu complet de supplements a publier en 1980(portant suraumoins
10 offices) est de 50 francs suisses ou 31 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5
francs suisses pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollarsE.U.) pour les autres destinations (y
compris l’Am6rique du Nord).



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Ces renseignements ont 6t6 publies dernierement dans le numero 17/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1259 et 1260.

OFFICESNATIONAUXETREGIONAUX, BUREA UINTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publics dernierement dansle numero 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1153 a 1156.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L ’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont6te publies dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette duPCT,
pages 1157 et 1158.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publics dernierement dansle numero 16/1980 de laGazette duPCT,
pages 1159 et 1160.

NOTIFICATIONS RECUES DES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRE¬
LIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1161 et 1162.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont et6 publics dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1163 all 68 sous les intitules suivants:

- Offices recepteurs competents

- Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent Stre
depos6es les demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a d6poser, et administrations
charg6es de la recherche internationale et de l’examen preliminaire international competentes speci¬
fiers par ces offices.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont 6te publies dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette du PCT,
Pages 1169 a 1173.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 16/1980 de laGazette duPCT,
Page 1174.
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Taxes payables en vertu du Traits de cooperation en matifere de brevets (PCT) (suite)

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHER¬
CHE PAR LES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU
CAS OU UNE RECHERCHE INTERNATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU
LIEU

Ces renseignements ont ete publics dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1175 et 1176.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publics dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette duPCT,
pages 1177 et 1178.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publiSs dernierement dans le numSro 16/1980 de la Gazette du PCT,
page 1179.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont etd publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1180 a 1182.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publi6s dernierement dans le numero 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1183 a 1187.

OBLIGATION DTNDIQUERLE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont 6t6 publids dernierement dans le numero 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1188 a 1190.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de laGazette duPCT,
page 1191.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont 6t6 publies dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette du PCT,
page 1191.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DISPOSITIONS DES LE¬
GISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES
DE CES LEGISLATIONS, A QUALITE (INVENTEUR, AYANT CAUSE DE LTNVENTEUR, TITU-
LAIRE DE L1NVENTION, ETC.) POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numdro 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1192 et 1193.
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Renseignements relatifs aux Etats dGsigntss (ou Hus) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont et6 publies dernierement dans le numero 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1194 a 1196.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLESAUXOFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX) EN
LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont et6 publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1197 et 1198.

NOUVEAUX MONTANTS DE TAXES NOTIFIES PAR L’OFFICE NEERLANDAIS DES
BREVETS

L’Office neerlandais des brevets a notifid de nouveaux montants, tels que specifics ci-dessous, des
taxes qui sont payables a cet office en tant qu’office d6sign6 (ou elu). Ces nouveaux montants s’appli-
quent a tous les paiements desdites taxes qui sont dus a partir du ler septembre 1980.

Nature de la taxe Nouveaux montants

(Florins)

Taxe de d6pot 255 -

Taxe additionnelle par feuille de la description (re-
vendications comprises) et des dessins 6-
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les Editions les plus r6centes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- l’6dition de decembre 1978 du Guides.t de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise a

jour) datees du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

en franpais*
l’6dition d’avril 1979 du Guidestde ses annexes, avec des feuilles de remplacement(miseajour) da-
tees du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

D es supplements au Guide du deposant, traitant de la procedure a suivre devant les offices designes et,
le cas 6ch6ant, devant les offices eius precises ci-apres, ont ete publies ** en anglais et en franpais aux da¬
tes suivantes:

Office allemand des brevets (en anglais, fevrier 1980; en franpais, avril 1980),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office su6dois des brevets (juin 1980),
Office europ6en des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant en anglais ou en franpais a l’OMPI, a l’adresse indi-
qu6e au verso de la couverture de la presente gazette.

Le Guide du deposant en langue allemande est 6puis6. Une version revisee de la nouvelle presentation
en feuilles mobiles sera publi6e au cours de la seconde moitie de l’annee 1980. Les demandes de rensei-
gnements et d’abonnements doivent etre adressees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D 8000
Munich 22, R6publique federate d’Allemagne.

* Cette edition est publi6e sous forme de feuillesmobiles disposees dans un classeur a couverture car-
tonn6e et coloree. Le prix du volume, qui s’eieve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U.,
comprend la fourniture des pages de remplacement publiees au cours de l’annee 1980. Le supple¬
ment pour envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe; pour les autres destinations (y com-
pris l’Amerique duNord), ce supplement de prix est de 16 francs suisses (ou 10 dollarsE.U.). Le prix
de l’abonnement pour 1980 au service de mise ajourpr6cit6 (pour lesGuides achet6s avant 1980) est
de 20 francs suisses ou 12,50 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5 francs suisses
pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollarsE.U.) pour les autres destinations (y compris l’A¬
merique du Nord).

** Le prix de l’abonnement pour le jeu complet de supplements a publier en 1980 (portant sur au moins
10 offices) est de 50 francs suisses ou 31 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5
francs suisses pourl’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollarsE.U.) pour les autres destinations (y
compris l’Amerique du Nord).



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETA TS CONTRA CTANTS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 17/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1259 et 1260.

OFFICESNATIONA UXETREGIONAUX, BUREAUINTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publics dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1153 a 1156.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L ’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont et6 publics dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1157 et 1158.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette duPCT,
pages 1159 et 1160.

NOTIFICATIONS RECUES DES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRE¬
LIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publies dernierement dans le numero 16/1980 de laGazette duPCT,
pages 1161 et 1162.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ontetd publies dernierement dansle numero 16/1980 de laGazette duPCT,
pages 1163 a 1168 sous les intitules suivants:

- Offices recepteurs competents

-Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre
deposees les demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a ddposer, et administrations
chargees de la recherche internationale et de l’examen prdliminaire international competentes sp6ci-
fiees par ces offices.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le num£ro 16/1980 de laGazette du PCT,
Pages 1169 a 1173.

taxes payables a ladministration chargee de la recherche Interna¬
tionale

Page 11~74S rense*®nements ont^ publics dernierement dans le numero 16/1980 de laG azette du PCT,
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Taxes payables en vertu du Traits de cooperation en mati&re de brevets (PCT) (suite)

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE REMBOURSEMENT DE LATAXE DE RECHER¬
CHE PAR LES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU
CAS OU UNE RECHERCHE INTERNATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU
LIEU

Ces renseignements ontete publi6s dernierement dans le numero 16/1980 de laGazette duPCT,
pages 1175 et 1176.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6te publies dernierement dans le num£ro 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1177 et 1178.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 16/1980 de laGazette duPCT,
page 1179.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num£ro 16/1980 de la Gazette duPCT,
pages 1180 a 1182.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont 6te publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1183 a 1187.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont 6te publies dernierement dans le num6ro 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1188 a 1190.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette du PCT,
page 1191.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont 6te publics dernierement dansle numero 16/1980 de laGazette duPCT,
page 1191.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DISPOSITIONS DES LE¬
GISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES
DE CES LEGISLATIONS, A QUALITE (INVENTEUR,AYANT CAUSE DE LTNVENTEUR,TITU-
LAIRE DE L’INVENTION, ETC.) POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Ces renseignements ont 6te publics dernierement dansle numero 16/1980 de laGazette duPCT,
pages 1192 et 1193.
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Renseignements relatifs aux Etats d6sign6s (ou 61us) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete pubiies dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1194 a 1196.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX) EN
LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete pubiies dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1197 et 1198.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les Editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- 1’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a

jour) datees du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

en franpais*
- l’edition d’avril 1979 du Guide t1 de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise ajour) da-

tees du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

Des supplements au Guide du deposant, traitant de la procedure a suivre devant les offices d6signes et,
le cas ech6ant, devant les offices elus precises ci-apres, ont ete publies ** en anglais et en franfais aux da¬
tes suivantes:

Office allemand des brevets (en anglais, fevrier 1980; en franfais, avril 1980),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office su6dois des brevets (juin 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant en anglais ou en franfais a l’OMPI, a l’adresse indi-
qu6e au verso de la couverture de la presente gazette.

Le Guide du deposant en langue allemande est 6puis6. Une version revis6e de la nouvelle presentation
en feuilles mobiles sera publiee au cours de la seconde moitie de l’annee 1980. Les demandes de rensei-
gnements et d’abonnements doivent Stre adressees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D 8000
Munich 22, R6publique federale d’Allemagne.

* Cette edition est publi6e sous forme de feuillesmobiles disposes dans un classeur a couverture car-
tonn6e et color6e. Le prix du volume, qui s’eieve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U.,
comprend la fourniture des pages de remplacement publi6es au cours de l’ann6e 1980. Le supple¬
ment pour envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe; pour les autres destinations (y com-
pris l’Am6rique duNord),ce supplement de prix est de 16 francs suisses (ou 10 dollarsE.U.).Leprix
de l’abonnement pour 1980 au service de mise ajour precite (pour les Guides achet6s avant 1980) est
de 20 francs suisses ou 12,50 dollarsE.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5 francs suisses
pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations (y compris l’A-
m6rique du Nord).

** Le prix de l’abonnement pour le jeu complet de supplements apublieren 1980(portant suraumoins
10 offices) est de 50 francs suisses ou 31 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5
francs suisses pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E ,U.) pour les autres destinations (y
compris l’Am6rique du Nord).



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 17/1980 delaGazette du PCT,
pages 1259 et 1260.

OFFICES NA TIONA UXETREGIONA EX, BUREAU INTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 16/1980 delaGazette duPCT,
pages 1153 a 1156.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L ’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTA1NES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont 6te publies dernierement dans le numero 16/1980 de laGazette duPCT,
pages 1157 et 1158.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publi6s dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1159 et 1160.

NOTIFICATIONS RECUES DES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRE¬
LIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont et6 publies dernierement dans le num6ro 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1161 et 1162.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont et6 publies dernierement dans le num6ro 16/1980 de la Gazette du PCT,
Pages 1163 a 1168 sous les intitules suivants:

- Offices recepteurs competents

- Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent etre
deposees les demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations
chargees de la recherche internationale et de l’examen pr61iminaire international competentes speci-
hees par ces offices.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES a L’OFFICE recepteur

Ces renseignements ont ete publi6s dernierement dans le num£ro 16/1980 de la Gazette du PCT,
Pages 1169 a 1173.

TTrwt TAXES PAYABLES a L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬TIONALE

Ces renseignements ont ete publi6s dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette duPCT,
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Taxes payables en vertu du Trait6 de cooperation en inatiere de brevets (PCT) (suite)

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE REMBOURSEMENTDE LA TAXE DE RECHER¬
CHE PAR LES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU
CAS OU UNE RECHERCHE INTERNATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU
LIEU

Ces renseignements ont 6te publies dernierement dans le numero 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1175 et 1176.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1177 et 1178.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont et6 publies dernierement dans le numero 16/1980 de la Gazette duPCT,
page 1179.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publi6s dernierement dansle numero 16/1980 de laGazette duPCT,
pages 1180 a 1182.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numdro 16/1980 de la Gazette duPCT,
pages 1183 a 1187.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT L’lNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1188 a 1190.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publics dernierement dans le numero 16/1980 de laGazette du PCT,
page 1191.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 16/1980 de laGazette duPCT,
page 1191.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DISPOSITIONS DES LE¬
GISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES
DE CES LEGISLATIONS, A QUALITE (INVENTEUR,AYANT CAUSE DE L’lNVENTEUR,TITU-
LAIRE DE LTNVENTION, ETC.) POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dansle num6ro 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1192 et 1193.
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Renseignements relatifs aux Etats d6sign6s (ou Hus) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 16/1980 de laGazette du PCT,
pages 1194 a 1196.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUXOFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX) EN
LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont 6t6 publi6s dernierement dans le num6ro 16/1980 de laGazette duPCT,
pages 1197 et 1198.
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NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGIE 16bis. 3 DU PCT

Le Bureau international a refu des notifications en vertu de de la regie 16bis. 3 du PCT excluant
Papplicationde la regie 16bis. 1 etdelareglel6/)A 2*duPCT aux offices, entantqu’offices recepteurs se-
lon le PCT, es quatre pays suivants:

Australie
Autriche

Hongrie
Japon

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 80. 6b) DU PCT

Le Bureau international a re?u des notifications en vertu de la r6gle 80.6b) du PCT, qui ontpouref-
fet d’exclure l’application de la regie 80.6a) du PCT, deuxieme phrase**, aux offices, en tant qu’offices re¬
cepteurs selon le PCT, des six pays suivants:

Australie
Danemark
Finlande
Japon
Norv6ge
Su6de

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT***

En vertu de la regie 92.4 du PCT, les offices nationaux des douze pays suivants ainsi que l’organisa-
tion intergouvernementale indiqu£e ci-dessous sont disposes a recevoir des documents (y compris des
dessins) — post6rieurs a la demande internationale -- adressds par les moyens indiqu6s ci-apres:

Allemagne (R6publique f6d6rale d’): tel6graphe, teleimprimeur
Autriche: t616graphe, teleimprimeur
Br6sil: telegraphe, teleimprimeur
Danemark: telegraphe, teleimprimeur
Etats-Unis d’Amerique: teleimprimeur
Finlande: telegraphe
Hongrie: telegraphe, teleimprimeur
Luxembourg: telegraphe, teleimprimeur
Malawi: telegraphe
Norvege: telegraphe, teleimprimeur
Su6de: teleimprimeur
Suisse: teleimprimeur
Bureau international de l’OMPI: telegraphe, teleimprimeur, teiecopieur(copies facsimile par l’in-
termediaire du Service postal suisse).

Des renseignements relatifs aux adresses teiegraphiques et de teleimprimeur de tous les offices na¬
tionaux et organisations intergouvernementales sont publies periodiquement dans la Gazette du PCT.

* Voir la rdgle 166«duPCT, publiee danslenumero 17/1980 delaGazetteduPCT, pages 1275-1276.
** Voir la note de bas de page accompagnant la regie 80.6b), publiee dansle num6ro 18/1980 de la Ga¬

zette du PCT, page 1369.
La liste reproduite dans le texte qui suit fera l’objet de mises a jour p6riodiques dans des num6ros
ulterieurs de la Gazette du PCT
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus rdcentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
l’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a
jour) datees du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

en franfais*
Pddition d’avril 1979 du Guidest de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise ajour) da¬
tees du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

Des supplements au Guide du deposant, traitant de la procedure a suivre devant les offices designds et,
le cas dcheant, devant les offices £lus prdcisds ci-apres, ont £te publies ** en anglais et en franfais aux da¬
tes suivantes:

Office allemand des brevets (en anglais, fdvrier 1980; en franfais, avril 1980),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office neerlandais des brevets (aout 1980),
Office suddois des brevets (juin 1980),
Office europden des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant en anglais ou en franfais a l’OMPI, a l’adresse indi-
qude au verso de la couverture de la prdsente gazette.

Le Guide du deposant en langue allemande est dpuise. Une version revisee de la nouvelle prdsentation
en feuilles mobiles sera publiee au cours de la seconde moitie de l’annee 1980. Les demandes de rensei-
gnements et d’abonnements doivent etre adressdes a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D 8000
Munich 22, Republique fdddrale d’Allemagne.

* Cette edition est publide sous forme de feuilles mobiles disposdes dans un classeur k couverture car-
tonnee et coloree. Le prix du volume, qui s’eldve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U.,
comprend la fourniture des pages de remplacement publiees au cours de 1’annee 1980. Le supple¬
ment pour envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe; pour les autres destinations (y com-
pris l’Amerique duNord), ce supplement de prix est de 16 francs suisses (ou 10 dollarsE.U.). Le prix
de l’abonnementpour 1980 au service demise ajour precite (pour lesGuidesachet6savant 1980) est
de 20 francs suisses ou 12,50 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5 francs suisses
pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollarsE.U.) pour les autres destinations (y compris l’A¬
merique du Nord).

** Le prix de l’abonnement pour le jeu complet de supplements apublier en 1980 (portant sur aumoins
10 offices) est de 50 francs suisses ou 31 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5
francs suisses pour l’Europe etde 10 francs suisses (ou 7 dollarsE.U.) pour les autres destinations (y
compris I’Amdrique duNord).



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Trait6 de cooperation en matifcre de brevets (PCT)

Date d’entree en vigueur du
PCT a l’egard de l’Etat

Allemagne (Republique federale d’) 24 janvier 1978

Australie 31 mars 19802)

Autriche 23 avril 19792)

Bresil 9 avril 1978 ^

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978

Danemark* ler d6cembre 19782)

Etats-Ums d’Amerique * 24 janvier 1978 l)

Finlande ler octobre 19802>

France * 25 fevrier 1978

Gabon 24 janvier 1978

Hongrie 27 juin 19802)

Japon ler octobre 19782)

Liechtenstein* 19 mars 1980^

Luxembourg * 30 avril 1978

Madagascar 24 janvier 1978 n

Malawi 24 janvier 1978 ^

Monaco 22 juin 19792>

Norvege* ler janvier 198021

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.
11 Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des

demandes internationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes
internationales depuis cette date.

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des
demandes internationales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes
internationales a partir de cette meme date.
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Etats contractants (suite)

Pays-Bas

Republique centrafricaine

Republique populaire democratique de Coree

Roumanie

Royaume-Uni

Senegal

Suede

Suisse *

Tchad

Togo

Union sovietique

Date d’entree en vigueurdu
PCT a l’egard de PEtat

10 juillet 19792)

24 janvier 1978

8 juillet 19802)

23 juillet 19792)

24 janvier 197811

24 janvier 1978 11

17 mai 197811

24 janvier 197811

24 janvier 197811

24 janvier 1978 11

29 mars 1978

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

O Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des
demandes internationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre ddsigne dans les demandes
internationales depuis cette date.

2> Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des
demandes internationales a partir de la date indiqude, et cet Etat peut etre designe dans les demandes
internationales a partir de cette meme date.
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OFFICES NATIONAUX ET REGIONA UX, BUREAU INTERNATIONAL:
LEURS NOMS, ADRESSES, ETC.

Allemagne (Republique federate d’)

Designation: Deutsches Patentamt
Office allemand des brevets

Siege et adresse postale: Zweibriickenstrasse 12, 8000 Munchen 2, Republique federate d’Allemagne
Adresse tetegraphique: Deutsches Patentamt, Munich, Republique federate d’Allemagne
Telex: 0523534 BPBM D, Munich, Republique federate d’Allemagne
Telephone: (089) 21951

Australie

Designation: Australian Patent Office
Office australien des brevets

Siege: Scarborough House, Phillip Offices, Canberra, A.C.T. Australie
Adresse postale: Post Office Box 200, Woden. A.C.T. 2606, Australie
Adresse teidgraphique: COMPATS, Canberra, Australie
T61ex: COMPAT AA61517, Canberra, Australie
Telephone: (062) 83 2211

Autriche

Designation: Bundesministerium fur Handel, Gewerbe und Industrie, Osterreichisches Patentamt
Ministere federal du commerce, de I'artisanat et de I’industrie, Office autrichien des brevets

Siege et adresse postale: Kohlmarkt 8-10, Postfach 95, A-1014 Wien, Autriche
Adresse tetegraphique: -
Telex: 76847 OEPA A, Wien, Autriche
Telephone: (0222) 63 36 36

Rrisil

Designation: Instituto Nacional da Propriedade Industrial
Institut national de la propriete industrielle

Siege et adresse postale: Prafa Maua N° 7, 10° andar, 20.083 Rio de Janeiro - RJ, Bresil
Adresse tetegraphique: Instituto Nacional da Propriedade Industrial, DIRPA/PCT, Praca MauaN0 7,
10° andar, Rio de Janeiro, Bresil

Telex: 2122992 INPI BR, FOR DIRPA/PCT, Rio de Janeiro, Bresil*
Telephone: (021) 253-4229

Danemark

Designation: Direktoratet for Patent- og Varemaerkevaesenet
Office des brevets et des marques

Siege et adresse postale: 45, Nyropsgade, 1602 Copenhagen V, Danemark
Adresse tetegraphique: -
Telex: 16046 DPO DK, Copenhagen, Danemark
Telephone: (01) 128440

Etats-Unis d’Amerique
Designation: United States Patent and Trademark Office

Office des brevets et des marques des Etats-Unis
Siege: 3, Crystal Plaza, Arlington, Virginia, 22202, USA
Adresse postale: (BOX PCT) Washington D.C. 20231, USA
Adresse tetegraphique: -
Telex: TWX-710-955-0671, Arlington, Virginia, USA
Telephone: (703) 557-3080
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Finlande

Designation: Patentti-ja rekisterihallitus
Office national des brevets et de Venregistrement

Siege et adresse postale: Bulevardi 21, SF-00180 Helsinki 18, Finlande
Adresse teiegraphique: -

T 61ex: -

Telephone: (90)641811

France

Designation: Institut national de la propriete industrielle
Siege et adresse postale: 26 bis, rue de Leningrad, 75008 Paris, France
Adresse teiegraphique: -
Telex: 290368 INPI PARIS, Paris, France
Telephone: (01) 266-93-13

Hongrie

Designation: Orszagos Talalmanyi Hivatal
Office national des inventions

Siege: Budapest V., Garibaldi u. 2., Hongrie
Adresse postale: P.B. 552 - H 1370 Budapest 5, Hongrie
Adresse t616graphique: -
Telex: 224700 oth h
Telephone: (01) 124-400

Japon

Designation: Tokkyocho
Office japonais des brevets

Siege et adresse postale: 4-3 Kasumigaseki 3-chome, Chiyoda-ku, Tokyo, Japon
Adresse teiegraphique: -
Telex: 27442 JAPATENT, Tokyo, Japon
Telephone: (03) 581-1101

Luxembourg

Designation: Ministdre de l’6conomie nationale, Service de la propriete industrielle
Siege: 19-21, boulevard Royal, Luxembourg-Ville, Luxembourg
Adresse postale: Case postale 97, Luxembourg
Adresse teiegraphique: -
Telex: 3464 ECO LU, Luxembourg
Telephone: (0352) 4794-351 ou 315 ou 316 ou 317 ou 319

Madagascar

Designation: Ministere de l’economie et du commerce, Direction de l’industrie et des mines
Siege: -
Adresse postale: B.P. 527, Antananarivo, Madagascar
Adresse teiegraphique: -
Telex: -
Telephone: -



N° 24/1980 GAZETTE DU PCT-SECTION IV 1805

Malawi

Designation: Ministry of Justice, Department of the Registrar General
Ministere de la Justice, Departement du Registrar General

Siege: -
Adresse postale: P.O. Box 100, Blantyre, Malawi
Adresse tdlegraphique: ARGEE, Blantyre, Malawi
Telex: -
Telephone: 35077

Monaco

Designation: Minist6re d’Etat, Service de la propridte industrielle
Siege et adresse postale: Place de la Mairie, Monaco-Ville, Monaco
Adresse tdlegraphique: -
Telex: -
Telephone: (93)30-1921

Norvege

Designation: Styret for det industrielle rettsvern
Office norvegien des brevets

Siege: Middelthuns gate 15B, Oslo 3, Norvege
Adresse postale: Postboks 8160 Dep., N-Oslo 1, Norvege
Adresse teidgraphique: -
Telex: 19152 NOPAT -N
Telephone: (02) 46-19-00

Pays-Bas

Designation: Octrooiraad
Office neerlandais des brevets

Siege: Patentlaan 2, Rijswijk (ZH), Pays-Bas
Adresse postale: Postbus 5820, 2280 HV Rijswijk (ZE1), Pays-Bas
Adresse teidgraphique: -
Tdlex: -
Telephone: (070)907616

Republique democratique de Cor&e
Designation: State Committee for Science and Technology, Inventions Committee

Comite d’Etat pour la science et la technologie, Comite des inventions
Siege et adresse postale: Sosong guyok Ryonmod dong, Pyongyang, Republique ddmocratique de
Corde

Adresse tdldgraphique: -

Tdlex: -

Tdldphone:-

Roumanie

Designation: Oficiul de Stat pentru invenjii §i m3rci
Office d’Etat pour les inventions et les marques

Siege et adresse postale: 5 Ion Ghica, B.P. 52, 70.018 Bucarest 4, Roumanie
Adresse tdldgraphique: OS Bucarest
T^lex: 11312 CNST R
Telephone: 14-2746
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Royaume-Uni

Designation: Patent Office
Office des brevets

Si6ge et adresse postale: 25, Southampton Buildings, London WC2A, 1AY, Royaume-Uni
Adresse teiegraphique: Patoff, London
Telex: 896348 PAT OFF, London, Royaume-Uni
Telephone: (01) 405-8721

Subde

Designation: Kungl. Patent -och registreringsverket
Office royal des brevets et de I’enregistrement

Siege: Valhallavagen 136, Stockholm, Suede
Adresse postale: P.O. Box 5055, S-10242 Stockholm 5, Su6de
Adresse teiegraphique: PATOREGVERKET, Stockholm
Telex: 17978 PATOREG, Stockholm, Suede
Telephone: (08) 225540

Suisse

Designation: Office federal de la propri6t6 intellectuelle
Si6ge et adresse postale: Einsteinstrasse 2, 3003 Berne, Suisse
Adresse teiegraphique: PATENTAMT, Berne
T6: 33130 AGE CH, Berne, Suisse
Telephone: (031) 614111

Union sovietique

Designation: Gosudarstvenny komitet SSSR po delam izobreteny i otkryty
Comite d’Etat de I’URSS pour les inventions et les decouvertes

Siege et adresse postale: M. Cherkassky per. 2/6, Moscou (Centre), Union sovi6tique
Adresse t616graphique: -
Telex: 411 248 kio su, Moscou, Union sovietique
Telephone: (095)221-4976, 221-6224

OMP1

Designation: Bureau international, Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle
Siege: 34, chemin des Colombettes, Geneve, Suisse
Adresse postale: 1211 Geneve 20, Suisse
Adresse teiegraphique: «OMPI Geneve» ou «WIPO Geneva»
Telex: 22376 OMPI CH, Geneve, Suisse*
Telephone: (022) 99 9111
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OEB

Designation: Office europeen des brevets
Siege: a Munich Departement

de La Haye

Erhardtstr. 27 Patentlaan 2
D-8000 Munich Rijswijk

Adresse postale: Erhardtstr. 27 Postbus 5818
D-8000 Munich 2280 HV Rijswijk (ZH)
R6publique federale
d’Allemagne

Pays-Bas

Adresse t616graphique: - -

Telex: 523656 EPMU D, 31651 EPO NL,
Munich, R6publique Rijswijk (ZH)
federale d’Allemagne Pays-Bas

Telephone: (089) 2399-0 (070) 906789

OAPI

Designation: Organisation africaine de la propri6t6 intellectuelle
Siege: Place de la Prefecture, Yaounde, Cameroun
Adresse postale: B.P. 887, Yaounde, Cameroun
Adresse teidgraphique: OAPI, Yaounde
T61ex: 8239 KN OAPI, Yaounde, Cameroun
Telephone: 223911
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE
ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de Tadministration
chargee de la recherche

internationale

(Date d’entree en vigueur
de Taccord avec le Bureau
international de TOMPI)

Objet a I’egard duquel Tadministration
ne procedera pas a la recherche

Pour etre acceptee
aux fins de la recherche

internationale, la
demande internationale

doit etre redigee
dans Tune des langues

suivantes

Australie

Office australien Objet specifie aux rubriques l) a vi) de la Anglais
des brevets regie 39.1* du PCT. (Voir Particle 6 et
(31 mars 1980) Pannexe B de Paccord, Gazette du PCT,

N° 09/1980, pages 601 et 605).
Autriche

Office autrichien des brevets Objet specifie aux rubriques 1) a vi) de la Allemand
(23 avril 1979) regie 39.1* du PCT, a Pexception des Anglais

methodes de diagnostic ne s’appliquant pas
au corps humain. (Voir Particle 6 et
Pannexe B de Paccord, Gazette du PCT,
No 06/1979, pages 227 et 231).

Franfais

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets et des Objet specifie aux rubriques l) a vi) de la Anglais
marques des Etats-Unis regie 39.1* du PCT. (Voir Particle 6 de
(11 avril 1978) Paccord, qui stipule que PAdministration

«n’est pas tenue de proceder a la
recherche» a Pegard d’un tel objet,
ainsi que Pannexe B dudit accord, Gazette
du PCT, No 02/1978, pages 124 et 127).

Japon
Office japonais des brevets Objet specifie aux rubriques i) a v) de la Japonais
(ler octobre 1978) regie 39.1 * du PCT, ainsi que les

programmes d’ordinateurs. (Voir Particle 7
et Pannexe C de Paccord,
Gazette du PCT, No 04/1978, pages 215
et 220).

* Aucune administration chargee de la recherche internationale n’a l’obligation de proceder a la recherche
a l’egard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la mesure ou l’objet, est Tun des suivants:
I) theories scientifiques et mathematiques;
II) varietes vegetales, races animales, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
in) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou Tadministration chargee de la recherche internationale

n’est pas outillee pour proceder a la recherche de Petat de la technique au sujet de tels programmes.
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Administrations chargees de la recherche internationale: liste et certaines donnees les concernant (suite)

Designation de l’administration
chargee de la recherche

internationale
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a l’egard duquel l’administration
ne procedera pas a la recherche

Pour etre acceptee
aux fins de la recherche

internationale, la
demande internationale

doit etre redigee
dans Pune des langues

suivantes

Suede

Office royal des brevets et Objet specifie aux rubriques i) et v) de la Anglais
de l’enregistrement regie 39.1* du PCT, a l’exception des Danois
(17 mai 1978) methodes de diagnostic. (Voir Particle 6

et l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,
No 02/1978, pages 140 et 144).

Finnois

Franfais
Islandais
Norvegien
Suedois

Union Sovietique
Comite d’Etat de l’URSS Objet specifie aux rubriques i) a v) de la Russe
pour les inventions et regie 39.1* du PCT et programmes Allemand
les decouvertes d’ordinateurs. (Voir Particle 6 et Anglais
(11 avril 1978) l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,

No 02/1978, pages 111 et 115 et
No 07/1978, page 349).

Franfais

OEB

Office europeen des brevets Objet specifie aux rubriques l) a v) de la Allemand

(11 avril 1978) regie 39.1* du PCT et programmes
d’ordinateurs. (Voir Particle 7 de l’accord,
Gazette du PCT, No 02/1978, page 131).

Anglais
Franfais

Neerlandais**

* Aucune administration chargee de la recherche internationale n’a l’obligation de proceder a la recherche
a l’egard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la mesure ou l’objet, est l’un des suivants:
0 theories scientifiques et mathematiques;
n) varietes vegetales, races animales, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
in) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou l’administration chargee de la recherche internationale

n’est pas outillee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.
** En ce qui concerne les demandes internationales deposees aupres du Service central de la propriety

industrielle des Pays-Bas.
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ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de l’administration
chargee de la recherche

internationale
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a I’egard duquel (’administration
ne procedera pas a la recherche

Pour etre acceptee
aux fins de la recherche

internationale, la
demande internationale

doit etre redigee
dans I’une des langues

suivantes

Australie

Office australien
des brevets
(31 mars 1980)

Objet specifie aux rubriques l) et vi) de la
regie 67.1* du PCT. (Voir Particle 6 et
Pannexe B de Paccord, Gazette du PCT,
N° 09/1980, pages 601 et 605).

Anglais

Autriche

Office autrichien des brevets
(23 avril 1979)

Objet specifie aux rubriques i) a vi) de la
regie 67.1 * du PCT, a l’exception des
methodes de diagnostic ne s’appliquant pas
au corps humain. (Voir Particle 6 et
Pannexe B de Paccord, Gazette du PCT,
No 06/1979, pages 227 et 231).

Allemand

Anglais
Franqais

Japon
Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Objet specifie aux rubriques l) a v) de la
regie 67.1* du PCT et programmes
d’ordinateurs. (Voir Particle 7 et Pannexe C
de Paccord, Gazette du PCT, No 04/1978,
pages 215 et 220).

Japonais

Royaume-Uni
Office des brevets
(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a vi) de la
regie 67.1* du PCT. (Voir Particle 6
de Paccord, Gazette du PCT, No 02/1978,
page 119).

Anglais
(mais seulement lorsqu’il
s’agit de la langue du

depot ou de la
publication).

* Aucune administration chargee de I'examen preliminaire international n’a Tobligation de proceder a
l’examen preliminaire international a regard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la
mesure ou l’objet, est Pun des suivants:
0 theories scientifiques et mathematiques;
n) varietes vegetales, races animales, procedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que procedes microbiologiques et produits obtenus par ces procedes;
in) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;iv)methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que
methodes de diagnostic;

v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou l’administration chargee de Pexamen preliminaire

international n’est pas outiliee pour proceder a un examen preliminaire international au sujet de
tels programmes.
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Administrations chargees de l’examen preliminaire international: liste et certaines donnees les concemant
(suite)

Designation de l’administration
chargee de Fexamen

preliminaire international
(Date d’entr6e en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a l’egard duquel l’administration
ne procedera pas a Fexamen

Pour etre acceptee aux fins
de Fexamen preliminaire

international, la
demande internationale

doit etre redigee
dans l’une des langues

suivantes

Suede

Office royal des brevets et Objet specifie aux rubriques i) et v) de la Anglais
de Fenregistrement regie 67.1* du PCT, a Fexception des Danois
(17 mai 1978) methodes de diagnostic. (Voir Farticle 6

et Fannexe B de Faccord, Gazette du PCT,
No 02/1978, pages 140 et 144).

Finnois

Franqais
Islandais
Norvegien
Suedois

Union Sovietique
Comite d’Etat de FURSS Objet specifie aux rubriques i) a v) de la Russe
pour les inventions et regie 67.1* du PCT et programmes Allemand
les decouvertes d’ordinateurs. (Voir Farticle 6 et Anglais
(11 avril 1978) Fannexe B de Faccord, Gazette du PCT,

No 02/1978, pages 111 et 115 et
No 07/1978, page 349).

Franqais

OEB

Office europeen des brevets Objet specifie aux rubriques i) a v) de la Allemand
(11 avril 1978) regie 67.1* du PCT et programmes

d’ordinateurs. (Voir Farticle 7 de Faccord,
Gazette du PCT, No 02/1978, page 131).

Anglais
Franqais

* Aucune administration chargee de l’examen preliminaire international n’a l’obligation de proceder a
l’examen preliminaire international a Fegard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la
mesure ou l’objet, est Fun des suivants:
I) theories scientifiques et mathematiques;
II) varietes vegetales, races animates, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
m) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou l’administration chargee de Fexamen preliminaire

international n’est pas outillee pour proceder a un examen preliminaire international au sujet de
tels programmes.
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OFFICES R£CEPTEURS

OFFICES RfiCEPTEURS COMPfiTENTS

Etat contractant dont le deposant
est un national ou dans lequel le d6posant

est domicilii
Office r6cepteur competent

Allemagne (Republique federate d’) Office allemand des brevets (Munich) ou
Office europeen des brevets

Australie Office australien des brevets (Canberra)

Autriche Office autrichien des brevets (Vienne) ou
Office europden des brevets

Bresil Institut national de la propriety industrielle
(Rio de Janeiro)

Cameroun Bureau international (Geneve)

Congo Bureau international (Geneve)

Danemark Office des brevets et des marques (Copenhague)

Etats-Unis d’Amerique Office des brevets et des marques des Etats-Unis
(Washington)

Finlande Office national des brevets et de l’enregistrement
(Helsinki)

France Institut national de la propriete industrielle (Paris) ou
Office europeen des brevets*

Gabon Bureau international (Geneve)

Hongrie Office national des inventions (Budapest)

Japon Office japonais des brevets (Tokyo)

Liechtenstein Office federal de la propri6t6 intellectuelle (Berne) ou
Office europeen des brevets

Luxembourg Ministere de l’6conomie nationale, Service de la
propriety industrielle (Luxembourg) ou
Office europeen des brevets

Madagascar Bureau international (Geneve)

Malawi Ministere de la justice, Departement du Registrar
General (Blantyre)

Monaco Ministere d’Etat, Service de la propri6te industrielle

* Lorsque le deposant est domicilie en France, la legislation nationale applicable stipule qu’une demande
internationale ne revendiquant pas la priorite d’une demande antdrieure deposee en France, doit Stre
deposee aupres de l’lnstitut national de la propriete industrielle (Paris).
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Offices rdcepteurs compdtents (suite)

Etat contractant dont le ddposant
est un national ou dans lequel le ddposant

est domicilii
Office rdcepteur competent

Norvege Office norvegien des Brevets (Oslo)

Pays-Bas Office des brevets des Pays-Bas (Rijswijk) ou
Office europden des brevets

Rdpublique centrafricaine Bureau international (Geneve)

R6publique populaire
democratique de Coree

*

Roumanie Office d’Etat pour les inventions et les marques
(Bucarest)

Royaume-Uni Office des brevets (Londres) ou
Office europeen desbrevets**

Senegal Bureau international (Gendve)

Suede Office royal des brevets et de l’enregistrement
(Stockholm) ou Office europden des brevets

Suisse Office fdderal de la proprietd intellectuelle (Berne) ou
Office europden des brevets

Tchad Bureau international (Gendve)

Togo Bureau international (Gendve)

Union Sovidtique Comitd d’Etat de l’URSS pour les inventions et les
ddcouvertes (Moscou)

* Cette information n’est pas encore disponible.
** Une personne domicile au Royaume-Uni ne peut ddposer directement aupres de l’Office europden

des brevets qu’aprds avoir obtenu une autorisation ecrite de l’Office des brevets (Londres).
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OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT fiTRE DEPOSfiES LES DEMANDES INTERNATIONALES

AINSI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE

INTERNATIONAL COMPETENTES SPfiCIFlfiES PAR CES OFFICES

Demande Internationale
b dSposer en

Administrations chargees de la recherche
intemationale et de l’examen prOiminaire

international comp6tentes
Office r6cepteur

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Administration chargge
de l’examen pr61imi-
naire international

Allemagne (Ripublique
federate d’)
Office allemand
des brevets

Allemand 1 Office europ6en
des brevets

Office europeen
des brevets

A ustralie

Office australien
des brevets

Anglais 1 Office australien
des brevets

Office australien
des brevets

Autriche

Office autrichien
des brevets

Allemand 2 Office europ6en
des brevets

Office europ6en
des brevets

Bresil

Institut national de la
propri6te industrielle

Danemark

Anglais 3 Office autrichien
des brevets

ou

Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Su6de)

ou

Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

ou

Office europeen
des brevets

Office autrichien
des brevets

ou

Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Su6de)

ou

Office des brevets
(Royaume-Uni)

ou

Office europeen
des brevets

Office des brevets
et des marques

Etats-Unis d’Amirique

Anglais
ou danois

1 Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)

ou

Office europ6en
des brevets**

Sans objet*

Office des brevets et des
marques des Etats-Unis

Anglais 1 Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

Sans objet*

*

**

L’office r6cepteur est l’administration gouvernementaie d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
Administration competente seulement pour les demandes internationales d6posees en anglais.
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Offices r6cepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent 6tre d6pos6es les
demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires & ddposer, et administrations chargees de la
recherche internationale et de l’examen pr61iminaire international comp6tentes sp6cifi6es par ces offices
(suite).

Office r6cepteur

Demande internationale
b d6poser en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de 1’examen prfliminaire

international compgtentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargfe
de la recherche
internationale

Administration chargee
de l’examen pr6Iimi-
naire international

Finlande

Office national des Anglais 1 Office royal Office royal
brevets et de ou finnois des brevets des brevets
l’enregistrement ou su6dois et de l’enregistrement et de l’enregistrement

(Suede) (Suede)
ou ou

Office europ6en Office europben
des brevets des brevets

France

Institut national de la F ranfais 3 Office europ6en Sans objet*
propriety industrielle des brevets

Hongrie
Office national des Allemand 3 Comit6 d’Etat Comit6 d’Etat
inventions ou anglais de 1’URSS de l’URSS

ou franfais pour les inventions pour les inventions
ou russe et les decouvertes et les decouvertes

Japan
Office japonais Japonais 1 Office japonais Office japonais
des brevets des brevets des brevets

Luxembourg
Ministere de l’6conomie Allemand 3 Office europ6en Sans objet*
nationale, Service de la ou franfais des brevets
propri6t6 industrielle

Malawi

Ministere de la justice, Anglais 3 Office europ6en Office des brevets
Departement du Registrar des brevets (Royaume-Uni)
General

Monaco

Ministere d’Etat, Service Franfais 2 Office europeen Office europben
de la propriety industrielle des brevets des brevets

* L’office r6cepteur est 1’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
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Offices rdcepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent 6tre d6pos6es les
demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a d6poser, et administrations chargees de ia
recherche internationale et de i’examen preliminaire international compgtentes sp6cifi6es par ces offices
(suite).

Office r6cepteur

Demande internationale
4 d6poser en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de l’examen preliminaire

international comp£tentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargde
de la recherche
internationale

Administration chargee
de l’examen pr61imi-
naire international

Norvige
Office norvdgien
des brevets

Norv6gien
ou

anglais

1 Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)

ou

Office europden
des brevets**

Sans objet*

Pays-Bas
Office n6erlandais Allemand 1 Office europden Office europ6en
des brevets ou anglais

ou frampais
ou

n6erlandais

des brevets des brevets

Roumanie

Office d’Etat Allemand 3 Comit6 d’Etat Comite d’Etat
pour les inventions ou anglais de l’URSS de l’URSS
et les marques ou franfais

ou russe

pour les inventions
et les d6couvertes

ou

Office europden
des brevets***

****

pour les inventions
et les ddcouvertes

ou

Office europeen
des brevets***

****

Royaume-Uni
Office des brevets Anglais 3 Office europden

des brevets
Office des brevets
(Royaume-Uni)

* L’Office recepteur est l’administration gouvernemental d’un Etat non lie par le chapitre II du PCI-
** Administration competente seulement pour les demandes internationales deposees en anglais.
*** Administration competente seulement pour les demandes internationales d6pos6es en allemand,

anglais ou fran9ais.
**** D’autres offices seront notifies plus tard.
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Offices r6cepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les Iangues dans lesquelles doivent 6tre d6pos6es les
demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a d£poser, et administrations chargees de la
recherche internationale et de l’examen pr61iminaire international compgtentes sp6cifi6es par ces offices
(suite).

Office rtcepteur

Demande internationale
h disposer en

Administrations charges de la recherche
internationale et de l’examen prOiminaire

international comp6tentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de l’examen pr61imi-
naire international

SuMe

Office royal des brevets Anglais 1 Office royal Office royal
et de l’enregistrement ou danois des brevets des brevets

ou finnois et de 1’ enregistrement et de l’enregistrement
ou islandais (Suede) (Suede)
ou norv6gien ou ou

ou su6dois Office europ6en Office europ6en
des brevets* des brevets*

Suisse **

Office federal de la Allemand 1 Office europ6en Sans objet***
propri6t6 intellectuelle ou franfais des brevets

Union Soviitique
Comit6 d’Etat de l’URSS Russe 3 Comit6 d’Etat Comit6 d’Etat
pour les inventions de l’URSS de l’URSS
et les d6couvertes pour les inventions pour les inventions

et les d6couvertes et les d6couvertes

Organisation Mondiale de
la Propriiti Intellectuelle
Bureau international Franfais 1 Office autrichien Office autrichien
de l’OMPI des brevets**** des brevets****

ou ou

Office royal Office royal
des brevets des brevets

et de i’enregistrement et de l’enregistrement
(Suede)**** (Su£de)****

ou ou

Comit6 d’Etat Comit6 d’Etat
de l’URSS de l’URSS

pour les inventions pour les inventions
et les ddcouvertes et les decouvertes

ou ou

Office europeen Office europ6en
des brevets des brevets

* Administration compdtente seulement pour les demandes internationales deposees en anglais.
** Office r6cepteur 6galement pour les nationaux et residents du Liechstenstein.
*** L’Office r6cepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non li6 par le chapitre II du PCT.
**** Seulement dans le cas oil le Bureau international de l’OMPI agit en qualite d’office r6cepteur pour les

nationaux des Etats membres de l’OAPI ou pour les personnes domiciles dans ces Etats.
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Offices rgcepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les iangues dans lesquelles doivent etre d6pos6es les
demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires d d6poser, et administrations chargees de la
recherche internationale et de Pexamen prOiminaire international comp6tentes sp6cifi6es par ces offices
(suite).

Office r6cepteur

Demande internationale
& d6poser en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de Pexamen pr61iminaire

international comp6tentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de l’examen pr61imi-
naire international

Organisation europeenne
des brevets

Office europeen des
brevets

Allemand
ou anglais
ou franfais

3 Office europ6en
des brevets

Office europeen
des brevets
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TAXES PA YABLES EN VERTU DU
TRAITE DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RfiCEPTEUR

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Allemagne (Republique
federate d’)
Office allemand des
brevets
(deutsche Mark)

Australie

360 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

7 DM 86 DM 150 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

1700 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

Office australien
des brevets
(dollar australien)

Autriche

176 dollars A.
(dans le mois

suivant
le depot

3 dollars A. 42 dollars A. 25 dollars A.
(dans le mois

suivant
le depot)

300 dollars A.

(dans le mois
suivant
le depot)

Office autrichien
des brevets
(schilling autrichien)

2650 SA
(lors du d£pot)

50 SA 635 SA 500 SA*
(lors du depot)

12 800 SA
(lors du depot)

Bresil

Institut national de la
propridte industrielle
(cruzeiro)

Equivalent en
Cr.$ de

F.S. 325**
(lors du depot)

Equivalent en
Cr.$ de
6 F.S.**

Equivalent en
Cr.$ de
78 F.S.**

1384 Cr.S
(lors du depot)

Equivalent en
Cr.S de

4000 SA**
ou

1600 C.S.**
ou

300 dollars**

Danemark

ou

1700 DM**
(lors du depot)

Office des brevets et
des marques
(couronne danoise)

1000 C D.
(dansles deux

semaines
suivant
le depot)

19 C.D. 240 C.D. 250 C.D.
(dans les deux

semaines
suivant
le depot)

1980 C.D.***
ou

4700 C.D.****
(dans les deux

semaines
suivant
le depot)

Si cette taxe n’est pas r6gl6e au moment du ddpot, un ddlai de deux mois est accorde.
** Le taux de change est applicable au jour du paiement; les montants indiques pour la taxe de

recherche ont trait aux recherches effectuees respectivement par l’Office autrichien des brevets,
par rOffice royal des brevets et de l’enregistrement (Suede), par l’Office des brevets et des marques
des Etats-Unis et par l’Office europeen des brevets.

*** Recherche international effectude par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede);
toutefois, si la recherche a dt£ effectuee auparavant par un office de brevets nordique: 1240 C.D.

**** Recherche internationale effectude par l’Office europeen des brevets.
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Taxes payables £ l’Office r6cepteur (suite)

Office rficepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Suppiem ent
par feuille
si compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis
(dollar E.U.)

190 dollars
E.U.

(lors du depot)

3,50 dollars
E.U.

45 dollars
E.U.

35 dollars
E.U.

(lors du depot)

300 dollars
E.U.

(lors du depot)

Finlande

Office national des
brevets et de
l’enregistrement
(Markka fmnoise)

France

FIM 735

(dans le mois
suivant
le depot)

FIM 14 FIM 175 FIM 300

(dans le mois
suivant
le d6pot)

FIM 1400*
ou

FIM 3500**

(dans le mois
suivant
le depot)

Institut national de la
propriete industrielle
(franc frangais)

825 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

15 FF 200 FF 200 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

4100 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

Hongrie
Office national des
inventions
(forint)

Equivalent en
Fts. de
325 F.S.

(dans le mois
suivant
le depot)

Equivalent en
Fts. de
6 F.S.

Equivalent en
Fts. de
78 F.S.

1300 Fts.
(dans le mois

suivant
le depot)

Equivalent en
Fts. de
250 R*

(dans le mois
suivant
le depot)

Japan
Office japonais des
brevets
(yen)

41 300 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

800 yen 9900 yen 6000 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

34 000 yen
(dans le mois

suivant
le dep6t)

* Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede) et par
l’Office europ^en des brevets; toutefois, si la recherche a 6te effectuee auparavant par l’Office national
des brevets et de l’enregistrement (Finlande), l’Office norvegien des brevets, l’Office des brevets et des
marques (Danemark) ou par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede): FIM 875.

** Recherche internationale effectuee par l’Office europeen des brevets.

*** Recherche internationale effectuee par le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les
decouvertes.
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Taxes payables & l’Office rdcepteur (suite)

Office rtcepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
compter

de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Luxembourg
Ministere de l’econo- 5750 F.L. 105 F.L. 1380 F.L. 1000 F.L. 27 900 F.L.
mie nationale, Service ou OU OU OU ou

de la propriete
industrielle
(franc luxembourgeois
ou franc beige;
au choix du deposant)

5750 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

105 F.B. 1380 F.B. 1000 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

27 900 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

Malawi

Ministere de la justice,
Departement du
Registrar General
(kwacha)

155 K
(lors du depot)

3 K 37 K 8 K
(lors du depot)

900 K
(lors du depot)

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la propriet6
industrielle
(franc frangais)

825 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

15 FF 200 FF 200 FF
(dans le mois

suivant
le d6pot)

4100 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

Norvege
Office norvegien
des brevets
(couronne norvegienne)

980 C.N.
(dans le mois

suivant
le depot)

18 C.N. 235 C.N. 300 C.N.
(dans le mois

suivant
le depot)

1900 C.N.*
ou

4700 C.N.**
(dans le mois

suivant
le depot)

Pays-Bas
Office neerlandais
des brevets
(florin)

390 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

7 FIs. 95 FIs. 100 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

1920 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

Roumanie

Office d’Etat Equivalent Equivalent Equivalent 650 lei Equivalent
pour les inventions en lei de en lei de en lei de (dans les en lei de
et les marques
(lei)

325 F.S. 6 F.S. 78 F.S. 3 mois
suivant
le depot)

250 R***
ou

1700 DM**

* Recherche internationale effective par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede);
toutefois, si la recherche a 6t6 effectuee auparavant par un office de brevets nordique: 1180 C.N.

** Recherche internationale effectuee par l’Office europeen des brevets.
*** Recherche effectuee par le Comite d’Etat de TURSS pour les inventions et les decouvertes.
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Taxes payables k l’Office r£cepteur (suite)

Office r6cepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Suppl6m ent
par feuille
& compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Royaume-Uni
Office des brevets

(livre sterling)
£ 92

(lors du d6pot)
£ 1,7 £ 22 £ 6

(lors du depot)
£ 464

(lors du depot)

Subde

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(couronne suedoise)

830 C.S.
(dans le mois

suivant
le depot

15 C.S. 200 C.S. 200 C.S.
(dans
le mois
suivant
le depot)

1600 C.S.*
ou

4220 C.S.**
(dans
le mois
suivant
le d6pot)

Suisse

Office federal de la
propri6te industrielle
(franc suisse)

325 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

6 F.S. 78 F.S. 80 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

1640 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

Union Sovietique
Comite d’Etat de
l’URSS pour les
inventions et les
d6couvertes
(rouble)

126 R
(dans le mois

suivant
le depot)

2,30 R 30 R 25 R
(dans le mois

suivant
le depot)

250 R
(dans le mois

suivant
le depot)

Organisation Mondiale
de la Propriete
Intellectuelle

Bureau international
de l’OMPI
(franc suisse)

325 F.S.
(lors du depot)

6 F.S. 78 F.S. 100 F.S.
(lors du depot)

ou

510 F.S.***
ou

625 F.S.****

650 F.S.*****
ou

1640 F.S.**
(lors du depot)

* Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede);
toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par l’Office national des brevets et de l’enre-
gistrement(Finlande), l’Office norvegien des brevets, l’Office des brevets et des marques (Danemark)
ou l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede): 1000 C.S.

** Recherche effectuee par l’Office europ6en des brevets
*** Recherche effectuee par l’Office autrichien des brevets.
**** Recherche effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede).
***** Recherche effectuee par le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les d6couvertes.
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Taxes payables & l’Office r6cepteur (suite)

Office rScepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
k compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Organisation
europeenne des
brevets

Office europeen 2650 S.A. 50 S.A. 635 S.A. 1130 S.A. 12 800 S.A.
des brevets ou ou ou ou ou

(schilling autrichien 360 DM 7 DM 86 DM 150 DM 1700 DM
ou deutsche Mark ou ou ou ou ou

ou livre sterling £ 92 £ 1.7 £ 22 £ 41 £ 464
ou franc frangais ou ou ou ou ou

ou franc suisse ou florin 825 FF 15 FF 200 FF 360 FF 4100 FF
ou couronne suedoise ou ou ou ou ou

ou franc luxembourgeois 325 F.S. 6 F.S. 78 F.S. 140 F.S. 1640 F.S.
ou franc beige; au choix ou ou ou ou ou

du deposant) 390 FIs. 7 FIs. 95 FIs. 170 FIs. 1920 FIs.
ou

830 C.S.
ou

5750 F.L.
(dans le mois

suivant
le depot)

ou

15 C.S.
ou

105 F.L.

ou

200 C.S.
ou

1380 F.L.

ou

370 C.S.
ou

2500 F.L.
ou

2500 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

ou

4220 C.S.
ou

27 900 F.L.
ou

27 900 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE*

Administration charg6e
de la recherche
internationale

(et monnaie)

Taxe de
recherche

additionnelle

Taxe pour la dglivrance
de copies des documents
cit£s dans le rapport de
recherche internationale

Taxe pour la traduction
en anglais de la demande

internationale

Australie

Office australien des brevets
(dollar australien)

250 dollars A. 5 dollars A.
par document

-

Autriche

Office autrichien des brevets

(schilling autrichien)
4000 SA 6 SA par page

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets et des
marques des Etats-Unis
(dollar E.U.)

200 dollars E.U.

Japon
Office japonais des brevets
(yen)

27 000 yen 320 yen par page

Subde

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(couronne suedoise)

1600 C.S. 1,50 C.S. par page ** 0,91 C.S. par mot

Union Soviitique
Comitd d’Etat de l’URSS
pour les inventions
et les decouvertes

(rouble)

170 R 0,20 R par page

Organisation europienne
des brevets

Office europeen des brevets
(schilling autrichien
ou deutsche Mark
ou livre sterling
ou franc frangais
ou franc suisse ou florin
ou couronne suidoise
ou franc luxembourgeois
ou franc beige;
au choix du deposant)

12 800 SA
ou

1700 DM
ou

£ 464
ou

4100 FF
ou

1640 F.S.
ou

1920 FIs.
ou

4220 C.S.
ou

27 900 F.L.
ou

27 900 F.B.

* Les taxes indiquees dans ce tableau ne sont dues que dans certains cas particuliers.

** A compter du lerjanvier 1981: C.S. 1,75.
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REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE
PAR LES ADMINISTRATIONS CHARGfiES DE LA
RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU
UNE RECHERCHE INTERNATIONALE OU DE
TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU *

Administration chargge
de la recherche
internationale

Conditions de remboursement
Montant

du remboursement

Autriche

Office autrichien des brevets L’administration peut utiliser la totality 75%
(Gazette du PCT No 06/1979, ou la majeure partie du rapport
pages 225 a 232) de recherche antgrieur

Japon
Office japonais des brevets 1) Remboursement sur requete 12 000 yens
(Gazette du PCT No 04/1978, du dgposant et
pages 213 a 222) 2) L’administration a ete en mesure

d’utiliser une part substantielle
du rapport de recherche antgrieur

Union sovUtique
Comite d’Etat de l’URSS L’gtendue de la recherche antgrieure 90%
pour les inventions etait telle que seule une recherche de
et les decouvertes mise a jour de portee reduite est
(Gazette du PCT No 02/1978, ngcessaire, ou
pages 109 a 117) La recherche antgrieure se rapporte

pratiquement a la meme invention mais
les revendications de la demande inter¬
nationale en cause sont diffgrentes, de
telle sorte qu’il est ngcessaire d’effec-
tuer une recherche dans un a trois sous-

groupes supplgmentaires de la CIB, ou

70%

La recherche antgrieure permet
d’gconomiser la moitig du travail
ngcessaire pour effectuer la recherche
internationale, ou

40%

La recherche antgrieure ne couvre que

quelques sous-groupes de la CIB
20%

Suede

Office royal des brevets L’administration peut utiliser 90%
et de Penregistrement le rapport de recherche antgrieur 75%
(Stockholm) 50%
(Gazette du PCTNo 02/1978, ou 25%
pages 138 a 145) selon la mesure

dans laquelle ledit
rapport peut etre utilisg

* Le present tableau resume les cas dans lesquels, et indique dans quelle mesure, les diffgrentes admi¬
nistrations chargees de la recherche internationale remboursent au deposant la taxe de recherche
lorsque la recherche internationale peut etre fondee, en tout ou en partie, sur une recherche inter¬
nationale ou de type international effectuee precedemment par 1’administration en cause. Le tableau
resume les dispositions prevues a cet effet dans les accords conclus entre POMPI et chacune desdites
administrations (chacun de ces accords est identify sous le nom de l’administration en cause par un
renvoi a la Gazette du PCT dans laquelle il a gtg publie)- On trouvera des renseignements complg-
mentaires dans les notes affgrentes au present tableau. Les remboursements selon les accords prgcitgs
sont prevus dans les regies 16.3 et 41.1 du reglement d’exgcution du PCT.
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Remboursement de la taxe de recherche par les administrations chargees de la recherche internationale
au cas ou une recherche internationale ou de type international a ddjit eu lieu* (suite)

Administration chargde
de la recherche
internationale

Conditions de remboursement
Montant

du remboursement

Etats-Unis d'Amirique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis d’Am6rique
(Gazette du PCT No 02/1978,
pages 123 a 128)

L’examinateur constate que l’un des
criteres suivants a et6 observe:

1) recherche antdrieure trds complete,
ne ndcessitant qu’une mise a jour
ou qu’une recherche compldmentaire
succincte

90%

2) recherche anterieure assez utile,
mais ne justifiant cependant pas
un remboursement a 90%

45%

Organisation europeenne
des brevets

Office europden des brevets
(Gazette du PCT No 02/1978,
pages 129 a 137)

L’administration peut utiliser le rapport
de recherche antdrieur

100%
75%
50%

ou 25%
selon la mesure

dans laquelle ledit
rapport peut etre utilisd

Notes

1) Office des brevets et des marques des Etats-Unis d’AmMque. Une recherche sur 1’etat de la
technique effectuee a l’occasion d’une demande nationale (Etats-Unis) antdrieure est considdrde commeune
recherche de type international pour determiner s’il y a lieu de procddera un remboursement. Des rembour-
sements sont aussi effectuds selon les memes critdres et les memes pourcentages des taxes de recherche
acquittdes pour des demandes internationales lorsque les recherches sur l’dtat de la technique effectudes au
cours de Fexamen ultdrieur des demandes nationales (Etats-Unis) sont entierement ou partiellement fondles
sur des recherches internationales (antdrieures) portant sur des demandes internationales.

2) Office europien des brevets. Les recherches sont admises comme recherches de type interna¬
tional du point de vue des remboursements lorsqu’elles ont etd effectudes par l’Office europden des brevets

l) pour une demande de brevet europden (anterieure);
n) pour une demande nationale (ant6rieure)

(en Allemagne (Republique fdderale d’), en France, aux Pays-Bas et en Suisse);
m) comme recherche «type» demandde a titre privd a l’dgard d’une demande (antdrieure) dont la

priority est revendiqude dans une demande internationale ou europeenne ultdrieure.
Les criteres suivants ont dtd adoptds pour determiner le montant du remboursement de la taxe de

recherche:
- remboursement a 100%: aucune recherche compldmentaire necessaire;
- remboursement a 75%: recherche compldmentaire effectuee dans la documentation relative a une

ou plusieurs subdivisions consultdes lors de la recherche anterieure ou etendue a une ou plusieurs
subdivisions n’ayant pas encore dtd consultdes;

- remboursement a 50%: recherche complementaire effectuee dans la documentation relative a une
ou plusieurs subdivisions deja consultdes et etendue a une ou plusieurs subdivisions n’ayant pas
encore dtd consultees;

- remboursement a 25%: recherche complementaire dans la documentation relative aux subdivi¬
sions correspondant a un nouvel aspect de l’invention revendiquee. (Par exemple, lorsque la
demande europeenne est fondee sur plusieurs demandes antdrieures dont une seule a fait l’objet
d’un rapport de recherche antdrieur.)
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Administration
charg6e de
l’examen

preliminaire
international
(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment

A

Taxe
d’examen

preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle*

Taxes pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport

d’examen preliminaire
international*

Taxes pour la delivrance
de copies des documents

contenus dans le
dossier de la demande

intemationale*

Australie

Office australien 54 100 100 5 dollars A. -

des brevets

(dollar
australien)

dollars
A.

dollars A. dollars A. par document

Autriche

Office autrichien
des brevets
(schilling
autrichien)

815 SA 4000 SA 4000 SA 6 SA par page

Japon
Office japonais
des brevets
(yen)

12 700
yen

12 000 yen 9000 yen 320 yen par page 320 yen par page

Royaume-Vni
Office des £ 28 £ 31 (lors selon taux en vigueur pour taux en vigueur pour
brevets du depot de le besoin, les photocopies plus les photocopies plus
(livre sterling) la demande

d’examen)
a concurrence

de £ 31
frais d’expedition frais d’expedition

Su&de

Office royal des
brevets et de

l’enregistrement
(couronne
suedoise)

255 C.S. 500 C.S.
(dans le
mois qui
suit le

ddpot de la
demande

d’examen)

500 C.S. 1,50 C.S. par page **

* Ne s’applique que dans certains cas particulars.
jjcajt

A compter du lerjanvier 1981: C.S. 1,75.
A Dans chaque cas ou le rapport d’examen preliminaire international doit etre traduit par le Bureau

international , le montant indique dans cette colonne doit etre augmente d’autant de fois ce meme
montant qu’il y a de langues dans lesquelles ce rapport doit etre traduit.
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Taxes payables a l’administration chargee de l’examen preliminaire international (suite)

Administration

charg6e de
l’examen

preliminaire
international
(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment
A

Taxe
d’examen

preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle*

Taxes pour la deiivrance
de copies des documents
cites dans le rapport

d’examen preliminaire
international*

Taxes pour la deiivrance
de copies des documents

contenus dans le
dossier de la demande

intemationale*

Union Sovietique
Comite d’Etat 39 R 300 R 200 R 0,20 R par page 0,50 R par page
de l’URSS pour
les inventions et
les d6couvertes
(rouble)

Organisation
europeenne
des brevets

Office europAen 815 SA

(dans le
mois qui
suit le

depot de la
demande

d’examen)

7530 SA 7530 SA 7,50 SA 7,50 SA
des brevets** ou ou ou ou ou

(schilling 110 DM 1000 DM 1000 DM 1 DM 1 DM
autrichien ou ou ou ou ou ou

deutsche Mark £ 28 £ 273 £ 273 £ 0,30 £ 0,30
ou livre sterling ou ou ou ou ou

ou franc francais 250 FF 2410 FF 2410 FF 2,40 FF 2,40 FF
ou franc suisse ou ou ou ou ou

ou florin 100 F.S. 970 F.S. 970 F.S. 1 F.S. 1 F.S.
ou couronne ou ou ou ou ou

suedoise ou franc 120 FIs. 1130 FIs. 1130 FIs. 1,10 FIs. 1,10 FIs.
luxembourgeois ou ou ou ou ou

ou franc beige; 255 C.S. 2490 C.S. 2490 C.S. 2,50 C.S. 2,50 C.S.
au choix du ou ou ou ou ou

deposant) 1800 F.L. 16400 F.L. 16400 F.L. 15 F.L. 15 F.L.
ou

1800 F.B.
ou

16400 F.B.
(lors du
depot
de la

demande

d’examen)

ou

16400 F.B.
ou

15 F.B.
par page A4 ou

plus petite
(s’y ajoutent les frais
d’expedition si les
copies doivent etre
exp6di6es par avion)

ou

15 F.B.
par page A4 ou

plus petite
(s’y ajoutent les frais
d’expedition si les
copies doivent 6tre
expAdiAes par avion)

* Ne s’applique que dans certains cas particuliers.
** Bien que l’examen preliminaire international soit effectue a Munich, la demande d’examen prelimi¬

naire international peut egalement etre deposee et les taxes payees a Rijswijk.

A Dans chaque cas ou le rapport d’examen preliminaire international doit etre traduit par le Bureau
international, le montant indique dans cette colonne doit etre augmente d’autant de fois ce m6me
montant qu’il y a de langues dans lesquelles ce rapport doit etre traduit.
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TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL*
(Monnaie: Franc suisse)

Supplement a la taxe de traitement 100 F.S.

Taxe speciale pour publication anticipde sur demande du deposant,
lorsque le rapport de recherche internationale ou la declaration vis6e
a Particle 17.2) a) du PCT n’est pas encore disponible pour la publication
avec la demande internationale 200 F.S.

Taxe couvrant les frais de preparation et d’expedition a un office designe,
sur demande du deposant, d’une copie d’une demande internationale,
en vertu de l’article 13.2) b) du PCT 35 F.S. par courrier ordinaire

ou

45 F.S. par avion

Droit couvrant les frais de ddlivrance de copies de tout document
contenu dans le dossier 5 F.S. par courrier ordinaire

ou

15 F.S. par avion
et 1 F.S. par page

Droit couvrant les frais de ddlivrance de copies d’une traduction d’une
demande internationale 5 F.S. par courrier ordinaire

ou

15 F.S. par avion
et 1 F.S. par page

* Les taxes dnumdrees ci-dessus ne s’appliquent que dans certains cas particuliers.
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RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX FTATS DESIGNEE (OU FLUS)

EXIGENCES DES OFFICES DfiSIGNES (OU ELUS)
EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES DE TRADUCTION

DES DEMANDES INTERNATIONALES
ET DES RAPPORTS D’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Traduction de la Traduction du rapport d’examen
demande internationale prdiminaire international

Office
d£sign£
(ou 61u)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-d

sp6cifi6e(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

A llemagne
(Republique federate d’)
Office allemand Allemand Langues autres que Allemand,
des brevets 1’allemand, 1’anglais anglais

et le franfais ou franfais*

Australie

Office australien Anglais Langues autres que Allemand,
des brevets 1’allemand, l’anglais anglais

et le franfais ou franfais *

A utriche

Office autrichien Allemand Langues autres que Allemand,
des brevets 1’allemand, 1’anglais anglais

et le franfais ou franfais *

Bresil

Institut national Portugais Langues Anglais
de la propriety autres que
industrielle 1’allemand,

l’anglais
et le franfais

Danemark

Office des brevets
et des marques

Danois -

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

Anglais

* Au choix du deposant.
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Exigences des offices design6s (on 61us) en ce qui conceme les langueS de traduction des demandes inter-
nationales et des rapports d’examen pr61iminaire international (suite)

Traduction de la
demande intemationale

Traduction du rapport d’examen
pr61iminaire international

Office
d6sign6
(ou 61u)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

sp6cifi6e(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Finlande

Office national
des brevets et de

l’enregistrement

Finnois
ou

suedois

(pour les nationaux de la
Finlande seulement)

Langues autres que
1’allemand, l’anglais

et le franfais

Allemand,
anglais

ou fran9ais*

Hongrie
Office national
des inventions

Hongrois Langues autres que
l’allemand, l’anglais,
le franfais ou le russe

Allemand,
anglais, fran9ais

ou russe*

Japon
Office japonais
des brevets

Japonais Langues autres
que le japonais

J aponais

Luxembourg
Ministere de
l’6conomie nationale,
Service de la
propriet6 industrielle

Allemand
ou franfais*

Madagascar
Ministere de
P6conomie et du
commerce, Direction
de l’industrie
et des mines

[non connue]

Malawi

Ministere de la
Justice, D6partement
du Registrar General

Anglais —

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la propriete
industrielle

Fran9ais Langues autres
que le franfais

Fran9ais

Norvbge
Office norvegien
des brevets

Norvegien

* Au choix du deposant.
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Exigences des offices d6sign£s (ou 61us) en ce qui conceme les langues de traduction des demandes inter-
nationales et des rapports d’examen pr&Iiminaire international (suite)

Traduction de la
demande intemationale

Traduction du rapport d’exameri
preliminaire international

Office

d6sign6
(ou 61u)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

sp6cifI6e(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Pays-Bas
Office n6erlandais
des brevets

N6erlandais Langues autres
que 1’ allemand,

F anglais
et le franfais

Allemand
anglais

ou franfais*

Republique populaire
dimocratique de Corie
Comit6 d’Etat pour
la science et la
technologie, Comit6
des inventions

** ** **

Roumanie

Office d’Etat
pour les inventions
et les marques

Roumain Langues autres
que 1’anglais
le franqais
ou le russe

Anglais
franfais
ou russe

Royaume-Uni
Office des brevets Anglais Langues autres

que 1’anglais
Anglais

Subde

Office royal
des brevets
et de l’enregistrement

Su6dois Langues autres que
1’allemand, 1’anglais

et le franfais

Allemand,
anglais

ou franfais *

Suisse

Office f6d6ral
de la propri6t6
intellectuelle

Allemand,
franfais

ou italien*

Union SovUnique
Comit6 d’Etat
de l’URSS
pour les inventions
et les ddcouvertes

Russe Langues autres que
le russe

Russe

*

**

Au choix du d^posant.

Cette information n’est pas encore disponible.
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Exigences des offices design6s (ou 61us) en ce qui concerne les langues de traduction des demandes inter-
nationales et des rapports d’examen pr61iminaire international (suite)

Traduction de la
demande intemationale

Traduction du rapport d’examen
pr61iminaire international

Office
d6sign6
(ou 61u)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

sp6cifi6e(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Organisation
europienne
des brevets

Office europeen Allemand, Langues autres que Allemand,
des brevets anglais F allemand, F anglais anglais

ou fran9ais* et le franpais ou franfais*

Organisation africaine
de la propriety
intellectuelle

Franfais

* Au choix du deposant.
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CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DfiSIGNES (OU fiLUS)
EN MATIERE DE TAXES NATIONALES ET DE DfiLAIS

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux dflais

Office design6
(ou 61u)

Monnaie
Nature

et
montant

sp6cifi6s aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Allemagne
(Ripublique federate d’)
Office allemand Deutsche Taxe de d6pot: Le d61ai specifi6 a Particle 22.2)
des brevets mark 100 DM * n’est pasapplicable: Ied61aisp6-

cifi6 a Particle 22.1) (ou a Par¬
ticle 39.1)a)) s’applique dans
tous les cas

Australie

Office australien Dollar Taxe de dbpot: Aucune
des brevets australien pour un brevet:

40 dollars A.
Taxe additionnelle
pour chaque page,
dessins compris,

a compter de la onzi^me:
2 dollars A.

Taxe additionnelle pour
chaque revendication

a compter de la onzi^me:
4 dollars A.

Pour un «petty patent»:
40 dollars A.

Autriche

Office autrichien Schilling Taxe de d6pot: Le d61ai sp6cifi6 a Particle 22.2)
des brevets autrichien 500 SA * n’ est pas applicable: le delai sp£-

cifie a Particle 22.1) (ou a Par¬
ticle 39. l)a)) s’applique dans
tous les cas

Brisil

Institut national
de la propri6t6
industrielle

Cruzeiro Taxe de d6pot:
pour un brevet:

541 Cr.$
pour un modble
d’utility 413 Cr. $

Aucune

Danemark

Office des brevets Couronne Taxe de d6p6t: Aucune
et des marques danoise C.D. 650**

*

**

Seulement dans le cas ou l’Office d£sign6 (ou elu) n’est pas l’office r6cepteur.

Taxe additionnelle pour chaque revendication a compter de la lie: 125 C.D.
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Conditions requises par les offices ddsignds (ou dlus) en matifere de taxes nationales et de ddlais (suite)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux ddlais

Office ddsignd
(ou dlu)

Monnaie
Nature

et

montant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Etats-Unis d’Amirique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

Dollar E.U. Taxe de depot:
65 dollars E.U.

Taxe additionnelle pour
chaque revendication

inddpendante a compter
de la deuxieme:

10 dollars E.U., et pour
chaque revendication,

dependante
ou independante

a compter de la onzieme:
2 dollars E.U.

Aucune

Finlande

Office national des
brevets et de

l’enregistrement

Markka
finnoise

Taxe de depot:
FIM 520

Taxe additionnelle pour
chaque revendication
acompterdelaonzieme:

FIM 50

Aucune

Hongrie
Office national des
inventions

Forint Taxes de depot:
en tant qu’office ddsigne:

2000 Forints*
en tant qu’office elu:

1300 Forints*
plus les premidre et
deuxidme annuites
prevues par la

procedure nationale

21 mois en ce qui concerne
l’article 22 et 26 mois en ce

qui concerne 1’article 39

Japon
Office japonais
des brevets

Yen Taxe de depot:
pour un brevet:

5400 yen, pour un
modele d’utilitd:

4000 yen

En ce qui concerne la remise
d’une copie de la demande
internationale et d’une traduc¬
tion (telle qu’ elle est exigee) de
cette derniere, lorsque s’appli-
quent les conditions de l’article
39.1) a), le delai est celui prdvu
a l’article 22.1) et 2) (et non
pas le delai prdvu a Particle
39.1) a)).

* Seuiement dans le cas ou 1’Office ddsigne (ou dlu) n’est pas l’office recepteur.
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Conditions requises par les offices d6sign£s (ou 6Ius) en mati&re de taxes nationales et de delais (suite)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux ddlais

Office d6sign6
(ou 6Iu)

Monnaie
Nature

et

montant

sp6cifi6s aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Luxembourg
Ministere de
l’6conomie nationale,
Service de la
propriete industrielle

franc
luxembourgeois

Taxe de depot:
100 F.L.*

Annuity premiere ann6e:
200 F.L.

Taxe de publication:
175 F.L.

Enregistrement d’un
pouvoir: 30 F.L.
Annuit6 deuxieme
ann6e: 300 F.L.**

Le delai specifie a Particle 22.2)
n’est pas applicable: le delai
specifie a Particle 22.1) s’appli-
que dans tous les cas

Madagascar
Ministere de
Peconomie et du
commerce, Direction
de l’industrie
et des mines

*** *** ***

Malawi

Ministere de la
Justice, Dbpartement
du Registrar General

*** *** ***

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la propridt6
industrielle

Franc

franfais
Taxe de depot:

30 FF*
Annuity premiere ann6e:

10 FF
Annuit6 deuxibme
annee: 10 FF**

Le delai sp6cifi6 a Particle 22.2)
n’est pas applicable: Ied61aisp6-
cifi6 a Particle 22.1) (ou a Par¬
ticle 39.l.a)) s’applique dans
tous les cas

Norv&ge

Office norvdgien
des brevets

Couronne
norvegienne

Taxe de d6pot:
C.N. 800

Taxe additionnelle
pour chaque
revendication

a compter de la onzieme:
C.N. 150

Aucune

* Seulement dans le cas ou 1’office designe (ou 61u) n’est pas l’office recepteur.
** Seulement lorsque celle-ci vient a echeance avant 1’expiration du 20e mois.
*** Pas encore defini.
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Conditions requises par les offices design6s (ou 61us) en mati6re de taxes nationales et de ddlais (suite)

N

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux ddlais

Office d6sign6
(ou 61u)

Monnaie
Nature

et
montant

sp6cifi6s aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Pays-Bas
Office neerlandais
des brevets

Republique populaire
democratique de Coree

florin 240 FIs.
augmentds de 5 FIs.

par feuille
de la description
(revendications
comprises)

et des dessins

Aucune

Comite d’Etat pour
la science et la

technologie, Comite des
inventions

* * *

Roumanie

Office d’Etat Lei L 1950 Le delai spdcifie a Particle 22.2)
pour les inventions augmentds de 50 L n’est pasapplicable: le delai spd-
et les marques pour chaque page

a compter de la lie
Taxe additionnelle

pour une revendication
de prioritd: 130 L

cifie a Particle 22.1) (ou a
Particle 39.1)a)) s’applique
dans tous les cas

Royaume-Uni
Office des brevets Livre sterling Taxe de ddpot:

£6**
Aucune

Suede

Office royal
des brevets
et de Penregistrement

Couronne
suddoise

600 C.S. Aucune

Suisse

Office fdderal Franc suisse Taxe de depot: Le delai specific a Particle 22.2)
de la propriete
intellectuelle

80F.S. n’est pas applicable: le delai
specifie a Particle 22.1) s’appli¬
que dans tous les cas

* Cette information n’est pas encore disponible.
** Toutefois, une autre taxe d’un montant de 50 livres sterling, pour l’examen preliminaire et la

recherche, doit §tre acquittde avant Pexpiration de la periode de 20 mois mentionnee a Particle 22
(ou la p6riode de 25 mois lorsque Particle 39 s’applique). Cette taxe peut etre remboursee partiellement
ou en totalite.
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Conditions requises par les offices d£sign£s (ou eius) en mati&re de taxes nationales et de deiais (suite)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux deiais

Office d£sign£
(ou £lu)

Monnaie
Nature

et

montant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Union Sovietique
Comite d’Etat Rouble Taxe de depot: Le deiai spdcifiea 1’article 22.2)
de l’URSS 110 R n’estpasapplicable: led£laispe-
pour les inventions Taxe additionnelle cifi£ a l’article 22.1) (ou a
et les ddcouvertes par invention

additionnelle: 55 R
1’article 39.1)a)) s’applique
dans tous les cas

Organisation
europeenne
des brevets

Office europeen Schilling 3390 SA Regie 104ter du reglement
des brevets autrichien ou ou d’execution de la Convention

Deutsche Mark 450 DM sur le brevet europeen:
ou ou «La taxe nationale prevue a

livre sterling £ 123 l’article 158, paragraphe 2, la
ou OU taxe de recherche prevue a

franc franfais 1080 FF Particle 157, paragraphe 2,
ou ou lettre b), les taxes de d6signa-

franc suisse 430 F.S. tion prevues a Particle 79, para-
ou ou graphe 2 et, le cas 6ch£ant, les

florin 510 FIs. taxes de revendication pr£vues
ou ou a la regie 31 de la Convention

couronne 1120 C.S. sont acquitt6es dans le mois qui
suddoise ou ou suit P expiration du deiai fix£ a

franc 7400 F.L. Particle 22, paragraphes 1 et 2,
luxembourgeois ou ou, selon le cas, a Particle 39,

ou

franc beige
7400 F.B. paragraphe 1, lettre a) du T rait£

de coop£ration.»

Organisation africaine
de la propriety
intellectuelle

Franc CFA Taxe de depot et de pre¬
miere annuite de brevet
d’invention:

36 000 FCFA.
T axe de depot de certifi-
cat d’addition:

54000 FCFA.
T axe de revendication
de la priority d’un ou
plusieurs depots ant£-
rieurs, par priority re-
vendiqude: 15 000
FCFA. Taxe de pu¬
blication d’un brevet
ou d’un certificat d’ad¬
dition: 60000 FCFA.

Aucune
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Conditions requises par les offices d6sign6s (ou 61us) en matifere de taxes nationales et de d£lais (suite)

Office d6sign6
(ou 61u)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux d6Iais

sp6cifis aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)Monnaie
Nature

et

montant

Organisation africaine
de la propri&te
intellectuelle

(suite)

Taxe d’acceptation de
description et de des¬
sins. description et les
dessins annex6s a une

demande de brevet ou

de certificat d’addition
sont admis moyennant
le versement, au mo¬
ment du depot ou,
au plus tard, avant la dd-
livrance, d’une taxe
fixde selon le nombre de

pages de la description
et de planches de des¬
sins:
- de 11 a 20 pages dacty¬
lographies ou planches
de dessins de petit for¬
mat: 27000 FCFA
- de 21 a 30 pages ou
planches: 54 000 FCFA
- de 31 a 40 pages ou
planches: 81000 FCFA
ainsi de suite, a raison de
6000 FCFA par tranche
de 10 pages ou planches
de petit format ou frac¬
tion de tranche:

18 000 FCFA.*

* (La tranche des 10 premires pages ou planches de petit format est exempie de la taxe.)
Une page dactylographie a simple interligne est compt6e pour deux pages; une page imprinie pour
trois pages; une planche de dessins de grand format pour deux planches de petit format.
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OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM
AINSI QUE CERTAINES AUTRES DONN£ES CONCERNANT L’INVENTEUR

Etats d£sign£s Offices design6s

D61ai dans lequel ie(s) nom(s) et adresse(s)
de Pinventeur (des inventeurs)
doivent fitre communiques

Au moment du d£p6t
de la demande international

S’ils ne figurent pas
dans la requite,

par la suite jusqu’&

Allemagne
(Rdpublique
fdderale d’)

Office allemand des
brevets (Munich)
Office europden des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Voir note 1)

Voir note 1)

Australie Office australien des
brevets (Canberra)

Peuvent figurer dans la requete Indication ulterieure
admise

Voir note 2)

Autriche Office autrichien des
brevets
Office europ6en des
brevets

Peuvent figurer dans la requSte

Peuvent figurer dans la requete

Indication ult6rieure
admise

Voir note 2)

Br6sil Institut national de la
propriety industrielle
(Rio de Janeiro)

Doivent figurer dans la requete Indication ult£rieure
non admise

Cameroun Organisation africaine de
la propriety intellectuelle
(Yaound6)

Doivent figurer dans la requete Indication ult6rieure
non admise

Congo Organisation africaine de
la propriety intellectuelle
(Y aound6)

Doivent figurer dans la requete Indication ult6rieure
non admise

Danemark Office des brevets et des
marques (Copenhague)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Etats-Unis
d’Am6rique

Office des brevets et des
marques des Etats-Unis

L’inventeur doit §tre
le ddposant

Indication ulterieure
non admise

Finlande Office national des brevets
et de l’enregistrement
(Helsinki)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

France Office europden des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Gabon Organisation africaine de
la propriety intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ult6rieure
non admise

1) Si les donn6es concernant l’inventeur manquent a l’expiration du ddlai fix6 a Particle 22, paragraphesl
et 2 ou a Particle 39, paragraphe l.a) du PCT, l’Office invitera le d6posant a fournir ou a completer
les donn£es manquantes dans un d61ai qui ne peut etre inf£rieur a deux semaines ni sup6rieur a
six semaines.
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Obligation d’indiquer le nom ainsi que certaines autres donn6es concernant l’inventeur (suite)

Etats d6sign6s Offices design6s

D6Iai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s)
de Pinventeur (des inventeurs)
doivent 6tre communiqu6s

Au moment du d6p6t
de la demande internationale

S’ils ne figurent pas
dans la requgte,

par la suite jusqu’&

Hongrie Office national des
inventions (Budapest)

Peuvent figurer dans la requete Indication ult6rieure
admise

Japon Office japonais des brevets
(Tokyo)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise

Liechtenstein Office federal de la

propri6t6 intellectuelle
(B erne)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Luxembourg Ministere de P6conomie
nationale, Service de la
propriete industrielle

Peuvent figurer dans la requete Voir note 3)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Madagascar Ministere de P6conomie
et du commerce,Direction
de Pindustrie et des mines
(Antananarivo)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise

Malawi Ministere de la justice,
Ddpartement du Registrar
General (Blantyre)

Doivent figurer dans la requete Indication ult6rieure
non admise

Monaco Ministere d’Etat, Service
de la propriet6 industrielle
(M onaco)

Peuvent figurer dans la requete Non requis

Norvege Office norv6gien des
brevets (Oslo)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Pays-Bas Office n6erlandais des
brevets (Rijswijk)

Voir note 4) -

Office europ6en des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

1) Lorsque la priorit6 d’une demande ant6rieure est revendiquee dans la demande internationale, 20 mois
a compter de la date de ddpot de la demande ant6rieure; sinon 20 mois a compter de la date de depot
de la demande internationale.

2) Si les donnees concernant l’inventeur manquent a l’expiration du delai fixe a Particle 22, paragraphes 1
et 2 ou a Particle 39, paragraphe l.a) du PCT, POffice invitera le deposant a fournir ou a computer
les donndes manquantes dans un delai qui ne peut etre inf6rieur a deux semaines ni sup6rieur a
six semaines.

2) Quatre mois apr6s le d6but de la procedure nationale.

4) Pas d’obligation d’indiquer le nom et adresse de Pinventeur.
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Obigation d’indiquer le nom ainsi que certaines autres donn6es concernant l’inventeur (suite)

Etats d6sign6s Offices d£sign£s

D61ai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s)
de l’inventeur (des inventeurs)
doivent 6tre communiques

Au moment du d6pdt
de la demande internationale

S’ils ne figurent pas
dans la requite,

par la suite jusqu’ii

Republique
centrafricaine

Organisation africaine de
la propri6t6 intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise

Republique
Populaire
Democratique
de Coree

Comitb d’Etat pour la
science et la
technologie, Comit6
des inventions (Pyongyang)

* *

Roumanie Office d’Etat pour les
inventions et les marques
(Bucarest)

Peuvent figurer dans la requete Indication ult6rieure
admise

Royaume-Uni Office des brevets

(Londres)
Office europ6en des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Voir note 3)

Voir note 2)

S6n6gal Organisation africaine de
la propri6t6 intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise

Suede Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(Stockholm)
Office europ6en des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Voir note 1)

Voir note 2)

Suisse Office f6d6ral de la

propri6t6 intellectuelle
(Berne)
Office europ6en des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Voir note 1)

Voir note 2)

*

Pas encore d6fini.

1) Lorsque la priority d’une demande antdrieure est revendiqu6e dans la demande internationale, 20 mois
a compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon 20 mois a compter de la date de d6pot
de la demande internationale.

2) Si les donn6es concernant l’inventeur manquent a l’expiration du d61ai fix6 a Particle 22, paragraphes 1
et 2 ou a Particle 39, paragraphe l.a) du PCT, POffice invitera le d6posant a fournir ou a completer
les donn6es manquantes dans un d61ai qui ne peut etre inf6rieur a deux semaines ni sup6rieur a
six semaines.

3) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20 mois
a compter de la date de d6pot de la demande ant6rieure: sinon, 20 mois a compter de la date de d£pot
de la demande internationale et, s’il n’est pas 6tabli de rapport de recherche, 2 mois a compter de la
date de la notification avisant le d6posant qu’il ne sera pas 6tabli de rapport.
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Obligation d’indiquer le nom ainsi que certaines autres donn£es concernant l’inventeur (suite)

Etats d6sign6s Offices d£sign£s

D61ai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s)
de l’inventeur (des inventeurs)
doivent etre communiques

Au moment du d6p6t
de la demande internationale

S’ils ne figurent pas
dans la requite,

par la suite jusqu’a

Tchad Organisation africaine de
la propriety intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise

Togo Organisation africaine de
la propridtd intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ultdrieure
non admise

Union
Sovietique

Comitd d’Etat de l’URSS
pour les inventions et les
decouvertes

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure
non admise
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OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT,
A LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20 du PCT

Etats-Unis d’Amirique

Ont renonc6 a la communication en ce qui concerne les demandes internationales deposees aupres de
1’Office des brevets et des marques des Etats-Unis en sa qualite d’office recepteur.

Luxembourg

A renonce totalement a la communication. (Cette renonciation a 6te retiree, le retrait prenant
effet a compter du ler novembre 1980).

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS
PARTIES A UN TRAITfi DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45.2)

La France est le seul Etat partie a la fois au Traite de cooperation en mati6re de brevets et a un traite de
brevet regional, a savoir la Convention sur le brevet europeen, dont la legislation nationale prevoit que
toute designation ou election duditEtat sera consider comme 1’indication que le d6posant desire obtenir
un brevet regional.

L’article premier de la Loi franfaise No 77-682 du 30 juin 1977 relative a 1’application du Traitd de
cooperation en matiere de brevets s’dnonce comme suit:

«Lorsqu’une demande internationale de protection des inventions formulde en application du traitd
de cooperation en matiere de brevets fait aWashington, le 19 juin 1970, comporte la designation ou relection
de la France, cette demande est consider comme tendant a l’obtention d’un brevet europeen r6gi par les
dispositions de la convention sur la ddlivrance des brevets europeens faite a Munich, le 5 octobre 1973.»
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AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE
D’INDIQUER L’lNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA

DESIGNATION DES ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Avertissement

Les effets de la demande internationale dans un Etat dSsign6 peuvent dSpendre de la question de
savoir si la personne indiquSe dans la demande internationale en tant que deposant aux fins de cet Etat
est habilit6e, selon la legislation nationale de cet Etat, a dSposer une demande nationale.

Renseignements

Les Etat-Unis d’Amerique sont le seul Etat partie au Traits de cooperation en matiere de brevets dont la
legislation nationale stipule qu’une demande de brevet nationale soit d6pos6e par l’inventeur et dont
l’office national rejettera done, en tant qu’office dSsign6, toute demande internationale dans laquelle une
personne autre que l’inventeur est indiquSe comme deposant aux fins des Etats-Unis d’Amerique.

Les sections 111, 115,116,117 et 118 du «United States Code», titre 35 - Brevets, partie II -BrevetabilitS
des inventions et dSlivrance des brevets, chapitre 11 - Demande de brevet, s’Snoncent comme suit (traduc¬
tion prepare par le Bureau international):

111. Demande de brevet

La demande de brevet sera dSposSe par l’inventeur, a moins qu’il ne soit prescrit autrement par le
present titre, par 6crit et adressSe au «Commissioner». Cette demande comprend: 1) un expose de
l’invention comme prescrit a la section 112 du present titre; 2) un dessin, comme prescrit a la section 113
du present titre; et 3) un serment du deposant, comme prescrit a la section 115 du present titre. La demande
doit etre signSe par le ddposant et accompagnSe par la taxe prescrite par la loi.

115. Serment du deposant

Le deposant declare sous serment qu’il estime etre le premier et original inventeur du procSdS,
de la machine, du produit, ou de la composition, ou de son perfectionnement, pour lequel il sollicite un
brevet; il declare de quel pays il est le ressortissant. Cette declaration sous serment peut etre effectu6e sur
le territoire des Etats-Unis, aupres de toute personne autorisee par la loi a recevoir de telles declarations
ou, si elle est faite dans un pays Stranger, aupres des autoritSs diplomatiques ou consulaires des Etats-Unis
qui sont autorisees a recevoir de telles declarations, ou auprSs de toute personne possedant un sceau officiel
et autorisee a recevoir des declarations sous serment dans le pays Stranger ou peut se trouver le dSposant,
et dont 1’autoritS sera Stablie par un certificat Smanant d’une autoritS diplomatique ou consulaire des
Etats-Unis; cette declaration sous serment sera valable si elle est conforme aux dispositions de la loi de
l’Etat ou du pays ou elle est effectuSe. Lorsque la demande est dSposSe comme prescrit par ce titre par une
personne autre que l’inventeur, la declaration sous serment peut Stre modifiSe dans sa forme afin de
pouvoir §tre effectuSe par cette personne.



1846 GAZETTE DU PCT-SECTION IV N° 24/138

116. Co-inventeurs

Lorsque deux personnes ou plus font conjointement une invention, eiles demandent un brevet de
fa?on conjointe et chacune d’elles signe la demande et effectue la declaration sous serment requise, sauf
prescription contraire dans le present titre.

Si un co-inventeur refuse d’apparaftre en tant que tel dans une demande de brevet ou ne peut etre
trouve ou atteint en depit d’efforts diligents, la demande peut etre deposee par l’autre inventeur, agissant
en son propre nom ainsi qu’au nom de l’inventeur manquant. Le «Commissioner», sur production de la
preuve des faits pertinents et apres notification a l’inventeur manquant telle qu’il peut la prescrire, peut
delivrer un brevet a l’inventeur deposant la demande, sous reserve des memes droits dont 1’inventeur
manquant aurait beneficie s’il avait ete co-inventeur. L’inventeur manquant peut devenir ulterieurement
co-inventeur.

Lorsque, par erreur, une personne est indiquee comme co-inventeur dans une demande, ou lorsqu’un
co-inventeur n’est pas indique dans une demande et qu’une telle erreur a ete commise sans intention
frauduleuse le «Commissioner» peut autoriser une modification de la demande en consequence, dans
les conditions qu’il prescrit.

Deces ou incapacity de l’inventeur

Les representants legaux des inventeurs deced6s ou frappes d’incapacite juridique peuvent deposer
une demande de brevet sous reserve de satisfaire les exigences applicables a 1’inventeur et dans les memes
termes et sous les memes conditions.

Depot par une autre personne que l’inventeur

Lorsqu’un inventeur refuse de deposer une demande de brevet, ou ne peut etre trouve ou atteint
en depit d’efforts diligents, une personne a qui il a c£d£ - ou stipuiy par ecrit de ceder - l’invention ou qui
invoque, autrement, un interet suffisant pour justifier une telle action, peut deposer une demande de
brevet au nom de l’inventeur et a titre de mandataire de celui-ci, a condition de fournir la preuve des faits
et de montrer qu’une telle action est necessaire pour preserver les droits des parties ou pour prevenir des
dommages irreparables; le «Commissioner» peut delivrer un brevet a un tel inventeur, apres notification
jugee suffisante, et sous reserve de satisfaire aux regies qu’il prescrit.

La section 373 du «United States Code», titre 35 - Brevets, partie IV - Traite de cooperation en
matiere de brevets, chapitre 37 - Phase nationale, s’enonce comme suit:

373. Indication 4 titre de d£posant d’une personne n’ayant pas qualite pour etre deposant

Une demande internationale designant les Etats-Unis ne sera pas acceptee par 1’office des brevets
aux fins de la procedure nationale si elle a yty d6pos£e par quiconque n’a pas quality, en vertu du chapitre 11
du present titre, pour etre ddposant aux fins du d£pot d’une demande nationale aux Etats-Unis. Une telle
demande internationale ne pourra pas etre utilisee pour beneficier d’une date de ddpot anterieure, selon la
section 120 du present titre, dans une demande d^pos^e ulterieurement, mais peut servir de base a une
revendication du droit de priority en vertu de la section 119 du present titre, dans la mesure oil les Etats-
Unis n’etaient pas le seul Etat dysigne dans la demande internationale.
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DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES
DES fiTATS CONTRACTANTS RELATIVES

A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Le Danemark, les Etats-Unis d’Amdrique, la Finlande*, la Hongrie, la Norvdge*, les Pays4Bas, la Sudde et la
Suisse sont les seuls Etats parties au Traitd de cooperation en mature de brevets dont les legislations na-
tionales contiennent des dispositions concernant la recherche de type international.

Danemark

La section 9 de la Loi sur les brevets du Danemark et la section 5 de son Reglement d’exdcution
s’dnoncent comme suit (texte en langue anglaise fourni par l’Office des brevets et des marques, Copenhague,
et traduit en franqais par le Bureau international):

Section 9 de la Loi

Si le ddposant le demande et paie la taxe prescrite, 1’administration compdtente en matiere de
brevets, en vertu des regies dtablies par le Ministre du commerce, fait en sorte que la demande fasse l’objet
d’une recherche effectude par une administration chargde de la recherche internationale selon les disposi¬
tions de Particle 15.5) du Traitd de cooperation en matiere de brevets, fait a Washington le 19 juin 1970.

Section 5 du Rdglement d’execution

1) Si le ddposant ddsire que la recherche mentionnde a la section 9 de la Loi sur les brevets
soit effectude, il doit ddposer auprds de Padministration competente en matidre de brevets une requete
dcrite a cet effet et payer la taxe prescrite par Padministration de recherche dans les trois mois suivant la
date de depot de la demande ou suivant la date a laquelle ladite demande a dtd considdrde comme ddposde.
Si la demande de brevet n’est pas rddigde dans une langue acceptde par Padministration de recherche,
la requdte doit etre accompagnde d’une traduction de la demande dans une langue prescrite par Padmi¬
nistration competente en matidre de brevets.

2) Si le ddposant ddsire que la recherche selon le premier paragraphe soit effectude par une
administration determinde choisie parmi les administrations chargdes de la recherche internationale
possibles, il doit indiquer Padministration choisie dans la requete.

3) Ladite requete sera considdrde comme retirde si la demande de brevet et la traduction
prescrite ne remplissent pas, a Pexpiration du ddlai fixd au premier paragraphe, les conditions de forme
auxquelles doit satisfaire une demande internationale de brevet.

Etats-Unis d’AmMque

Les sections 1.104 c) et d) et 1.21 w) du «Code of Federal Regulations)), titre 37 - Brevets, Marques et
Droits d’auteur, sous-chapitre A - Gdneralitds, Brevets, partie I - «Rules of Practice in Patent Cases»
s’dnoncent comme suit (traduction prdparee par le Bureau international):

1.104 Nature de l’examen; Notification dmise par l’examinateur

c) Toutes les demandes nationales ddposdes le ler juin 1978 et apres feront l’objet d’une
recherche de type international.

Les dispositions de la ldgislation nationale de cet Etat concernant la recherche de type international
seront publiees dans un numero ultdrieur de la Gazette du PCT.
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d) Toute demande nationale peut 6galement faire Pobjet d’un rapport de recherche de type
international au moment de l’examen national quant au fond, sur requete expresse et paiement de la taxe
a r6gler pour ce rapport. Voir la section 1.21 w) en ce qui concerne le montant de la taxe pour la preparation
du rapport de recherche de type international.

Note: L’Office des brevets et des marques n’exige pas que la recherche de type international donne
lieu formellement a un rapport de recherche de type international pour qu’un remboursement de la taxe
de recherche puisse etre obtenu pour une demande internationale deposee ult6rieurement.

1.21 Taxes et droits relatifs aux brevets et autres

w) Pour l’6tablissement d’un rapport de recherche de type international resultant d’une recherche
de type international effectu6e lors de remission de la premiere notification quant au fond relative a une
demande de brevet national: 25 dollars E.U.

Note: L’Office des brevets et des marques n’exige pas que la recherche de type international donne
lieu formellement a un rapport de recherche de type international pour qu’un remboursement de la taxe
de recherche puisse etre obtenu pour une demande internationale d£pos£e ult6rieurement

Hongrie

1) Le d6posant peut demander, en vertu de 1’article 15.5)a) du Trait6, qu’une recherche de
type international soit effectude a l’dgard d’une demande hongroise rdgulierement d£pos6e aupr£s de
l’Office national des inventions. La recherche sera effectu£e, selon Particle 15.5)c) du Trait£, par 1’admi¬
nistration chargde de la recherche internationale comp6tente pour effectuer la recherche internationale sur
les demandes internationale d6pos6es aupres de l’Office national des inventions en tant qu’office rdcepteur.

2) L’Office national des inventions adressera a bref delai a l’administration charg6e de la re¬
cherche internationale competente, en mime temps qu’elle transfere la taxe de recherche payde par le
deposant lors du depot de sa requete, un exemplaire de la traduction de la demande hongroise prepare
par le d6posant dans la langue prescrite et dont les conditions de forme sont en conformity avec les exi¬
gences prescrites pour les demandes internationales.

Pays-Bas

La section 221 de la Loi sur les brevets revis£e en 1978 et la section 17.5) du Reglement sur les
brevets revis£ en 1979 (tous deux entr6s en vigueur le ler f6vrier 1979) s’enoncent comme suit (texte fourni
par l’Office n£erlandais des brevets, Rijswijk):

221. - 1) Si le deposant le requiert par 6crit, 1’Office des brevets effectue une recherche sur l’6tat de
la technique relative a ce qui doit etre consider^ comme 1’objet de la demande, conformement aux dispo¬
sitions de Particle 5A ou ddcoulant de cet article

3) Si le deposant le requiert par ecrit, l’Office des brevets soumet la demande a la recherche de type
international visee a Particle 15.5) a) du Traitd de cooperation. Cette recherche est reputde constituer une
recherche sur l’etat de la technique au sens du paragraphe 1).

4) La presentation de la requete visee aux paragraphes 1), 2) ou 3) est soumise au paiement d’une
taxe qui sera prescrite par la voie reglementaire.

Section 17.5) du Reglement5)La taxe due en vertu des articles 22G.1), 22H.1), 221.4) et 9) et 22 J.l) de la Loi du Royaume sur
les brevets d’invention lors de la presentation d’une requete visee a ces articles est:

pour une requete tendant a faire proceder a une recherche sur l’etat de la technique ou une
recherche de type international, ou a faire poursuivre une telle recherche: 800 florins;
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Sutde

La section 9 de la Loi suedoise sur les brevets revisee en 1978 et la section 5 du Decret portant
application de la Loi s’enoncent comme suit (texte en langue anglaise fourni par l’Office royal des brevets
et de l’enregistrement, Stockholm, et traduit en franqais par le Bureau international):

Section 9 de la Loi

Si le ddposant le demande et paie la taxe speciale, i’administration competente en matiere de
brevets permet, dans les conditions determines par le Gouvernement, que la demande fasse l’objet d’une
telle recherche de nouveaute par une administration chargee de la recherche internationale telle que
mentionnee a Particle 15.5) du Traite de cooperation en matiere de brevets signd a Washington le
19 juin 1970.

Section 5 du Ddcret

Afin de bdndficier de la recherche telle que dbfinie a la section 9 de la Loi sur les brevets, le
deposant doit soumettre a l’Office des brevets, dans les trois mois suivant la date de ddpot de la demande
de brevet ou, selon le cas, suivant la date a laquelle ladite demande a 6te consider^ comme etant deposee,
une requete dcrite a cet effet et payer la taxe prescrite par l’administration de recherche.

Si la demande de brevet n’est pas rddigde dans une langue acceptee par Padministration de recherche,
ladite requete doit etre accompagnde d’une traduction de la demande dans une langue prescrite par l’Office
des brevets.

Si plusieurs administrations peuvent etre envisagees pour Pexecution de la recherche mentionnde
au premier paragraphe et si le ddposant ddsire choisir celle de ces administrations qui effectuera la recherche,
il mentionne cette administration dans ladite requete.

Ladite requete sera consid6r6e comme retiree si la demande de brevet et la traduction prescrite ne
remplissent pas, a P expiration du ddlai fixd au premier paragraphe, les conditions de forme auxquelles doit
satisfaire une demande internationale de brevet.

Suisse

Le Titre neuvidme de l’Ordonnance relative aux brevets d’invention, entrde en vigueur en Suisse
le ler janvier 1978, s’dnonce comme suit:

«Titre neuvifeme: Recherches de type international))

Art. 126

Conditions

1) Une recherche de type international au sens de Particle 15, 5e alinda, du traitd de coop6ration
peut 6tre requise pour une demande de brevet suisse.

2) La requete doit etre presentee a l’Office dans les six mois suivant la date de depot. La taxe
de recherche internationale (art. 121, 2e al.) doit etre pay£e en meme temps.

3) Si la langue dans laquelle est redigee la demande de brevet n’est pas une langue de travail de
Padministration chargee de la recherche internationale, competente pour la Suisse, une traduction dans
une langue de travail doit 6tre presentee simultanement.

4) L’Office n’examine pas si la demande de brevet et la traduction satisfont aux autres
conditions fix6es dans le trait6 de cooperation, notamment aux prescriptions de forme valables pour les
demandes internationales.
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Art. 127

Procedure

1) Si les conditions prdvues a l’article 126, ler a 3e alineas, sont remplies, l’Office transmet
les documents requis a l’administration chargee de la recherche internationale, qui est competente.

2) L’Office adresse le rapport de recherche au requ6rant; une copie est versde au dossier de
la demande de brevet.»
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS
ET REMBOURSEMENTS (OU REDUCTIONS)

DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Minist&re de I’economie nationale, Service de la propriete industrielle (Luxembourg)

Taxe nationale. Le deposant n’est pas tenu de verser de taxe nationale (de depot) a l’Office des
brevets lorsque ce dernier est l’office designe si la demande internationale a 6te deposee aupres de cet
Office en qualite d’office recepteur.

Ministire d’Etat, Service de la proprieti industrielle (Monaco)

Taxe nationale. Le deposant n’est pas tenu de verser de taxe nationale (de depot) a l’Office des
brevets lorsque ce dernier est l’office designe (ou elu) si la demande internationale a ete deposee aupres de cet
Office en qualite d’office recepteur.

Office allemand des brevets

Taxe nationale. Le deposant n’est pas tenu de verser de taxe nationale (de depot) a l’Office allemand
des brevets lorsque ce dernier est l’office d6signe (ou elu) si la demande internationale a 6te deposde aupres
de cet Office en quality d’office recepteur.

Taxe de demande d’examen. La taxe de demande d’examen d’une demande de brevet, que le deposant
est tenu de payer a l’Office allemand des brevets, est ramenee a 250 deutsche mark (au lieu de 400 deutsche
mark) lorsqu’un rapport de recherche internationale a et6 dtabli pour sa demande (en tant que demande
internationale ddsignant la Republique federate d’Allemagne aux fins d’un brevet national).

Office national des inventions (Hongrie)

Taxe nationale. Le deposant n’est pas tenu de verser de taxe nationale (de depot) a l’Office national des
inventions lorsque ce dernier est l’office designe (ou elu) si la demande internationale a ete deposee aupres
de cet Office en qualite d’office recepteur.

Office nierlandais des brevets

Taxe de demande de recherche. La taxe de demande de recherche (de 800 florins) est remboursee a
25%, 50%, 75% ou 100% si un rapport de recherche internationale a ete joint a la demande internationale,
le montant du remboursement dependant de la mesure dans laquelle l’Office neerlandais des brevets peut
utiliser ce rapport de recherche internationale.
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Office des brevets du Royaume-Uni

En vertu de la disposition 102 du reglement de 1978 sur les brevets, le deposant peut, dans les
conditions indiquees ci-apres, demander par ecrit ie remboursement total ou partiel des taxes suivantes:

La taxe de recherche (correspondant au formulaire brevets 9/77) lorsque la demande (en tant que
demande internationale ddsignant le Royaume-Uni pour l’obtention d’un brevet national) a fait 1’objet
d’une recherche internationale de la part de l’administration chargee de la recherche internationale.

La taxe d’examen quant au fond (correspondant au formulaire brevets 10/77) lorsque la demande
(en tant que demande internationale designant le Royaume-Uni) a fait l’objet d’un examen preliminaire
international effectue par 1’Office des brevets du Royaume-Uni en sa quality d’administration chargee de
l’examen prdliminaire international.

La decision de proceder a un remboursement (le cas dcheant) a la suite d’une telle requete est
toujours laissee a la discretion du Comptroller-General.

Office europeen des brevets

Taxe de recherche *. Aux termes des decisions prises en vertu de Particle 157 de la Convention sur le
brevet europeen, la taxe de recherche due a 1’Office europ6en des brevets pour une demande de brevet
europeen

l) n’est pas exigible si un rapport de recherche internationale a 6te etabli a l’dgard de la demande
(en tant que demande internationale ddposde selon le PCT) par cet Office ou par les Offices des brevets
autrichien ou suedois;

n) est riduite de 20% si un rapport de recherche internationale a ete etabli pour la demande
(en tant que demande internationale ddposde selon le PCT) par 1’Office japonais des brevets, l’Office des
brevets et des marques des Etats-Unis d’Amerique ou le Comitd d’Etat de l’URSS pour les inventions et
les ddcouvertes.

Taxe d’examen **. En vertu de la rbgle 104.b) 5) du reglement d’exScution de la Convention sur le
brevet europeen et de Particle 12.2) du reglement relatif aux taxes, la taxe d’examen payable a l’Office
europeen des brevets pour une demande de brevet europeen est rdduite de 50% lorsqu’un rapport d’examen
preliminaire international a ete dtabli par cet Office pour la demande (en tant que demande internationale
selon le PCT pour laquelle une demande d’examen preliminaire international a ete soumise a cet Office).

*

**

Article 77.2) de la Convention sur le brevet europden.

Article 94.2 de la Convention sur le brevet europeen.
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NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 16bis. 3 DU PCT

Le Bureau international a requ des notifications en vertu de de la regie 166/s. 3 du PCT excluant
[’application de la regie 166/s. 1 etde la regie 166/s. 2* duPCT aux offices, entant qu’offices recepteursse-
lon le PCT, des quatre pays suivants:

Australie
Autriche
Hongrie
Japon

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 80. 6b) DU PCT

Le Bureau international a repu des notifications en vertu de la regie 80.6b) du PCT, qui ont pour ef-
fet d’exclure l’application de la regie 80.6a) du PCT, deuxieme phrase**, aux offices, en tant qu’offices re-
cepteurs selon le PCT, des six pays suivants:

Australie
Danemark
Finlande
Japon
Norvege
Suede

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT***

En vertu de la regie 92.4 du PCT, les offices nationaux des douze pays suivants ainsi que 1’organisa-
tion intergouvernementale indiquee ci-dessous sont disposes a recevoir des documents (y compris des
dessins) — posterieurs a la demande internationale — adresses par les moyens indiques ci-apres:

Allemagne (Republique federale d’): telegraphe, teleimprimeur
Autriche: tetegraphe, teleimprimeur
Bresil: telegraphe, teteimprimeur
Danemark: t616graphe, teteimprimeur
Etats-Unis d’Amerique: teteimprimeur
Finlande: telegraphe
Hongrie: telegraphe, teteimprimeur
Luxembourg: telegraphe, teleimprimeur
Malawi: telegraphe
Monaco: telegraphe
Norvege: telegraphe, teleimprimeur
Pays-Bas: telegraphe
Roumanie: t616graphe, teleimprimeur
Suede: teleimprimeur
Suisse: teleimprimeur
Union sovietique: tei6graphe, teleimprimeur
Bureau international de l’OMPI: telegraphe, teleimprimeur, tetecopieur(copies facsimile par l’in-
termediaire du Service postal suisse).

Des renseignements relatifs aux adresses teiegraphiques et de teleimprimeur de tous les offices na¬
tionaux et organisations intergouvernementales sont publies dans le present numero de la Gazette du
PCT.

* Voir la regie 166/iduPCT, publiee dansle numero 17/1980 delaGazettedu PCT, pages 1275-1276.
** Voir la note de bas de page accompagnant la regie 80.6b), publiee dans le numero 18/1980 de laGa-

zette du PCT, page 1369.
La liste reproduite dans le texte qui suit fera l’objet de mises a jour p6riodiques dans des num6ros
ultdrieurs de la Gazette du PCT

***
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus r6centes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- Pedition de d6cembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise a

jour) datees du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

en franqais*
- l’6dition d’avril 1979 du Guideet de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise ajour) da¬

tees du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

Des suppl6ments au Guide du deposant, traitant de la procedure a suivre devant les offices designes et,
le cas echeant, devant les offices 61us precis6s ci-apres, ont ete publics ** en anglais et en franqais aux da¬
tes suivantes:

Office allemand des brevets (en anglais, fevrier 1980; en franqais, avril 1980),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office neerlandais des brevets (aout 1980),
Office suedois des brevets (juin 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant en anglais ou en franqais a l’OMPI, a l’adresse indi-
quee au verso de la couverture de la presente gazette.

Le Guide du deposant en langue allemande est 6puise. Une version revis6e de la nouvelle presentation
en feuilles mobiles sera publiee au cours de la seconde moitie de l’annee 1980. Les demandes de rensei-
gnements et d’abonnements doivent etre adress6es a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D 8000
Munich 22, Republique federale d’Allemagne.

* Cette edition est publiee sous forme de feuilles mobiles disposees dans un classeur a couverture car-
tonn6e et coloree. Le prix du volume, qui s’eleve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U.,
comprend la fourniture des pages de remplacement publi6es au cours de l’ann£e 1980. Le supple¬
ment pour envoi par avion est de 10 francs suisses pourl’Europe; pourles autres destinations^ com-
pris l’Amerique duNord), ce supplement de prix est de 16 francs suisses(ou 10 dollars E.U.). Le prix
de l’abonnement pour 1980 au service demise ajour pr6cit6 (pour lesGuidesachetesavant 1980) est
de 20 francs suisses ou 12,50 dollars E.U.Le supplement pour envoi par avion est de 5 francs suisses
pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations (y compris l’A¬
merique du Nord).

** Le prix de l’abonnement pour le jeu complet de supplements a publier en 1980 (portant sur au moins
10 offices) est de 50 francs suisses ou 31 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5
francs suisses pourl’Europe et de 10 francs suisses(ou 7 dollarsE.U.) pourles autres destinations(y
compris l’Amerique du Nord).



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traits de cooperation en matifere de brevets (PCT)

Date d’entr6e en vigueur du
PCT a l’6gard de PEtat

Allemagne (Republique federate d’) 24 janvier 1978

Australie 31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 19792)

9 avril 1978 !)

Cameroun

Congo

Danemark*

Etats-Ums d’Am6rique* -. 24 janvier 1978

Finlande

France* 25 fevrier 1978 0

Gabon

Hongrie 27 juin 19802)

Japon

Liechtenstein* 19 mars 1980 2)

Luxembourg* 30 avril 1978 l)

Madagascar

Malawi

Monaco 22 juin 19792)

Norvege* ..

* Etat non lie par le chapitre II du Trait6 de cooperation en matiere de brevets.
" Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domicili6es ont le droit de d6poser des

demandes internationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes
internationales depuis cette date.

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domicilides ont le droit de deposer des
demandes internationales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut §tre designe dans les demandes
internationales a partir de cette meme date.
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Etats contractants (suite)

Pays-Bas

Rdpublique centrafricaine

Rdpublique populaire ddmocratique de Corde

Roumanie

Royaume-Uni

Sdndgal

Sudde

Suisse*

Tchad

Togo

Union sovidtique

Date d’entrde en vigueur;
PCT a l’dgard de l’Etai

.10 juillet 19792)

24 janvier 1978

. 8 juillet 19802>

23 juillet 1979 2>

24 janvier 1978

24 janvier 1978

...17 mai 1978'>

24 janvier 197812

24 janvier 1978 '*

24 janvier 1978

. 29 mars 197811

Etat non lid par le chapitre II du Traitd de cooperation en matidre de brevets.

Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domicilides ont le droit de ddposer des
demandes internationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre ddsignd dans les demandes
internationales depuis cette date.

Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domicilides ont le droit de ddposer des
demandes internationales it partir de la date indiqude, et cet Etat peut etre ddsignd dans les demandes
internationales d partir de cette mdme date.



N« 25/1980 GAZETTE DU PCT-SECTION IV 1943

REUNIONS DE L’UNIONINTERNATIONALE
DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS (UNION PCT)

ASSEMBLEE

Sixieme session
(4e session extraordinaire)

(Geneve, 22 - 26 septembre 1980)

Note *

L’Assemblde de l’Union internationale de cooperation en matidre de brevets (Union PCT) a tenu sa si¬
xieme session (4e session extraordinaire) a Gendve, du 22 au 26 septembre 1980.

Vingt-quatre des 29 Etats contractants dtaient reprdsentds a cette session: Allemagne (Rdpublique fddd-
rale d’), Australie, Autriche, Brdsil, Cameroun, Congo, Danemark, Etats-Unis d’Amdrique, France, Gabon,
Hongrie, Japon, Liechtenstein, Luxembourg,M adagascar, Norvdge, Pays-Bas, Rdpublique populaire ddmocra-
tique de Corde, Roumanie, Royaume-Uni, Senegal, Suede, Suisse, Union sovidtique.

Trente-sept autresEtats ont participd a cette session en qualitd d’observateurs: Algdrie, Argentine,Bel¬
gique, Bulgarie, Canada, Cote d’Ivoire, Cuba, Egypte, Espagne, Finlande, Ghana, Grdce,Haute-Volta, Indond-
sie, Iran, Irlande, Israel, I talie, J amahiriya arabe libyenne, Kenya,Maroc, Mexique,N igeria, Philippines, Polo-
gne, Portugal, Rdpublique de Corde, Rdpublique ddmocratique allemande, Saint-Sidge, Sri Lanka, Tchdcoslo-
vaquie, Tunisie, Turquie, Uruguay, Yougoslavie, Zaire, Zambie.

Trois organisations intergouvernementales etaient reprdsentdes par des observateurs: Organisation des
NationsUnies(ONU),Organisation africaine de lapropridte intellectuelle(OAPI) etOrganisation europdenne
des brevets (OEB).

La liste des participants fait suite a la prdsente note.

Taxes: On trouvera dans le tableau de taxes qui figure a la fin de la prdsente note lesmontants en francs suisses fi-
xds par l’Assemblde, a compter du ler janvier 1981, pour les taxes prevues dans le bardme de taxes annexe au
reglement d’exdcution du PCT. Les montants indiquds dans d’autres monnaies que le franc suisse, dans ce ta¬
bleau, sont les dquivalents dans ces monnaies desdits montants en francs suisses arretds par le D irecteur gdndral
aprds consultation des offices rdcepteurs et des administrations chargdes de l’examen prdliminaire internatio¬
nal intdressds. Ces montants s’appliqueront aussi a compter du ler janvier 1981.

Prix: L’Assemblde a ddcidd que le prix d’abonnement a la Gazette duPCT sera en 1981 de 400 francs. Le prix
d’un exemplaire de demande internationale publide sous forme de brochure a dtd maintenu a 8 francs suisses.

Rdglement d’exdcution du PCT: L’Assemblde a adoptd, avec effet du 1 er janvier 1981, des modifications des rdg-
les 22.2.e) et 22.3.a) et a supprime, a compter de lameme date, la rdgle 22.3.b). Ces modifications du rdglement
d’exdcution du PCT sont issues des ddbats que l’Assemblde avait eus lors de la prdcddente (cinquidme) session,
au cours de laquelle elle n’avait pas pu les adopter en raison des exigences de procddure de la rdgle 88.4.

La prdsente note a 6t6 rddigde par le Bureau international de i’OMPI.
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L’Assemble a adopte desmodifications des regies 82.1 .a) et 82.2.a) qui tiennent compteaussi des debats
de sa pr6c6dente (cinquieme) session, au cours de laquelle il avait ete convenu que ces regies devraient s’appli-
quer “aux expeditions faites par un office national ou une organisation intergouvemementale, et en particular a
la transmission de l’exemplaire original par l’office r6cepteur”. En adoptant lesmodifications, l’Assemblbe a ac¬

cepts la declaration du Bureau international indiquant qu’a la suite de la suppression, dans ces regies, des ren¬
vois aux dispositions de la regie 22.3 (et plus pr6cisement de la regie 22.3.b) - voir ci-dessus), ces rbgles s’appli-
queront aux expeditions faites par un office national ou une organisation intergouvemementale et que le Bu¬
reau international appliquera cette interpretation pour la transmission de l’exemplaire original par les offices re-
cepteurs. L’Assembl6e a decide que les modifications entreront en vigueur le ler janvier 1981.

Une autremodification adoptee par l’Assembl6e a pour but d’eviter toute ambiguTte quant aux effets d’u-
ne modification de la regie 80.6 quel’Assembiee avait adopt6elorsde sapr6c6dente (cinquieme) session. Cette
nouvelle modification precise que toute notification faite en vertu de la regie 80.6.b) ne peut s’appliquer qu’aux
nouvelles dispositions ajoutees a la regie 80.6.a) lors de la pr6cedente (cinquieme) session. L’Assembiee a deci¬
de de faire entrer cettemodification en vigueur lememe jour que celle qu’elle avait adoptee a sa pr6c6dente (cin¬
quieme ) session, c’est-a-dire le ler octobre 1980.

Le texte des regies modifi6es mentionnees dans la pr6sente note figure aux pages 1949 a 1951

Reunion internationale du PCT: L’Assembiee a accepte une offre du gouvernement japonais qui proposait d’ac-
cueillir une reunion internationale, consacr6e principalement aux activites des administrations charg6es de la
recherche internationale et de l’examen preiiminaire international, qui se tiendra a Tokyo en 1981.
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TAXES FIGURANT DANS LE BAREME DE TAXES

Pays
Monnaie

Taxe de base

lorsqu’aucun montant
suppl6mentaire n’est
dfi pour des feuilles
en sus de la 30e

Montant qjoute
& la taxe de base

pour chaque
feuille en sus

de la 30e

Taxe de

designation
Taxe de

traitement et

supplement &
la taxe de
traitement

Regie 15.2.a) Rfegle 15.2.a) Regies 57.2.a)
et 57.2.b)

Allemagne (Republique
federate d’)
DeutscheMark 475 9 115 145

Australie
Dollar australien 229 4 55 70

Autriche
Schilling autrichien 3360 60 810 1035

Danemark
Couronne danoise 1480 27 355 -

Etats-Unis d’Amdrique
Dollar 265 5 64 -

Finlande
Markka 970 18 233 -

France
Franc frangais 1100 20 265 -

Japon
Yen 56800 1050 13700 17500

Luxembourg
Franc luxembourgeois ou
franc beige 7620 140 1830

Malawi
Kwacha 212 4 51 -

Monaco
Franc frangais 1100 20 265 340

Norvbge
Couronne norvegienne 1300 25 310 -

Pays-Bas
Florin 515 10 125 160

Royaume-Uni
Livre sterling 111 2 27 34

Suede
Couronne suedoise 1100 20 265 340

Suisse
Franc suisse 432 8 104 133

Union soviitique
Rouble 170 3 41 52

Note:.pourles paiements a l’Office europeen des brevets, lesmontants sontceux qui figurent dans le tableau ci-dessus dans lesmonnaies suivantes:
schilling autrichien, deutsche Mark, livre sterling, franc franfais, franc suisse, florin nderlandais, couronne suddoise, franc luxembourgeois
ou franc beige.
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LISTE DES PARTICIPANTSI.Etats membres

Allemagne (R£publique f6d£rale d’): A.Krieger; E. S teup; U. Hallmann; G. Z iese; J. Wenzl; B. B ockmair. Austra-
lie: C .H. F riemann; H .G. S hore; H. F reeman.Autriche: O. Leberl;M. Sajdik;W. Howadt. B r£sil: G. Alvares-Ma-
ciel; A. Gurgel de Alencar; A.G. Bahadian. Cameroun: B. Ardo. Congo: G. Silou. Danemark: K. Skjodt; D.Si-
monsen; B.V. Linstow. Etats-Unis d’Am6rique: S.A. Diamond; H.J. Winter; M. Kirk; L. Schroeder; P.R. Keller.
France: G. Vianes; A. Kerever; A. Bourdale-Dufau; L. Nicodeme; G.R. Yung; S. Shulman-Perret. Gabon: P.J.
N’Gouyou; R. N’Gouyou. Hongrie: G. Pusztai; M. Ficsor; G. Gyertydnfy. Japon: H. Shimada; A. Shiotsu; T.
Ogiue; H. Hiyashida; S.Ueruma; K. Ishimaru.Liechtenstein: A.F. deGerliczy-Burian.Luxembourg: J.-P.Hoff¬
mann. Madagascar: E. Rahary; S. Rabearivelo. Norvfege: A.G. Gerhardsen; S.H. Roer; B. Bye; V. Holmoey.
Pays-Bas: J. D ekker; W. de B oer; R.J.Mulder. R 6pubiique populaire dfemocratique de Cor6e: C .R. Choi; G ,W. J o.
Roumanie: G. Filipas; R. B ena; T.Melescanu. Royaume-Uni: I.G .Davis; V. Tarnofsky; P.L. Eggington; D. Cecil.
S£n£gal: A. Sene; M. Ndiaye; A. Diarra; A.N. Niang. Sufcde: G. Borggard; C. Uggla; A.H. Olsson; B. van der
Giessen. Suisse: P. Braendli; J.-L. Marro; M. Jeanrenaud; F. Baileys; J.-M. Salamolard; A.-M. Buess.UnionSo-
vi6tique: I. Nayashkov; D. Kolesnik; V. Zubarev; L. Kostikov; Y. Gyrdymov; K. Saenko; V. Poliakov.

II.Observateurs

Etats

AIg6rie: A. Salah-Bey; M.Mati. Argentine: G.O. Martinez; F. JimenezDavila; A.L. Daverede; J. Pereira. Belgi¬
que: J ,-D. Rycx d’Huisnacht; J. D egavre; J. de B ock. B ulgarie: K. I liev; I. Kotzev. Canada: D. B ond; R. Theberge;F.Hay;D.Gelinas; J.O. Lynch. Cdte d’Ivoire: A. Essy;G.Doh;B.T. Aka; C.Bouah;M.-L. Boa. Cuba: L.Sola-Vi-
la; F. Ortiz-Rodriguez. Egypte: A.R. El Reedy; I. Hassan; W. Hanafi; R.A. Elsayed-Abou. Espagne: R. Pastor
Garcia; J. Delicado M ontero-Rios; M. del Corral B eltran; A. Casado Cervino; L. N agore. Finiande: T. Kivi-Kos-
kinen; S.-L. Lahtinen; B. Standertskjold-Nordenstam. Ghana: E. Vanderpuye. Grfece: G. Pilavachi; P. Apostoli-
des. Haute-Volta: B .1. Bakyono. Indon6sie: A. Suryo; C.D. Djavid; H. Reksodiputro. Iran: S. Zahirnia. Irlande: J.
Quinn. Israel: M. Gabay; I. Eliashiv. Italie: I. Papini; M. Incisa diCamerana; S. Samperi; R. Boros; A.Sinagra;
G. Catalini; A. Izzo. Jamahiriya arabe libyenne: M. Abdurahman Zaied; A.M. El Bishti; M.M. Milad. Kenya:D.J. Coward. Maroc: A.Bojji; M.Halfaoui; A.Kandil.Mexique: P.GarciaReynoso; G. ZarateTristain; J.M.Te-
ran Contreras; A. Gonzales y Reynero; V.C. Garcia Moreno; V. Blanco Labra; J. Larequi. Nigeria: O. Adeniji;E.F. Allison; A.J. Nanna. Philippines: H.J. Brillantes; J.L. Palarca. Pologne: J. Szomanski; J. Blaszczak; E.M.
Szelchauz. Portugal: J. MotaMaia; R. Morais Serrao. RSpublique de Cortie: S.-H. Kim. R£publique d6mocratique
allemande: J. Hemmerling; D. Schack; O. Hugler; M. Foerster. Saint-Sifege: O. Roullet. Sri Lanka: D. Jayaseke-
ra. Tch6coslovaquie: M. Belohlavek; J. Prosek; M. Slamova. Tunisie: K. Gueblaoui; A. Ben Ajmia: Turquie: E.
T timer. U ruguay: C.Nadal. Yougoslavie: D. B oskovic; P. Cemalovic; M.Andanja. Zaire: T. Kalonj i; E. E saki Ka-
beya. Zambie: A.R. Zikonda.

Organisations intergouvernementales

NationslInies(UN): A. Djermakoye. Organisation africaine de la propriety intellectuelle(OAPI): D. Ekani. Orga¬
nisation europ£enne des brevets (EPO): J.C.A. Staehelin; U. Schatz.

III.Bureau

President: HJ. Winter (Etas-Unis d’Am6rique); Vice-president:!. Nayashkov (Union Sovi6tique);5ecrc-
taire: E.M. Haddrick (OMPI).
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IV. Bureau international de POMPI

A. Bogsch (Directeur general); K. Pfanner (Vice-directeurgeneral); E.M. Haddrick (Directeur, Division PCT); J.
Franklin/C/ie/adjoint,DivisionPCT);B. Bartels (Chef SectionjuridiqueetgeneratePCT);D.Bouchez/C7je/ Sec¬
tion despublicationsPCT);N. S cherrer (Chef, Section des taxes, ventes et statistiquesPCT); V. T roussov (Conseil-
lerprincipal, Section juridique et generate PCT); A. Okawa (Conseiller, Section de Vexamen PCT).
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REGLEMENT D’EXECUTION DU TRAITE DE COOPERATION
ENMATlME DE BREVETS (PCT)

MODIFICATIONS

adoptees par l’Assembl6e de l’Union internationale de
cooperation en matiere de brevets (Union du PCT) le 26 septembre 1980

Tableau des modifications

Regie 22.2.e) modifiee**
Regie 22.3.a) modifi6e**
R6gle 22.3.b) supprim6e**
Regie 80.6.b) modifiee*
Regie 82.1 .a) modifiee**
R6gle 82.2.a) modifiee**

* A compter du ler octobre 1980
** A compter du ler janvier 1981
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Modifications

Rfcgle 22

Transmission de Pexemplaire original

22.1 [Sans changement]

22.2 Procedure alternative

a) [Sans changement]

b) [Sans changement]

c) [Sans changement]

d) [Sans changement]

e) Lorsque 1’office rdcepteur ne tient pas l’exemplaire original a la disposition du deposant a la date indiqude
a Falinda d) ou lorsque le deposant, ayant demande que l’exemplaire original lui soit adressd par voie postale, ne l’a
pas reju dix jours au moins avant l’expiration du treizieme mois a compter de la date de priority, le deposant peut
transmettre une copie de sa demande intemationale au Bureau international. Cette copie (“exemplaire original pro-
visoire”) est remplacee par l’exemplaire original ou, si ce dernier estperdu, par une copie de Pexemplaire original eta-
blie sur la base de la copie pour l’office recepteur et certifiee conforme par cet office, des que cela est possible et, en
tout cas, avant l’expiration du quinzieme mois a compter de la date de priorite.22.3Delai prevu a Particle 12.3)

a) Le ddlai prdvu a Particle 12.3) est:

i) en cas d’application de la procedure pr6vue aux rdgles 22.1 ou 22.2.c), de quinze mois a compter de la
date de priority

ii) en cas d’application de la proc6dure prdvue a la regie 22.2.d), de quatorze mois a compter de la date de
priority etant toutefois entendu que, en cas de depot d’un exemplaire original provisoire selon la rdgle 22.2.e), ce d6-
lai est de quatorze mois a compter de la date de priorite pour le ddpot de Pexemplaire original provisoire et de quinze
mois a compter de la date de priorite pour le ddpot de l’exemplaire original.

b) [Supprimd]

22.4 [Sans changement]

22.5 [Sans changement]
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Regie 80

Calcul des ddlais

80.1 [Sans changement]

80.2 [Sans changement]

80.3 [Sans changement]

80.4 [Sans changement]

80.5 [Sans changement]

80.6 [Sans changement]

80.6 Date de documents

a) [Sans changement]

b) Tout office rdcepteur peut exclure 1’application de la deuxieme phrase de l’alin6a a) en pr6sentant
une notification 6crite a cet effet au Bureau international jusqu’au ler septembre 1980. Une telle notification
peut etre retiree a tout moment. Le Bureau international publiera toutes ces notifications et tous ces retraits
dans la gazette.

80.7 [Sans changement]

Regie 82

Irr6gularit6s dans le service postal

82.1 Retards ou perte du courrier

a) Toute partie interessee peut faire la preuve qu’elle a post6 le document ou la lettre cinq jours avant 1’ expi¬
ration du delai. Sauf lorsque le courrierpar voie terrestre oumaritime arrive normalement a destination dans les deux
jours suivant sa remise a la poste, ou lorsqu’il n’y a pas de courrier par voie adrienne, une telle preuve ne peut etre faite
que si l’expedition a etc faite par voie aerienne. Dans tous les cas, on ne peut faire ladite preuve que si l’exp6dition a
eu lieu sous pli recommande.

b) [Sans changement]

c) [Sans changement]

82.2 Interruption du service postal

a) Toute partie interessee peut faire la preuve que, lors de 1’un quelconque des dix jours qui ont precede la
date d’expiration du delai, le service postal a ete interrompu en raison de guerre, de revolution, de desordre civil, de
greve, de calamite naturelle ou d’autres raisons semblables, dans la localite ou la partie interessee a son domicile, son
siege ou sa residence.

b) [Sans changement]
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BAREME DE TAXES

Taxes Montants

1. Taxe de base:
(rfegle 15.2.a))
si la demande internationale ne comporte
pas plus de 30 feuilles 432 francs suisses

si la demande internationale comporte plus
de 30 feuilles

432 francs suisses
plus 8 francs suisses par
feuille a compter de la
31e

2. Taxe de designation:
(regie 15.2.a))

104 francs suisses

3. Taxe de traitement:
(r6gle 57.2.a))

133 francs suisses

4. Supplement a la taxe de traitement:
(rtgle 57.2.b))

133 francs suisses

Surtaxes

5. Surtaxe pour paiement tardif:
(r£gle 16bis 2.a))

Minimum: 200 francs suisses
Maximum: 500 francs suisses
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE
ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

DROIT DE DEMANDER DES ECHANTILLONS DANS LE CAS
DES DEMANDES INTERNATIONALES CONTENANT DES REFERENCES

A DES MICRO-ORGANISMES DEPOSES

L’Office japonais des brevets a notifid au Bureau international que pour les demandes a l’dgard desquel-
les il est Padministration chargde de la recherche internationale ou de Pexamen prdliminaire international, il
pourra exiger la remise d’dchantillons d’unmicro-organisme aux seules fins de la recherche internationale ou de
Pexamen prdliminaire international (notification selon la rdgle 136/5.6.a)). Aucune autre administration char¬
gde de la recherche internationale ou de Pexamen prdliminaire international n’a adressd au Bureau internatio¬
nal de notification selon la rdgle 136/5.6.a).*

* La regie 136/5.6.a) prdvoit que Padministration chargde de la recherche internationale ou de Pexamen prdli-
minaire international doit d’abord avoir envoyd une notification au Bureau international pour pouvoir de-
mander au ddposant d’autoriser et d’assurer, aux seules fins de la recherche internationale et de Pexamen
prdliminaire international, la remise d’un dchantillon d’un micro-organisme auquel se rdfere (en vertu de la
regie 136/5.2) une demande internationale qui fait l’objet d’une recherche internationale ou d’un examen
prdliminaire international. Par consdquent, a l’exception de l’Office japonais des brevets, aucune admini¬
stration chargde de la recherche internationale ou de Pexamen prdliminaire international ne demanderad’6-
chantillon d’un micro-organisme ddposd. La prdsente notification sera de nouveau publide en temps voulu,
pdriodiquement, et modifide au besoin, aussi longtemps qu’une administration maintiendra une notifica¬
tion selon la regie 136/5.6.a).
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ETATS DESIGNES OU (ELUS)

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
0RGAN1SMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

(Avec leurs num6ros de reference d’identification dans la liste des institutions
6num6r6es dans le tableau suivant, et notes relatives a certaines limitations lorsque

l’Office europ6en des brevets est l’office d£sign£ (ou 61u)

Num6ro de reference Liste des institutions (identifies par leurs noms et adresses),
aux fins d’identification contenant 6galement, s’il y a lieu, des renvois i des notes

1 Agricultural Research Culture Collection^ /
Northern Regional Research Center
Peoria, Illinois 61604
Etats-Unis d’Amerique

2 American Type Culture Collection (ATCC)^)
12301 Parklawn Drive
Rockville, Maryland 20852
Etats-Unis d’Am6rique

3 Centraal Bureau voor Schimmelcultures (CBS)^)
Oosterstraat 1
3740 AG Baarn
Pays-Bas

4 CBS Yeast Division ^
Julianalaan 67A
2628 BC Delft
Pays-Bas

5 Collection nationale de cultures de micro-organismes (CNCM)
Institut Pasteur4/
128, rue du Docteur Roux
75724 Paris
France

6 Commonwealth Mycological Institute (CMI)
Ferry Lane
Kew, Surrey
Royaume-Uni

7 Culture Centre ofAlgae and Protozoa (CCAP)
36 Storey’s Way
Cambridge
Royaume-Uni CB3 ODT

8 Culture Collection of the Institute for Fermentation (IFO)
4-54 Juso-nishino-cho
Higashi Yodogawa-ku
Osaka
Japon

9 Czechoslovak Collection ofMicroorganisms (CCM)
J.E. PurkynS University of Brno
Tf. Obrancu Mira 10
Brno
Tch6coslovaquie
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Institutions de d6p6t (Liste, accompagitee de notes)(suite)

10 Deutsche Sammlung von Mikroorganismen (DSM)^
Grisebachstrasse 8
3400 Gottingen
Ripublique federate d’Allemagne

11 Fermentation Research Institute (FRI)
Agency of Industrial Science and Technology
Ministry of International Trade and Industry
1-3, Azuma 1-chome
Yatabe-machi
Tsukuba-gun
Ibaragi-ken
Japon

12 Forschungsinstitut Borstel (FIB)^
Institut fur experimentelle Biologie und Medizin
2061 Borstel
Republique feddrale d’Allemagne

13 Institute of Applied Microbiology (IAM)
Tokyo University
Tokyo
Japon

14 Institute for Fermentation (IF)^)
17-85 Juso-honmachi 2 chome
Yodogawa-ku
Osaka 532
Japon

15 Laboratorium voor Microbiologie
Julianalaan 67a
Delft
Pays-Bas

16 National Collection of Industrial Bacteria (NCIB)(^
Torry Research Station
P.O. Box 31
135 Abbey Road
Aberdeen
Royaume-Uni AB9 8DG

17 National Collection ofMicroorganisms
National Institute for Public Health
Budapest
Hongrie

18 National Collection of Type Cultures (NCTC)
Central Public Health Laboratory
Colindale Avenue
London

Royaume-Uni NW9 5HT

19 National Collection of Yeast Cultures (NCYC)
Brewing Research Foundation
Lyttel Hall
Nutfield
Redhill
Royaume-Uni RH1 4HY
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20

21

NOTES

Num6ro de reference
de Note

(1)

Institutions de d6pflt (liste, accompagn6e de notes)(suite)

Statens Bakteriologiska Laboratorium (SBL)
10521 Stockholm
Suede

The USSR Research Institute for Antibiotics
Negatinskaja U1 3a
Moscow
Union sovi6tique

Aux fins de la procedure en matiere de brevets
aupr&s de I’Office europ6en des brevets, seuls les d6p6ts des genres de

micro-organismes specifies ci-dessous sont admis

Descendances de souches de bact6ries, de levures, de moisissures et
d’actinomycetales interessant les secteurs agronomique et industriel, sauf:
a) Actinobacillus (toutes les especes), Actinomyces (toutes les especes ana6ro-

bies etmicro-a6rophyles),Arizona(toutes les especes),Bacillus anthracis, Bar¬
tonella (toutes les especes), B ordetella (toutes les especes), B orrelia (toutes les
especes), Brucella (toutes les especes), Clostridium botulinum, Clostridium
chauvoei, Clostridium haemolyticum, Clostridium histolyticum, Clostri¬
dium novyi, Clostridium septicum, Clostridium tetani, Corynebacterium
diphtheriae, Corynebacterium equi, Corynebacterium haemolyticum, Cory¬
nebacterium pseudotuberculosis, Corynebacterium pyogenes, Corynebacte¬
rium renale, Diplococcus (toutes les especes), Erysipelothrix (toutes les esp6-
ces), Escherichia coli (tous les types ent6ropathog6nes),Francisella(toutes les
especes), Haemophilus (toutes les especes), Herellea (toutes les especes),
Klebsiella (toutes les especes), L eptospira (toutes les especes), Listeria (toutes
les especes),Mima (toutes les especes), Moraxella (toutes les espfeces), Myco¬
bacterium avium,Mycobacterium bovis,Mycobacterium tuberculosis,Myco¬
plasma (toutes les especes), Neisseria (toutes les especes), Pasteurella (toutes
les esp^ces), Pseudomonas pseudomallei, Salmonella (toutes les esp^ces), Shi¬
gella (toutes les especes), Sphaerophorus (toutes les especes), Staphylococcus
aureus, Streptobacillus (toutes les especes), Streptococcus (toutes les especes
pathog^nes), Treponema (toutes les especes), Vibrio (toutes les esp^ces), Yer¬
sinia (toutes les especes);

b) Blastomyces (toutes les especes), Coccidioides(toutes les especes),Cryptococ¬
cus (toutes les especes), Histoplasma (toutes les especes), Paracoccidioides
(toutes les especes);

c) Blasidiomycetes ou autres moisissures impossibles a conserver par lyophilisa-
tion (dessication par sublimation h tr6s basse temperature);

d) Tous les agents tels que virus, rickettsies et chlamydobacteries;
e) Agents susceptibles de communiquer ou de diss6miner toute maladie conta-

gieuse ou infectieuse de l’homme et des animaux, notamment de la volaille, et
dont l’introduction ou la distribution auxU.S.A., ou les deux, n6cessitent une
autorisation;

f) Agents classifies comme parasites des cultures et dont l’introduction ou la dis¬
tribution aux U.S.A., ou les deux, necessiteraient une autorisation;

g) Melanges de micro-organismes;
h) Micro-organismes qui ont besoin de substances nutritives spedfiques et qui

exigeraient(de l’av'is du conservateur de l’autorite de depot) des soinspar trop
vigilants au stage de lamanipulation et de la preparation de la culture lyophili-
s6e;

i) Phages de toutes sortes;
j) Plasmides et cultures similaires.
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Institutions de d6p6t (liste, accompagn6e de notes), (suite)

(2) Bacteries (y compris les actinomycetes), bact6riophages, champignons, algues,
protozoaires, virus(animaux et vegetaux), cellules de cultures de tissus, plasmides
et recombinants ADN

(3) Champignons, levures et bacteries (principalement les actinomycetes)

(4) Bactdries, mycoplasmes, rickettsies, champignons microscopiques, levures, virus
et cultures cellulaires

(5) Bacteries, levures, bactdriophages et champignons, a l’exception de certaines
especes pathogenes

(6) Mycobactdries, levures du type Candida et Torulopsis, Nocardia, streptomyces

(7) Champignons, levures, bacteries et actinomycetes qui ne sont pas pathogenes
pour le corps humain et qui n’exigent pas de moyens extraordinaires pour leur
conservation a long terme

(8) Bactdries, y compris les actinomycetes, a l’exception des pathogenes dangereux.
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OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES

INDICATIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT
CES DEPOTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE
LEGISLATION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT

DANS LESQUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES
INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION,

LES DEPOTS PEUVENT ETRE EFFECTUES

Office d6sign6
(ou 61u)

Indications (bventuelles)
qui doivent figurer outre
celles exposbes dans la
rfegle 13bA.3.a)i) a iii)
(notifications revues
eonformbment a la

rbgle 13i/.y.7a)i))

D61ai (6ventuei) plus court que
celui spbcifib dans la rfegle
I3bis.4 dans lequel le deposant
doit foumir
A) les indications dont il est
fait reference dans la rfegle
13bis. 3a)i) b iii)
B) toute indication supple¬
mental sp6cifi6e dans la co-
lonne adjacente de gauche
(notifications refues confor-
m&nent & la rbgle 13bA.7a)ii))

Liste des institutions de

d£pdt auprbs desquelles
des d£p8ts peuvent 6tre
effectu6s (identifies par
les numbros de reference

indiques dans la liste
precedente des institu¬

tions de depdt)
(notifications repues con-

formement 8 la

rbgle 13Z>/s.7b))

Allemagne (Republique
federate d’)
Office allemand des
brevets

Aucune Aucun Aucune liste foumie
(voir note 2), ci-dessous)

Etats-Unis d’Amirique
Office des brevets et
des marques des
Etats-Unis

a) Une declaration stipu-
lant que le depot a ete ef-
fectue pas plus tard que la
date de priorite* de la de-
mande intemationale
(lorsque la date de depot
anterieure a cette date n’a

pas 6t6 indiquee, confor-
mement a la regie 13bis.
3a)ii))
b) D ans lamesure du pos¬
sible, une description ta-
xonomique du micro-or-
ganisme.

Dans le cas de A), le nom et
l’adresse de P institution de
depot au moment du d6pot

(voir egalement note
7) ci-dessous)

Dans le cas de B), au
moment du dbpot

1, 2 et autres institutions
non enum6r6es dans la
liste (voir note 6), ci-
dessous; la note 1),
ci-dessous, s’applique

egalement

Hongrie
Office national des
inventions

Dans la mesure ou elles
sont disponibles au

deposant, les caractbris-
tiques des micro-

organismes et une descrip¬
tion taxonomique

Dans le cas de B), lors du
depot

17 et d’autres institutions
non enumer6es dans la
liste (voir note 3), ci-
dessous); la note 1), ci-
dessous, s’applique

egalement

Japort
Office japonais des
brevets

Renseignements concer-
nant

i) les caracteristiques qui
identifient le micro-orga-
nisme

ii) son precede de pro¬
duction,
iii) son utility

Dans le cas a la fois de A)
(a l’exception de la date de
depot du micro-organisme)

et B): lors du ddpot

11; la note 1), ci-dessous,
s’applique Egalement

Se rtfere a la date de priority telle qu’elle est definie a 1’article 2 xi) du PCT.
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Offices dgsigngs (ou 61us) dont la legislation nationale applicable permet de faire reference aux dgpdts de micro-organis-
mes; les indications (gventuelles), outre les indications prescrites, concemant ces dgpdts devant gtre incluses dans les re¬
ferences en vertu de cette legislation; les deiais (eventuels), plus courts que le delai present dans lesquels ces references et
indications doivent gtre foumies; et les institutions de dgpdt auprgs desquelles, en vertu de cette legislation, des depots
peuvent gtre effectugs (suite)

Office dgsigng
(ou elu)

Indications (gventuelles)
qui doivent figurer outre
celles exposges dans la
rggle 136/5.3.a)i) ft iii)
(notifications revues
conformement it la
rggle 136/5.7a)i))

Delai (gventuel) plus court que
celui spgcifie dans la rggle
136/5.4 dans lequel le dgposant
doit foumir
A) les indications dont il est
fait reference dans la rggle
136/i. 3a)i) it iii)
B) toute indication supple¬
mental spgcifige dans la co-
lonne adjacente de gauche
(notifications revues confor¬
mement & la rggle 136«.7a)ii))

Liste des institutions de
dgpfit auprgs desquelles
des d6p6ts peuvent gtre
effectugs (identifiges par
les numgros de reference

indiqugs dans la liste
prgegdente des institu¬

tions de dgpfit)
(notifications reyues con-

formgment & la

rggle 136/5.7b))

Pays-Bas
Office nderlandais
des brevets

Aucune Aucun 1,2, 3, 6, 8, 9,11,
15, 16, 21

Royaume-Uni
Office des brevets Dans la mesure ou elles

sont disponibles au depo-
sant, renseignements se
rapportant aux caracte-
ristiques du micro-

organisme

Dans le cas de A), a
l’expiration de deux mois
a partir de la date de d6pot

international
Dans le cas de B), lors

du depot

Aucune liste foumie
(voir note 5), ci-

dessous); la note 1), ci-
dessous, s’applique

egalement

Sutde
Office royal des brevets
et de l’enregistrement

Aucune Aucun 1, 2, 3, 4, 5, 10, 14

Suisse
Office federal de la
proprigte intellectuelle

Aucune Dans le cas de A), lors
du depot pour l’identifica-
tion de finstitution, et dans
les deux mois qui suivent
pour les autres indications

1,2, 3,4,5, 6,7,8,
10, 11, 12, 13, 14, 16,

18, 19, 20

Union sovietique
Comite d’Etat de
1TJRSS pour les inven¬
tions et les decouvertes

Aucune Aucun Aucune liste foumie
(voir note 4) ci-dessous)

Organisation
intergouvemementale
Organisation euro-
peenne des brevets

Aucune Aucun 1, 2, 3, 4, 5, 10, 12, 14,
16; la note 1), ci-dessous,
s’applique ggalement

Notes

1) L’offlce concerne est un office de propri6t6 industrielle selon le sens donn6 dans le Traite de B udapest sur la
reconnaissance intemationale du depot desmicro-organismes aux fins de la procedure enmatiere de brevets.
E n consequence, le depo t peut etre effectue aupres de toute institution de depot ayant acquis le statut d’auto¬
rite de depot intemationale en vertu de ce Traite.*

Au moment de publier ce present num£ro, aucune autorite de depot Internationale n’a encore ete nomm£e. Ces nominations serontmen-
tionnees dans «La Propriety Industrielle», probablement au debut de la premiere moitie de 1981.
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Offices d6sign6s(ou 61us) dont la legislation nationale applicable permet de faire reference aux d6p6ts de micro-organis-
mes; les indications (eventuelles), outre les indications prescrites, concemant ces d6p0ts devant 6tre incluses dans les re¬
ferences en vertu de cette legislation; les d61ais(6ventuels), plus courts que le delai present dans lesquels ces references et
indications doivent 6tre foumies; et les institutions de depot aupres desquelles, en vertu de cette legislation, les depots
peuvent 6tre effectues (suite)

Notes (suite)

2) L’office conceme a informe le Bureau international que des depots peuvent etre effectues aupres de «toute
institution reconnue scientifiquement dans le pays et a l’etranger» aux fms de la procedure enmatiere de bre¬
vets devant cet office. U ne liste de toutes les institutions reconnues par cet office selon cette description sera
publiee lorsqu’elle aura ete refue de cet office.

3) L’office concern6 a informe le Bureau international que, aux fins de la procedure enmatiere de brevets devant
cet office, des depots peuvent etre effectues aupres de (outre 1’institution identifiee dans la liste) «toute institu¬
tion de depot bien connue sur le plan international)). Une liste de toutes les institutions reconnues par cet offi¬
ce selon cette description sera publiee lorsqu’elle aura ete re9ue de cet office.

4) L’office concernc a inform^ le Bureau international que des depots peuvent etre effectues aupres de «toute
institution de depot» aux fins de la procedure en matiere de brevets devant cet office. Une liste de toutes les
institutions reconnues par cet office selon cette description sera publiee lorsqu’ elle aura ete refue de cet office.

5) L’office conceme a inform6 le Bureau international que des depots peuvent etre effectues aupres de «toute
institution de depot partout dans le monde» aux fins de la procedure en matiere de brevets devant cet office.
Une liste de toutes les institutions reconnues par cet office selon cette description sera publi6e lorsqu’elle aura
et6 refue de cet office.

6) L’office conceme a informe le Bureau international que des depots peuvent etre effectues aupres de «toute
institution de depot etrangere ou nationale tenue en vertu d’une loi, d’un traite ou d’un contrat d’accepter,
de conserver et de remettre des echantillons sous les conditions stipules dans la jurisprudence des Etat-
Unis», aux fins de la procedure en matiere de brevets devant cet office. Une liste de toutes les institutions re¬
connues par cet office selon cette description sera publiee lorsqu’elle aura ete refue de cet office.

7) L’office conceme a informe le Bureau international que, si les memes indications ne sont pas aussi incluses
dans une demande anterieure dont la priorite a 6t6 revendiquee, la priorite de la demande anterieure ne sera
pas accordee.
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LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)
DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE CONTIENT AUCUNE

DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Etats contractants

Australie:

Autriche:

Br6sil:

Danemark:

Finlande:

Luxembourg:

Madagascar:

Malawi:

Monaco:

Norv£ge:

Roumanie:

Designation de 1’office

Office australien des brevets

Office autrichien des brevets (1)

Institut national de la propriete industrielle

Office des brevets et des marques

Office national des brevets
et de l’enregistrement (2)

Ministere de l’6conomie nationale,
Service de la propriety industrielle

Ministere de l’6conomie et du commerce,
Direction de l’industrie et des mines

Ministere de la Justice, D6partement du Registrar General

Ministere d’Etat, Service de la propriete industrielle

Office norv6gien des brevets

Office d’Etat pour les inventions et les marques (3)

Organisation intergouvernementale: Organisation africaine de la propriete intellectuelle

Notes

(1) L’office concerne a informe le Bureau international que, tandis que la legislation nationale en vigueurne
pr6voit pas les depots demicro-organismes, cette meme legislation ne contient aucune interdiction sur ces
depots.

(2) L’office concerne a informe le Bureau international que cet office n’exige pas “mais seulement recom-
mande fortement de deposer les micro-organismes qui ne sont pas accessibles au public et qui sont relatifs
aux inventions concernees”.

(3) L’office concerne a informe le B ureau international que la legislation nationale ne contient aucune dispo¬
sition concernant des institutions de d6pot, mais qu’en pratique l’office “reconnait des depots effectues.
auprds des institutions spedalisees des 6tats contractants, ou a l’etranger, et accessibles a toute personne
physique ou morale interessee”.
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OFFICESNATIONAUXETREGIONA UX, BUREA U INTERNA TIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le num6ro 24/1980 de laGazette duPCT,
pages 1803 a 1807.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num£ro 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1808 et 1809.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numdro 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1810 et 1811.

DROIT DE DEMANDER DES ECHANTILLONS DANS LE CAS DES DEMANDES INTER¬
NATIONALES CONTENANT DES REFERENCES A DES MICRO-ORGANISMES DEPOSES

Ces renseignements sont publics a la page 1952 du present numdro de la Gazette du PCT.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont 6t6 publies dernierement dans le num6ro 24/1980 de laGazette duPCT,
pages 1812 a 1818 sous les intitul6s suivants:

- Offices r6cepteurs comp£tents

- Offices r6cepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent etre
d6pos6es les demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a d6poser, et administrations
chargees de la recherche internationale et de l’examen preliminaire international competentes sp£ci-
fi6es par ces offices.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont 6te publies dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1819 a 1823.

TAXES PAYABLES A LADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 24/1980 de laGazette du PCT,
page 1824.
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Taxes payables en vertu du Traits de cooperation en mati&re de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont etd publics dernierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1825 et 1826.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numdro 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1827 et 1828.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette duPCT,
page 1829.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette duPCT,
pages 1830 a 1833.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette duPCT,
pages 1834 a 1839.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont 6t6 publi6s dernierement dans le num6ro 24/1980 de laGazette duPCT,
pages 1840 a 1843.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements sont publics aux pages 1953 k 1956 du present num6rode laGazette duPCT.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES,EN VERTU DE CETTE LEGISLATION,DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements sontpubli6saux pages 1957 et 1958 du present num6ro de laGazette duPCT.
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Renseignements relatifs aux Etats disignes (ou dins) (suite)

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements sont publies a la page 1959 du pr6sent numero de la Gazette du PCT.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette du PCT,
page 1844.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont 6t6 publies dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
page 1844.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI-
QUER LTNVENTEUREN TANTQUE DEPOSANTAUXFINS DE LADESIGNATION DES ETAT-
UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont 6t6 publi6s dernierement dans le num6ro 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1845 et 1846.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6te publics dernierement dans le num£ro 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1847 a 1850.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUXOFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX) EN
LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont 6t6 publi6s dernierement dans le num£ro 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1851 et 1852.

NOTIFICATIONS REQUES EU VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num£ro 24/1980 de laGazette du PCT,
page 1853.

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont 6te publies dernierement dans le num£ro 24/1980 de laGazette du PCT,
page 1853.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont et£ publics dernierement dans le numero 24/1980 de laGazette duPCT,
page 1853.
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STATISTIQUES CONCERNANT LES EXEMPLAIRES ORIGINAUX
RE^US PAR LE BUREAU INTERNATIONAL

NOTE EXPLICATIVE CONCERNANT LES STATISTIQUES

Certains codes sont utilises dans les tableaux de statistiques pour identifier les offices rdcepteurs
et les Etats d6signes. Ces codes sont extraits du “Code d’identification des Etats et des organisations”
constituant l’annexe B * des instructions administratives selon leTraite de coop6ration enmature de bre¬
vets (PCT). Les codes et les Etats qu’ils identifient sont reproduits au bas de cette page.

Dans le cas des offices rdcepteurs, les codes indiquent l’Etat contractant du Traite de cooperation
enmature de brevets (PCT) pour lequel 1’office r6cepteur est l’administration nationale de propri6t6 in-
dustrielle de cetEtat, saufdans le cas de l’Office europ6en des brevets qui agit(ainsi que l’administration
nationale de propri6t6 industrielle) en quality d’office r6cepteur pour les Etats contractant du PCT qui
sont egalement parties a la Convention sur le brevet europben. Dans le tableau relatifaux designations
d’Etats, les chiffres indiquds se rapportent aux indications des designations contenues dans les exemplai-
res originaux requs par le B ureau international de l’OMPI et notifies par ce dernier aux offices d6sign6s.
Le code de chaque Etat dbsigne est accompagnd de l’abrbviation “NAT” et/ou “OEB” et/ou “OAPI”.
Cette abrdviation signifie que, pour l’Etat ddsignd consid6r6, c’est un brevet national (“NAT”) qui est de-
mandd, ou un brevet europ£en(“OEB”) ou un brevet de l’Organisation africaine de lapropridte intellec-
tuelle (“OAPI”).

AT Autriche KP RSpublique populaire d6mo<
AU Australie LU Luxembourg
BR Brdsil MC Monaco
CF R6publique centrafricaine MG Madagascar
CG Congo MW Malawi
CH Suisse NL Pays-B as
CM Cameroun NO Norv6ge
DE Allemagne (R6publique feddrale d’) RO Roumanie
DK Danemark SE Sudde
FR France SN S6n6gal
GA Gabon su Union sovidtique
GB Royaume-Uni TD Tchad
HU Hongrie TG Togo
JP Japon US Etats-Unis d’Amerique

EP Office europ6en des brevets

* Publi6e aux pages 39 et 40 de la Gazette du PCT N° 10/1978.
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DESIGNATIONS DES ETATS PAR OFFICE RECEPTEUR

(du ler juillet 1980 au 30 septembre 1980)

ETATS
OFFICES RECEPTEURS

Nombre total de

DESIGNES
AT AU BR CH DE DK FR GB JP NL NO SE SU US EP

designations

AT
OEB 001 022 001 016 012 009 008 012 003 002 003 023 - 124 019 0255

NAT - 003 001 006 004 007 007 002 002 - 002 015 010 041 007 0107

AU NAT 002 035 - 011 008 005 013 016 022 005 004 025 002 166 022 0336
BR NAT 001 016 - 014 016 004 017 Oil 004 002 003 016 001 153 027 0285

CF OAPI - 002 - 003 - 001 005 - - - - 001 - 006 - 0018

CG OAPI - 002 - 003 - 001 005 - - - - 001 - 009 - 0021

CH
OEB 006 022 - 008 015 013 011 015 010 005 003 023 - 161 022 0314

NAT 002 002 - 006 006 010 009 003 004 - - 018 016 059 008 0143

CM OAPI - 002 - 003 - 001 005 - - - - 001 - 008 - 0020

DE
OEB 006 030 001 019 005 013 016 027 040 008 008 031 - 281 026 0511

NAT 002 010 002 009 - 013 014 008 027 001 004 036 066 117 004 0313

DK NAT 003 012 - Oil Oil 011 012 011 006 004 006 034 002 104 015 0242

FR OEB 008 037 002 023 024 016 006 028 052 009 008 045 - 332 035 0625
GA OAPI - 002 - 003 - 001 005 - - - - 001 - 007 - 0020

GB
OEB 005 027 001 020 020 013 015 016 039 008 008 030 - 287 021 0510

NAT 001 017 002 011 010 012 012 013 025 001 003 034 036 125 007 0309

HU NAT - 001 - 004 - 001 003 002 001 - - 003 - 005 002 0022
JP NAT 008 041 002 028 033 016 032 036 005 008 007 052 060 381 041 0750
KP NAT - 001 - 001 - - - - - - - 001 - 001 001 0005

LU
OEB 001 016 - 010 007 004 007 010 002 003 001 013 - 089 005 0168

NAT - 001 - 002 001 - 002 - 001 - - 005 - 011 002 0025

MC NAT 001 - - 004 - 001 001 - 002 - - 002 - 007 001 0019
MG NAT 001 - - 003 - - 001 - - - - 001 - 005 - 0011
MW NAT - - - 003 - - 001 - - - - 001 - 003 - 0008

NL
OEB 005 026 - 018 013 013 010 015 017 008 007 025 - 195 020 0372

NAT 001 004 - 006 006 009 006 003 007 001 002 020 004 054 007 0130
NO NAT 003 008 - 012 006 Oil Oil 008 005 004 001 035 001 085 011 0201

RO NAT 002 001 - 003 003 002 004 - 001 - - 003 - 037 003 0059

SE
OEB 005 026 001 014 014 014 010 017 013 007 008 Oil - 189 018 0347

NAT 004 002 005 006 Oil 004 003 005 - 003 008 039 074 005 0169
SN OAPI - 002 - 003 - 001 005 - - - - 001 - 005 - 0017
su NAT 004 009 - 010 010 004 012 003 007 002 003 021 _ 078 007 0170
TD OAPI - 002 - 003 - 001 005 - - - - 001 - 005 - 0017
TG OAPI - 002 - 003 - 001 005 - - - - 001 - 004 - 0016
US NAT 010 044 002 032 040 018 039 038 071 010 007 056 064 034 046 0511

Sous-total
Rationales

041 209 Oil 181 160 135 200 157 038 045 386 301 1540 216 3815

Sous-total

Europeennes
037 206 006 128 110 095 083 140 195 050 046 201 - 1658 166 3102

Sous-total
OAPI

- 014 - 021 - 007 036 - 1T6 - - 007 - 0044 - 0129

Nombre total de
designations

078 429 017 330 270 237 319 297 371 088 091 594 301 3242 382 7046

Note: LeBureau international n’a refu, au cours de laperiode alaquelle se rdfere ce tableau, aucun exemplaire original desOffices
des brevets de la Hongrie, du Luxembourg, du Malawi, de Monaco, de la Republique populaire ddmocratique de Corde et de la
Roumanie, agissant en qualitd d’office rdcepteur. D’autre part, leBureau international, en sa quality d’office rdcepteur pour leCame-
roun, le Congo, la Rdpublique centrafricaine, leGabon, Madagascar, le Sdndgal, le Tchad et le Togo, n’a refu aucune demande inter-
nationale.
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EXEMPLAIRES ORIGINAUX RE£US
PAR OFFICE RECEPTEUR ET PAR LANGUE DE DEPOT

(Du ler juillet 1980 au 30 septembre 1980)

LANGUES

OFFICES RECEPTEURS Nombre total

d’exemplaires
originaux repisAT AU BR CH DE DK FR GB JP NL NO SE su US EP

Allemand H) - - 22 41 38 in

Anglais - 46 02 - - 12 - 41 - 07 02 25 - 438 14 587

Danois - - - - - 09 - - - - - - - - - 009

Franyais - - - 12 - - 42 - - - - - - - 01 055

Japonais - - - - - - - - 76 - - - - - - 076

Nderlandais - - - - - - - - - 03 - - - - - 003

Norvdgien - - - - - - - - - - 07 - - - - 007

Russe - - - - - - - - - - - - 66 - - 066

Suddois - - - - - - - - - - - 35 - - - 035

Nombre total

d’exemplaires
originaux refus

10 46 02 34 41 21 42 41 76 10 09 60 66 438 53 949

Note: Le Bureau international n’areiju, au cours de lapdriodealaquellese rdfdre ce tableau, aucunexemplaire original desOffices
des brevets de la Hongrie, du Luxembourg, du Malawi, de Monaco, de la Rdpublique populaire ddmocratique de Corde et de la
Roumanie, agissant en qualitd d’office rdcepteur. D’autre part, le Bureau international, en sa qualitd d’office rdcepteur pour le Came-
roun, le C ongo, laRdpublique centrafricaine, le G abon, M adagascar, le S dndgal, leTchad et le Togo, n’a reju aucune demande inter¬
national.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les Editions les plus rdcentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
l’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise a
jour) datdes du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

en fran9ais*
l’edition d’avril 1979 du Guideetde ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise4jour) da-
tees du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

Des supplements au Guide du deposant, traitant de la proc6dure a suivre devant les offices ddsignds et,
le cas 6ch6ant, devant les offices eius precises ci-apres, ont 6te publics ** en anglais et en franfais aux da¬
tes suivantes:

Office allemand des brevets (en anglais, fevrier 1980; en franjais, avril 1980),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office neerlandais des brevets (aout 1980),
Office suedois des brevets (juin 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant en anglais ou en franfais a l’OMPI, a l’adresse indi-
qu6e au verso de la couverture de la presente gazette.

Le Guide du deposant en langue allemande est 6puis6. U ne version revisde de la nouvelle presentation
en feuilles mobiles sera publi6e au cours de la seconde moitie de l’annee 1980. Les demandes de rensei-
gnements et d’abonnements doivent etre adress6es a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D 8000
Munich 22, Rdpublique fed6rale d’Allemagne.

* Cette edition est publiee sous forme de feuillesmobiles disposees dans un classeur a couverture car-
tonnee et coloree. Le prix du volume, qui s’eieve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U.,
comprend la fourniture des pages de remplacement publi6es au cours de l’annee 1980. Le supple¬
ment pour envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe; pour les autres destinations (y com-
pris l’Amdrique duNord),ce supplement de prix est de 16 francs suisses (ou 10 dollarsE.U.).Leprix
de l’abonnement pour 1980 au service de mise ajour prdcite (pour lesGuides achetds avant 1980) est
de 20 francs suisses ou 12,50 dollars E.U.Le supplement pour envoi par avion est de 5 francs suisses
pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations (y compris l’A-
merique du Nord).

** Le prix de l’abonnement pour lejeu complet de supplements a publier en 1980(portant surau moins
10 offices) est de 50 francs suisses ou 31 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5
francs suisses pourl’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations (y
compris l’Amdrique duNord).



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRA CTANTS

Etats parties au Traits de cooperation en matidre de brevets (PCT)

Date d’entrde en vigueur du
PCT a Pdgard de l’Etat

Allemagne (Rdpublique fdddrale d’) 24 janvier 1978 u

Australie 31 mars 19802>

Autriche 23 avrill979 2)

BrdsU 9 avril 1978 ])

Cameroun 24 janvier 1978 11

Congo 24 janvier 1978 !)

Danemark* ler ddcembre 1978 21

Etats-Unis d’Amdrique * 24 janvier 1978 11

Finlande leroctobre 1980 2)

France* 25 fdvrier 1978 **

Gabon 24 janvier 1978 11

Hongrie 27 juin 19802)

■lapon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein* 19marsl9802j

Luxembourg * 30 avril 1978 !)

Madagascar 24 janvier 1978 1}

Malawi 24 janvier 1978 l}

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege * ler janvier 19802)

* Etat non lid par le chapitre II duTraitd de cooperation en matidre de brevets.
I( Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domicilides ont le droit de ddposer des

demandes internationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut dtre ddsignd dans les demandes
intemationales depuis cette date.

2| Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domicilides ont le droit de ddposer des
demandes intemationales a partir de la date indiqude, et cet Etat peut dtre ddsignd dans les
demandes intemationales a partir de cette mdme date.
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Etats contractants (suite)

Date d’entrde en vigueurdu
PCT a l’dgard de l’Etat

Pays-Bas 10 juillet 19792>

Rdpublique centrafricaine 24 janvier 1978 11

Rdpublique populaire democratique de Corde 8 juillet 19802)

Roumanie 23 juillet 19792)

Royaume-Uni 24 janvier 1978

Sdndgal 24 janvier 1978 ”

Suede 17 mai 197811

Suisse* 24 janvier 197811

Tchad 24 janvier 197811

Togo 24 janvier 197811

Union sovidtique 29 mars 1978 11

Etat non lid par le chapitre D du Traitd de coopdration en matiere de brevets.

Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domicilides ont le droit de ddposer des
demandes internationales depuis le lerjuin 1978, et cet Etat peut etre ddsignd dans les demandes
internationales depuis cette date.

Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domicilides ont le droit de ddposer des
demandes internationales a partir de la date indiqude, et cet Etat peut dtre ddsignd dans les
demandes internationales a partir de cette meme date.
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ETATS DESIGNES OU (EL US)

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

(Avec leurs num6ros de reference d’identification dans la liste des institutions
enumerees dans le tableau suivant, et notes relatives a certaines limitations lorsque

1’Office europ6en des brevets est 1’office design^ (ou 61u)

Num6ro de r6f6rence Liste des institutions (identifies par leurs noms et adresses),
aux fins d’identification contenant 6galement, s’il y a lieu, des renvois a des notes

1 Agricultural Research Culture Collection^ ^
Northern Regional Research Center
Peoria, Illinois 61604
Etats-Unis d’Amerique

2 American Type Culture Collection (ATCC)®
12301 Parklawn Drive
Rockville, Maryland 20852
Etats-Unis d’Am6rique

3 Centraal Bureau voor Schimmelcultures (CBS)^
Oosterstraat 1
3740 AG Baarn
Pays-Bas

4 CBS Yeast Division ^
Julianalaan 67A
2628 BC Delft
Pays-Bas

5 Collection nationale de cultures de micro-organismes (CNCM)
Institut Pasteur4'
128, rue du Docteur Roux
75724 Paris
France

6 Commonwealth Mycological Institute (CMI)
Ferry Lane
Kew, Surrey
Royaume-Uni

7 Culture Centre ofAlgae and Protozoa (CCAP)
36 Storey’s Way
Cambridge
Royaume-Uni CB3 ODT

8 Culture Collection of the Institute for Fermentation (IFO)
4-54 Juso-nishino-cho
Higashi Yodogawa-ku
Osaka

Japon

9 Czechoslovak Collection ofMicroorganisms (CCM)
J.E. PurkynS University of Brno
Tf. Obrancu Miru 10
Brno
Tchecoslovaquie
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Institutions de d£p6t (Liste, accompagn6e de notes)(suite)

10 Deutsche Sammlung von Mikroorganismen (DSM)^
Grisebachstrasse 8
3400 Gottingen
Rbpublique fbdbrale d’Allemagne

11 Fermentation Research Institute (FRI)
Agency of Industrial Science and Technology
Ministry of International Trade and Industry
1-3, Azuma 1-chome
Yatabe-machi

Tsukuba-gun
Ibaragi-ken
Japon

12 Forschungsinstitut Borstel (FIB)^)
Institut fur experimentelle Biologie und Medizin
2061 Borstel
R6publique f£d6rale d’Allemagne

13 Institute of Applied Microbiology (IAM)
Tokyo University
Tokyo
Japon

14 Institute for Fermentation (IF)^)
17-85 Juso-honmachi 2 chome
Yodogawa-ku
Osaka 532
Japon

15 Laboratorium voor Microbiologie
Julianalaan 67a
Delft
Pays-Bas

16 National Collection of Industrial Bacteria (NCIB)^
Torry Research Station
P.O. Box 31
135 Abbey Road
Aberdeen

Royaume-Uni AB9 8DG

17 National Collection ofMicroorganisms
National Institute for Public Health
Budapest
Hongrie

18 National Collection of Type Cultures (NCTC)
Central Public Health Laboratory
Colindale Avenue
London
Royaume-Uni NW9 5HT

19 National Collection of Yeast Cultures (NCYC)
Brewing Research Foundation
Lyttel Hall
Nutfield
Redhill
Royaume-Uni RH1 4HY
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(1)

GAZETTE DU PCT-SECTION IV 2067

Institutions de d6pot (liste, accompagn6e de notes)(suite)

Statens Bakteriologiska Laboratorium (SBL)
10521 Stockholm
Suede

The USSR Research Institute for Antibiotics
Negatinskaja U1 3a
Moscow
Union sovietique

Aux fins de la procedure en matifcre de brevets
auprfes de TOffice europ6en des brevets, seuls les d6p6ts des genres de

micro-organismes sp6cifi6s ci-dessous sont admis

Descendances de souches de bact6ries, de levures, de moisissures et
d’actinomyc6tales interessant les secteurs agronomique et industriel, sauf:
a) Actinobacillus (toutes les especes), Actinomyces (toutes les especes ana6ro-
biesetmicro-aerophyles), Arizona(toutes les especes),Bacillus anthracis, Bar¬
tonella (toutes les especes), Bordetella(toutes les especes), Borrelia (toutes les
especes), Brucella (toutes les especes), Clostridium botulinum, Clostridium
chauvoei, Clostridium haemolyticum, Clostridium histolyticum, Clostri¬
dium novyi, Clostridium septicum, Clostridium tetani, Corynebacterium
diphtheriae, Corynebacterium equi, Corynebacterium haemolyticum, Cory¬
nebacterium pseudotuberculosis, Corynebacterium pyogenes, Corynebacte¬
rium renale, Diplococcus (toutes les especes), Erysipelothrix(toutes les espe¬
ces), Escherichia coli (tous les types enteropathogenes), Francisella(toutes les
especes), Haemophilus (toutes les especes), Herellea (toutes les especes),
Klebsiella (toutes les especes), Leptospira (toutes les especes), Listeria (toutes
les especes),Mima (toutes les especes),Moraxella (toutes les especes),Myco¬
bacterium avium,Mycobacterium bovis, Mycobacterium tuberculosis, Myco¬
plasma (toutes les especes), Neisseria (toutes les especes), Pasteurella (toutes
les especes),Pseudomonas pseudomallei, Salmonella (toutes les especes), Shi¬
gella (toutes les especes), Sphaerophorus(toutes les especes),Staphylococcus
aureus, Streptobacillus (toutes les especes), Streptococcus (toutes les especes
pathogenes), Treponema (toutes les especes), Vibrio (toutes les especes), Yer¬
sinia (toutes les especes);

b) Blastomyces (toutes les especes),Coccidioides(toutes les especes),Cryptococ¬
cus (toutes les especes), Histoplasma (toutes les especes), Paracoccidioides
(toutes les especes);

c) Blasidiomycfetes ou autres moisissures impossibles a conserver par lyophilisa-
tion (dessication par sublimation a trds basse temperature);

d) Tous les agents tels que virus, rickettsies et chlamydobact6ries;
e) Agents susceptibles de communiquer ou de diss6miner toute maladie conta-

gieuse ou infectieuse de l’homme et des animaux, notamment de la volaille, et
dont l’introduction ou la distribution auxU.S.A., ou les deux, necessitent une
autorisation;

f) Agents classifies comme parasites des cultures et dont l’introduction ou la dis¬
tribution aux U.S.A., ou les deux, necessiteraient une autorisation;

g) Melanges de micro-organismes;
h) Micro-organismes qui ont besoin de substances nutritives spdcifiques et qui

exigeraient(de l’avis du conservateur de l’autorit6 de d6pot) des soins par trop
vigilants au stage de lamanipulation et de la preparation de la culture lyophili-
see;

i) Phages de toutes sortes;
j) Plasmides et cultures similaires.
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Institutions de d£p6t (liste, accompagn6e de notes), (suite)

(2) Bacteries (y compris les actinomycetes), bacteriophages, champignons, algues,
protozoaires, virus (animaux et veg6taux), cellules de cultures de tissus, plasmides
et recombinants ADN

(3) Champignons, levures et bacteries (principalement les actinomycetes)

(4) Bacteries, mycoplasmes, rickettsies, champignons microscopiques, levures, virus
et cultures cellulaires

(5) Bacteries, levures, bacteriophages et champignons, a l’exception de certaines
especes pathogenes

(6) Mycobacteries, levures du type Candida et Torulopsis, Nocardia, streptomyces

(7) Champignons, levures, bacteries et actinomycetes qui ne sont pas pathogenes
pour le corps humain et qui n’exigent pas de moyens extraordinaires pour leur
conservation & long terme

(8) Bacteries, y compris les actinomycetes, a l’exception des pathogenes dangereux.



N° 26/1980 GAZETTE DU PCT-SECTION IV 2069

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES

INDICATIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT
CES DEPOTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE
LEGISLATION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT

DANS LESQUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES
INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION,

LES DEPOTS PEUVENT ETRE EFFECTUES

Office d6sign6
(ou 61u)

Indications (feventuelles)
qui doivent figurer outre
celles expos6es dans la
rfegle 136/J.3.a)i) it iii)
(notifications refues
confomiGnent i la
rtgle 136«.7a)i))

D 61ai (6ventuel) plus court que
celui sp6cifi£ dans la rtgle
13b is.4 dans lequel le dgposant
doit foumir
A) les indications dont il est
fait r6f6rence dans la rfegle
13bis. 3a)i) & iii)
B) toute indication suppl6-
mentaire sp6cifi6e dans la co-
lonne adjacente de gauche
(notifications refues confor-
m&nent & la rfegle 136«.7a)ii))

Liste des institutions de
d£p6t auprfes desquelles
des d6p6ts peuvent Stre
effectu6s (identifies par
les nuniros de reference
indiqu6s dans la liste
pr6c6dente des institu¬

tions de d6p6t)
(notifications refues con-

fomiment 4 la
rfegle 13to.7b))

Allemagne (Republique
fidirale d’)
Office allemand des
brevets

Aucune Aucun Aucune liste foumie
(voir note 2), ci-dessous)

Etats-Unis d’Amdrique
Office des brevets et
des marques des
Etats-Unis

a) Une ddclaration stipu-
lant que le d6pot a 6t6 ef-
fectue pas plus tard que la
date de priority* de la de-
mande intemationale

(lorsque la date de ddpot
antdrieure a cette date n’a

pas 6t6 indiquee, confor-
m6ment a la r£gle 13 bis.
3 a)ii))
b) Dans lamesuredu pos¬
sible, une description ta-
xonomique du micro-or-
ganisme.

Dans le cas de A), le nom et
l’adresse de l’institution de

ddpot au moment du ddpot
(voir egalement note

7) ci-dessous)
Dans le cas de B), au
moment du d6pot

1, 2 et autres institutions
non 6num6r6es dans la
liste (voir note 6), ci-
dessous; la note 1),
ci-dessous, s’applique

6galement

Hongrie
Office national des
inventions

Dans la mesure ou elles
sont disponibles au

deposant, les caracteris-
tiques des micro-

organismes et une descrip¬
tion taxonomique

Dans le cas de B), lors du
depot

17 et d’autres institutions
non enumerees dans la
liste (voir note 3), ci-
dessous); la note 1), ci-
dessous, s’applique

egalement

Japon
Office japonais des
brevets

Renseignements concer-
nant

i) les caracteristiques qui
identifient le micro-orga¬
nism e

ii) son proc6d6 de pro¬
duction,
iii) son utility

Dans le cas a la fois de A)
(a l’exception de la date de
depot du micro-organisme)

et B): lors du d6pot

11; la note 1), ci-dessous,
s’applique Egalement

Se rtftre a la date de priority telle qu’elle est ddfinie a l’article 2 xi) du PCT.
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Offices d6sign£s (ou 61us) dont la legislation Rationale applicable permet de faire reference aux depots de micro-organis-
mes; les indications (6ventuelles), outre les indications prescrites, concemant ces depots devant etre incluses dans les re¬
ferences en vertu de cette legislation; les deiais (eventuels), plus courts que le delai prescrit dans lesquels ces references et
indications doivent 6tre foumies; et les institutions de d£p6t aupres desqueiles, en vertu de cette legislation, des depots
peuvent 6tre effectutis (suite)

Office designe
(ou eiu)

Indications (6ventuelles)
qui doivent figurer outre
celles exposees dans la
rtgle 13Ms.3.a)i) a iii)
(notifications reyues
conformement a la
regie 13/>A7a)i))

Delai (dventuel) plus court que
celui sp6cifi6 dans la regie

\3bisA dans lequel le
deposant doit foumir

A) les indications dont il est
fait reference dans la regie
13bis. 3a) i) & iii)
B) toute indication suppie-
mentaire sperifiee dans la co-
lonne adjacente de gauche
(notifications rejues confor-
mement & la regie 13to.7a)ii))

Liste des institutions de
d6pot auprts desqueiles
des depots peuvent fitre
effectutss (identifies par
les nuniros de rtirence

indiqirts dans la liste
prtrtdente des institu¬

tions de d£p6t)
(notifications re9ues con-

form6nient k la

rtgle 13/>w.7b))

Pays-Bas
Office neerlandais
des brevets

Aucune Aucun 1,2, 3, 6, 8,9,11,
15, 16, 21

Royaume-Uni
Office des brevets Dans la mesure ou elles

sont disponibles au depo-
sant, renseignements se
rapportant aux caracte-
ristiques du micro-

organisme

Dans le cas de A), a
1’expiration de deux mois
a partir de la date de depot

international
Dans le cas de B), lors

du depot

Aucune liste fournie
(voir note 5), ci-

dessous); la note 1), ci-
dessous, s’applique

egalement

Suede
Office royal des brevets
et de l’enregistrement

Aucune Aucun 1,2, 3, 4, 5, 10, 14

Suisse
Office federal de la

propriety intellectuelle
Aucune Dans le cas de A), lors

du depot pour l’identifica-
tion de 1’institution, et dans
les deux mois qui suivent
pour les autres indications

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8,
10, 11, 12, 13, 14, 16,

18, 19, 20

Union soviitique
Comite d’Etat de
l’URSS pour les inven¬
tions et les d6couvertes

Aucune Aucun Aucune liste fournie
(voir note 4) ci-dessous)

Organisation
europeenne des brevets
Office europden
des brevets

Dans la mesure oil elles
sont disponibles au d6po-
sant, renseignements se
rapportant aux caracte-
ristiques du micro-

organisme

Dans le cas de B), lors
du depdt

1, 2, 3, 4, 5, 10, 12,14,
16; la note 1), ci-dessous,
s’applique egalement;
voir aussi la note 8)
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Offices d6sign£s (ou 61us) dont la legislation nationale applicable peimet de faire reference aux depots de micro-organis-
mes; les indications (eventuelles), outre les indications prescrites, concemant ces d6p6ts devant 6tre incluses dans les re¬
ferences en vertu de cette legislation; les deiais (eventuels), plus courts que le d61ai present dans lesquels ces references et
indications doivent 6tre foumies; et les institutions de d£p6t auprts desquelles, en vertu de cette legislation, les d£pdts
peuvent etre effectu6s (suite)

Notes

1) L’office conceme est un office de propri6te industrielle selon le sens donn6 dans le Traite de Budapest sur la
reconnaissance intemationale du depot desmicro-organismes aux fins de la procedure enmatiere de brevets.
En consequence, le depot peut etre effectue aupres de toute institution de depot ayant acquis le statut d’auto¬
rite de depot intemationale en vertu de ce Traite.*

2) L’office concerne a informe le Bureau international que des depots peuvent etre effectues aupres de «toute
institution reconnue scientifiquement dans le pays et a l’6tranger» aux fins de la procedure enmatiere de bre¬
vets devant cet office. Une liste de toutes les institutions reconnues par cet office selon cette description sera
publiee lorsqu’elle aura ete refue de cet office.

3) L’office conceme a informe le B ureau international que, aux fins de la procedure enmatiere de brevets devant
cet office, des depots peuvent etre effectues aupres de (outre l’institution identifiee dans la liste) «toute institu¬
tion de depot bien connue sur le plan international. U ne liste de toutes les institutions reconnues par cet offi¬
ce selon cette description sera publiee lorsqu’elle aura ete refue de cet office.

4) L’office conceme a informe le Bureau international que des depots peuvent §tre effectues aupres de «toute
institution de depot» aux fins de la procedure en matiere de brevets devant cet office. Une liste de toutes les
institutions reconnues par cet office selon cette description sera publiee lorsqu’elle aura ete refue de cet office.

5) L’office conceme a informe le Bureau international que des depots peuvent etre effectues aupres de «toute
institution de depot partout dans le monde» aux fins de la procedure en matiere de brevets devant cet office.
Une liste de toutes les institutions reconnues par cet office selon cette description sera publiee lorsqu’elle aura
ete refue de cet office.

6) L’office conceme a inform6 le Bureau international que des depots peuvent etre effectues aupres de «toute
institution de depot etrangere ou nationale tenue en vertu d’une loi, d’un traite ou d’un contrat d’accepter,
de conserver et de remettre des echantillons sous les conditions stipuiees dans la jurisprudence des Etat-
Unis», aux fins de la procedure en matiere de brevets devant cet office. U ne liste de toutes les institutions re¬
cons par cet office selon cette description sera publiee lorsqu’elle aura ete reque de cet office.

7) L’office conceme a informe le Bureau international que, si les memes indications ne sont pas aussi incluses
dans une demande anterieure dont la priorite a ete revendiquee, la priorite de la demande anterieure ne sera
pas accordee.

8) L’office conceme a informe le B ureau international que, si le deposant desire que, jusqu’a la publication de la

mention de la deiivrance du brevet europeen ou jusqu’a la date a laquelle la demande est rejetee, retiree ou re-

putee retiree, l’accessibilite au micro-organisme prevue au paragraphe 3 de la regie 28 du reglement d’execu¬
tion de laConvention sur le brevet europeen ne soit realisee que par la remise d’un echantillon a un expert de-
signe par le requ6rant (Regie 28, paragraphe 4 dudit reglement d’ execution), il doit en informer le B ureau in¬
ternational avant l’achevement de la preparation technique de la publication de la demande intemationale.

Aumoment de publier le present num6ro, aucune autoritd de d6pot intemationale n’a encore 6t6 nomm6e. Ces nominations serontmen-
tionnies dans «La Propri6t6 Industrielle», probablement 4 partir de la premibre moiti6 de l’ann6e 1981.
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LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)
DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE CONTIENT AUCUNE

DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Etats contractants

Australie:

Autriche:

Bresil:

Danemark:

Finlande:

Luxembourg:

Madagascar:

Malawi:

Monaco:

Norvfege:

Roumanie:

Designation de l’office

Office australien des brevets

Office autrichien des brevets (1)

Institut national de la propriety industrielle

Office des brevets et des marques

Office national des brevets
et de l’enregistrement (2)

Ministere de Pdconomie nationale,
Service de la propriete industrielle

Ministere de l’6conomie et du commerce,
Direction de l’industrie et des mines

Ministere de la Justice, D6partement du Registrar General

Ministere d’Etat, Service de la propriete industrielle

Office norvdgien des brevets

Office d’Etat pour les inventions et les marques (3)

Organisation intergouvemementale: Organisation africaine de la propriete intellectuelle

Notes

(1) L’office concerne a informe le Bureau international que, tandis que la legislation nationale en vigueur ne
pr6voit pas les ddpbts de micro-organismes, cette meme legislation ne contient aucune interdiction sur ces
d6pots.

(2) L’office concerne a inform6 le Bureau international que cet office n’exige pas “mais seulement recom-
mande fortement de deposer les micro-organismes qui ne sont pas accessibles au public et qui sont relatifs
aux inventions concernees”.

(3) L’office concerne a informe le B ureau international que la legislation nationale ne contient aucune dispo¬
sition concernant des institutions de depot, mais qu’en pratique Poffice “reconnait des depots effectu£s.
aupres des institutions sperialisees des etats contractants, ou a l’etranger, et accessibles a toute personne
physique ou morale interessee”.
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NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 16BIS. 3 DU PCT

Le Bureau international a re<pu des notifications en vertu de de la r£gle 16bis. 3 du PCT excluant
l’applicationde la regie 16 bis. 1 etde la regie I6bis. 2* duPCT aux offices, entant qu’offices rdcepteurs se-
lon le PCT, des quatre pays suivants:

Australie
Autriche
Hongrie
Japon

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 80. 6b) DU PCT

Le Bureau international a refu des notifications en vertu de la regie 80.6b) du PCT, qui ont pour ef-
fet d’exclure Papplication de la r£gle 80.6a) duPCT, deuxidme phrase**, aux offices, en tant qu’offices r6-
cepteurs selon le PCT, des six pays suivants:

Australie
Danemark
Finlande
Japon
Norvfege
Su6de

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT***

En vertu de la r£gle 92.4 du PCT, les offices nationaux des douze pays suivants ainsi que Porganisa-
tion intergouvernementale indiqu6e ci-dessous sont disposes a recevoir des documents (y compris des
dessins) — posterieurs a la demande internationale -- adresses par les moyens indiquds ci-apr6s:

Allemagne (Republique f£d6rale d’): tdlegraphe, t616imprimeur
Autriche: tdldgraphe, tel6imprimeur
Bresil: telegraphe, tdldimprimeur
Danemark: t616graphe, t616imprimeur
Etats-Unis d’Amdrique: t61eimprimeur
Finlande: tdldgraphe
France: t61egraphe, t616imprimeur
Hongrie: teldgraphe, tdleimprimeur
Luxembourg: teldgraphe, tdldimprimeur
Malawi: t616graphe
Monaco: t61egraphe
Norvege: teldgraphe, t616imprimeur
Pays-Bas: t61egraphe
Roumanie: tel6graphe, t61eimprimeur
Su6de: t616imprimeur
Suisse: tel6imprimeur
Union sovi6tique: tdldgraphe, tdldimprimeur
Bureau international de l’OMPI: tdlegraphe, teldimprimeur, t616copieur(copies facsimile par Pin-
termediaire du Service postal suisse).

Des renseignements relatifs aux adresses t616graphiques et de tdleimprimeur de tous les offices na¬
tionaux et organisations intergouvernementales sont publics dans le present numdro de la Gazette du
PCT.
* Voir la regie \6bis duPCT, publi6e dans le num6ro 17/1980 de la Gazette duPCT, pages 1275-1276.
** Voir la note de bas de page accompagnant la regie 80.6b), publiee dans le numero 18/1980 de laGa-

zette du PCT, page 1369.
*** La liste reproduite dans le texte qui suit fera l’objet de mises a jourperiodiques dans des num£ros

ult6rieurs de la Gazette du PCT
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OFFICESNATIONA UXETREGIONAUX, BUREA UINTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1803 a 1807.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L ’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont et6 publi6s demierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette duPCT,
pages 1808 et 1809.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont 6te publics demierement dans le numero 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1810 et 1811.

DROIT DE DEMANDERDES ECHANTILLONS DANS LE CAS DES DEMANDES INTER¬
NATIONALES CONTENANT DES REFERENCES A DES MICRO-ORGANISMES DEPOSES

Ces renseignements sont publi6s a la page 1952 du present num6ro de la Gazette du PCT.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont 6te publics demierement dans le num6ro 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1812 a 1818 sous les intitules suivants:

- Offices r6cepteurs comp6tents

- Offices rdcepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent etre
depos6es les demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a d6poser, et administrations
chargees de la recherche internationale et de l’examen preiiminaire international comp6tentes speci¬
fies par ces offices.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
ENMATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publics demierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1819 a 1823.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le num6ro 24/1980 de laGazette du PCT,
page 1824.
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Taxes payables en vertu du Traits de cooperation en matifere de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1825 et 1826.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publies dernierement dans le numero 24/1980 de laGazette duPCT,
pages 1827 et 1828.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6te publics dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
page 1829.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES L.AN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publies dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1830 a 1833.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont et6 publics dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1834 a 1839.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON-
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1840 a 1843.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements sont publies aux pages 2068 a 2071 du present numero de la Gazette duPCT.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOTAUPRES DESQUELLES,EN VERTU DE CETTE LEGISLATION,DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements sont publids aux pages 2069 a 2071 du present numero de laGazette du PCT.
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Renseignements relatifs aux Etats d£sign6s (ou 61us) (suite)

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements sont publics a la page 2072 du present numdro de la Gazette du PCT.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette du PCT,
page 1844.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont et6 publics dernierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette duPCT,
page 1844.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI-
QUER LTNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANTAUXFINS DE LA DESIGNATION DES ETAT-
UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1845 et 1846.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publids dernierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1847 a 1850.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUXOFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX) EN
LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publids dernierement dans le numdro 24/1980 de la Gazette duPCT,
pages 1851 et 1852.

NOTIFICATIONS REQUES EU VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements sont publi6s a la page 2073 du present num6ro de la Gazette du PCT.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements sont publi6s a la page 2073 du present num6ro de la Gazette du PCT.

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements sont publids a la page 2073 du present numero de la Gazette du PCT.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les Editions les plus rdcentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
l’ddition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a
jour) datees du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

en franqais*
l’ddition d’avril 1979 duGu/Veet de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(miseajour) da-
tdes du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

Des supplements au Guide du deposant, traitant de la procedure a suivre devant les offices ddsignes et,
le cas echdant, devant les offices 61us precises ci-apres, ont ete publies ** en anglais et en franqais aux da¬
tes suivantes:

Office allemand des brevets (en anglais, fdvrier 1980; en franqais, avril 1980),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office nderlandais des brevets (aout 1980),
Office suddois des brevets (juin 1980),
Office europden des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant en anglais ou en franqais a l’OMPI, a l’adresse indi-
qude au verso de la couverture de la prdsente gazette.

Le Guide du deposant en langue allemande est dpuisd. Une version revisde de la nouvelle prdsentation
en feuilles mobiles sera publide au cours de la seconde moitid de l’annde 1980. Les demandes de rensei-
gnements et d’abonnements doivent dtre adressdes a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D 8000
Munich 22, Rdpublique fdderale d’Allemagne.

* Cette edition est publide sous forme de feuilles mobiles disposdes dans un classeur a couverture car-
tonnde et colorde. Le prix du volume, qui s’dleve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U.,
comprend la fourniture des pages de remplacement publides au cours de l’annde 1980. Le suppld-
ment pour envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe; pour les autres destinations (y com-
pris PAmdrique duNord), ce suppldment de prix est de 16 francs suisses(ou 10 dollarsE.U.).Le prix
de l’abonnement pour 1980 au service demise a jour prdcitd (pour lesGuides achetds avant 1980) est
de 20 francs suisses ou 12,50 dollars E.U.Le suppldment pour envoi par avion est de 5 francs suisses
pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations (y compris l’A-
mdrique du Nord).

** Le prix de l’abonnement pour le jeu complet de suppldments a publier en 1980(portant suraumoins
10 offices) est de 50 francs suisses ou 31 dollars E.U. Le suppldment pour envoi par avion est de 5
francs suisses pour l’Europe etde 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations (y
compris PAmdrique du Nord).



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRA CTANTS

Etats parties au Traits de cooperation en mattere de brevets (PCX)

Date d’entrde en vigueur du
PCT a regard de 1’Etat

AUemagne (Rdpublique fdddrale d’) 24 janvierl978

Austialie 31 mars 19802)

Autriche 23 avril 1979 2)

Bresil 9 avril 1978

Cameroun 24 janvier 1978 G

Congo 24 janvier 1978 ^

Danemark* ler ddcembre 1978 2>

Etats-Unis d’Amdrique * 24 janvier 1978

Finlande ler octobre 1980 22

France * 25 fdvrier 1978 1 ’

Gabon 24 janvier 1978 1}

Hongrie 27 juin 1980 2)

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein* 19 mars 19802)

Luxembourg * 30 avril 1978

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege * ler janvier 1980

Etat non lid par le chapitre II du Traits de cooperation en matiere de brevets.

Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciles ont le droit de ddposer des
demandes intemationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre ddsign£ dans les demandes
intemationales depuis cette date.

2> Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domicilibes ont le droit de ddposer des
demandes intemationales a partir de la date indiqude, et cet Etat peut etre d6sign6 dans les
demandes intemationales a partir de cette meme date.



2172 GAZETTE DU PCT-SECTION IV N° 27/1980

Etats contractants (suite)

Date d’entree envigueurdu
PCT a regard de l’Etat

Pays-Bas 10 juillet 19792)

Rdpublique centrafricaine 24 janvier 1978 11

Rdpublique populaire ddmocratique de Coree 8 juillet 19802)

Roumanie 23 juillet 1979 2-

Royaume-Uni 24 janvier 1978 "

Sdndgal 24 janvier 1978 11

Suede 17 mail978 1)

Suisse* 24 janvier 1978 ])

Tchad 24 janvier 1978 11

Togo 24 janvier 1978 ”

Union sovidtique 29 mars 1978 ])

* Etat non lid par le chapitre II du Traitd de coopdration en matiere de brevets.

') Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domicilides ont le droit de ddposer des
demandes internationales depuis le ler juinl978, et cetEtat peut dtre ddsignd dans les demandes
internationales depuis cette date.

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domicilides ont le droit de ddposer des
demandes internationales a partir de la date indiqude, et cet Etat peut etre ddsignd dans les
demandes internationales a partir de cette mdme date.
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< DOCUMENTATION MINIMALE » SELON LA REGLE 34.1 b)iii)
DU REGLEMENT D’EXECUTION DU TRAITE DE COOPERATION

EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

Lors d’une reunion tenue a Geneve le 12 avril 1978, les administrations chargees de la recherche
internationale ont convenu qu’aux fins de la regie 34.1 b)iii) du PCT, les elements publies de la litterature
autre que celle des brevets a inclure dans la « documentation minimale » du PCT devraient etre les
elements publies dans les periodiques enumeres ci-apres pendant la periode de cinq ans precedant la date
d etablissement du rapport de recherche internationale, etant entendu qu’aucune administration chargee de
la recherche internationale ne serait empechee de consulter des numeros desdits periodiques publies avant
le commencement de ladite periode de cinq ans. La liste est suivie de notes explicatives facilitant la
comprehension des indications qui y figurent.
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Identification
Number/
Numero

d'identification

Title of the periodical / Titre du periodique
Publisher Editeur
Address of the publisher Adresse de l’editeur

ISSN Language/
Langue

1 Acoustical Society of America, Journal
American Institute of Physics,
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.

0001-4966 E

2 Acoustical Society of Japan, Journal
(Nippon Onkyo Gakkaishi)

The Acoustical Society of Japan (Nippon Onkyo Gakkai)
Ikeda Building, 2-7-7, Yoyogi, Shibuya-ku, Tokyo, Japan.

0369-4232 E* J

3 Acta Chemica Scandinavica (A & B)
A - Physical and Inorganic Chemistry
B - Organic Chemistry and Biochemistry

Munksgaard International Publishers Ltd,
Noerre Soegade 35, DK-1370 Copenhagen K, Denmark.

0302-4377 EFG

4 Aerosol Age
Industry Publications, Inc.,
200 Commerce Road, Cedar Grove, NJ 07009, USA.

0001-9291 E

5 Agricultural and Biological Chemistry
The Agricultural Chemical Society of Japan
(Nippon Nogei Kagaku),
Gakkai Center Building, 4-16 Yayoi 2-chome, Bunkyo-ku,
Tokyo, Japan.

0002-1369 E

6 Agricultural Machinery Journal
Agricultural Press, Ltd,
161-166 Fleet Street, London EC4, UK.

0002-1539 E

7 American Ceramic Society, Journal
American Ceramic Society,
65, Ceramic Drive, Colombus, Ohio 43214, USA.

0002-7820 E

8 American Chemical Society, Journal
American Chemical Society,
1155 16th Street, NW, Washington DC 20036, USA.

0002-7863 E

9 American Dyestuff Reporter
S.A.F. International Inc.,
44 East 23rd Street, New York, NY 10010, USA.

0002-8266 E

10 Analytical Chemistry
American Chemical Society,
1155 16th Street, NW, Washington DC 20036, USA.

0003-2700 E

11 Angewandte Chemie (International Edition)
Verlag Chemie GmbH,
P.O. Box 1260/1280, D-6940 Weinheim 1,
Federal Republic of Germany.

0570-0833 EG

12 Annals of Nuclear Energy
(ex-Journal of Nuclear Energy)
(ex-Annals of Nuclear Science and Engineering)

Pergamon Press,
Headington Hill Hall, Oxford OX3 OBW, UK.

0306-4549 E

13 Applied Optics
American Institute of Physics (Subscription Fulfillment Division),
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.

0003-6935 E

14 Applied Physics Letters
American Institute of Physics (Subscription Fulfillment Division),
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.

0003-6951 E

15 ASEA Journal (ASEA Zeitschrift) (Orig. Swedish : ASEA’s Tidning)
Allmanna Svenska Elektriska AB,
S-72183 Vasteras, Sweden.

0001-2459 EFG
I Sp s»

(16) (ATM und Messtechnische Praxis - see Technisches Messen TM from
Vol. 46,1, January, 1979)

(0340-4021) (G)
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Identification
Number/
Numero

.•identification

Title of the periodical / Titre du periodique
Publisher Editeur
Address of the publisher Adresse de l’editeur

ISSN Language/
Langue

17 ATZ (Automobiltechnische Zeitschrift)
Franckh’sche Verlagshandlung,
Pfizerstr. 5, D-7000 Stuttgart 1, Federal Republic of Germany.

0001-2785 G

18 Automatic Welding (Avtomaticheskaya Svarka)
British Welding Association,
Abington Hall, Abington, Cambridge, CB1 6AL, UK,

0005- 108X E

Naukova Dumka,
Ulitsa Gorkova 69, 252150 Kiev-150 GSP, USSR.

R

19 Automation and Remote Control
(Avtomatika i Telemekhanika)

Consultants Bureau,
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA,

0005-1179 E

or

Nauka,
Profsoyuznaya ulitsa 81, 117806 Moscow, USSR.

B

— (Automobile Engineer-see Engineering Materials and Design)
20 Aviation Week and Space Technology

McGraw-Hill Inc.,
1221 Avenue of the Americas, New York, NY 10020, USA.

0005-2175 E

21 Bell Laboratories Record
Bell Telephone Laboratories,
600 Mountain Avenue, Murray Hill, NJ 07974, USA.

0005-8564 E

22 Bell System Technical Journal
American Telephone and Telegraph Co.,
195 Broadway, New York, NY 10007, USA.

0005-8580 E

23 Brown-Boveri Review (B-B Mitteilungen)
Brown Boveri and Co. Ltd, Abteilung VMW,
CH-5401 Baden, Switzerland.

0007-2486 E FG

24 Bulletin of the Academy of Sciences of the USSR : Physical Series
(Izvestiya Akademii Nauk SSSR : Seriya Fizicheskaya)

A Iprtnn Prpcc Inc*

150 Fifth Avenue’’New York, NY 10011, USA,

0001-432X E

or

auka

Kuznetsky Most 9/10. 103031, Moscow, USSR.
R

25 Bulletin of the Academy of Sciences of the USSR : Division of Chemical
Sciences
(Izvestiya Akademii Nauk SSSR : Seriya Khimicheskaya)

Consultants Bureau,
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA,

0568-5230 E

or

Nauka,
Leninsky Prospekt 47, Moscow, USSR.

R

26 Bulletin des Schweizerischen Elektrotechnischen Vereins (SEV-Bulletin)
Schweizerischer Elektrotechnischer Verein (SEV),
Seefeldstrasse 301, CH-8008 Zurich, Switzerland.

0036-1321 FG

27 Chemical and Engineering News
American Chemical Society,
1155 16th Street, NW, Washington DC 20036, USA.

0009-2347 E

28 Chemical and Pharmaceutical Bulletin, Japan
(ex-Chemical Society of Japan, Journal: Industrial Chemistry Section)

Pharmaceutical Society of Japan,
1245-501 Shibuya 2-chome, Shibuya-ku, Tokyo, Japan.

0009-2363 E

29 Chemical Engineering
McGraw-Hill Inc.,
1221 Avenue of the Americas, New York, NY 10020, USA.

0009-2460 E
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30 Chemical Engineering of Japan, Journal of
The Society of Chemical Engineers, Japan (Kagaku Kogaku Kyokai),
Kyoritsu Building, 6-19, Kohinata, 4-chome, Bunkyo-ku, Tokyo, Japan.

0021-9592 E

31 Chemical Reviews
American Chemical Society,
1155 16th Street, NW, Washington DC 20036, USA.

0009-2665 E

32 Chemical Society (London), Journal — six sections :
— Chemical Communications (new results, all branches)
— Dalton Transactions (inorganic chemistry)
— Faraday Transactions I (physical chemistry)
— Faraday Transactions 11 (chemical physics)
— Perkin Transactions I (organic and bio-organic chemistry)
— Perkin Transactions 11 (physical organic chemistry)

Publications Sales Office,
Chemical Society,
Blackhorse Road, Letchworth, Herts., SG6 1HN, UK.

0022-4936
0300-9246
0300-9599
0300-9238
0300-922X
0300-9580

E

33 Chemical Society of Japan, Bulletin
Chemical Society of Japan (Nippon Kagaku kai),
No. 5, 1-chome, Kanda-Surugadai, Chiyoda-ku, Tokyo 101, Japan.

0009-2673 E

34 Chemical Society of Japan, Journal
(Nippon Kagaku Kaishi)

Chemical Society of Japan (Nippon Kagaku kai),
No. 5, 1-chome, Kanda-Surugadai, Chiyoda-ku, Tokyo 101, Japan.

(Chemical Society of Japan, Journal : Industrial Chemistry
Section-see Chemical and Pharmaceutical Bulletin, Japan.)

0369-4208 E* J

35 Chemie-lngenieur-Technik
Verlag Chemie GmbH,
P.O. Box 1260/1280, D-6940 Weinheim 1,
Federal Republic of Germany.

0009-286X G

36 Chemiker Zeitung
Dr. Alfred Huthig Verlag GmbH,
P.O. Box 727, Wilckensstrasse 3/5, D-6900 Heidelberg 1,
Federal Republic of Germany.

0009-2894 G !

37 Chemische Berichte
Verlag Chemie GmbH,
P.O. Box 1260/1280, D-6940 Weinheim 1,
Federal Republic of Germany.

0009-2940 G

38 Chemistry and Industry
Publications Sales Office,
Chemical Society,
Blackhorse Road, Letchworth, Herts., SG6 1HN, UK.

0009-3068 E

(39) (CIBA-Geigy Review (CIBA-Geigy Rundschau) — DISCONTINUED as
of January 1975

CIBA-Geigy Ltd,
Dyestuffs and Chemicals Division,
Klybeckstrasse 141, CH-4002 Basel, Switzerland.)

(0366-5984) (EFG!

40 Civil Engineering
American Society for Civil Engineers,
345 East 47th Street, New York, NY 10017, USA.

0009-7853 E

41 Collection of Czechoslovak Chemical Communications/
Collection des Travaux chimiques de Tchecoslovaquie

Czechoslovak Academy of Sciences,
Flemingovo nam. 2, Prague 6, Czechoslovakia.

0010-0765 EFGR

42 Compressed Air
Compressed Air Magazine Co.,
942 Memorial Parkway, Phillipsburg, NJ 08865, USA.

0010-4426 EF

1
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43 Comptes-rendus Hebdomadaires Seances Academie des Sciences,
Series A-B-C-D :

A — Mathematical and Physical Sciences ;
B — Mathematical and Physical Sciences ;
C — Chemical Sciences ;
D — Natural Sciences.

Centrale des Revues Dunod/Gauthiers-Villars,
24-26, boulevard de l’Hopital, 75005 Paris, France.

0302-8429
0302-8437
0567-6541
0567-655X

F

44 Control and Instrumentation
Morgan-Grampian (Publishers) Ltd,
30, Calderwood Street, London SE18 6QH, UK.

0010-8022 E

45 Control Engineering
Dun-Donnelley Publishing Corp.,
666 Fifth Avenue, New York, NY 10019, USA.

0010-8049 E

46 Doklady-Chemistry
(Doklady Akademii Nauk SSSR : Seriya Khimia)

Consultants Bureau,
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA,

0012-5008 E

or

Nauka,
Podsosensky Pereulok 21, 103717, Moscow, USSR.

R

47 Electrical Communication,
Electrical Communication,
190 Strand, London, WC2R 1DU, UK.

0013-4252 E FGSp

48 Electrochemical Society, Journal
Electrochemical Society, Inc.,
Box 2071, Princeton, NJ 08540, USA.

0013-4651 E

49 Electronic Design
Hayden Publishing Co. Inc.,
50 Essex Street, Rochelle Park, NJ 07662, USA.

0013-4872 E

50 Electronic Engineering
Morgan-Grampian (Publishers) Ltd,
30 Calderwood Street, London SE18 6QH, UK.

0013-4902 E

51 Electronics
McGraw-Hill Inc.,
1221 Avenue of the Americas, New York, NY 10020, USA.

0013-5070 E

55 Elektronische Zeitschrift ETZ
(ex-ETZ Elektrotechnische Zeitschrift)

VDE-Verlag,
Bismarckstrasse 33, D-1000 Berlin (West) 12.

0170-1711 G

52 Elektrotechnik und Maschinenbau
Springer Verlag,
Moelkerbastei 5, A-1011 Vienna, Austria.

0367-0627 G

53 Engineering
Engineering, Design Council,
28 Haymarket, London, SW1Y 4SU, UK.

0040-1056 E

54 Engineering Materials and Design
(incorporates ex-Automobile Engineer)
IPC Business Press Ltd,
P.O. Box 147, 40 Bowling Green Lane, London EC1R ONE, UK.

0013-8045 E

(55) (ETZ (Elektrotechnische Zeitschrift
— see Elektronische Zeitschrift ETZ from Vol. 100, 1 January, 1979)

(0302-265X) (G)

56 Fordern und Heben (International)
Krausskopf Verlag fur Wirtschaft GmbH,
Lessingstr. 12-14, D-6500 Mainz,
Federal Republic of Germany.

0373-6482 G
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57 Funkschau
Franzis Verlag GmbH,
P.O. Box 370120, Karlstrasse 37, D-8000 Munich 37,
Federal Republic of Germany.

0016-2841 G

58 Giesserei
Giesserei Verlag GmbH,
Breite Str. 27, Post Box 3503, D-4000 Diisseldorf 1,
Federal Republic of Germany.

0016-9765 G

59 Glass and Ceramics (Steklo i Keramika)
Consultants Bureau,
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA,

0017-100X E

or

Stroyizdat,
Prospekt Vladimirova 4, 103012 Moscow, USSR.

R

60 Glastechnische Berichte
Deutsche Glastechnische Gesellschaft,
6 Frankfurt/Main, Bockenheimer Landstr. 126,
Federal Republic of Germany.

0017-1085 G

61 Heating, Piping and Air Conditioning
Reinhold Publishing Co. Inc.,
10S La Salle Street, Chicago, 111.60603, USA.

0017-940X E

62 IBM—Journal of Research and Development
International Business Machines Corporation,
Armonk, New York, NY 10504, USA.

0018-8646 E

63 IBM—Technical Disclosure Bulletin
International Business Machines Corporation,
Armonk, New York, NY 10504, USA.

0018-8689 E

64 IEEE—Journal of Quantum Electronics
Institute of Electrical and Electronics Engineers,
345 East 47th Street, New York, NY 10017, USA.

, 0018-9197 E

65 IEEE—Journal of Solid State Circuits
Institute of Electrical and Electronics Engineers,
345 East 47th Street, New York, NY 10017, USA.

0018-9200 E

66 IEEE—Proceedings
Institute of Electrical and Electronics Engineers,
345 East 47th Street, New York, NY 10017, USA.

0018-9219 E

67 IEEE—Spectrum
Institute of Electrical and Electronics Engineers,
345 East 47th Street, New York, NY 10017, USA.

0018-9235 E

IEEE—Transactions on : (address following No. 81)

68 Aerospace and Electronic Systems 0018-9251 E

69 Acoustics, Speech and Signal Processing
(ex—Audio and Electroacoustics)

0096-3518 E

70 Automatic Control 0018-9286 E

71 Biomedical Engineering 0018-9294 E

72 Consumer Electronics (ex—Broadcast and Televisions Receivers) 0018-9308 E

73 Communications (ex—Communication Technology) 0090-6778 E

74 Computers (ex—Electronic Computers) 0018-9340 E

75 Electron Devices 0018-9383 E

76 Geoscience Electronics 0018-9413 E
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77

IEEE—Transactions on (Cont’d)

Instrumentation and Measurement 0018-9456 E

78 Microwave Theory and Techniques 0018-9480 E

79 Components, Hybrids and Manufacturing Technology 0099-4634 E

80

(Supersedes, as from March 1978, Parts, Hybrids and Packaging)
Power Apparatus and Systems 0018-9510 E

81 Sonics and Ultrasonics 0018-9537 E

82

Intitute of Electrical and Electronics Engineers,
345 East 47th Street, New York, NY 10017, USA.

(INCO-Nickel—see Nickel Topics)

Industrial and Engineering Chemistry : (address following No. 84)
Fundamentals 0019-7874 E

83 Process Design and Development 0019-7882 E

84 Product Research and Development 0091-1968 E

85

American Chemical Society,
1155 Sixteenth Street, NW Washington DC 20036, USA.

Institute of Electronics and Communication Engineers of Japan,
Transactions (A-B-C-D-E)
(Denshi Tsushin Gakkai Ronbunshi)
A — Wire Communication, etc.
B — Wireless Communication, etc.

0373-6091
0373-6105

J
J
J
J
E

E

C — Quantum Electronics, etc. 0373-6113

86

D — Electronic Computers, etc.
E — Original Contributions in English ; English Abstracts of Papers

and Letters published in Japanese in Sections A-B-C-D above
The Institute of Electronics and Communication Engineers of Japan
(Denshi Tsushin Gakkai),
Kikai-Shinko-Kaikan 5-8, 3-5-8 Shiba-Koen, Minato-ku,
Tokyo 105, Japan.

International Polymer Science and Technology

0374-468X
0387-236X

0307-174X

87

(ex—Soviet Rubber Technology) (Kauchuk i Rezina)
Rubber and Plastic Research Association of Great Britain,

Shawbury,
Shrewsbury, Shropshire SY4 4NR, UK,
or

Khimiya,
8-ya Ulitsa Sokolinoy Gory, 12, 105118 Moscow, USSR.

Nachrichten Elektronik 0341-4035

R

G

88

(ex—Internationale Elektronische Rundschau)
Verlag fur Radio-Foto-Kinotechnik GmbH,
Eichborndamm 141-167, D-1000 Berlin (West) 52.

Iron and Steel International 0308-9142 E

89

IPC Science and Technology Press Ltd,
IPC House, 32 High Street, Guildford, Surrey, UK.

Iron and Steel Institute of Japan, Journal (Tetsuko Hagane) 0021-1575 E* J

—

The Iron and Steel Institute of Japan (Nippon Tetsuko Kyokai),
Keidanren Kaikan, 9-4 Otemachi 1-chome, Chiyoda-ku, Tokyo, Japan.

(Japanese Journal of Applied Physics (Oyo Butsuri) — see Oyo Butsuri.)
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90 Japanese Journal of Applied Physics
Publication Office of Japanese Journal of Applied Physics,
Dai-2 Toyokaiji Building, 4-24-8, Shinbashi, Minato-ku,
Tokyo 105, Japan.

0021-4922 E

91 Japanese Polymer Science and Technology (Kobunshi Ronbunshu)
The Society of Polymer Science, Japan (Kobunshi Gakkai),
Honshu Building, 12-8 Ginza 5-chome, Chuo-ku, Tokyo, Japan.

0386-2186 J

“ English version translated and published by Ralph McElroy Company
Inc.,
Journal Division, P.O. Box 7552 Austin, Texas 7871 2, USA.

0149-9025 E

92 Journal of Agricultural and Food Chemistry
American Chemical Society,
1155 16th Street, NW, Washington DC 20036, USA.

0021-8561 E

93 Journal of Analytical Chemistry of the USSR
(Zhurnal Analiticheskoy Khimii)

Consultants Bureau,
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA,

0021-8766 E

Nauka,
Vorobevskoe Shosse, 47a, 117334, Moscow, USSR.

R

(94) (Journal of Applied Chemistry and Biotechnology - see
Journal of Chemical Technology and Biotechnology from
Volume 29,1, January 1979)

(0375-9210) (E)

95 Journal of Applied Chemistry of the USSR
Zhurnal Prikladnoy Khimii)

Consultants Bureau,
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA.

0021-888X E

or

Nauka,
Mendeleevskaiya Linya 1, Leningrad 199164, USSR.

R

96 Journal of Applied Physics
American Institute of Physics (Subscription Fulfillment Division),
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.

0021-8979 E

97 Journal of Applied Polymer Science
John Wiley and Sons Inc.,
605 Third Avenue, New York, NY 10016, USA.

0021-8995 E

94 Journal of Chemical Technology and Biotechnology (ex—Journal of
Applied Chemistry and Biotechnology)

Publication Sales Office,
Chemical Society,
Blackhorse Road, Letchworth, Herts., SG6 1HN, UK.

0142-0356 E

98 Journal of Chromatography
Elsevier Scientific Publishing Co.,
Box 211, Amsterdam, Netherlands.

0021-9673 EFG

99 Journal of Electron Microscopy
Japanese Society of Electron Microscopy (Nippon Denshi
Kenbikyo Gakkai),
Japan Academic Societies Center, 4-16 Yayoi 2-chome,
Bunkyo-ku, Tokyo 113, Japan.

0022-0744 E

100 Journal of General Chemistry of the USSR
(Zhurnal Obshchei Khimii)

Consultants Bureau,
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA,

0022-1279 E

or

Nauka,
Mendeleevskaiya Linya 1, Leningrad 199164, USSR.

R

101 Journal of Inorganic & Nuclear Chemistry
Pergamon Press,
Headington Hill Hall, Oxford, OX3 OBW, UK.

0022-1902 efg
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102 Journal of Metals
American Institute of Mining,
Metallurgical and Petroleum Engineers, Inc.,
345 East 47th Street, New York, NY 10017, USA,

0022-2674 E

— (Journal of Nuclear Energy — see Annals of Nuclear Energy).

103 Journal of Organic Chemistry
American Chemical Society,
1155 16th Street, NW Washington DC 20036, USA.

0022-3263 E

104 Journal of Organometallic Chemistry
Elsevier/Excerpta Medica/North Holland,
Box 211, 355 Jan van Gallenstraat, Amsterdam, Netherlands.

0022-328X E FG

Journal of Physics (address following No 106).
105 Part B — Atomic and Molecular Physics 0022-3700 E

106 Part E — Scientific Instruments 0022-3735 E

Physics Trust Publications,
Blackhorse Road, Letchworth, Herts., SG6 1HN, UK.

107 Journal of Polymer Science
(— General papers — DISCONTINUED as of December, 1965)
—Polymer chemistry
—Polymer physics
—Polymer letters
—Polymer symposia
—Macromolecular reviews

John Willey & Sons Inc.,
Periodicals Department,
605 Third Avenue, New York, NY 10016, USA.

(0449-2951)
0449-296X
0449-2978
0449-2986
0449-2994
0076-2083

E

108 Journal of the Royal Netherlands Chemical Society/
Recueil des Travaux Chimiques des Pays-Bas

Sigma Chemie
Burniestraat, P.O. Box 1766, The Hague, Netherlands.

0034-186X E FG

109 Kautschuk & Gummi Kunststoffe
Verlag fiir Radio-Foto-Kinotechnik GmbH,
Eichborndamm 141-167, D-1000 Berlin (West) 52.

0022-9520 G

110 Kunststoffe
Carl Hanser Verlag,
Kolbergerstr. 22, P.O. Box 860420, D-8000 Munich 86,
Federal Republic of Germany.

0023-5563 G

111 Linde Reports of Science & Technology
(Linde Berichte aus Technik und Wissenschaft)

Linde AG,
Abraham Lincoln-Strasse 21, Wiesbaden, Federal Republic of Germany.

0024-3728 EG

112 Machine Design
Penton Publishing Co.,
Penton Plaza, 1111 Chester Avenue, Cleveland, Ohio 44113, USA.

0024-9114 E

113 Machinery and Production Engineering
Machinery Publishing Co. Ltd,
Clifton House 83, 117 Euston Road, London NW1, UK.

0024-919X E

114 Machines and Tooling (Stanki i instrument)
Production Engineering Research Association,
Melton Mowbray, Leicestershire, UK,

0024-922X E

or

Mashinostroenie,
Ulitsa 25 Oktyabrya 10, 103012, Moscow, USSR.

R
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116 Melliand Textilberichte International
Melliand Textilberichte KG,
Rohrbacherstr. 76, D-6900 Heidelberg 1, Federal Republic of Germany.

0375-9350 G

117 Metal Finishing
Metals & Plastics Publications Inc.,
1 University Plaza Hackensack, NJ 07601, USA.

0026-0576 E

118 Metal Science & Heat Treatment
(Metaliovedenie i Termicheskaya Obrabotka Metallov)

Consultants Bureau,
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA,

0026-0673 E

or

Mashinostroenie,
Prospekt Mira, 106, 129836 Moscow, USSR.

R

119 Metallurgist (Metallurg)
Consultants Bureau,
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA,

0026-0894 E

or

Metaliurgiya
2 Obydensky Pereulok, 14, 119034, Moscow, USSR.

R

120 Metalworking Production
Morgan-Grampian Publishers Ltd,
Calderwood Street, SE18 6QH London, UK.

0026-1033 E

(121) (Modern Packaging - see Package Engineering from
Vol. 25/(1980),1)

(0026-8224) (E)

122 Modern Plastics International
McGraw-Hill Inc.,
50, Avenue de la Gare, CH-1003 Lausanne, Switzerland.

0026-8283 E

123 Nickel Topics (ex — Inco Nickel)
International Nickel Co., Inc.,
1 New York Plaza, New York, NY 10004, USA

0028-9736 E

124 NTZ — Communications Journal
(Nachrichtentechnische Zeitschrift)

VDE Verlag GmbH,
Bismarchkstrasse 33, D-1000 Berlin (West) 12

0027-707X G

125 Nuclear Engineering International
IPC Sales and Distribution Ltd,
Subscription Department,
35 Perrymount Road, Haywards Heath, Sussex RH16 3BR, UK.

0029-5507 E

126 Optical Society of America, Journal
American Institute of Physics (Subscription Fufillment Division),
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.

0030-3941 E

127 Optics and Spectroscopy (Optika i Spektroskopiya)
American Institute of Physics (Subscription Fulfillment Division),
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA,

0030-400X E

or

Nauka,
Mendeleevskaya Liniya, 1, Leningrad 199164, USSR.

R

128 Oyo Butsuri
Japan Society of Applied Physics (Oyo Butsuri Gakkai),
Room 209-2, Kikai Shinko Building,
3-5-8 Shiba Koen, Minato-ku, Tokyo, Japan.

0369-8009 E*J

121 Package Engineering (ex—Modern Packaging)
McGraw-Hill Publications
1221 Avenue of the Americas, New York, NY 10020, USA.

0030-9087 E

129 Philips Journal of Research (supersedes, as from Vol. 33, Nos 1-2,
1978, — Philips Research Reports, and Supplements)
(Supplements — DISCONTINUED as of 1976, last issue No 7 — Vol. 31)

Centex Publishing Co.,
P.O. Box 76, Cederlaan 4, Eindhoven, Netherlands.

0554-0615 E



N» 27/1980 GAZETTE DU PCT-SECTION IV 2183

Identification
Number/
Numero

^identification

Title of the periodical / Titre du periodique
Publisher Editeur
Address of the publisher Adresse de l’editeur

ISSN Language/
Langue

130 Philips Technical Review,
Centrex Publishing Co.,
P.O. Box 76, Cederlaan 4, Eindhoven, Netherlands.

0031-7926 E

131 Physical Review (A-B-C-D)
A — General
B — Condensed Malter (Supercedes, as from Vol. 18, July, 1979,

Solid State)
C — Nuclear
D — Particles and Fields

American Physical Society,
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.

0096-8250
0163-1829
0556-2813
0556-2821

E

132 Plastverarbeiter
Zechner & Huthig Verlag GmbH,
P.O. Box 68, Daimlerstrasse 9, D-6720 Speyer/Phein,
Federal Republic of Germany.

0032-1338 G

133 Playthings
Geyer-McAllister Publications, Inc.,
51 Madison Avenue, New York, NY 10010, USA.

0032-1567 E

134 Polymer Science of the USSR (Vysokomolekulyarnye Soedineniya)
Pergamon Press,
Headington Hill Hall, Oxford, OX3 OBW, UK,

0032-3950 E

Nauka,
Kuznetsky Most, 9/10, 103031 Moscow, USSR.

R

135 Power
McGraw-Hill Inc.,
1221 Avenue of the Americas, New York, NY 10020, USA.

0032-5929 E

136 Power Farming
Agricultural Press Ltd,
161-166 Fleet Street, EC4P 4AA London, UK.

0032-5988 E

137 Radio Engineering and Electronic Physics
(Radiotekhnika i Elektronika)

Scripta Publishing Corp.,
1511 K Street, NW, Washington DC 20005, USA,

0033-7889 E

or

Nauka,
Prospekt Karla Marksa, 18, Moscow, USSR.

R

138 RCA Review
Radio Corporation of America,
RCA Research and Engineering, Princeton, NJ 08540, USA.

0033-6831 E

139 Review of Scientific Instruments
American Institute of Physics (Subscription Fulfillment Division),
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.

0034-6748 E

140 Regelungstechnik
Oldenbourg Verlag GmbH
Rosenheimer Strasse 145, 8 Munich 80, Federal Republic of Germany.

0340-434X G

141 Rubber Chemistry and Technology
American Chemical Society,
University of Akron, Akron, OH 44325, USA.

0035-9475 E

142 Russian Chemical Review (Uspekhi Khimii)
Chemical Society,
Blackhorse Road, Letchworth, Herts., SG6 1HN, UK,

0036-02IX E

or

^silks
Kuznetsky Most, 9/10, 103031 Moscow, USSR.

R
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143 Russian Engineering Journal (Vestnik Mashinostroeniya)
Production Engineering Research Association,
Melton Mowbray, Leicestershire, UK,

0036-0228 E

Mashinostroenie,
Prospekt Mira, 106, 129836 Moscow, USSR.

R

144 SAE — Journal of Automotive Engineering
Society of Automotive Engineers, Inc.,
2 Pennsylvania Plaza, New York, NY 10001, USA.

0036-066X E

145 Scientific American
Scientific American,
415 Madison Avenue, New York, NY 10017, USA.

0036-8733 E

146 Siemens Review (Siemens Zeitschrift)
Siemens Aktiengesellschaft,
P.O. Box 325, D-8520 Erlangen 2, Federal Republic of Germany.

0302-2528 EG

147 SMPTE — Journal
SMPTE (Soc. Motion Picture and Television Engineers, Inc.),
862 Scarsdale Avenue, Scarsdale, NY 10583, USA.

0036-1682 E

148 Society of Dyers and Colourists, Journal
Society of Dyers and Colourists,
P.O. Box 244, Perkin House, 81 Grattan Road, Bradford,
Yorkshire, BD1 25B, UK.

0037-9859 E

149 Solid State Electronics
Pergamon Press,
Headington Hill Hall, Oxford, OX3 OBW, UK.

0038-1101 E

150 Solid State Technology
Cowan Publishing Corporation,
14 Vanderventer Avenue, Port Washington, Long Island,
NY 11050, USA.

0038-11IX E

151 Soviet Journal of Atomic Energy (Atomnaya Energiya)
Consultants Bureau,
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA,

0038-53IX E

or

Atomizdat
Ulitsa Kirova, 18, 101876 Moscow, USSR.

R

152 Soviet Physics — Acoustics (Akustichesky Zhurnal)
American Institute of Physics (Subcription Fulfillment Division),
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA,

0038-562X E

or

Nauka,
Kuznetsky Most 9/10, 103031 Moscow, USSR.

R

153 Soviet Physics — Doklady
(Doklady Akademii Nauk SSSR — Seriya Fizika)

American Institute of Physics (Subscription Fulfillment Division),
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA,

0038-5689 E

or

Nauka,
Podsosensky Pereulok, 21, 103717 Moscow, USSR.

R

154 Soviet Physics — Solid State (Fizika Tverdogo Tela)
American Institute of Physics (Subscription Fulfillment Division),
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA,

0584-5807 E

or

Nauka,
Mendeleevskaya Liniya, 1, Leningrad 199164, USSR.

R

155 Soviet Physics — Technical Physics
(Zhurnal Teknicheskoy Fiziki)

American Institute of Physics (Subscription Fulfillment Division),
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA,

0038-5662 E

or

Nauka,
Mendeleevskaya Liniya, 1, Leningrad 199164, USSR.

R
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Identification
Number/
Numero

[identification

Title of the periodical / Titre du periodique
Publisher Editeur
Address of the publisher Adresse de l’editeur

ISSN Language/
Langue

— (Soviet Rubber Technology (Kauchuk i Rezina) — see International
Polymer Science and Technology)

156 Stahl und Eisen
Verlag Stahleisen GmbH,
P.O. Box 8229, Breite Strasse 27, D-4000 Diisseidorf 1,
Federal Republic of Germany.

0340-479X G

157 Steroids
Holden Day Inc.,
500 Sansome Street, San Francisco, Calif. 94111, USA.

0039-128X E

158 TAPPI
Technical Association Pulp and Paper Industry,
1 Dunwoody Park, Alanta, GA 30341, USA.

0039-8241 E

163* Technisches Messen TM (ex-ATM und Messtechnische Praxis)
R. Oldenbourg Verlag GmbH,
Rosenheimerstrasse 145, D-8000 Munich 80, Federal Republic of
Germany

0171-8096 G

159 Tetrahedron
Pergamon Press,
Headington Hill Hall, Oxford, OX3 OBW, UK,
and
122 East 55th Street, New York, NY 10022, USA.

0040-4020 E FG

160 Tetrahedron Letters
Pergamon Press,
Headington Hill Hall, Oxford, OX3 OBW, UK,
and
122 East 55th Street, New York, NY 10022, USA.

0040-4039
E FG

161 Textil Praxis International
Konradin Verlag Robert Kohlhammer GmbH,
P.O. Box 625, D-7000 Stuttgart 1, Federal Republic of Germany.

0040-8053 EG

162 Textile Manufacturer and Knitting World (ex—Textile Manufacturer)
Textile Manufacturer
Knitting World
Textile Manufacturer,
31 King Street W, Manchester M26AA, UK.

0040-5108
0307-2517

E

163 Textile Research Journal
Textile Research Institute,
Box 625, Princeton, NJ 08540, USA.

0040-5175 E

164 VDI—Zeitschrift (Verein Deutscher Ingenieure)
Verlag des Vereins Deutscher Ingenieure,
Graf Recke Strasse 84, P.O. Box 1139, D-4000 Diisseidorf 1,
Federal Republic of Germany.

0372-543X G

165 Water Pollution Control Federation, Journal
Water Pollution Control Federation,
3900 Wisconsin Avenue NW, Washington DC 20016, USA.

0043-1303 E F* G*
Pt* Sp*

(166) (Westinghouse Engineer — DISCONTINUED as of January 1975
Westinghouse Engineer,
P.O. Box 2278, 3 Gateway Center, Pittesburg, Pa. 15222, USA.)

(0043-4361) (E)

167 Wiggin Nickel Alloys (W.N. Rundschau)
Henry Wiggin & Co. Ltd (Publicity Department),
Holmer Road, Hereford, HR4 9SL, UK.

0143-2737 E FG
I Sp

168 Wireless World
IPC Electrical—Electronic Press,
Dorset House, Stamford Street, London SE1, UK.

0043-6062 E

169 Chemical Abstracts
Chemical Abstracts Service,
Marketing Department,
The Ohio State University, Columbus, Ohio 43210, USA.

0009-2258 E
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NOTES EXPLICATIVES

1. La structure de la liste est la suivante :

i) les rubriques sont numerotees de faqon consecutive, a l’aide d'un numero d’identification;

ii) chaque rubrique concerne un seul periodique et indique pour chaque periodique
— son titre original — le nom de Fediteur — l’adresse de Fediteur;

iii) la langue du periodique est indiquee en face du titre, par les lettres suivantes : E pour l’anglais,
F pour le fran?ais, G pour Fallemand, I pour Fitalien, J pour le japonais, Pt pour le portugais,
R pour le russe, Sp pour Fespagnol et Sw pour le sueaois;

iv) lorsqu’un periodique est publie en deux ou plusieurs parties ou sections, celles-ci sont
mentionnees sous le titre (avec une breve indication des domaines couverts par chacune si cela
ne ressort pas clairement des sous-titres);

v) le numero international de serie normalise (ISSN) est indique pour chaque periodique (ou
pour chaque section lorsque le periodique est publie en plusieurs parties), de fagon a iaciliter
(’identification de chaque periodique ou section ;

vi) lorsqu’un periodique a cesse de paraitre, les donnees relatives a ce periodique sont indiquees
entre parentheses et la date a laquelle le periodique a cesse de paraitre est precisee.

2. Les titres sont disposes dans l’ordre alphabetique, sous reserve des particularites suivantes :

i) lorsque le titre du periodique contient le nom d’une societe savante, d’une association ou d’une
organisation, etc., ii apparalt dans la liste sous le nom de cette societe savante, association ou
organisation, etc. (exemple : Journal of the American Ceramic Society figure sous American
Ceramic Society, Journal) ;

ii) la seule publication secondaire indiquee a titre exceptionnel dans la liste apparalt apres les
publications principals, sous le numero d’identification 169 ;

iii) lorsqu’un periodique parait en plusieurs langues (par exemple en traduction integrate), il est
cite en fonction du titre de F edition anglaise, s’il en existe une, le titre original etant indique
entre parentheses. S’il n’existe pas d’edition anglaise, c’est le titre original qui figure dans la
liste alphabetique ;

iv) lorsque le titre d’un periodique a ete modifie, l’ancien titre (reproduit entre parentheses) et
le nouveau sont indiques dans la liste alphabetique, sans changement de numero
d’identification PCT attribue au periodique concerne.

3. Les noms des editeurs japonais sont indiques en anglais, leur transliteration en caracteres latins
suivant entre parentheses.

4. Les noms et adresses des editeurs des editions originales des periodiques en langue russe figurent
sous les noms et adresses des editeurs des traductions integrates en anglais. Dans ce cas, la langue de
chaque edition du periodique est indiquee d’apres le nom de Fediteur correspondant.

5. Lorsqu’un periodique contient, en plus des articles in extenso rediges dans sa ou ses langues de
publication, des traductions d’abreges ou des abreges et des extraits du texte en d’autres langues, le fait
est indique par un ou deux asterisques places a cote de Findication de la langue (voir l’alinea 1 iii) cl"
dessus) de la faqon suivante: * abrege seulement, dans cette langue ** abrege et extrait du texte, dans
cette langue.

* abrege seulement, dans cette langue
** abrege et extrait du texte, dans cette langue.
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OFFICESNATIONAUXETREGIONAUX, BUREA U INTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1803 a 1807.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L ’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publics dernierement dans le numero 24/1980 de laGazette duPCT,
pages 1808 et 1809.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont 6te publies dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1810 et 1811.

DROIT DE DEMANDER DES ECHANTILLONS DANS LE CAS DES DEMANDES INTER¬
NATIONALES CONTENANT DES REFERENCES A DES MICRO-ORGANISMES DEPOSES

Ces renseignements sont publi6s a la page 1952 du present num6ro de la Gazette du PCT.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numdro 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1812 H 1818 sous les intitules suivants:

- Offices r6cepteurs competents

- Offices rdcepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent Stre
depos6es les demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations
chargees de la recherche internationale et de l’examen prGiminaire international compdtentes speci¬
fies par ces offices.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1819 a 1823.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numdro 24/1980 de la Gazette du PCT,
page 1824.
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Taxes payables en vertu du Trait6 de cooperation en matifere de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont et6 publies dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1825 et 1826.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publi6s dernierement dans le num6ro 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1827 et 1828.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete pubii6s dernierement dans le numero 24/1980 de laGazette du PCT,
page 1829.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6te publics dernierement dans le numero 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1830 a 1833.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1834 a 1839.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON -
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont 6t6 publies dernierement dans le numero 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1840 a 1843.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOTAUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont 6t6 publies dernierement dans le num£ro 26/1980 de laGazette du PCT,
pages 2068 a 2071.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOTAUPRES DESQUELLES,EN VERTU DE CETTE LEGISLATION, DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont 6t6 publies dernierement dans le numero 26/1980 de la Gazette du PCT,
pages 2069 a 2071.
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Renseignements relatifs aux Etats d6sign£s (ou 61us) (suite)

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1980 de la Gazette du PCT,
page 2072.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
page 1844.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette du PCT,
page 1844.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI-
QUER LTNVENTEUREN TANT QUE DEPOSANTAUXFINS DE LA DESIGNATION DES ETAT-
UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont 6te publics dernidrement dans le numero 24/1980 de la Gazette duPCT,
pages 1845 et 1846.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publics dernierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1847 a 1850.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUXOFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX) EN
LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont 6te publies dernierement dans le numero 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1851 et 1852.

NOTIFICATIONS REQUES EU VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1980 de la Gazette du PCT,
page 2073.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont 6te publics dernierement dans le numdro 26/1980 de la Gazette du PCT,
page 2073.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont et6 publics dernierement dans le num£ro 26/1980 de la Gazette duPCT,
page 2073.



2190 GAZETTE DU PCT-SECTION IV N° 27/1980

PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus r6centes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- Pedition de d6cembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a

jour) dat6es du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

en franfais*
- Pedition d’avril 1979 du Guidest de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise ajour) da-

tees du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

D es supplements au Guide du deposant, traitant de la procedure a suivre devant les offices designs et,
le cas 6ch6ant, devant les offices 61us precises ci-apres, ont 6t6 publies ** en anglais et en franfais aux da¬
tes suivantes:

Office allemand des brevets (en anglais, fevrier 1980; en franfais, avril 1980),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office n6erlandais des brevets (aout 1980),
Office su6dois des brevets (juin 1980),
Office europ6en des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant en anglais ou en franfais a l’OMPI, a l’adresse indi-
quee au verso de la couverture de la presente gazette.

Le Guide du deposant en langue allemande est 6puise. Une version revis6e de la nouvelle presentation
en feuilles mobiles sera publi6e au cours de la seconde moitie de Pann6e 1980. Les demandes de rensei-
gnements et d’abonnements doivent etre adressees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D 8000
Munich 22, R6publique federate d’Allemagne.

* Cette edition est publi6e sous forme de feuilles mobiles disposees dans un classeur a couverture car-
tonnee et coloree. Le prix du volume, qui s’61eve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U.,
comprend la fourniture des pages de remplacement publiees au cours de Pann6e 1980. Le supple¬
ment pour envoi par avion est de 10 francs suisses pour PE urope; pour les autres destinations (y com-
pris l’Anterique duNord), ce supplement de prix est de 16 francs suisses (ou 10 dollarsE.U.).Le prix
de Pabonnement pour 1980 au service de mise ajour pr6cit6( pour les Guides achetes avant 1980) est
de 20 francs suisses ou 12,50 dollarsE.U.Le supplement pour envoi par avion est de 5 francs suisses
pour PEurope et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations (y compris l’A-
merique du Nord).

** Le prix de Pabonnement pourle jeu complet de supplements a publier en 1980(portant suraumoins
10 offices) est de 50 francs suisses ou 31 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5
francs suisses pour PEurope et de 10 francs suisses (ou 7 dollarsE.U.) pour les autres destinations (y
compris PAmerique du Nord).



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETA TS CONTRA CTANTS

Etats parties au Traits de cooperation en matifere de brevets (PCT)

D ate d’ entrde en vigueur
du PCT a l’dgard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’) 24 janvier 1978
Australie 31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 1979 2)

BrAsil 9 avril 1978 11

Cameroun 24 janvier 1978 1J

Congo 24 janvier 1978

Danemark * ler decembre 1978 2)

Etats-U nis
d’Anterique* 24 janvier 1978

Finlande ler octobre 1980 2)

France * 25 fevrierl978

Gabon 24 janvier 1978

Hongrie 27 juin 1980 21

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein * 19 mars 1980 2)

Luxembourg * 30 avril 1978 **

D ate d’ entree en vigueur
du PCT a l’Sgard

de l’Etat

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 2)

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine ... 24 janvier 1978 '-1

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2>

Royaume-Uni

Sendgal 24 janvier 1978

Suede 17 mai 1978 1}

Suisse * 24 janvier 1978

Tchad 24 janvier 1978 lf

Togo 24 janvier 1978

Union sovtetique 24 janvier 1978

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.
11 Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes

intemationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes internationales depuis
cette date.

2) Les nationaux de cetEtat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes interna¬
tionales a partir de la date indiquee, et cetEtat peut etre ddsigne dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.
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OFFICESNATIONAUXETREGIONAUX, BUREA U INTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numdro 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1803 a 1807.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1808 et 1809.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont et6 publics dernierement dans le num6ro 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1810 et 1811.

DROIT DE DEMANDER DES ECHANTILLONS DANS LE CAS DES DEMANDES INTER¬
NATIONALES CONTENANT DES REFERENCES A DES MICRO-ORGANISMES DEPOSES

Ces renseignements sont publics a la page 1952 du present numdro de la Gazette du PCT.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont 6td publics dernierement dans le numdro 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1812 a 1818 sous les intitulds suivants:

- Offices rdcepteurs compdtents

- Offices rdcepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent dtre
ddposdes les demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a ddposer, et administrations
chargdes de la recherche internationale et de l’examen prdliminaire international compdtentes spdci-
fides par ces offices.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont dtd publics dernidrement dans le numdro 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1819 a 1823.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont dtd publics dernierement dans le numdro 24/1980 de laGazette du PCT,
page 1824.
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Taxes payables en vertu du Traitfe de cooperation en mati&re de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont et£ publics dernierement dans le num6ro 24/1980 de laGazette duPCT,
pages 1825 et 1826.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6te publics dernierement dans le numdro 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1827 et 1828.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publics dernierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette du PCT,
page 1829.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publics dernierement dans le numdro 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1830 a 1833.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1834 a 1839.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publics dernierement dans le numero 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1840 a 1843.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont 6te publids dernierement dans le num6ro 26/1980 de laGazette du PCT,
pages 2068 a 2071.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOT AUPRESDESQUELLES,EN VERTU DE CETTE LEGISLATION,DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le num6ro 26/1980 de laGazette du PCT,
pages 2069 a 2071.
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Renseignements relatifs aux Etats d£sign£s (ou Hus) (suite)

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1980 de laGazette du PCT,
page 2072 .

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20 DU PCT

Ces renseignements ont 6t6 publies dernierement dans le numero 24/1980 de laGazette du PCT,
page 1844.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2) DU PCT.

Ces renseignements ont ete publics dernierement dans le numdro 24/1980 de laGazette du PCT,
page 1844.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI-
QUER LTNVENTEUREN TANTQUE DEPOSANT AUXFINS DE LA DESIGNATION DES ETAT-
UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1845 et 1846.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publids dernierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1847 a 1850.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUXOFFICESNATIONAUX (OUREGIONAUX) EN
LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont et6 publi6s dernierement dans le num6ro 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1851 et 1852.

NOTIFICATIONS REQUES EU VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numdro 26/1980 de la Gazette du PCT,
page 2073.

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numdro 26/1980 de la Gazette du PCT,
page 2073.

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 26/1980 de laGazette duPCT,
page 2073.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
l’edition de d6cembre 1978 du Guideet de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise a
jour) datees du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

en franfais*
l’6dition d’avril 1979 du Guidest de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise ajour) da-
t6es du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

D es supplements au Guide du deposant, traitant de la procedure a suivre devant les offices designs et,
le cas echeant, devant les offices eius precises ci-apres, ont et6 publies ** en anglais et en franfais aux da¬
tes suivantes:

Office allemand des brevets (en anglais, fevrier 1980; en franfais, avril 1980),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office n6erlandais des brevets (aout 1980),
Office su6dois des brevets (juin 1980),
Office europ6en des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant en anglais ou en franfais a l’OMPI, a l’adresse indi-
qu6e au verso de la couverture de la pr6sente gazette.

Le Guide du deposant en langue allemande est 6puis6. Une version revis6e de la nouvelle presentation
en feuilles mobiles sera publi6e au cours de la seconde moitie de l’ann6e 1980. Les demandes de rensei-
gnements et d’abonnements doivent §tre adress6es a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D 8000
Munich 22, R6publique federate d’Allemagne.

* C ette edition est publiee sous forme de feuilles mobiles disposees dans un classeur a couverture car-
tonn6e et coloree. Le prix du volume, qui steteve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U.,
comprend la foumiture des pages de remplacement publiees au cours de l’annee 1980. Le supple¬
ment pour envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe; pour les autres destinations (y com-
pris l’Amerique duNord), ce supplement de prix est de 16 francs suisses (ou 10 dollarsE.U.).Le prix
del’abonnementpour 1980 au service demise ajour precite (pour lesGuidesachetesavant 1980) est
de 20 francs suisses ou 12,50 dollarsE.U.Le supplement pour envoi par avion est de 5 francs suisses
pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations (y compris l’A¬
merique du Nord).

** Le prix de l’abonnement pourlejeu complet de supplements a publier en 1980(portant suraumoins
10 offices) est de 50 francs suisses ou 31 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5
francs suisses pour l’Europe etde lOfrancs suisses(ou7 dollarsE.U.) pour les autres destinations (y
compris l’Amerique du Nord).
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SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au TraitS de cooperation en matiSre de brevets (PCT)

Date d’entrSe en vigueur
du PCT a l’dgard

de l’Etat

Allemagne (Republique
fdderale d’)
Australie

24 janvier 1978
31 mars 1980

Autriche 23 avril 1979 2)

Brdsil 9 avril 1978 1}

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978

Danemark * ... ler ddcembre 1978 2)

Etats-Unis
d’Amdrique* 24 janvier 1978 ^

Finlande ler octobre 1980 2)

France * 25 fdvrier 1978

Gabon 24 janvier 1978

Hongrie 27 juin 1980 2)

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein * 19 mars 1980 2)

Luxembourg * 30 avril 1978 !)

D ate d’ entr6e en vigueur
du PCT 4 l’6gard

de l’Etat

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege*

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine... 24 janvier 1978

Rdpublique populaire
ddmocratique de Cor6e .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2>

Royaume-Uni 24 janvier 1978 15

Sdndgal 24 janvier 1978 ^

Sudde 17 mai 1978 v

Suisse * 24 janvier 1978

Tchad 24 janvier 1978

Togo

Union sovidtique

* Etat non liS par le chapitre II du Traits de cooperation en matiSre de brevets.

0 Les nationaux de cetEtat ainsi que les personnes qui y sont domiciliSes ont le droit de dSposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cetEtat peut etre dSsignS dans les demandes intemationales depuis
cette date.

2) Les nationaux de cetEtat et les personnes qui y sont domicilides ont le droit de ddposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cetEtat peut etre dSsignS dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.
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ACCORD ENTRE L’OFFICE ROYAL DES BREVETS ET DE L’ENREGISTREMENT
DE LA SUEDE, EN QUALITE D’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE

INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL, ET
LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’OMPI

Modification de l’annexe C

L’OfTice royal des brevets et de Penregistrement a adresse auDirecteur general de l’OMPI, en vertu des
dispositions de Particle 16.3) de PAccord*, une notification l’informant des modifications suivantes apportdes
au tableau des taxes et droits reproduit a Pannexe C dudit Accord:

Montants en C.S.

Taxe de recherche (rdgle 16.1a)) 2.200,-**

Taxe de recherche lorsque le rapport de recherche est base sur
un rapport de recherche ant6rieur etabli par POffice royal des
brevets et de Penregistrement de la Suede ou par Poffice natio¬
nal d’unEtat contractantmentionn6 a Particle 3. l)i) du present
Accord, concernant une demande dont la priorite est revendi-
qu6e pour la demande internationale 1.600,-***

Taxe additionnelle (regie 40.2a)) 2.200,--

Pr6paration de copies des documents cites (regie 44.3b)) 1,75/page

Taxe d’examen preliminaire (regie 58.1b)) 1.500,-

Taxe additionnelle (regie 68.3a)) 1.500,-

Preparation de copies des documents cit6s (regie 71.2b)) 1,75/page

Les modifications entrent en vigueur a compter du ler fevrier 1981.

Ces notes ne font pas partie de Pannexe C de PAccord mentionn6 plus haut:

* Publie dans le numero 02/1978 de la Gazette du PCT, pages 138 a 145.

** L’Office royal des brevets et de Penregistrement de la Suede a fix6 comme suit les contre-valeurs dans
d’autresmonnaies dumontantde cette taxe: Couronne danoise 3.050;Markka finnoise 1.950; Couronne
norvegienne 2.550.

*** L’Office royal des brevets et de Penregistrement de la Suede a fix6 comme suit les contre-valeurs dans
d’autres monnaies dumontant de cette taxe: Couronne danoise 2.250;Markka finnoise 1.420; Couronne
norvegienne 1.875.
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TAXES PA YABLES EN VERTUDU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Suide

Office royal des brevets et de l’enregistrement
(Couronne suedoise)

Taxe de transmission

TAXES PAYABLES A L’OFFICE DESIGNE

SuMe

Office royal des brevets et de l’enregistrement
(Couronne suedoise)

Taxe nationale

300,-*

800,-*

Applicable 4 partir du ler fdvrier 1981.
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NOUVEAUX MONTANTS DES TAXES NOTIFIES
PAR L’OFFICE EUROPEEN DES BREVETS

L’Office europeen des brevets(OEB) a notifie de nouveaux montants dans certaines monnaies(schilling
autrichien, livre sterling, franc suisse et couronne su6doise), comme indique ci-dessous, des taxes payees a
l’OEB ou perques a son profit en tant qu’office r6cepteur ou en tant qu’office d6signe (ou elu) ou en qualite d’ad-
ministration charg6e de la recherche internationale ou d’administration chargee de l’examen preliminaire int¬
ernational. Les nouveaux montants sont applicables a tous paiements exigibles a compter du ler janvier 1981.

Taxe

Nouveaux montants

Schilling
autrichien

Livre

sterling
Franc
suisse

Couronne
su6doise

OEB en tant qu’office recepteur

Taxe de transmission 1.090 35 * 350

OEB en tant qu’administration chargee de la recherche internationale

Taxe de recherche 12.350 397 1.570 4.000

Taxe de recherche additionnelle 12.350 397 1.570 4.000

OEB en tant qu’administration chargee de I’examen preliminaire international

Taxe d’examen preliminaire 7.260 234 930 2.350

Taxe d’examen preliminaire
additionnelle 7.260 234 930 2.350

Taxe pour la delivrance de copies
des documents cites dans le rapport
d’examen preliminaire international 7,30 0,20 0,90 2,40

Taxe pour la delivrance de copies
des documents contenus dans le
dossier de la demande internationale 7,30 0,20 0,90 2,40

OEB en tant qu’office designe (ou elu)

Taxe nationale 3.270 105 420 1.060

Montant de taxe inchang6.
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OFFICESNATIONA UXETREGIONA UX, BUREA UINTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1803 a 1807.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L ’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : L1STE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 24/1980 de la G azette du PCT,
pages 1808 et 1809.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1810 et 1811.

DROIT DE DEMANDER DES ECHANTILLONS DANS LE CAS DES DEMANDES INTER¬
NATIONALES CONTENANT DES REFERENCES A DES MICRO-ORGANISMES DEPOSES

Ces renseignements sont publics a la page 1952 du present numero de la Gazette du PCT.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont ete publics dernierement dans le numero 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1812 a 1818 sous les intitules suivants:

- Offices rdcepteurs compdtents

- Offices r6cepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent etre
d6pos6es les demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations
charg6es de la recherche internationale et de l’examen pr61iminaire international competentes speci¬
fies par ces offices.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1819 a 1823.

TAXES PAYABLES A LADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont 6te publies dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
page 1824.
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Taxes payables en vertu du Traite de cooperation en matifere de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont ete publics dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1825 et 1826.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publi6s dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1827 et 1828.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont et6 publies dernierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette du PCT,
page 1829.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 24/1980 de laG azette duPCT,
pages 1830 a 1833.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1834 a 1839.

OBLIGATION DTNDIQUERLE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont 6te publics dernierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1840 a 1843.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont et6 publics dernierement dans le numero 26/1980 de laGazette du PCT,
pages 2068 a 2071.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES,EN VERTU DE CETTE LEGISLATION,DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 26/1980 de laGazette duPCT,
pages 2069 a 2071.
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Renseignements relatifs aux Etats d£sign6s (ou Hus) (suite)

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1980 de la Gazette du PCT,
page 2072 . ' •

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20 DU PCT

Ces renseignements ont ete publics dernierement dans le numero 24/1980 de laGazette du PCT,
page 1844.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2) DU PCT.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
page 1844.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI-
QUER LTNVENTEUR EN TANTQUE DEPOSANTAUXFINS DE LA DESIGNATION DES ETAT-
UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont 6te publics dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1845 et 1846.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6te publids dernierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette duPCT,
pages 1847 a 1850.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUXOFFICESNATIONAUX (OU REGIONAUX) EN
LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1851 et 1852.

NOTIFICATIONS REVUES EU VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont et6 publies dernierement dans le numero 26/1980 de la Gazette du PCT,
page 2073.

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont 6t6 publies dernierement dans le numero 26/1980 de laGazette du PCT,
page 2073.

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont ete publics dernierement dans le numero 26/1980 de la Gazette du PCT,
page 2073.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les Editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
Pddition de d6cembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise a
jour) datdes du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

en franfais*
- Pedition d’avril 1979 duGuideet de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(miseajour) da-

tees du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

Des supplements au Guide du deposant, traitant de la procedure a suivre devant les offices d6sign6s et,
le cas 6ch6ant, devant les offices eius pr6cis6s ci-apr6s, ont 6te publids ** en anglais et en franpais aux da¬
tes suivantes:

Office allemand des brevets (en anglais, fdvrier 1980; en franqais, avril 1980),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office nderlandais des brevets (aout 1980),
Office su6dois des brevets (juin 1980),
Office europden des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant en anglais ou en franpais a l’OMPI, a l’adresse indi-
qu6e au verso de la couverture de la presente gazette.

Le Guide du deposant en langue allemande est 6puis6. Une version revisde de la nouvelle presentation
en feuilles mobiles sera publide au cours de la seconde moitie de l’annde 1980. Les demandes de rensei-
gnements et d’abonnements doivent etre adress6es a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D 8000
Munich 22, Republique federate d’Allemagne.

* Cette edition est publtee sous forme de feuilles mobiles dispos6es dans un classeur a couverture car-
tonnee et colorde. Le prix du volume, qui steleve pour 1980 a 60 francs suisses ou 37 dollars E.U.,
comprend la fourniture des pages de remplacement publiees au cours de l’annee 1980. Le supple¬
ment pour envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe; pour les autres destinations(y com-
pris l’Amerique duNord), ce supplement de prix est de 16 francs suisses (ou 10 dollarsE.U.).Le prix
de Pabonnement pour 1980 au service de mise a jour prdcite (pour lesGuides achetes avant 1980) est
de 20 francs suisses ou 12,50 dollarsE.U.Le supplement pour envoi par avion est de 5 francs suisses
pour l’Europe et de 10 francs suisses (ou 7 dollars E.U.) pour les autres destinations (y compris l’A-
merique du Nord).

** Le prix de Pabonnement pourle jeu complet de supplements a publieren 1980(portant suraumoins
10 offices) est de 50 francs suisses ou 31 dollars E.U. Le supplement pour envoi par avion est de 5
francs suisses pour PEuropeetde 10 francs suisses (ou 7 dollarsE.U.) pour les autres destinations(y
compris PAmerique duNord).
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